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RESUME 

L'Eglise maronite est l'une des vingt-et-une Eglises sui iuris qui forment ce qu'on 

appelle parfois l'Eglise catholique orientale. Elle a ses particularites, qui la distinguent de 

l'Eglise latine et des autres Eglises d'Orient : hierarchie, discipline et rite liturgique lui sont 

propres. Son histoire n'a pas toujours ete facile. Elle a vecu des moments d'epreuve, qui ont ete 

determinants dans la dispersion de ses fideles aux quatre coins du monde. 

Les maronites du Canada proviennent des differents pays du Proche-Orient: d'Egypte, de 

Syrie, et surtout du Liban, leur terre ancestrale. On estime que la presence des maronites au 

Canada est devenue sociologiquement significative a la fin du xixe siecle. 

Situee dans un Occident tres eloigne de la patrie de Saint Maron, tant du point de vue de 

la geographie que de la culture, comment cette eparchie a-t-elle conserve son identite en dehors 

de son milieu naturel? En quoi se distingue-t-elle des autres Eglises particulieres? Sa hierarchie 

differe-t-elle, dans l'exercice de son pouvoir, des autres eveques eparchiaux du patriarcat, et 

notamment de ceux qui se trouvent au Liban? Y a-t-il un espoir de continuity —• dans la fidelite 

aux valeurs essentielles — en dehors de l'Orient? Comment ses fideles resteront-ils attaches a 

leur Eglise particuliere, canoniquement, spirituellement et en toute conscience? Telles sont les 

questions qui seront evoquees dans les pages qui suivent. 

Une telle recherche pose necessairement la question de l'avenir de l'Eglise maronite au 

Canada. II est tres important de savoir si ses fideles sont toujours interesses a s'y engager; de 

meme, il est essentiel qu'elle conserve son identite orientale, et ce, pour les generations a venir. 

Cette Eglise est confrontee a un tres grand defi. Est-elle consciente de sa mission et des defis qui 

lui posera l'avenir? Faute de reponse definitive, on trouvera ici plusieurs reperes et pistes de 

reflexion utiles. 
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INTRODUCTION GENERALE 

Dans l'esprit de nombreux catholiques, le schisme d'Orient a separe le 

catholicisme occidental de l'orthodoxie orientale. Le premier parle latin, l'autre grec ou 

slavon. C'est confondre la deux notions distinctes : la communion ou l'absence de la 

communion avec le Saint Siege d'une part, et de l'autre le rite liturgique, latin ou autre. II 

s'est trouve que le schisme date traditionnellement de 10541 et consomme en 12042, 

d'origine plus politico-culturelle que vraiment religieuse, a separe l'Eglise latine de la 

quasi-totalite des Eglises d'Orient, grecques ou autres. Les siecles suivants ont toutefois 

vu reapparaitre des Eglises orientales unies a la fois a Rome et soucieuses de conserver 

leur caractere oriental, en particulier un rite bien distinct du rite romain et une discipline 

propre. Alors que l'enorme majorite de l'Eglise catholique est aujourd'hui latine et que 

1'enorme majorite des Orientaux sont separes de Rome, ces Eglises font figure de double 

exception, voire d'aberration historique. Elles sont pourtant le signe concret de la 

possibility de l'unite de toutes les Eglises autour du Pontife romain dans la diversite des 

rites et le respect de l'autonomie hierarchique interne. 

A l'interieur de la liste des Eglises non latines, l'Eglise maronite constitue une 

exception, car, selon sa tradition, sa communion avec Rome n'a jamais ete rompue. La 

1 Excommunication reciproques du patriarche de Constantinople Michel Cerulaire et d'Humbert de 

Moyenmoutier, cardinal de Silva Candida et legat pontifical. 
2 Sac de Constantinople par les croises et installation d'un patriarche latin de Constantinople. 
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communaute maronite constitue ainsi un cas aussi instructif que paradoxal au sein du 

monde chretien. D'ordinaire les Eglises et communautes chretiennes placent a leur 

origine la tradition re9ue d'un apotre, d'un evangelisateur, d'un missionnaire. La 

communaute maronite, elle, se reclame d'un ascete, saint Maron, qui vivait « sans toit» 

(hypethre) dans la vallee de l'Oronte, au nord de l'actuelle Syrie, dans la premiere moitie 

du ve siecle. Refugies au Mont-Liban du fait de leur acceptation du concile de 

Chalcedoine et de leur opposition aux monophysites, alors majoritaires en Syrie, isoles du 

reste de la chretiente chalcedonienne, les maronites developperent une identite 

particuliere et une structure episcopate autonome. Du fait de son isolement heroi'que, leur 

eveque va prendre le titre de Patriarche d'Antioche et de tout 1'Orient. 

En 636, la region fut conquise par les Arabes et les patriarches se refugierent a 

Constantinople. Les fideles se cacherent dans les montagnes du Liban et dans la region de 

Homs en Syrie. En 702, a la suite de la mort du patriarche Georges II, le siege d'Antioche 

demeura vacant jusqu'en 742. Entre-temps, des moines et des clercs chalcedoniens 

appeles maronites elirent, pour ce siege, un ancien moine. Le calife omeyyade Hisham 
•i 

appuya cette election . L'empereur Justinien II envoya alors une armee pour punir les 

maronites et se saisir de la personne du nouveau patriarche. Celui-ci se retira au Liban ou 

il organisa son Eglise qui devint, des lors, independante et fut appelee l'Eglise Maronite. 

3 La liste des patriarches maronites a l'epoque du califat omeyyade est confuse. Certaines sources 

parlent ici de l'election d'Etienne III. Selon d'autres sources, les successeurs de Jean Maron II furent 

successivement Jean el-Damlassi et Theophilus (ou Theophilius). Les dates sont incertaines. 
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L'expansion des maronites atteint aujourd'hui le monde entier. Toutefois, ce fut 

d'abord au Liban que la grande majorite choisit finalement de s'etablir et c'est a partir de 

ce pays qu'ils ont rayonne par la suite. 

A partir du vne siecle, la conquete musulmane (636) reduisit progressivement les 

Chretiens du Moyen-Orient a une minorite. En revanche, les maronites du Liban 

reussirent a conserver une certaine autonomie, grace a leurs liens avec Byzance, avec 

l'Occident et avec les autres minorites du Mont-Liban. 

Les maronites vont peu a peu entrer en relation avec l'Occident chretien au cours 

du deuxieme millenaire, et tout d'abord en consequence de la Premiere Croisade et de la 

creation d'etablissements latins au Proche-Orient, notamment dans les regions de Byblos 

et de Tripoli, proches du Mont-Liban et des centres monastiques de la vallee de Qadisha. 

D'apres la tradition, c'est dans l'un des monasteres de cette vallee sainte que le siege 

patriarcal maronite a ete transfere en l'an 939. Les croisades devaient tirer les maronites 

de leur isolement et leur ouvrirent la voie a des relations de plus en plus suivies avec 

l'Occident. En 1182, l'union de toute la « nation maronite » avec l'Eglise de Rome etait 

scellee. Pour la tradition maronite, cette union avait en fait toujours existe et n'a jamais 

ete rompue; ainsi, l'Eglise maronite est-elle la seule Eglise orientale catholique a ne pas 

etre issue d'une dissidence d'une Eglise orthodoxe. 

Au cours du xne siecle, des relations plus etroites commencent a s'etablir avec la 

papaute romaine, par l'intermediaire de ses legations aupres des Etats crees par les 

croises. 
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A l'epoque ou les Ottomans envahirent le Moyen-Orient (1516-1517), le Mont-

Liban, ou la majorite de la population etait et demeure maronite, fut annexe a l'Empire 

ottoman. Les Turcs se heurterent des lors a une importante resistance, notamment sous le 

regne de l'emir Fakhreddine (1593-1633) qui, le premier, unifia le Liban et chercha a 

obtenir son autonomic. 

Entre 1831 et 1840, les troupes egyptiennes de Mohammed Ali et d'Ibrahim Pacha 

occuperent le pays. En 1861, la France obtint des Ottomans la creation de la province du 

Mont-Liban, dotee d'une certaine autonomic a l'interieur de l'Empire. Apres la Premiere 

Guerre mondiale, qui mit fin a la domination turque, le Liban fut place sous mandat 

fran9ais. Celui-ci expira le 22 novembre 1943 avec la declaration de l'independance de la 

Republique du Liban. 

Durant le xxe siecle, victimes de situations economiques difficiles et de regimes 

repressifs, des millions d'immigrants ont quitte leurs pays d'origine dans l'espoir 

d'assurer une vie meilleure a eux-memes et a leurs enfants. Les evenements recents 

survenus en Europe orientale, en Asie et au Moyen-Orient ont pousse les maronites, 

comme d'ailleurs tous les Chretiens de tradition orientale, a venir s'etablir dans des pays 

plus avances et democratiques. 

Cette immigration massive a entraine des problemes d'ordre pastoral et juridique 

dans toute l'Eglise : superposition de dioceses latins et d'eparchies orientales; relations 

complexes entre les Eglises situees dans leur territoire et celles de la diaspora ; des modes 

de formation spirituelle et des traditions differentes ; difficultes autour des mariages entre 
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catholiques latins et catholiques orientaux, ainsi que des manages entre catholiques et 

orthodoxes; le soin pastoral des families et des individus eparpilles dans de vastes pays ; 

et enfin, des relations reciproques a reinventer entre les vingt-et-une Eglises sui iuris dites 

orientales du monde entier. 

L'Eglise maronite est l'une de ces vingt-et-une Eglises sui iuris qui forment ce 

qu'on appelle parfois l'Eglise catholique orientale. Elle a ses particularites, qui la 

distinguent de l'Eglise latine et des autres Eglises d'Orient: hierarchie, discipline et rite 

liturgique propres. Son histoire n'a pas toujours ete facile. Elle a vecu des moments 

difflciles qui ont ete determinants dans la dispersion de ses fideles aux quatre coins du 

monde. 

Une emigration importante, surtout vers les Etats-Unis et le Canada, mais aussi 

vers la France, entraine depuis quelques generations une evolution profonde des 

mentalites. Celle-ci est aussi favorisee d'ailleurs par la creation au Liban meme de 

nombreux colleges de type europeen. 

Ce phenomene de l'essaimage, que les premiers Chretiens avaient deja vecu a 

partir de Jerusalem4, les maronites l'ont vecu eux aussi au Liban. lis ont ete dans tous les 

pays, dans differentes periodes, et ont porte partout le message de saint Maron avec celui 

de l'Evangile. Dans la diaspora, les maronites jouent un role culturel important sur le plan 

mondial; ils reussissent aussi dans les affaires et autres entreprises. Le philosophe Gibran 

Khalil Gibran en est l'exemple le plus frappant. Les maronites n'oublient toutefois pas 

qu'ils ont laisse le Liban meurtri. Ils travaillent pour lui et l'aident moralement et 

4 Actes 8, 2-4. 
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financierement, en attendant, ou du moins en revant, d'y retourner. lis ont fait de la 

diaspora un phenomene positif. Ayant fait amplement preuve de resilience, ils 

apparaissent comme un peuple qui ne meurt pas. 

Les maronites du Canada proviennent des differents pays du Proche-Orient: 

d'Egypte, de Syrie et surtout du Liban, leur terre ancestrale. On estime que la presence 

des maronites au Canada est devenue sociologiquement significative a la fin du xixe 

siecle, periode qui a ete temoin de l'exode d'une grande population libanaise vers 

l'Occident et notamment vers l'Amerique. Les premiers Libanais seraient arrives au 

Canada aux environs de 1884. Ils se seraient installes un peu au hasard dans le pays, la ou 

le destin et leur moyens les conduisaient: a Windsor, a Vancouver, a Sydney, au 

Quebec... La deuxieme vague d'emigres fut l'arrivee des maronites d'Egypte. La 

troisieme vague et, la plus soutenue, est celle des Libanais. En majorite maronite, elle a 

culmine dans les annees 1970. Le nombre des maronites etablis au Canada est devenu 

d'une importance telle que le Pontife romain a decide, en 1982, de leur octroyer une 

eparchie propre. 

Situee dans un Occident geographiquement tres eloigne, comment cette eparchie 

a-t-elle conserve son identite en dehors de son milieu naturel? En quoi se distingue-t-elle 

des autres Eglises particulieres? Sa hierarchie differe-t-elle, dans l'exercice de son 

pouvoir, des autres eveques eparchiaux du patriarcat, et notamment de ceux qui se 

trouvent au Liban? Y a-t-il un espoir de continuity en dehors de l'Orient? Ses fideles 

restent-ils toujours attaches a leur Eglise particuliere, canoniquement, spirituellement et 
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en toute conscience? Telles sont les questions qui seront evoquees dans les pages qui 

suivent. 

Le premier chapitre trace l'histoire de l'Eglise maronite depuis sa genese jusqu'a 

l'aube du troisieme millenaire, en passant par son expansion au Moyen-Orient, 

l'emigration de ses fideles aux quatre coins du monde, et notamment au Canada. On y 

analysera les raisons et les motifs de l'exode des fideles maronites en mettant l'accent sur 

les caracteristiques de leur diaspora. On y etudiera aussi l'etablissement historique des 

communautes maronites dans diverses villes canadiennes. 

Le deuxieme chapitre traitera des structures de l'Eglise maronite. En premier lieu, 

on y definira l'Eglise maronite comme une Eglise sui iuris pour ensuite en etudier les 

institutions essentielles et, enfin, examiner ses organismes, ses ordres et ses 

congregations. En deuxieme lieu, on procedera a une analyse canonique de 

l'etablissement et de la creation des paroisses et ce, a la fois avant et apres l'erection de 

l'eparchie maronite du Canada. Cela amenera a evoquer successivement les problemes 

rencontres avant l'erection de l'eparchie et de la structure ecclesiale, pour ensuite nous 

interesser a ceux qui ont ete souleves avec le gouvernement de cette eparchie apres sa 

creation. 

Le troisieme chapitre examinera la relation triangulaire entre l'Eglise maronite du 

Canada, le Pontife romain et l'Eglise maronite dans son territoire. La territorialite prendra 

une place preponderate dans cette analyse, de meme que la synodalite, sans oublier 

l'autorite du patriarche qui parfois se confond et parfois converge avec l'autorite du 
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Synode des Eveques. Ces principes cles de la territorialite et de la synodalite seront 

analyses en profondeur, de meme que l'autorite du patriarche sur son territoire et sur les 

Eglises de la diaspora. Ces analyses sont indispensables pour bien situer les relations 

entre l'Eglise maronite au Liban et l'eveque eparchial au Canada. Le chapitre se termine 

par un aperfu sur les rapports entre l'eparchie maronite au Canada et la conference 

episcopate du Canada. 

Le quatrieme et dernier chapitre sera consacre au pouvoir de l'eveque eparchial 

dans son eparchie, et ce tant, dans sa dimension synodale que personnelle. II traitera tout 

d'abord du pouvoir de l'eveque en general, pour ensuite analyser en detail ses dimensions 

synodale et personnelle. Enfin on evoquera la situation actuelle de l'eglise maronite du 

Canada, ainsi que le pouvoir de son eveque eparchial dans son contexte a la fois 

theorique et reel. Quelques propositions jugees essentielles pour le bien de l'eparchie 

maronite au Canada seront offertes en conclusion. 

Une telle recherche pose necessairement la question de l'avenir de l'Eglise 

maronite au Canada. II est tres important de savoir si ses fideles sont toujours interesses a 

s'y engager; de meme, il est essentiel qu'elle conserve son identite orientale, et ce, pour 

les generations a venir. Cette Eglise est confrontee a un tres grand defi. Est-elle 

consciente de sa mission et des defis qui lui posera l'avenir? 
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CHAPITRE I. ORIGINES DE L'EGLISE MARONITE ET SON 

ETABLISSEMENT AU CANADA 

Introduction 

L'Eglise maronite constitue une branche de l'ancienne Eglise syriaque 

d'Antioche. L'Eglise syriaco-maronite a vu le jour dans le diocese d'Orient de l'Empire 

romano-byzantin. A la suite de conflits nombreux et violents, cette Eglise s'est refugiee 

dans des endroits ou pouvaient s'epanouir les cultures les plus variees. L'expansion des 

maronites a ainsi atteint le monde entier, au fur et a mesure qu'ils cherchaient des lieux 

ou ils puissent se retrouver dans la liberte, la dignite et le respect des droits humains 

essentiels. 

Cette Eglise represente done une realite historique et culturelle de grande valeur. 

Sa formation ramene a l'origine meme de la chretiente. Elle comporte un riche 

patrimoine theologique, liturgique et spirituel, qui appartient a l'Eglise entiere. En depit 

des nombreuses persecutions qu'elle a subies, elle reste fidele a son histoire et conserve 

son identite orientale originale en poursuivant sa mission au sein de l'Eglise catholique. 

Ce chapitre analysera done revolution historique de l'Eglise maronite. 

.A 

1.1. Les origines de l'Eglise maronite 

II s'agira d'abord ici d'etudier les origines de l'Eglise maronite, sa naissance, son 

expansion, son saint patron et la formation de son patriarcat. On evoquera ensuite les 
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maronites au Liban, en mettant l'accent sur leurs contacts avec l'Europe, la tenue du 

Synode du Mont-Liban, et la creation du Liban comme Etat en vue de conserver cette 

Eglise. 

1.1.1. Naissance et expansion 

l.l.l.l.Antioche 

Le siege patriarcal d'Antioche est d'une extreme importance pour la chretiente 

d'Orient. Parler d'Antioche, c'est evoquer la ville par excellence ou sont marquees les 

grandes etapes du developpement de l'Eglise qui ont laisse des traces au fil des siecles. 

Aujourd'hui, toutes les Eglises qui se reclament du patriarcat d'Antioche se glorifient de 

la venue de saint Pierre dans leur ville : cet « evenement » dont la tradition a conserve le 

souvenir, reste pour les Chretiens de la region, une donnee historique primordiale. 

A Antioche comme dans la plupart des villes du bassin mediterraneen, la premiere 

communaute chretienne a sans doute d'abord pris racine dans la colonie juive. Le chef de 

l'Eglise d'Antioche, durant les trois premiers siecles, portait seulement le titre d'eveque5. 

La ville devint importante grace au sejour des empereurs, puis grace a Jean Chrysostome, 

celebre orateur, ne a Antioche et, grace aussi a Libanius, le fameux rheteur, et a son 

ecole. 

5II n'est pas question ici de la situation speciale de l'Eglise d'Antioche dans les temps apostoliques, 

telle que decrite dans les Actes des Apotres. Cette situation est encore debattue entre exegetes. 
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Apres la reorganisation de 1'Empire romain par Diocletien, a la fin du me siecle, 

les eveques reunis au Concile de Nicee deciderent de reproduire dans les circonscriptions 

ecclesiastiques les divisions civiles deja existantes. L'eveque d'Antioche se vit alors 

reconnaitre une certaine primaute en recevant le titre de patriarche6. De fait, Antioche au 

ive siecle est une grande metropole qui fait figure de capitale du Moyen-Orient, un lieu 

ou l'ancien et le nouveau se rencontrent . C'est une ville de dialogue et d'ouverture. Elle 

joua un role primordial dans les premiers siecles du christianisme, jusqu'a son declin 

apres l'invasion perse (540) et la conquete arabe (636). 

C'est dans le territoire de ce patriarcat que l'histoire de l'Eglise maronite 

commence a la fin du ive siecle. 

1.1.1.2. Saint Maron 

Au point de depart de l'Eglise maronite il y a un homme - un pretre, un 

anachorete et un saint - qui a marque son temps et la region pour les siecles a venir. 

Maron, mort au debut du ve siecle, menait dans la region de Cyr une vie austere d'ermite, 

marquee par la priere et l'abnegation. Nous connaissons sa vie est a travers YHistoire 

religieuse de Theodoret de Cyr. « II s'etait installe sur une colline, dans un temple pai'en 

qu'il transforma en eglise. II passera toute sa vie sur cette colline, denue de tout bien 

6 Cf. C. KOROLEVSKIJ, art. « Antioche », dans D.H.G.E., vol. 3 (1914), col. 563-703. 
7 Voir I.H. DALMAIS, « L'heritage antiochien de l'eglise maronite », dans Melto (Jounieh), 3 (1967), 

pp. 61-70. 
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materiel, vivant au grand air dans la chaleur et la froidure, n'ayant pour couverture que la 
o 

voute celeste . » 

La renommee des vertus et de la saintete de Maron se repandit dans la region, 

attirant vers lui plusieurs autres ermites qui deviendront ses disciples, ainsi qu'une 

multitude d'hommes et de femmes qui venaient a lui pour demander son intercession 

aupres de Dieu. 

Saint Maron joignait l'esprit missionnaire a la vie ascetique et mystique : il fut un 

apotre. L'ambition de sa vie consistait a precher le Christ et a sanctifier les ames. 

Theodoret ecrit: « II ne guerissait pas seulement les maladies du corps mais aussi celles 

de Fame9... ». II mourut probablement en 410, avant les divisions qui ont suivi le Concile 

de Chalcedoine (451). 

1.1.1.3. Qui sont les maronites? 

Le nom donne aux maronites derive du fondateur et patron de leur Eglise, Saint 

Maron.10 Leurs premieres communautes regroupaient des Chretiens chalcedoniens 

8 THEODORET DE CYR, Eveque de Cyr (+ vers 458), Histoire Religieuse, XVI, XXI et XXX, dans 

Migne, P.G., t. 82, col. 1418, 1431, 1455, 1491-1494; cite dans F. EL-HAGE, Kitab al-Namus d'ibn al-

Qila'i dans I'histoire juridique du mariage chez les maronites, Jouneih, Universite de Kaslik, 2001, p. 86. 
9 THEODORET DE CYR, Histoire religieuse, EL-HAGE, Kitab al-Namus, p. 188. 
10 M. FEGHALI, « La famille catholique au Liban », dans Revue d'Ethnologie (Paris), 6 (1925), pp. 

291-308; L. CHEIKO, La nation maronite et la Compagnie de Jesus aux XVle et XVlle siecles, Beyrouth, 

Imp. catholique, 1932, p. 7. 
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11 19 

melkites et de nouveaux convertis ; Cette communaute de foi chretienne rassemblait 

des gens de culture arameenne. Elle s'est erigee en une eglise autonome qui prit le nom 

d'Eglise maronite. Celle-ci ne constitue toutefois qu'une branche de l'ancienne Eglise 

syriaque d'Antioche. Les maronites ont forme d'abord un groupe particulier de Chretiens 

au sein du parti melkite, reste attache a la doctrine du concile de Chalcedoine (451). Ils 

ont organise et dirige les Chretiens melkites vers les regions du Liban et du nord de la 
1 

Syrie, et ce surtout dans les regions rurales . Malgre les dissensions christologiques qui 

dechiraient alors l'Eglise, le nombre des disciples de Saint Maron et des monasteres 

maronites n 'a cesse de croitre au cours des siecles suivants. 

Peu a peu, le rayonnement de cette petite communaute augmenta et se repandit 

au-dela de la region de Cyr. On assiste alors a un foisonnement d'ecoles, d'ermitages et 

de monasteres dans toute la Syrie seconde, d'Antioche a Apamee. 

1.1.1.4. Formation du Patriarcat 

Apres la conquete arabe de la Syrie en 634, les nouveaux maitres musulmans ont 

accorde leur appui aux monophysites. Les vexations et les humiliations qu'ils ont 

essuyees obligerent alors des groupes chalcedoniens a quitter la Syrie pour se refugier 

11 Melkites : nom donne par les monophysites aux Chretiens orthodoxes chalcedoniens, fideles a 

l'empereur de Byzance (« Malek » en arabe). II designe maintenant dans le Proche Orient les catholiques 

de rite byzantin. 
12 Voir R. DEVRESSE, Le patriarcat d'Antioche depuis la paix de l'Eglise jusqu'a la conquete arabe, 

Paris, Gabalda, 1945, p. 179-186. 
13 Voir J. et J. THARAUD, La route de Damas, Paris, Plon, 1992, p. 41-42. 



14 

aupres des Chretiens du Mont-Liban. En 702, apres la mort du patriarche Georges II, le 

siege d'Antioche devint vacant et devait le rester jusqu'en 742. A cette epoque, Antioche 

etait deja occupee par les Arabes et, de ce fait, coupee de l'Empire byzantin. Pour 

remedier a la situation, les moines et les clercs maronites elirent au siege patriarcal 

d'Antioche un ancien moine, Jean-Maron, eveque de Batroun (Liban)14. Refusant le fait 

accompli, l'empereur Justinien II (669-711) depecha une armee pour punir les maronites 

et se saisir de la personne de leur nouveau patriarche15. Les maronites se virent alors 

obliges de transferer le siege patriarcal d'Antioche au Mont-Liban16. 

La decision des maronites de quitter les plaines fertiles de l'Oronte pour s'etablir 

au Mont-Liban leur permettra d'echapper a l'hegemonie politique et culturelle de 

Byzance, ainsi que de sauvegarder leur langue et leur culture syriaque-arameennes, alors 

menacees d'extinction dans une lutte inegale contre l'influence greco-latine de l'Empire 

1 7 

byzantin . 

Certains aspects des origines du patriarcat maronite restent obscurs. Plusieurs faits 

tendent toutefois a confirmer l'hypothese selon laquelle l'etablissement du patriarcat 

daterait des dernieres annees du vne siecle. Ainsi, le patriarche Etienne Doua'ihi (1670-

14 Cf. P. M A S S A D , ^jJiiJl J J J I Js (Le collier de perles), Tamiche I U J * ^ 1 UWAJH 

(Imprimerie des Moines libanais), 1863, p. 141. 

A . R U S T O M , I * - * 1 ^ 1 ^ 

ĵjĵ  a , i-j'î  ( g r a n d e Eglise d'Antioche cite de Dieu), Beyrouth, Dar 

A1 Nour, 1958, p. 426; Y. D L R I A N , J — S — L I * . J_c. jjAl ja_JI J — J (Substance des preuves 

sur la verite de la communaute maronite), Beyrouth, IAJ 1904, p. 121. 16 Chronique de M. LE SYRIEN, (1166-1199), Paris, Chabot, 1905, p. 511. 
17 P. NAAMAN, ^j-Jlj ui^ OH ^ j j ^ l l (La maronite entre la religion et l'Etat), Jounieh, Universite de 

Kaslik, 1970, p. 12; B. DAOU, Histoire religieuse, culturelle et politique des maronites, Beyrouth, Imp. 

Jedaidet-el-Maten, 1985, p. 320. 



15 

1704) fait-il commencer la serie des patriarches maronites avec saint Jean-Maron, et il se 

justifie en affirmant avoir tire ses renseignements de documents anciens18. A cet egard il 

mentionne un manuscrit de l'an 1624 des Grecs (1313 apres J.-C.), decouvert parmi les 

papiers de son predecesseur, Georges de Beseb'el (1670); une lettre redigee en 1495 par 

Gabriel Ibn al Qela'i et une liste que lui aurait communiquee Georges Habqouq, eveque 

de 'Aqoura. 

Quant a la legitimite de cette creation d'un patriarcat maronite, elle decoule de la 

situation particuliere qui l'a amenee, et des causes notees plus haut. De toute fa<yon, s'il y 

avait eu le moindre doute sur la legitimite de cette institution, le Saint-Siege n'aurait pas 

manque de la condamner, comme le pape Martin Ie avait condamne en 649 la nomination 

de Macedonius au siege de Constantinople19. 

Par ailleurs, plusieurs documents attestent que les patriarches maronites ont 

toujours porte le titre de patriarche d'Antioche, et que Rome a constamment reconnu le 

bien-fonde de cette pretention. La bulle d'Innocent III Quia divinae sapientiae de 1215 

90 l'atteste clairement . Au temoignage de Benoit XIV, Alexandre IV confirma ce droit du 

• • 2 1 • patriarche maronite au titre d'Antioche et adressa a nouveau aux maronites une copie de 

18 La liste des patriarches maronites de DouaThi a ete publiee par Rachid Chartouni sous le titre : 

Chronologie des patriarches maronites, Beyrouth, Imprimerie catholique, 1902; elle avait ete utilisee 

auparavant par Le Quien dans son Oriens Christianas, t. Ill, d'apres la traduction latine faite en 1733 par 

Joseph Ascari, pretre maronite d'Alep. 
19 Voir B. DAOU, Histoire religieuse, p. 61. 
20 B. DAOU, Histoire religieuse, pp. 9-13. 
21 T. ANAISSI, Bullarium Maronitarum, Rome, M. Bret Schneider, 1911, p. 294. 
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la bulle Quia divinae sapientiae. De meme, Paul II reconnut lui aussi la legitimite de ces 

memes droits, et d'autres papes les ont confirmes a leur tour22. 

Le titre d'Antioche n'a toutefois pas ete reconnu aux patriarches maronites par 

tous les papes. Chebli repond a cette difficulty : 

Je reponds avec tout le respect du aux saints pontifes de Rome, que les difficultes des 
communications et l'eloignement des lieux les empechaient de connaitre eux-memes certaines 
parties de leur troupeau le plus fidele et le plus soumis. Ainsi, en 1513, le patriarche maronite 
Simeon de Hadeth envoie un pretre nomme Pierre aupres du superieur des Franciscains de 
Beyrouth, afin que celui-ci ecrive au pape Leon X et lui demande la confirmation du patriarche 
et le pallium23. Arrive a Beyrouth, Pierre voit un vaisseau pret a mettre a la voile pour l'ltalie : il 
s'embarque pour gagner du temps et profiter de l'occasion, emportant avec lui une lettre du P. 
Marc de Florence, pleine d'eloges pour les maronites et leur constance dans la foi catholique. 
Mais a Rome, toutes les autorites le regardent d'un air tres etonne, ne comprennent rien a sa 
demande et le renvoient en Orient pour se munir de documents aptes a prouver la raison et la 
legitimite de sa mission24. 

Au xvie siecle, en effet, on ne se preoccupait pas tellement de 1'Orient a Rome. II 

semble que, souvent, on ne connaissait pas l'existence des maronites et que ces derniers 

ne s'embarrassaient guere des formalites officielles requises par le Saint Siege25. Ce qui 

est encore plus etonnant, c'est que plusieurs annees apres la fondation du college 

maronite a Rome, vers la fin du xvie siecle, on demeurait encore mal informe au sujet de 

cette communaute. « On les regardait comme des Indiens. » De plus, les conditions et 

les circonstances religieuses et politiques de l'epoque contraignirent les patriarches de 

l'Eglise maronite a demeurer hors de la ville d'Antioche. Ils residerent tout d'abord au 

22 P. CHEBLI, « Le patriarcat maronite d'Antioche », dans Revue de I'Orient chretien, 8 (1903), pp. 

138-139. 
23 Cette demarche etait motivee par l'ignorance de la langue latine chez les maronites. 
24 CHEBLI, « Le patriarcat maronite d'Antioche », pp. 138-139. 
25 DAOU, Histoire religieuse, p. 64. 
26 M. CLAPPI, Compendio delle heroiche et gloriose attioni et santa vita di papa Gregorio XIII, 

Rome, 1956, p. 30-31, cite par DAOU, Histoire religieuse, p. 64. 
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monastere de Saint-Maron sur l'Oronte pres d'Apamee; puis, apres l'etablissement du 

siege patriarcal au Liban, ils logerent dans quelques monasteres, particulierement ceux de 

Ianouh, Maiphouq, Kafarhai27 et Qannoubin. 

L'institution du patriarcat maronite n'entraina pas tout de suite la mise sur pied 

d'une organisation ecclesiastique complete. Le patriarche jouissait sur toute l'etendue du 

patriarcat d'un pouvoir absolu. Mais il ne suffisait pas aux fideles maronites d'avoir un 

patriarche pour pouvoir se constituer en Eglise : il leur fallait egalement d'autres pasteurs 

pour subvenir a leurs besoins spirituels. A la tete de certaines villes et monasteres, on 

trouvait certes des eveques, mais ceux-ci ne jouissaient pas de la juridiction ordinaire. Ils 

s'acquittaient de leurs fonctions seulement en tant que delegues du patriarche28. 

Le patriarcat devait devenir le centre de regroupement a la fois politique et 

ecclesiastique de tout le peuple maronite. Les gouvernants arabes reconnurent les droits 

temporels des autorites patriarcales. Plus tard, les Croises puis les Ottomans les 

maintinrent dans ces droits29. Cette situation a donne lieu a l'epanouissement d'un genre 

de litterature juridique propre a 1'Orient, celui des nomocanons30. Ces recueils ont elargi 

27 Kafarhai est la premiere localite ou les patriarches s'etaient installes au Liban. 
28 J. ASSEMANI, Bibliothecae mediceae laurentianae et palatinae codicum orientalium catalogus, 

Florence, 1742, p. 18; P. CHEBLI, Bibliographie du patriarche Etienne Doualhi, Beyrouth, Imprimerie 

catholique, 1913, p. 40. 
29 MAWARDI, Constitutiones politicae, Bonn, Max Enger, 1853, p. 252. Mawardi est un juriste 

musulman (+1058). 
30 Les nomocanons sont des ouvrages mixtes ou se melangent les sources du droit canonique et 

celles du droit seculier. Le terme designe done des collections canoniques orientales groupant des textes 

ecclesiastiques d'origine seculiere (nomoi) et religieuses (canones). Ces collections mixtes tiennent a ce 

que, dans l'Eglise byzantine, une partie importante de la reglementation ecclesiastique emanait du pouvoir 

seculier. Le terme lui-meme de nomocanon n'apparait qu'au XIE siecle, mais des collections de ce type 
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la competence des chefs religieux et confere aux patriarcats une telle importance que les 

allegeances confessionnelles et nationales ont fini, en pratique, par se confondre31. 

On a souvent souligne l'apport des maronites a la renaissance des lettres arabes, 

grace au College de Rome et a l'ecole de 'Ayn Warqa ; mais on ne peut ignorer l'autre 

versant de la realite. En effet, le nomocanon qui regit les institutions de l'eglise maronite 

s'est enrichi de compilations d'elements puises a des sources tres diverses. II integre des 

materiaux empruntes de la charia et a la jurisprudence islamiques, introduits 

officieusement par Abdallah Qarali, le pere du monachisme moderne, et acceptes 

officiellement par les patriarches du xixe siecle, qui n'hesitaient pas a envoyer de leurs 

etudiants parfaire leur formation aupres de juristes musulmans celebres. 

A l'abri des montagnes inaccessibles du haut Liban, les maronites ont eu la 

possibility de developper leur vie sociale et religieuse en beneficiant d'une certaine 

autonomic, et ce toujours sous la direction de leurs chefs spirituels. 

Etroitement regroupes autour de leur clerge et de leur patriarche, les maronites 

constituent done un petit peuple d'un caractere specifique. La vallee sacree de la 

Kadischa, creusee de cellules d'ermites, les cedres des hauts sommets, symboles de leur 

existaient des le vie siecle. Toutes ces collections n'ont pas ete editees. Parmi les plus importantes de celles 

qui l'ont ete, il convient de mentionner le Nomocanon en cinquante titres, ou Nomocanon de Jean le 

scolastique, du nom du patriarche de Constantinople de 565 a 578, a qui la collection fut, a tort, longtemps 

attribute. Le Nomocanon en quatorze titres, la plus importante des collections du genre, fut longtemps 

attribue au patriarche de Constantinople Photius, mort en 893. 
31 Voir A. JOUBEIR, Kitab al-Huda, Essai, Jounieh, Kaslik, 1990. 
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vitalite et de leur independance, et le monastere patriarcal de Cannobin, perche comme 

un nid d'aigle, sont des symboles qui resument toute leur histoire.32 

Les circonstances distinctives qui presiderent a la formation de ce peuple ont 

permis a son patriarche et a ses eveques de beneficier d'une independance et d'une liberie 

d'action que n'ont pas connue les chefs des autres communautes chretiennes de l'Orient. 

Ces derniers, d'ailleurs, n'ont pas voulu la reconnaitre de bon gre lorsque le pouvoir 

seculier, forme lors de l'accession de Liban a 1'independance, a cherche souligner ce 

double caractere33. 

Ainsi clercs et fideles se fiaient-ils a leurs chefs religieux pour tous leurs 

problemes ecclesiastiques et civils. Ils ne voulaient reconnaitre aucune tutelle externe 

pour resoudre leurs conflits internes. A cet effet, le nomocanon maronite leur a ete d'une 

grande utilite34. 

De cette fa?on, la vie religieuse du peuple maronite se trouve intimement liee a sa 

vie civile et nationale, au point de se confondre pour ainsi dire avec elle. II n'est presque 

pas d'evenement de quelque importance ou l'on ne voit paraitre le patriarche. 

32 R. RISTELHUEBER, Les traditions frangaises au Liban, Paris, Felix Alcan, 1925, p. 39. 
3j Voir A. KHOURY, J ^ J W j LPJJ^1 ^j i jM 1 « Le patriarche maronite et Djemal pacha 

pendant la guerre », dans Al-Machriq, 12 (1924), pp. 162-164. 
34 J. DEBS, Histoire de la Syrie, Beyrouth, Imprimerie catholique t. IV-VIII, 1899-1905; voir aussi J. 

DARIAN, Precis historique des origines de la nation maronite et de son independance au Mont-Liban, Le 

Caire, Imprimerie Nassara, 1916. 
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1.1.2. Les maronites au Liban 

1.1.2.1. Les maronites en contact avec 1'Europe 

C'est la foi commune et l'attachement aux decrets du concile de Chalcedoine qui 

ont noue les liens indefectibles qui unissent l'Eglise maronite au siege de Pierre. Apres 

l'invasion arabe, au fil des annees, ce lien s'est progressivement relache a cause du 

manque de communication. Les maronites etaient souvent contraints de s'enfuir dans 

leurs montagnes et de se refermer sur eux-memes pour preserver leur foi et leur identite. 

Coupes du monde exterieur pendant plus de trois siecles, ils ont subsiste dans un etat de 

solitude et de claustration. 

A cause des vexations que leur ont infligees leurs maitres arabes, les maronites 

ont souvent cherche de l'aide en Occident. Ainsi, la venue des Croises leur a-t-elle, pour 

un temps, permis de briser leur isolement. Parmi les Chretiens d'Orient qui avaient 

appele a leur secours les nations d'Europe, les Maronites etaient sans doute au premier 

rang avec le patriarche Youssef el Jirjissi (+1100). 

Les Maronites se sont portes a la rencontre des Croises quand ces derniers sont 

arrives en Orient en l'an 1099. C'est peut-etre dans la vallee de l'Oronte, que les premiers 

contacts avec les Croises eurent lieu en l'an 1099, avant de gagner le pays des Maronites, 

au long de la cote de Tripoli, Batroun, Jbeil, jusqu'a Jerusalem. Ce sont des Maronites 

qui assureront le passage, au dire de Guillaume de Tyr (1240). 

Les maronites ont accueilli les croises et leur ont offert leur aide. Les Croises 

furent surpris, parce que le Saint Siege croyait que les Maronites avaient ete elimines par 
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les troupes musulmanes. Leur collaboration avec les Croises prendra de plus en plus 

d'ampleur, notamment apres la venue de Saint Louis IX, roi de France, en Orient. Pour 

cette raison, il reste aujourd'hui difficile d'analyser sans emotion « cette intimite et cette 

amitie chaleureuse qui lie le Liban a la France. » 

La collaboration entre maronites et croises, si etroite fut-elle, n'etait ni 

inconditionnelle ni universelle. Aussi, les maronites de la region de Bcharri faciliterent-

ils P entree des Turcs a Tripoli, ce qui entraina la defaite des Croises en 

110536. A la suite 

de cet incident, un climat de mefiance et d'animosite s'installa entre les deux groupes. 

Plusieurs episodes de l'histoire du Proche-Orient au Moyen Age, sont revelateurs des 

rapports complexes entre croises et maronites et traduisent la tension permanente chez 

ces derniers entre un certain desir de s'allier aux Croises, freres dans la foi chretienne, et 

la volonte d'affirmer leur specificite culturelle orientale et leur autonomie politique37. 

Seul le depart des Croises resoudra cette tension. 

Cette rencontre entre Croises et maronites durera deux siecles environ; elle aura 

des consequences profondes sur l'avenir des maronites au Liban. Tout d'abord, elle 

marque le retablissement, apres une interruption d'a peu pres trois siecles, d'un lien 

permanent avec l'Eglise romaine et de l'allegeance au Saint-Siege. Cette allegeance s'est 

exprimee a travers une certaine latinisation, et ce aussi bien sur le plan liturgique que sur 

le plan organisationnel et hierarchique. Par ailleurs, la rencontre avec les Croises signale 

l'ouverture definitive de l'Eglise et du peuple maronite au monde occidental. 

35 J. MLCHAUD, Histoire des Croisades, Paris, Jean de Bonnot, 1997, p. 88. 
36 E. EL-HAYEK, The Maronites of the Middle Ages, Toronto, University Press, 1986. 
37 E. EL-DOUAIHI, Annates, Beyrouth, Chartouni, 1890, p. 110. 
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Au xme siecle, le Liban connait une certaine paix. Les maronites se mettent a batir 

des eglises, comme le rapporte le Patriarche Douaihi: 

En ce temps-la la religion chretienne se repandit dans tout l'Orient. On la proclamait ouvertement. 
Les fideles sonnaient des cloches de cuivre pour appeler a la priere et a la sainte messe. Ceux qui 
re?urent en abondance les graces de Dieu se mirent a batir des couvents et des eglises. Les gens 
desiraient servir Dieu et faire le bien. Le pretre Basile de Becharre avait trois filles: Mariam, Thecle 
et Salome. Mariam construisit l'eglise de saint Saba a Becharre au Mont-Liban, Salome, l'eglise de 
saint Daniel a Hadath et Thecle, l'eglise de saint Georges a Bkerkacha et deux eglises dans le 
Koura38. 

Au commencement de la deuxieme moitie du xme siecle, les Etats latins 

tomberent successivement entre les mains des Mamelouks . Seul le Comte de Tripoli 

resista dans sa partie libanaise. Par suite, les Mamelouks multiplierent leurs assauts 

contre le comte tripolitain et l'arriere-pays maronite. La region de Kesrouan ne fut pas 

non plus epargnee. 

Les assaillants en virent a saccager les banlieues de Tripoli et a tuer les paysans 

des alentours lors de raids incessants. Celui de 1283 echoua devant Tripoli, mais les 

Turcomans et les Mamelouks percerent les fortifications de la region de Bcharre, rasant 

les villages et reduisant des milliers de maronites en captivite, dont le patriarche Luc de 

Bnahran. La destruction totale du comte tripolitain et l'invasion du pays des maronites 

38 EL-DOUAIHI, Annales, pp. 115-116 
39 Les Mamelouks (en arabe mamluk, « possede ») sont les membres d'une milice formee d'esclaves, 

au service des califes musulmans et de l'Empire ottoman, qui, a de nombreuses reprises, ont pris le pouvoir. 

Les premiers Mamelouks forment, au IXe siecle, la garde des califes abbassides a Bagdad. Ils sont d'abord 

recrutes parmi les captifs non musulmans en provenance de la Turquie actuelle, ou de l'Europe de l'Est 

(Slaves, Grecs, Circassiens). Au depart, l'appartenance a ce groupe n'est pas hereditaire. Certains 

Mamelouks parviennent a des positions importantes de commandement. Ils entrent ensuite au service de la 

dynastie ayyubide. 
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furent l'oeuvre du sultan Qalawoun, en 1289. Deux ans plus tard, il obligeait les Francs a 

evacuer Byblos pour Chypre. Beaucoup de maronites les ont accompagnes. Ainsi 

s'achevait l'ere des croisades. Les maronites du Liban, devenus une proie facile, 

n'echapperent que de peu a 1'extermination. 

La memoire collective conserve vivant le souvenir de la cruaute des « esclaves ». 

Jusqu'en 1516, debut de l'ere ottomane, les maronites resterent soumis aux intendants des 

Mamelouks installes a Tripoli. C'est vers cette epoque que s'est operee la jonction 

historique des maronites avec les Druzes de la dynastie Ma'an pour la construction du 

Liban. 

Le 15 juillet 1584, et, en vue de donner au futur clerge maronite une solide 

formation theologique et disciplinaire, Gregoire XIII fondait a Rome le College 

maronite40. Ce college etait appele a devenir la pierre angulaire de toute la renaissance 

intellectuelle et religieuse du Moyen-Orient41. De retour au pays, l'elite maronite formee 

4 0 L. CHEIKO, La nation maronite et la compagnie de Jesus aux xvf et xvif siecles, Beyrouth, Imp. 

Catholique, 1932, p. 70; P. RAPHAEL, Le role du College maronite romain dans I'orientalisme aux XVIe et 

XVIf siecles, Beyrouth, Khalife, 1950, p. 25; N. JEMAYEL, Les echanges culturels entre les maronites et 

I'Europe (1584-1789), Beyrouth, Imprimerie catholique, 1984, p. 9-34. 
41 En fondant ce College maronite a Rome, Gregoire XIII realisait les reves de la communaute et 

ouvrait a ses eleves les portes du progres. La bulle de fondation affirme : « Nous avons l'espoir que les 

eleves de ce college, dans les jours qui viennent, apres avoir acquis la piete et la vraie religion qui sont de 

l'arbre de Sion et de l'enseignement de l'Eglise romaine, tete de toutes les Eglises, les distribueront aux 

cedres du Liban et a leur communaute, travaillant au service de Dieu et renouvelant dans leur pays la foi et 

la fortifiant. Ainsi, un travail qui n'a des effets que sur un petit nombre qui vient a Rome, se transformera 

en un travail qui aura des effets bienfaisants pour toute la communaute et pour son salut [...] C'est 

pourquoi, en toute connaissance de cause, et selon notre autorite apostolique [...] nous fondons le College 

maronite pour que les eleves de cette communaute y apprennent la bonne conduite, la piete, la vraie 

doctrine, les vertus que tout Chretien doit vivre [...] » (P. RAPHAEL, Le role du College maronite p. 26). 



24 

a Rome devait avoir un impact culturel profond sur l'avenir du Liban et du Moyen-

Orient. C'est ainsi que Ton assista en 1610 a la creation de la premiere imprimerie en 

Orient, au monastere Saint Antoine de Kozhaya, suivie de la fondation d'une multitude 

d'ecoles, dont le fameux college 'Ayn Warqa de Ghosta (1787). Cette renaissance 

culturelle maronite, amorcee au xvne siecle, contribuera deux siecles plus tard a une 

renaissance culturelle arabe42, dont plusieurs des pionniers furent des hommes de lettres 

maronites. Cette renaissance fut rendue possible grace a la rencontre de l'Orient et de 

l'Occident, au cours de laquelle la communaute maronite servit a maintes reprises de 

passerelle incontournable, de lieu de passage obligatoire. 

1.1.2.2. Le Liban independant 

La defaite des Croises et la prise de Jerusalem par Saladin en 1187 signalent le 

commencement de la fin des croisades en Orient. Avec l'aneantissement du dernier Etat 

latin en Terre Sainte, un siecle plus tard, l'Orient redevient terre d'lslam. C'est la periode 

Mamelouk (1250-1382). 

Avec 1'afflux des eleves a Rome, les reves du Pape se realisent et la communaute accede a la science et a la 

lumiere. De plus, la communaute maronite s'ouvre a l'Europe et au monde en general, ce qui lui permettra 

de jouer son role d'intermediate entre l'Orient et l'Occident. 
42 N. SALHAB , fcJj-lij UIJA (La France et les maronite)s, Beyrouth, Dar-al-Mashreq, 1997, p. 12. 
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L'Etat-nation libanais dans sa forme actuelle tire son origine de la rencontre 

d'idees et d'interets entre les druzes43 et les maronites du xvie siecle44, rencontre qui 

devait mener a la conclusion d'une alliance entre les patriarches et les princes druzes. 

Cette rencontre fut rendue possible en grande partie grace a 1'emir druze Fakhreddine II 

(1572-1635) de la dynastie des Ma'an. 

L'emir avait ete eduque par le pretre capucin Adwer de la Brosse45. Son 

liberalisme travaillait a favoriser la fusion des races ou plutot des communautes. Sous le 

regne de Fakhreddine, les Chretiens, selon le patriarche Douaihi, ont pu relever la tete et 

acquerir de l'influence. C'est alors qu'ils ont construit leurs eglises. On appelait 

Fakhredine « le Prince des Druzes », mais etait-il druze, lui qui etait polygame et qui 

construisait des mosquees? Quelques historiens comme Al-Mohibi soutiennent que les 

Ma'an ne sont pas des Druzes. Sa mere aimait la religion chretienne et elle adorait la 

croix. Les Capucins se plaisent a affirmer qu'il s'etait converti au christianisme et avait 

43 Les Druzes sont une secte dissidente de l'lslam. Leur nom derive d'un missionnaire d'origine 

persane, Mouhamad Ibn-Ismail al-Darazi, confident du calife fatimide Al-Hakim (996-1021) au Caire. 

Darazi vint s'installer au Liban. La secte fut propagee aussi en Syrie. L'origine ethnique des druzes est 

controversee. Leur nombre total est aujourd'hui d'environ 150 000, dont 60 000 vivent au Liban. 
44 On a voulu voir les druzes comme un peuple d'origine chretienne. Une parfaite harmonie regnait 

d'ailleurs entre leurs voisins Chretiens et les druzes, trop heureux de trouver ainsi un moyen de se menager 

la protection de l'Europe contre les musulmans orthodoxes qu'ils ha'fssaient. Ces excellentes relations 

expliquent comment une delegation composee de maronites et de druzes a pu se rendre a Rome en 1444, 

accompagnee par un moine franciscain et un moine maronite. Voir R. RLSTELHUEBER, Traditions 

franqaises au Liban, Paris, Felix Alcan, 1925, p. 18. 
45 Voir M. MALOUF, Histoire culturelle et religieuse des maronites, Jedaidet e/-maten, Dar al-'elm, 

1985, p. 59; voir aussi P. CARALI, Fakhr-ed-Din II e la corte di Toscana, Rome, Tipografia de senato, 

1 9 3 6 , p. 159 . 
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ete baptise par l'un d'eux. Aurait-il accepte le bapteme au crepuscule de son regne pour 

se gagner l'aide et l'assistance de l'Europe?46 

Compte tenu du poids politique et demographique des maronites au Liban et de 

leur statut de minorite favorisee au sein de l'Empire ottoman (1516-1924), le pacte entre 

les Druzes et les maronites fut decisif pour le destin de la montagne libanaise. Le 

patriarche maronite devait beneficier d'une grande autonomie sous les Ottomans: il etait 

le seul chef spirituel de son peuple et son investiture ne necessitait pas un firman de la 

Sublime Porte. 

Fakhreddine sut egalement mettre a profit les relations privilegiees des maronites 

avec l'Occident, notamment avec la France et l'ltalie. Cette rencontre de l'Orient avec 

l'Occident fut a l'origine d'un developpement intellectuel et economique sans precedent. 

Mais ces avantages ne furent pas toujours des acquis durables : les Ottomans veillaient en 

effet a tenir en sujetion les emirs libanais. L'emirat de Fakhreddine avait neanmoins 

reussi a repandre l'idee d'une entite libanaise fondee sur l'alliance objective et la 

cooperation coherente des multiples communautes religieuses de la region. 

Lorsque l'emir Ahmad El-Ma'ani mourut sans posterite, en 1697, l'emirat 

ma'anite passa a la famille Chehab. Au debut du xixe siecle, l'emirat dut faire face a de 

multiples inquietudes et tiraillements. L'emir Bechir II mit tout en oeuvre pour affermir 

46 Voir M. CHEBLI, Fakhreddine II Maan, Prince du Liban (1572-1635), Beyrouth, Universite 

libanaise, 1984, p. 98. 
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son pouvoir, alors que le pays etait bouleverse et tourmente pas des forces internes et 

extersnes47. 

En 1841, Ibrahim Pacha (1789-1848), fils de Mouhammad Ali, sultan d'Egypte et 

ami de l'emir Bachir, fut vaincu lors d'une bataille qui opposait les Egyptiens aux 

Ottomans. Cet evenement marque la fin de l'emirat libanais. Le regime administratif 

des kaimmakamyat devait lui succeder en 1842. A ce moment la, le Mont-Liban fut 

divise en deux secteurs, chacun avec sa propre direction administrative, l'une chretienne, 

l'autre druze. Avec la disparition de l'emirat et l'intrusion de plus en plus active des 

puissances occidentales dans les affaires internes de l'Empire ottoman agonisant, 

AO 

1'institution patriarcale maronite prit une fois encore la releve . « Durant cette deuxieme 

moitie du xixe siecle, le patriarche maronite devient plus que jamais l'incarnation du 

Liban et le point de ralliement des Libanais face aux autorites ottomanes49. » 

Ce role politique et social lie a la fonction patriarcale allait etre decisif pour la 

nation libanaise, apres l'effondrement de l'Empire ottoman a la suite de la Premiere 

Guerre mondiale. Aux termes des accords Sykes-Picot (1916), la France devenait la 

puissance mandataire au Levant. Son action se heurta toutefois aux nationalistes arabes, 

qui cherchaient a creer une « Grande Syrie », dont le Liban a leur avis aurait du faire 

partie. 

47 H. CHEHAB, Le Liban au temps des Shehabiyines, Beyrouth, Moughabghab, t. I, 1969, p. 1214; 

A. NSOULI, JJ-^ JI-VI (JIL«J (Lettres de l'emir Fakhr ed-dine), Beyrouth, Imprimerie catholique, 1946, p. 

16. 
48 Y. DAGHER, Les patriarches maronites, textes et etudes, Beyrouth, Imprimerie catholique, vol. 4, 

1957, p. 76. 
49 P. DIB, Histoire de l'Eglise maronite, Beyrouth, La Sagesse, 1962, p. 201. 
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Georges Clemenceau, premier ministre franfais, declara alors que «le desir des 

Libanais de conserver un gouvernement autonome et un statut national independant 

s'accorde parfaitement avec les traditions liberates de la France »50. Ainsi, le Conseil 

supreme des Allies decida-t-il, le 28 avril 1920, de confier a la France deux mandats 

distincts au Levant, le premier sur le Liban et l'autre sur la Syrie. Le Liban devait acceder 

a son independance vingt-trois annees plus tard, le 21 novembre 1943. 

Chretiens et musulmans se reunirent alors afin de s'entendre sur le 

fonctionnement de cette nouvelle republique multiconfessionnelle. Ils conclurent un pacte 

national qui distribuait les postes-cles du pouvoir executif et legislatif selon un 

arrangement confessionnel determine, et qui accordait aux maronites la presidence de la 

Republique et le commandement de l'armee. La reussite, au moins temporaire, de cette 

Republique libanaise est due en grande partie a la resolution et a la tenacite du patriarche 

Houwayek, soutenu par un peuple maronite endurci par les defis de l'histoire, et 

irreductible quand son autonomie et sa liberie de pensee et d'action sont en jeu. 

Les musulmans approuverent ce projet dans le cadre d'un compromis connu 

comme le « pacte national » (al Mithaq JjliuoJI), mais, du fait de l'influence du 

nationalisme arabe, leur assentiment ne fut jamais total. Tandis que les Maronites 

voyaient dans cette republique le terme d'un itineraire historique, les musulmans la 

regardaient comme une phase transitoire d'un processus devant mener a une cohesion 

islamique a venir. A cause de ces optiques asymetriques, le contrat national fut, des le 

50 Documents d'archives de Bkerke, 1920. Voir aussi F. LEOTARD, Pendant la crise le spectacle 

continue, Paris, Pierre Belfond, 1989, p. 168. 
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depart, un accord infirme. La Republique libanaise contenait en germe les tiraillements 

qui devaient amener sa chute. 

Les chefs spirituels de l'Eglise maronite ne se preoccupaient pas seulement de 

sauvegarder l'independance du Liban, mais aussi de la vie de leur communaute 

ecclesiale. A cette fin, ils avaient, des la fin du xvie siecle, procede a une reforme du 

droit canonique. Celle-ci devait etre parachevee par la tenue du synode du Mont-Liban 

en 1736. 

1.1.2.3. Le synode du Mont-Liban51 (1736) 

Le but du synode de 1736 etait d'etendre a l'Eglise maronite les decisions 

disciplinaires et les usages canoniques du Concile de Trente. Des la fin du xvie siecle, des 

delegues apostoliques avaient commence a venir au Liban. Ils avaient pour mission 

principale de preter leur concours a la tenue de synodes. Le concile de 1644, convoque et 

preside par le patriarche Joseph Aqouri, rassemblait les eveques, le clerge et des la'ics. II 

marque un net retour a la discipline antique52. Bien que ce synode ait conserve bon 

nombre des regies introduites par les quatre synodes precedents tenus aux xvie et xvne 

siecles, on y decele clairement des indications de 1'opposition du patriarche Joseph 

51 Ce synode approuve par Rome dotera l'Eglise maronite d'une legislation complete englobant le 

dogme, la morale et la discipline; on a voulu lui faire jouer dans l'histoire de l'Eglise libanaise un role 

comparable a celui du Concile de Trente dans l'Eglise latine, concile dont s'inspiraient d'ailleurs plusieurs de 

ses prescriptions. 
52 J. FEGHALI, Histoire du droit maronite, vol. I, Paris, Letouzey et Ane, 1962, p. 99. 
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Aqouri a la latinisation et a 1'interference des missionnaires dans les problemes internes 

de l'Eglise maronite. 

Aqouri eut pour successeur un venerable prelat, le patriarche Gabriel Blusene53, 

elu a l'unanimite. Mais le mandat de ce vieillard ne dura pas plus de dix-huit mois (1704-

1705). Le patriarche suivant fut Jacques Aouad (1705-1733), qui allait causer beaucoup 

de tort a l'Eglise maronite et faire d'elle la risee non seulement des autres Eglises mais 

surtout des non-chretiens. Clerge et peuple s'indignerent du comportement de leur 

nouveau patriarche et de rumeurs malveillantes de vie scandaleuse circulaient. On faisait 

entendre que le patriarche menait une telle vie. Les colporteurs etaient quelques 

personnes du voisinage et du personnel domestique du Patriarche. Sans trop enqueter, on 

delegua l'eveque Ben Yamine, qui rencontra le patriarche et tenta de lui imposer une 

penitence. En plus, il lui demanda de suspendre pour un temps l'exercice de ses 

fonctions, mais le Patriarche ne tint aucun compte de ces avis54. 

Les eveques reunis en 1710 au couvent de Mar Sarkis et Bakhos le contraignirent 

alors a presenter sa demission55. Rome estima alors devoir intervenir: apres avoir 

procede a une etude approfondie de la situation, le dicastere romain De Propaganda Fide 

53 De Gabriel Bluzawi (Bluzene), Estelle, consul de France a Sidon, ecrit en 1704 dans le journal 

qu'il destinait au comte de Pontchartrain : « ... Son merite et sa saintete me sont parfaitement connus, et sa 

nation maronite se doit estimer bien heureuse d'avoir un tel prelat... » Cf. DIB, L'Eglise maronite, p. 134-

135 . 

54 Voir P. TAYAH, « Une page de l'histoire de l'Eglise maronite », dans Orient Syrien, 2 (1957), pp. 

3 6 7 - 3 8 8 . 

55 Voir DIB, L 'Eglise maronite, p. 149. 
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declara nulle la demission imposee au patriarche56 . Une decision de Rome ne pouvait 

etre rejetee : eveques, clercs et laics s'y resignerent. 

Ces difficultes devaient mener a un autre synode, qui etudierait tous les points en 

litige57. La situation religieuse de la communaute maronite a ete la cause la plus 

determinante de la tenue du synode libanais en 1736. II y avait tout d'abord les difficultes 

d'un monachisme tatonnant, encore a la recherche de sa formule definitive et de sa 

coordination exacte avec le clerge seculier et le patriarcat. II y avait, ensuite, entre 

l'Eglise de Rome et l'Eglise maronite, de multiples problemes, les uns d'ordre liturgique, 

les autres relevant de la doctrine et des croyances. Ajoutons a cela le scandale qui avait 

entraine la deposition du patriarche. Une reforme radicale s'imposait de toutes parts, on 

prenait conscience de la necessite de doter la communaute d'une legislation sure, stable et 

adequate. Mais la convocation et la celebration de ce synode ne purent se realiser sous le 

long patriarcat de Jacques Aouad. A la mort de celui-ci, les eveques se reunirent pour 

elire son successeur. Leur choix se porta alors sur Dergham Khazen. Le patriarche et les 

c o t 

eveques ecrivirent alors au Pape, demandant l'envoi de Joseph Assemani en qualite de 

legat pontifical. 

56ANAISSI, Bullarium Maronitarum, p. 137-139, cite dans Elias ATALLAH, Le synode libanais de 

1736, Antelias (Liban), CERT, et Paris, Letouzey & Ane, 2001, p. 24. 
57 M. HAYEK, Liturgie maronite, histoire et textes eucharistiques, Paris, Paul Geuthner, 1964, p. 

160 (a propos du synode et de la deposition du patriarche) : « Le scandale de sa deposition ajoute a toutes 

les autres difficultes..., d'une divergence dans la discipline des sacrements, d'un manque de statuts 

concernant les maronites installes en dehors du Liban, tout cela exigeait une reforme. » 
58 Joseph Assemani appartenait a une famille qui avait donne a l'Eglise de nombreuses personnalites 

religieuses. Cf. G. NASSER, Les echanges culturels entre les maronites et I'Europe, Beyrouth, Imprimerie 

Azar, 1984, p. 420-434. 
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Le Siege apostolique donna a Assemani des instructions particulieres touchant la 

reforme de plusieurs questions disciplinaires, comme l'erection canonique des eparchies. 

Le legat arriva au Liban le 17 juin 1736. En sa presence, on discuta principalement des 

monasteres mixtes ou doubles, de la division des eparchies et de la discipline des 

sacrements59. Assemani etait arrive au Liban avec des decrets prepares a l'avance : le 

synode n'avait qu'a les ratifier. La mise en ceuvre de ce processus se revela toutefois une 

tache laborieuse. 

Les sessions du Concile revetirent une solennite toute particuliere. Le patriarche, 

les eveques, les moines, les prelats etrangers et les religieux latins ecrivirent au Saint-

Siege pour lui annoncer la conclusion de l'assemblee et en demander la confirmation. 

D'un commun accord, ils deciderent d'appliquer immediatement les mesures les plus 

urgentes, dont la suppression des monasteres mixtes. Dans ces maisons, moines et 

moniales vivaient cote a cote, separes les uns des autres par une simple cloture, mais 

dependaient de la meme autorite et possedaient les memes biens. Les peres synodaux 

souleverent egalement la question de 1'institution canonique des eparchies avec les 

pouvoirs et les obligations qui en resultent, et enfin la question des taxes relatives a la 

collation des ordres et a la distribution des saintes huiles60. 

Alors que les peres et tous les participants au synode reussissaient a surmonter les 

difficultes suscitees par la celebration du synode, il n'en etait pas de meme de 

l'application de sa legislation canonique. Le conflit s'aggrava et fmit par entrainer une 

59 Rapport conserve aux archives de 1'hospice maronite de Rome, publie par ANAISSI, dans Collectio 

documentorum maronitarum, Livourne, Tipografia Fabbreschi, 1921, p. 148. 
60 Voir DIB, L 'Eglise maronite, p. 179-182. 
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crise qui exigea de nouveau un recours a Rome. La reception des actes du synode s'etait 

butee a des obstacles importants et des difficultes avaient surgi des le lendemain des 

premiers essais d'application. Enfin, de nouvelles instructions arriverent de Rome : le 

Saint Siege insistait sur la mise en ceuvre des reformes et l'application des articles 

controverses. Les lettres et rapports de differents groupes ou categories de personnes61, 

adresses a differents destinataires a Rome, temoignent des dissensions qui regnaient alors 

parmi les membres de la hierarchie. Le ton meme des textes, au lieu d'inviter au dialogue, 

relan9ait la polemique. On confondait facilement des questions personnelles avec des 

sujets de premiere importance et qui touchaient a la structure meme de l'Eglise maronite. 

Au lieu d'insister sur ce dernier point, qui etait pourtant l'enjeu principal de 

longues controverses, le patriarche et son parti en vinrent a remettre en cause la legitimite 

ft*) meme du synode et, par le fait meme, la validite de la totalite de ses actes . Les raisons 

• 63 

invoquees etaient les suivantes : 

1- Mgr Assemani ne leur aurait pas laisse le temps d'approfondir l'etude des 

textes; 

2- Mgr Assemani, sans 1'approbation du patriarche, aurait commence la tournee 

des couvents et se serait mis a separer les religieuses des religieux d'une maniere tres 

scandaleuse, en frappant d'excommunication les religieux qui ne s'etaient pas senti tenus 

d'obeir a ses ordres; 

61 AT ALLAH, Le synode libanais de 1736, p. 71-82. 
62 Voir la lettre dans le Sommario della Relazione sinodale alia relazione dellAblegazione 

apostolica alia nazione dei maroniti di Mgr Giuseppe Assemani, 1741, date de 1737; photocopie du 

manuscrit et copie dactytographiee de 154 p., p. 116-120, cite dans ATALLAH, Le synode libanais. p. 89. 
63 Cite dans ATALLAH, Le synode libanais, pp. 71-74. 
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3- Mgr Assemani aurait souleve contre le patriarche les consuls fran?ais de Sa'ida 

et de Tripoli, de meme qu'un prince infidele qui voulait contraindre le patriarche a 

executer a la lettre les instructions d'Assemani; 

4- Le patriarche suggerait ensuite qu'il fallait faire preuve de circonspection dans 

l'application de l'article traitant de la separation des moines et des moniales, afin d'eviter 

tout ce qui pouvait donner lieu a des soupfons malveillants; 

5- Le patriarche ne pouvait plus, d'apres Assemani, donner des ordres au nom de 

l'Eglise a un superieur ou a un religieux desobeissant de l'Ordre de Saint Antoine, non 

plus qu'excommunier les recalcitrants; 

6- Dans l'application des decrets du synode par Assemani et son parti, le role du 

patriarche etait amoindri, alors qu'il avait ete jusque la le seul et unique recours de sa 

communaute. 

Le patriarche s'effonja done de faire annuler les actes de ce synode, alors meme 

qu'il avait dote l'Eglise maronite d'une legislation complete englobant le dogme et la 

morale, et que le patriarche manifestait son desir sincere d'accepter les decisions du pape 

en personne. 

Apres une etude approfondie du dossier menee par des personnes qualifiees, et sur 

proposition des cardinaux de la Congregation particuliere pour l'Eglise maronite, Benoit 

XIV, ne pouvant souscrire au desaveu d'un synode qui avait ete conclu legitimement et 
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celebre solennellement, rejetait les arguments qui en attaquaient la validite et approuvait 

les actes synodaux en reaffirmant l'excellence de leur doctrine64. 

La confirmation par Rome du synode de 1736 suscita de nouvelles difficultes. 

Elle declencha entre Rome et l'Eglise maronite un debat qui portait sur les divergences 

entre le texte latin et la traduction arabe originale qu'en avait faite Assemani. Les peres 

du synode y apporterent des corrections precises de terminologie et de phraseologie, ainsi 

que des amendements de detail souhaites par les peres et sans lesquels ils auraient refuse 

d'y apposer leur signature. En dressant un tableau comparatif des differents textes du 

synode, E. Atallah a mis en evidence ces divergences65. Mais Rome avait fermement tenu 

a imposer le texte latin. Celui-ci ne devait etre accepte et reconnu comme seul texte 

officiel par l'Eglise maronite qu'en 1885. 

1.2. L'Eglise maronite dans la diaspora66 

Dans les pages qui suivent, il sera question de la dispersion des maronites aux 

quatre coins du monde, ainsi que des causes de cette immigration et de ses 

caracteristiques; puis, on fera un rappel historique des diverses etapes de l'installation des 

fideles de cette Eglise au Canada, de leur croissance et de leur constance. 

64 DIB, L 'Eglise maronite, p. 173. La bulle d'approbation Singularis Romanorum est incluse dans les 

editions imprimees du synode libanais. 
65 E. ATALLAH, Le synode libanais de 1736, p. 225-235. 
66 Cf. G. LAMMENS, The Maronites in the United States, Dbayeh, Notre Dame University of Louaize 

Press, 1993. 
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1.2.1. Les maronites a travers le monde 

La presence maronite en Occident est ancienne. Depuis des siecles, des maronites 

ont entretenu des liens avec les pays occidentaux. Plus recemment, ils ont commence leur 

migration vers le Nouveau Monde. Quelques grands moments ont jalonne cette ouverture 

des maronites et favorise leur installation en Occident. 

1.2.1.1. Des maronites qui s'installent en Occident 

Grace a leur ouverture a l'Europe surtout au moment des croisades, les maronites 

se sont installes dans les pays europeens et plus specialement en France. La presence des 

premiers maronites a Paris remonte au xme siecle, avec le retour en France de Saint Louis 

qui ramenait avec lui quelques maronites. Pourtant, au xvne siecle, un bon nombre 

d'anciens eleves du College maronite de Rome vinrent s'etablir en France. 

Le pape Innocent III avait pu constater de ses propres yeux que les patriarches 

maronites etaient des hommes de priere le jour ou le patriarche Jeremie de Amchite etait 

venu le voir a Rome pour participer au IVe concile du Latran (1215). 

De nombreuses personnalites clericales importantes sont sorties du College 

maronite67. Au xixe siecle, ce fut le Nouveau Monde qui, par son potentiel economique, 

67 Les plus illustres parmi ces personnalites ont ete: le patriarche Etienne Douaihi, "qui a visite tous 

les dioceses ou il a choisi des pretres pieux et instruits; il a examine les livres liturgiques, a corrige les 

fautes commises par les copistes, a vu et adapte l'ceuvre des historiens orientaux et occidentaux, et ecrit des 
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attira des centaines de milliers d'emigrants. Le premier immigrant maronite du Moyen-
r fc> 

Orient aux Etats-Unis aurait ete un certain Antonio Bishallany qui y debarqua en 1850. 

II n'est pas facile de determiner le nombre des maronites qui ont emigre aux Etats-Unis, 

car on avait l'habitude de regrouper les immigres libanais, armeniens, syriens, etc., 

indistinctement sous le nom « Turcs originaires d'Asie ». Quant a la migration maronite 

vers l'Australie, elle a commence au milieu du xixe siecle, plus precisement en 1854 avec 

l'arrivee d'un premier maronite a Adelaide. En 1893, le Patriarche envoyait deux pretres, 

Abdallah Yasbeck et Joseph Dahdah, pour servir la communaute maronite en Australie69. 

Apres sa visite de l'Amerique en 1920, l'eveque Chukrallah Khouri devait estimer 

que le nombre des maronites d'Argentine se situait entre 20 000 et 25 000, tandis qu'il 

en denombrait 60 000 au Bresil et 55 000 en Etats-Unis70. 

livres dont quelques-uns restent inedits" (P. RAPHAEL, Le role du College maronite, p. 61). Joseph 

Assemani dont nous avons parle dans le contexte du synode libanais (1936). Gabriel Sionite, professeur a la 

faculte de la Sapience a Rome, ensuite au College de France a Paris et interprete du roi Louis XIII. Mirhej 

Ibn Namroun, professeur et interprete. 
68 G. LABAKI, The Maronites in the United States, Dbayeh, Notre Dame University of Louaize 

Press, 1993, p. 51 
69 Cf. Bureau of Immigration and Population Research (BIPR), Community Profiles, 1991 Census, 

Lebanon Born, Canberra (Autralie), Australian Goverment Publishing Service, 1994, p. 52. 
70 Rapport du Mgr Chukrallah Khouri adresse au cardinal Tacchi Venturi, secretaire de la 

Congregation pour l'Eglise orientale, Rome, 6 mars 1923, pp. 23-28. 
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1.2.1.2. Les motifs de l'exode 

Une question prealable se pose pour comprendre l'histoire de l'emigration des 

maronites: pourquoi tant d'entre eux ont-ils emigre ? 

Au xxe siecle et encore aujourd'hui, l'emigration des maronites continue de 

refleter les memes causes qui ont conduit les generations passees a quitter leur pays 

d'origine. Tout d'abord, ce sont des facteurs socio-economiques qui ont pousse beaucoup 

de maronites a quitter le Liban pour ameliorer leurs conditions de vie: « L'emigration 

pouvait etre mise en relation avec l'incapacite des economies locales au Liban, en Syrie 

et en Palestine de soutenir la poussee demographique »71. C'est la theorie de 

79 • 

l'attrait (pull) . Ensuite, la situation socio-politique au Moyen-Orient et la delicatesse 

des rapports interconfessionnels encouragent l'emigration de ceux et celles qui sont sans 

cesse a la recherche de la liberte et de la securite. II faut en outre evoquer le sentiment 

d'incertitude inherent au statut de minorite religieuse et a l'absence d'une organisation 

satisfaisante de la societe civile. C'est la theorie dite de la poussee (push)73. Enfin, les 

jeunes maronites, assoiffes de culture et de savoir, viennent parfaire leur formation dans 

les universites et autres grandes ecoles de l'Occident. 

71 B. SABELLA, « L'emigration des arabes Chretiens : dimensions et causes de l'exode », dans 

Proche-Orient-Chretien, 47 (1997), p. 141. 
72 K. HASHIMOTO, « L'emigration et le developpement du conflit intercommunautaire », dans Revue 

des deux mondes, 8 (1990), p. 114. 
73Ibid. 
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1.2.1.3. Actualite de la presence des maronites en Occident74 

Les migrations massives maronites a travers l'histoire ont donne naissance a une 

veritable diaspora maronite75. Des le xixe siecle, celle-ci croit a travers une sorte de 

trcmsplantatio ecclesiarum : on creait dans les nouveaux territoires d'implantation des 

communautes ecclesiales maronites cogues sur les modeles libanais. Au tournant du 

troisieme millenaire, les maronites constituent en Occident des minorites do tees d'une 

organisation ecclesiale propre, avec des caracteristiques originales. 

A - Des minorites dotees de structures ecclesiales 

Le concept de diaspora implique l'eparpillement d'une grande partie d'un peuple 

sur le territoire de nombreux Etats. Toutefois, le mouvement migratoire maronite vers 

l'Occident ne tire pas moins son importance de son ampleur que de sa qualite. 

La diaspora maronite en Occident est le produit de deux courants convergents : 

l'accroissement naturel de la population sur quatre generations et les departs recents 

du Moyen-Orient, plus specialement du Liban. L'element quantitatif est difficile a 

apprecier, a cause du manque de statistiques fiables, et les auteurs doivent s'en tenir a des 

estimations. 

74 Notre investigation bibliographique n'a pas identifie d'etudes ex professo sur la situation des 

maronites en Occident. Le chercheur doit se satisfaire de quelques rares etudes historiques, sociologiques et 

demographiques qui traitent de la presence des Libanais en Occident, toutes confessions confondues. 
75 Telle qu'elle est ecrite par plusieurs auteurs, l'histoire de l'Eglise maronite pourrait faire croire 

qu'il n'y avait pas de maronites hors du Liban. 
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Compte tenu des contradictions et des exagerations qui les caracterisent, et faute 

de criteres scientifiques, ces estimations illustrent tout le caractere spectaculaire de la 

diaspora maronite, non seulement par rapport a la population maronite restee au Liban 

mais aussi par rapport aux autres diasporas des Eglises moyen-orientales presentes en 

Occident. Les estimations de Didier Ranee placent ainsi les maronites au premier rang de 

la diaspora moyenne-orientale, et ce dans une proportion de 50 a 80, tandis que Valognes 

les met au deuxieme rang, apres les Armeniens. Actuellement, ils seraient environ sept 

millions en Occident, tandis que la population maronite restee au Liban ne serait que de 

900 00076. 

En l'absence d'un tableau complet de cette diaspora, on peut neanmoins 

considerer que la population concernee atteint un nombre tres substantiel. 

76 Un vif debat est ouvert a propos du nombre des Chretiens vivant actuellement au Moyen-Orient. 

Parmi les Etats arabes, seules l'Egypte et la Jordanie, lors des recensements officiels, continuent 

d'enregistrer l'appartenance confessionnelle de leurs citoyens, comme le fait Israel. Dans le Liban 

d'aujourd'hui, on ne procede a aucun recensement national, et ce parce que «l'ignorance officielle du 

chiflre reel des hommes est consideree comme la garantie d'un equilibre confessionnel theoriquement 

immuable » (D. CHEVALIER, La Societe du Mont-Liban, Paris, Librairie Orientaliste P. Geuthner, 1985, p. 

32.) A l'exception des chiffres de 1932, date du premier et dernier recensement organise par la France 

puissance mandataire, on en est reduit a des estimations. Celles des Eglises locales sont sujettes a caution, 

car elles ont naturellement tendance a surestimer le nombre de leurs fideles. 

Par ailleurs, la majorite musulmane du gouvernement actuel refuse de reconnaitre les droits 

politiques des emigres, tel le droit de vote, ce qui reduit 1'influence des Chretiens, etant donne que bon 

nombre d'entre eux ont quitte le pays. 
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B - L'encadrement ecclesial 

Des leur arrivee en Occident, les maronites ont pris conscience de l'importance de 

mettre en place des structures ecclesiales pour que leur Eglise puisse s'acquitter de sa 

mission pastorale. Actuellement, on compte des eparchies maronites aux Etats-Unis, au 

Canada, au Bresil, en Argentine, au Mexique et en Australie. En Europe, par contre, on 

ne compte jusqu'a maintenant qu'un seul office de visiteur apostolique. 

Les eparchies de la diaspora regroupent des paroisses generalement tres eloignees 

les unes des autres. Ces paroisses sont desservies par des pretres qui, en majorite, sont 

envoyes du Liban. En outre, des congregations et des ordres religieux maronites ont 

accompagne le mouvement d'emigration. On retrouve ainsi des monasteres dans la 

plupart des dioceses. En plus de permettre a leurs membres de mener une vie 

contemplative, ces monasteres assurent une activite apostolique aupres des fideles, et 

prennent parfois la charge de paroisses rituelles. 

En Australie, au Etats-Unis et au Canada, les maronites possedent leurs propres 

ecoles et leurs propres associations pour repondre aux besoins divers de leurs 

communautes. Ceci dit, seuls les deux eparchies maronites des Etats-Unis possedent leur 

propre seminaire pour former les pretres destines au service paroissial. Plusieurs lieux de 

pelerinage sont propres aux maronites: c'est le cas, par exemple, du sanctuaire national 

de Notre-Dame du Liban, situe a North Jackson, Ohio (Etats-Unis), et celui de Windsor, 
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Ontario (Canada). Ces lieux ont ete edifies sur le modele de Notre-Dame du Liban a 

Harissa, le principal lieu de pelerinage de tous les Libanais77. 

1.2.1.4. Caracteristiques de la diaspora maronite 

Pour situer la mission de l'Eglise en pays d'immigration, il faut tour a tour 

evoquer la communaute chargee de cette mission, sa situation, ses specificites, son genie 

propre. Avec une diaspora aussi diverse, il est certes malaise de structurer une complexity 

aussi mouvante. 

A - Qui sont les maronites de la diaspora? 

Les maronites en Occident sont pour la plupart des Libanais de nationality ou 

d'origine, avec des differences marquees entre la premiere, la deuxieme, la troisieme et la 

quatrieme generations. 

Au plan social, ils se repartissent en plusieurs categories: 

1- une minorite d'hommes d'affaires de classe internationale; 

2- une classe moyenne aisee composee de medecins, d'ingenieurs, de professeurs 

d'universite, d'avocats, d'intellectuels, de directeurs de societes : c'est la categorie la plus 

nombreuse, la plus dynamique et la plus assidue aussi a la pratique religieuse; 

77 Tous les libanais de toutes les confessions (maronites, melkites, armeniens, orthodoxes, druzes et 

musulmans) visitent le sanctuaire de Harissa au Liban. 
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3- un certain nombre d'etudiants; 

4- une minorite de pauvres qui vivent d'indemnites de chomage ou de retraite, ou 

qui ne sont pas eligibles a recevoir l'aide sociale. 

Au plan politique et sans parler des personnalites politiques qui vivent en exil, 

tous les courants d'opinion sont representes dans la diaspora, ce qui, a l'occasion, peut 

amener des tensions dans les communautes. 

Sur le plan religieux, la participation a la vie paroissiale est faible. 

L'eparpillement en groupes eloignes les uns des autres constitue un facteur de 

disaffection, mais il n'est pas le seul. 

B - Quelques traits propres 

Les communautes maronites en Occident gardent souvent un style de vie 

distinctif. En plus de jouer un role religieux, elles controlent de nombreuses associations 

culturelles. Leurs membres appartiennent a des partis politiques etablis au Liban. 

Diverses attitudes et ideologies s'expriment en partie a travers les medias lies de diverses 
no 

fa?ons a la communaute . Malgre une tendance a la concentration geographique 

communautaire de 1'habitat dans les pays occidentaux, les maronites reussirent 

generalement a s'integrer a n'importe quelle ethnie. En ce qui concerne les pratiques 

78 A New York, par exemple, une publication quotidienne, al-Hoda, fondee en 1896 par Naoum 

Moukarzel, a longtemps represents les interets et les vues politiques des maronites. L'oeuvre de ce journal 

a ete poursuivie par Mary Moukarzel. Rachetee par Fares Estaphan, cette publication a cesse de paraitre 

quelques annees plus tard. Au Canada, les hebdomadaires Phenicia, Alakhbar, Asdaa jouent un role 

analogue. 
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religieuses, les coutumes alimentaires, le statut de la femme, les fetes religieuses, les 

communautes en general, ils se montrent assez attaches aux traits culturels du 

particularisme libanais. Ainsi, malgre leur grande dispersion et le passage des 

generations, ils revendiquent leur identite commune et maintiennent des liens etroits avec 

la mere-patrie : « Les liens entre les emigres et leur mere patrie ont donne au Liban des 

possibilites de se developper telles qu'aucun autre pays arabe n'en avait jamais eues 

7Q 

avant le choc petrolier de 1973 . » 

Les maronites sont renommes dans les pays d'accueil pour la facilite avec laquelle 

ils s'integrent, notamment dans les pays de vieille chretiente, et ce en raison de references 

a des valeurs communes. 

Cette diaspora est exemplaire en ce qui concerne son insertion a l'interieur des 

pays d'accueil. Cette exemplarite est due a la qualite des emigres libanais et a leur 

capacite extraordinaire d'adaptation dans leurs nouveaux environnements grace a la 
OA 

souplesse dont ils font preuve dans les relations interpersonnelles. 

La presence maronite en Occident est devenue par ailleurs synonyme de reussite 

commerciale et financiere : « L'immigration libanaise est un cas specifique avec ses 
• • 8 1 * 

valeurs facilement integrees au systeme capitaliste occidental. » Ainsi, grace a leurs 

structures socioprofessionnelles et a leurs capacites economiques, les maronites ont 

realise une entree rapide et reussie dans les societes occidentale 

79 K. HASHIMOTO, Le developpement et l'emigration, p. 124. 
80 Ibid, p. 123. 
81 A. ABDULKARIM, La diaspora libanaise en France, processus migratoire et economie, Paris, 

L'Harmattan, 1996, p. 251. 
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1.3. L'Eglise maronite au Canada 

1.3.1. Historique de l'installation au Canada 

L'immigration libanaise vers l'Amerique du Nord a debute dans la seconde moitie 

du xixe siecle. Les premiers Libanais arrives au Canada vers 1880 se sont installes dans 

des villes portuaires, comme Saint-Jean au Nouveau-Brunswick et Halifax en Nouvelle-

Ecosse. De la, ils se sont repandus dans les autres regions du Canada, la ou la necessite 

ou le sort les conduisaient: Windsor, Vancouver, Sydney, Montreal... Partout, ils 

apportaient avec eux des moyens d'enrichir le tissu culturel de leur pays d'adoption. Ces 

immigrants maronites etaient consideres legalement comme des Turcs ou des Syriens, ou 

culturellement comme des Assyriens ou des Arabes. Ils n'ont guere eu l'occasion de 

refuter ces fausses etiquettes ni d'affirmer leur origine libanaise, jusqu'au jour ou la 

communaute libanaise s'est elargi et s'est dote des hommes politiques qualifies, ainsi 

qu'un nombre assez eleve de professionnels et de personnes d'affaires.82 

82 Outre ces Libanais maronites, il y a eu un flot d'emigres maronites de l'Egypte. Ces maronites 

d'origine libanaise ont quitte le Liban en 1840 apres la rebellion des maronites et des druzes contre le 

pouvoir egyptien incarne par Mohamed Ali et Ibrahim Basha. Ces maronites ont eventuellement quitte 

l'Egypte suite au changement du droit de la propriete en Egypte introduit par le president Abd el-Nasser. 

Une majorite s'est alors installee au Canada. Ces maronites et quelques melkites d'Egypte, avec lesquels 

on a parfois tendance a les confondre, ont aussi forme une petite bourgeoisie francophone qui s'est 

facilement adaptee a la societe francophile du Canada, plus particulierement au Quebec. Les efforts 

d'adaptation et d'adhesion a la majorite canadienne, manifestos par ce groupe minoritaire, ont porte fruit, et 

ils ont fait leur marque, en particulier dans le domaine du commerce. 
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En effet, quand le Libanais pense a quitter son pays pour chercher du travail a 

l'etranger, c'est le plus souvent dans l'espoir de faire fortune et retourner un jour au 

Liban. Actuellement, les Libanais recemment arrives au Canada sont tirailles entre deux 

poles : leur vie presente au Canada et l'attrait du Liban, leur mere patrie. Faire fortune 

n'est plus un objectif primordial. Leur existence actuelle est ressentie comme temporaire. 

En general, on ne perfoit aucun plan a long terme pour s'enraciner dans le pays d'accueil. 

Beaucoup vivent dans l'attente du retour, d'ou, comme corollaire, une existence au jour 

le jour. L'aide sociale et l'assurance-sante, deux acquis des societes industrialists, 

constituent toutefois des avantages concrets qui finissent par les fixer dans le pays 

d'accueil. 

Les moments difficiles sont plus nombreux que les moments de bonheur dans la 

vie de ces personnes. Les premieres annees sont les plus penibles. Ce qui differencie le 

dernier flot d'immigrants libanais, c'est qu'ils ont quitte le Liban parce qu'ils y etaient 

obliges et contraints. 

1.3.2. Croissance de la communaute83 

Les fideles maronites du Canada sont actuellement repartis dans diverses 

paroisses rituelles. On estime leur nombre a quelque 80 000, dont la moitie a Montreal. 

83 Cf. L 'Eglise maronite au Canada, Montreal, l'eparchie maronite a Montreal, 2003, pp. 28-31. 
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Dans cette ville, ils sont desservis par deux pretres. Windsor compte aussi deux paroisses 

et d'autres villes, une paroisse : il s'agit d'Ottawa, London, Pickering, Leamington, 

Toronto, Fredericton, Edmonton, Calgary, Quebec et Halifax. 

En 1997, malgre le grave manque de pretres et la pauvrete des moyens 

economiques, l'eparchie maronite du Canada a reussi a fonder une paroisse a Calgary 

puis une deuxieme a Edmonton (Alberta) et une troisieme a London (Ontario). Le jour oil 

nous disposerons de statistiques fiables sur les maronites au Canada et des moyens 

economiques suffisants, d'autres paroisses pourront voir le jour. Dans ce chapitre, nous 

nous limiterons a parler de la fondation et du demarrage des paroisses. Le troisieme 

chapitre etudiera revolution des paroisses jusqu'a nos jours. 

La fondation de la communaute maronite de Montreal est due aux efforts des 

immigrants egyptiens maronites. Aujourd'hui, ces maronites d'Egypte se distinguent par 

la reussite de plusieurs de leurs membres dans le monde de l'education, ainsi que dans la 

banque et le commerce. 

Qu'ils soient francophones ou anglophones, les immigres maronites savent 

s'adapter aux differentes cultures canadiennes, sans perdre la leur. Ils s'emploient a 

conserver leur foi et leurs valeurs traditionnelles et ils tiennent a les transmettre a leurs 

enfants. Ils sont generalement tres travailleurs et dotes d'un excellent sens des affaires et 

de leurs responsabilites personnelles et civiques. On compte desormais parmi eux des 

hommes politiques qualifies, un nombre assez eleve de professionals estimes et de 

personnes d'affaires douees. 
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1.3.3. Constance et fldelite84 

Depuis toujours, les maronites du Canada se sont devoues a deux grandes causes. 

Ils se caracterisent tout d'abord par leur fldelite a leur foi catholique et a leurs coutumes 

religieuses, symboles de leur attachement au Saint Siege. Les maronites sont fiers d'etre 

la seule Eglise orientale qui n'ait pas de branche parallele separee de Rome (orthodoxe). 

Cet attachement au Siege de Pierre a contribue a preserver l'authenticite de leur foi, et a 

encourage en meme temps leur ouverture a l'Occident chretien, a sa culture et a ses 

progres. 

Leur deuxieme cause est celle du Liban lui-meme, a qui ils vouent amour et 

veneration. Les maronites considerent en effet le Liban comme leur propre patrie, la natio 

maronitarum. Cet amour exclusif leur a coute cher, car ils ont souvent du lutter pour 

proteger leur nation, et sauvegarder leur visage ouvert a toutes les valeurs humaines et 

spirituelles qu'elle represente. 

Conclusion 

Ce chapitre a jalonne l'histoire de l'Eglise maronite en tragant son origine et son 

evolution jusqu'a l'arrivee de ses fideles au Canada. Cette etude confirme 1'ample 

84 Cf. L 'Eglise maronite au Canada, Montreal, pp. 31-35 
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dimension de cette Eglise. Dans un pays - le Liban - qui compte une vingtaine de 

communautes religieuses differentes, la communaute retient l'attention par le nombre de 

ses fideles (750 000), par le role historique qu'elle a joue dans la naissance du Liban 

comme nation, par son poids humain et politique, par son insertion dans le monde arabe, 

et enfin par sa place originale au sein de l'Eglise catholique. 

L'Eglise maronite a connu des moments tres difficiles. Au milieu de persecutions, 

de guerres et de troubles sociaux de tout genre, ses patriarches ont vecu le pire. Apres 

avoir quitte les terres fertiles de la Syrie, les maronites se sont rendus au Liban dans la 

region de Batroun. Deux cent cinquante annees plus tard, ils devaient quitter cette region 

en fixant l'oeil sur Antioche, mais sans succes, parce que les difficultes et les dangers 

auxquels ils etaient exposes etaient tels qu'ils se virent obliges de renoncer a leur projet et 

de revenir se refugier au cceur de la montagne du Liban. C'est dans cette montagne 

d'Akoura, qu'ils sont restes 500 ans (a partir de 938) sans avoir de siege patriarcal fixe. 

Apres le retour des Croises dans leurs pays, les Mamelouks ont attaque les 

maronites. La montagne se vida et les survivants se disperserent85. Apres l'Akoura, c'est 

le Wadi Qannoubine qui fut le siege patriarcal durant la periode de 1440 a 1823. Par la 

suite, le patriarcat fut transfere a Dimane en ete et a Bkerke l'hiver. 

A toutes ces epoques, l'Eglise maronite cherchait a s'epanouir sur d'autres terres 

que la sienne. C'est ainsi qu'elle s'est etendue vers les lieux de la diaspora. Elle y a 

connu ses propres problemes, comme toutes les autres Eglises, mais elle a reussi a se 

concentrer sur sa mission en demeurant fidele a son identite. 

85 E. EL-DOUAIHI, Annates, Beyrouth, Chartouni, 1890, p. 89. 
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Dans ce qui suit, l'accent sera mis sur le destin de cette Eglise au Canada : on 

etudiera son organisation canonique et on en fera ressortir les structures originales. 
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CHAPITRE II. LES STRUCTURES DE L'EGLISE MARONITE DANS SON 

TERRITOIRE PROPRE ET AU CANADA 

Introduction 

Le Concile Vatican II, dans son decret Orientalium Ecclesiarum, a voulu definir 
O/T f 

clairement la nature de l'Eglise catholique en la decrivant comme une communion des 

Eglises particulieres. Nommees dans les deux codes, celles-ci s'appellent des Ecclesiae 

sui iuris : chacun a son rite propre. En d'autres termes, ces Eglises doivent se gouverner 

selon leur droit propre dans tous les domaines, a l'exception de ceux qui sont reserves a 

l'autorite supreme de l'Eglise, le Pontife romain. 

La notion de rite est plus large que celle de droit propre. En effet, le rite d'une 

Eglise comprend son heritage spirituel, ses institutions et sa discipline. II temoigne 
0 7 

d'usages developpes depuis l'epoque des apotres a travers le monde entier . L'existence 

de nombreuses Ecclesiae sui iuris constitue un temoignage d'unite dans la diversite : cela 

representait deja la structure originale de l'Eglise, bien visible depuis sa naissance 

jusqu'a l'epoque postapostolique. 

En tant qu'Eglise sui iuris, l'Eglise maronite est dotee des structures et des 

institutions dont elle a besoin pour pouvoir s'administrer et se gouverner. Durant son 

86 CONCILE VATICAN II, Decret pour les Eglises catholiques orientales Orientalium Ecclesiarum, 21 

novembre 1964, dans Acta Apostolica Sedis, 57 (1965), p. 76. 
87 Voir CONCILE VATICAN II, Constitution dogmatique pour l'Eglise Lumen Gentium, 21 novembre 

1 9 6 4 , d a n s AAS 5 7 ( 1 9 6 5 ) , pp. 1 7 - 1 8 . 
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histoire, elle a su comment s'adapter pour mieux gerer ses crises et poursuivre ses 

objectifs. Sans doute s'est-elle heurtee a de multiples obstacles, mais elle a tout de meme 

su conserver ses traditions et son identite. 

Dans ce deuxieme chapitre, on entend montrer comment, apres avoir deploye et 

affermi ses structures, l'Eglise maronite a du suivre ses fideles a l'etranger pour pouvoir 

continuer a les servir. Plusieurs questions se posent: quels problemes l'Eglise maronite a-

t-elle affrontes? A-t-elle reellement su garder et developper ses structures et ses 

institutions dans la diaspora et specialement au Canada? 

2.1. Les structures de l'Eglise maronite 

La premiere partie de ce chapitre est consacree a l'etude des structures de l'Eglise 

maronite : elle entend montrer comment l'Eglise maronite se situe comme une Eglise sui 

iuris parmi les autres Eglises orientales; elle examine ensuite ses institutions essentielles : 

le patriarcat, le Saint-Synode, les autres synodes et les commissions. Elle s'acheve par un 

aper?u historique sur les congregations et les ordres religieux propres a cette Eglise, ainsi 

que sur quelques-uns de ses organismes. 
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2.1.1. Contexte general: les Eglises catholiques sui iuris issues des cinq 

traditions orientales88 

A) La tradition alexandrine. Cette tradition a donne naissance a deux Eglises 

orientales catholiques : 

1) l'Eglise copte d'Ethiopie. Cette Eglise compte environ 275 000 fideles89; son 

chef est le metropolite d'Addis-Abeba. 

2) l'Eglise copte catholique d'Egypte, qui compte un peu plus de 210 000 fideles, 

sous l'autorite du patriarche d'Alexandrie des Coptes catholiques. 

B) La tradition antiochienne. De cette tradition sont issues trois Eglises 

catholiques orientales : 

1) L'Eglise maronite, avec environ 3 060 000 fideles; un grand nombre d'entre 

eux sont disperses en de nombreux pays : Chypre, Palestine, Syrie, Egypte, Bresil, 

Argentine, Australie, Etats-Unis et Canada. 

2) L'Eglise syrienne malankara, dont le territoire se trouve en Inde, surtout au 

Kerala, avec environ 30 000 fideles; son chef est l'archeveque majeur (catholicos), dont 

le siege se trouve a Trivandrum des Malankars. 

88 R. JANIN, Les Eglises orientales et les rites orientaux, Paris, Letouzey et Ane, 1997, pp. 269-302; 

C. DE CLERCQ, Les Eglises unies d'Orient, Paris, Bloud et Gay, 1934, pp. 27-48. 
89 Les chiffres donnes ici sont approximatifs; ils sont tires de YAnnuario Pontificio, 2008, pp. 979-

982. 
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3) L'Eglise syrienne catholique, qui compte pres de 166 000 fideles; son chef est 

le patriarche d'Antioche des Syriens catholiques et il reside a Beyrouth (Liban); les 

fideles de cette Eglise sont eparpilles au Liban, en Syrie, en Irak, en Palestine, en 

Jordanie, en Egypte et en Turquie. 

C) La tradition armenienne : cette tradition est a l'origine d'une seule eglise unie a 

Rome, appelee armenienne catholique, et le nombre de ses fideles atteint les 290 000; ils 

se retrouvent dans les pays suivants : Liban, Syrie, Iraq, Iran, Turquie, Egypte, Ukraine, 

France, Grece, divers pays d'Amerique latine, Etats-Unis et Canada. Le chef de cette 

Eglise est le patriarche de Cilicie des Armeniens catholiques et il reside a Beyrouth 

(Liban). 

D) La tradition chaldeenne : elle est a l'origine de deux Eglises orientales 

catholiques : 

1) l'Eglise chaldeenne du Malabar, appelee aussi Eglise des Malabars catholiques 

ou Eglise syro-malabare : le nombre de ses fideles serait de 4 340 000 et la majorite 

seraient etablis au Kerala; les autres sont repandus dans d'autres regions de l'Inde, au 

Moyen-Orient et ailleurs. Avant 1992, l'Eglise du Malabar etait une Eglise 

metropolitaine; a cette date, elle a ete elevee au rang d'Eglise archiepiscopale majeure. 

Le siege de son archeveque se trouve a Ernakulam (Kerala, Inde). 

2) L'Eglise chaldeenne proprement dite; elle comprend pres de 723 000 fideles. 

Ceux-ci se retrouvent en Iraq, au Liban, en Iran, en Syrie, en Turquie, en Palestine, en 
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Egypte, en France et aux Etats-Unis; son chef porte le tire de patriarche de Babylone des 

Chaldeens; son siege se trouve a Baghdad (Iraq). 

E) La tradition constantinopolitaine ou byzantine : Cette tradition a donne 

naissance a douze Eglises orientales catholiques90 : 

1) l'Eglise roumaine, qui comptait 2 169 000 de fideles selon les statistiques de 

1948, avant sa suppression par les autorites communistes. Son chef est l'archeveque 

majeur de Fagaras et Alba Iulia. 

2) L'Eglise melkite. Ce qui differencie cette Eglise des autres Eglises orientales, 

c'est qu'elle n'est pas une Eglise nationale. Elle est une Eglise particuliere repandue dans 

tout le Proche-Orient arabe et dont la diaspora est importante. Le nombre de ses fideles 

atteint 1 363 000 et ils sont repartis au Liban, en Syrie, en Egypte, en Jordanie, au 

Koweit, en Iraq, au Soudan, en Amerique du Nord et en Amerique du Sud et en Australie. 

Son chef est le patriarche d'Antioche des Grecs melkites catholique et son siege se trouve 

a Damas (Syrie). 

3) l'Eglise ukrainienne. Elle compte un peu plus de 5 500 000 fideles. Le quart est 

eparpille dans differents pays, notamment aux Etats-Unis et au Canada. Le chef est un 

archeveque majeur portant le titre d'archeveque majeur de Lviv (Leopolitanus) des 

Ukrainiens. Son siege a ete transfere en 2005 a Kiev. 

90 II n'existe pas actuellement d'Eglise catholique sui iuris de rite russe. Pour les fideles appartenant 

a ce rite, le pontife romain a erige en 1917 un « Exarchat apostolique pour les catholiques de rite byzantin 

en Russie », et en 1928 un « Exarchat apostolique pour les Russes de rite byzantin et pour tous les 

catholiques de rite oriental en Chine », avec Siege a Harbin. Ces deux structures canoniques, quoique non 

supprimees, sont actuellement en suspens. (Annuaire pontifical 2008, pp. 1060-1061). 
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4) l'Eglise ruthene comprend plus de 434 000 fideles en Ukraine subcarpathique 

et constitue l'eparchie de Mukacevo; elle comprend aussi une communaute d'un peu plus 

de 145 000 fideles aux Etats-Unis et dont le chef est le metropolite de Pittsburgh des 

Ruthenes. 

5) l'Eglise slovaque, qui compte un peu plus de 289 000 fideles, dans la 

Republique slovaque, a egalement une diaspora aux Etats-Unis et au Canada; son chef est 

l'eveque de l'eparchie de Presov. 

6) l'Eglise italo-albanaise, compte environ 88 000 fideles qui vivent surtout en 

Italie du Sud. Cette Eglise est en fait une Eglise metropolitaine sui iuris. 

7) l'Eglise de Krizevci, avec pres de 72 000 fideles : elle comprend tous les 

catholiques de rite byzantin des territoires de l'ex-Yougoslavie; son chef est l'exarque de 

Krizevci, dont depend egalement le visiteur apostolique pour les fideles de rite byzantin 

de Macedoine. 

8) l'Eglise hongroise, avec un peu plus de 36 000 fideles et dont le chef est 

l'exarque apostolique pour les catholiques de rite byzantin en Hongrie. 

9) l'Eglise bielorusse, dont le nombre de fideles est difficile a preciser. Ils etaient 

30 000 en 1940 en Bielorussie (capitale : Minsk) et 5 000 dissemines ailleurs. Leur chef 

est un exarque. 

10) l'Eglise bulgare, avec environ 22 000 fideles, dont la plupart vivent en 

Bulgarie. Le chef est l'exarque apostolique pour les catholiques de rite byzantino-slave 

de Bulgarie. Son siege se trouve a Sofia. 

11) l'Eglise albanaise, dont le nombre de fideles est difficile a evaluer, a cause des 

persecutions qu'elle a subies. Ils etaient 4 000 en 1940. Une centaine de ses fideles vivent 
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eparpilles en Occident. Leur chef est l'administrateur apostolique de l'Albanie 

meridionale. 

12) l'Eglise catholique grecque, dont le nombre des fideles s'eleve a quelque 

4 000. Ceux-ci se retrouvent en Grece et en Turquie; son chef est l'exarque apostolique 

pour les catholiques grecs de rite byzantin, residant a Athenes. 

2.1.2. L'Eglise maronite, Eglise sui iuris 

Une Eglise sui iuris91 est constitute d'un groupe de fideles unis entre eux par une 

hierarchie conforme au droit et qui a ete reconnue comme telle par l'autorite supreme de 

l'Eglise. C'est le can. 27 du Code des canons des Eglises Orientales qui etablit cette 

definition . Le terme « Eglise particuliere » ou « individuelle » utilise dans le decret 

Orientalium ecclesiarum de Vatican II pour designer une Eglise orientale souleve 

plusieurs difficultes. Le Code latin utilise le terme pour distinguer un diocese ou son 

91 Une Eglise sui iuris est une eglise de droit propre. L'Eglise latine d'une part, et les Eglises 

orientales d'autre part, sont dites sui iuris parce qu'elles possedent chacune son droit propre (C/C, can. 

111-112), et une certaine autonomie, bien moindre cependant que celle de l'autocephalie des Eglises 

orientales non unies. En droit oriental, on appelle Eglises sui iuris les Eglises patriarcales (CCEO, can. 55), 

archiepiscopales majeures (can. 151), et certaines autres Eglises qui ont obtenu leur autonomie (can. 174); 

cf. J. WERCKMEISTER, Petit dictionnaire de droit canonique, Paris, Ed. du Cerf, 1993, p. 194. 
92 « Coetus christifidelium hierarchia ad normam iuris iunctus, quern ut sui iuris expresse vel tacite 

agnoscit suprema Ecclesiae auctoritas, vocatur in hoc Codice Ecclesia sui iuris ». Code des Canons des 

Eglises orientales, Traduction fran?aise par Emile Eid et Rene Metz, Cite du Vatican, Librairie Editrice 

Vaticane, 1997: « Le groupe des fideles Chretiens uni par la hierarchie selon le droit, que l'autorite supreme 

de l'Eglise reconnait expressement ou tacitement comme de droit propre, est denomme dans le present 

Code Eglise de droit propre. » 
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equivalent juridique . Pour eviter cette confusion, le Code oriental s'abstient d'utiliser le 

terme pour designer une Eglise orientale (soit catholique ou orthodoxe). Done, le concept 

traditionnel de « rite » qui affecte la capacite canonique de la personne, a ete remplace 

dans ce canon par celui d' « Eglise rituelle sui iuris ». L'appartenance a un « rite » 

s'exprime dorenavant par l'expression plus significative d'appartenance a une « Eglise 

rituelle sui iuris »94. Par consequent, ni le terme « rite », ni « Eglise particuliere » ne sont 

synonymes d'Eglise orientale, du moins d'un point de vue juridique. De plus, le titre 

' ' OS 

« Eglise rituelle » ne peut s'appliquer aux Eglises protestantes . 

Selon le can. 174 du CCEO, une Eglise sui iuris est dirigee soit par un patriarche, 

soit par un archeveque majeur, soit par un metropolite, soit, selon les dispositions du droit 

commun et particulier defini par le Pontife romain, par un simple hierarque de rang 

inferieur96. 

Dans le can. 27, l'expression sui iuris a remplace le mot « autonome » qui prete a 

confusion et comporte deux sens : dans un sens positif, il suggere la faculte de se 

93 Cf.cc. 368 et 431, C/C. 
94 Cf.cc. 111-112, CIC. 
95 G. N, « Ecclesia Universalis, particularis, singularis », dans Nuntia, 2 (1976), pp. 75-87. 
96 « Ecclesia sui iuris, quae neque est patriarchalis nec archiepiscopalis maior nec metropolitana, 

concreditur Hierarchae, qui ei praeest ad normam iuris communis et iuris particularis a Romano Pontifice 

statuti. ». « L'Eglise de droit propre qui n'est ni patriarcale, ni archiepiscopale majeure, ni metropolitaine, 

est confiee a un hierarque qui est a sa tete selon le droit commun et le droit particulier etabli par le Pontife 

Romain. » 
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gouverner soi-meme; dans un sens negatif, il peut signifier une independance excluant 

une influence ou une ingerence de l'exterieur97. 

Si on utilise le terme « autocephale », qui, dans l'orthodoxie, signifie une Eglise 

autonome, il faut prendre en consideration que l'Eglise autocephale ne reconnait pas 

l'autorite juridique d'une autre Eglise sur elle. D'une part, les Eglises orientales sui iuris 

apparaissent comme autocephales et, d'autre part, elles reconnaissent la pleine autorite 

' QO 

sur l'Eglise entiere qu'exerce le Pontife romain . 

On distingue quatre categories juridiques d'Eglises orientales sui iuris, 

correspondant respectivement aux dignites de patriarche, d'archeveque majeur, de 

metropolite et d'hierarque. Le Code reserve a chaque categorie une serie de canons : 

quatre-vingt six pour les Eglises patriarcales, quatre pour les Eglises archiepiscopales, 

dix-neuf pour les Eglises metropolitaines et autres Eglises de droit propre. Beaucoup de 

normes valables pour les Eglises patriarcales s'appliquent toutefois aux autres Eglises de 

droit propre. 

A- Les Eglises patriarcales99 : 

Le terme « patriarcat» est utilise dans le motu proprio Cleri Sanctitati pour 

signifier une Eglise rituelle particuliere qui est sous la juridiction d'un patriarche. Le 

nouveau code des Eglises orientales a remplace le terme par Eglise 

97 Cf. V. POSPISHIL, Ex Occidente Lex, From the West - The Law, Carteret, N. J., Computoprint 

Corporation, 1979, p. 107; E. JARAWAN, « Les canons des rites orientaux », dans Nuntia, 3 (1976), p. 46. 
98 E. JARAWAN, « Les canons des rites orientaux », dans Nuntia, 3 (1976), p. 46. 
99 Cc. 55-150. 
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patriarcale. Orientalium ecclesiarum a traite des Eglises patriarcales et archiepiscopales 

majeures. Toutes ces Eglises sont structurees de la meme maniere d'un point de vue 

juridique, a l'interieur de leur territoire. Le CCEO contient 96 canons qui traitent des 

patriarches. Les droits et privileges du patriarche sont etablis selon les traditions 

anciennes de chaque Eglise et les decrets des conciles cecumeniques. Les patriarches avec 

leurs Synodes constituent la plus haute instance du patriarcat. 

B- Les Eglises archiepiscopales majeures100: 

On retrouve dans le CCEO quatre canons sur les Eglises archiepiscopales 

majeures parce que la plus grande partie de ce que l'on y dit des Eglises patriarcales 

s'applique aussi a ces Eglises. Les archeveques majeurs qui sont de droit propre et qui ont 

sous leur juridiction des metropolitains avec leurs provinces ecclesiastiques sont les chefs 

d'Eglise sui iuris - ce titre d'archeveque a ete donne a tous les patriarches et aux chefs 

d'autres eglises qui n'ont plus tard pas acquis le titre de patriarcat. Le titre « majeur » a 

ete donne a ces chefs d'Eglises pour les distinguer des autres archeveques qui n'ont pas 

ce rang et cette dignite. Les archeveques majeurs jouissent de presque tous les droits 

patriarcaux, sauf de ceux qui sont inherents a la dignite patriarcale. 

C- Les Eglises metropolitaines sui iuris101 : 

Le CCEO traite des Eglises metropolitaines autonomes qui relevent de la 

juridiction du Pontife romain et qui ne sont liees a aucune Eglise patriarcale ou 

100 Cc. 151-154. 
101 Cc. 155-173. 
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archiepiscopale. C'est la prerogative exclusive de l'autorite supreme dans l'Eglise de 

constituer, supprimer ou operer des changements dans les Eglises metropolitaines qui 

exercent un pouvoir ordinaire et propre dans les limites de leurs Eglises metropolitaines. 

r * 1 0 2 

D- Les autres Eglises sui iuris : 

Le CCEO etablit des normes pour les Eglises autonomes (sui iuris) qui ont ete 

confiees a 1'administration d'un hierarque nomme par le Saint Siege. Cet hierarque doit 

les administrer selon les normes du droit et des lois particulieres etablies par le Saint 

Siege. II exerce les droits et a les devoirs du metropolitain mentionne au can. 158, mais 

seulement a titre de delegue du Saint Siege. 

Selon cette classification, les Eglises orientales se repartissent ainsi : 

a) Eglises patriarcales: les Eglises copte, melkite, syriaque, maronite, 

chaldeenne et armenienne. 

b) Eglises archiepiscopales majeures : les Eglises ukrainienne, malabare, syro-

malankara et roumaine. 

c) Eglises metropolitaines sui iuris : les Eglises ethiopienne et ruthene. 

d) Autres Eglises sui iuris sans titre particulier : les Eglises bielorusse, bulgare et 

grecque, l'Eglise de Krizevci, les Eglises slovaque, hongroise, albanaise, russe 

et italo-albanaise. 

102 Cc. 174-176. 
103 Cf. Annuario Pontificio, 2001, pp. 979-982 (Riti orientali). 
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Cet ensemble varie d'Eglises constitue ce que Ton appelle les « Eglises orientales 

catholiques », analogues a l'Eglise latine. Elles possedent un riche heritage commun, 

dont les sacres canons du premier millenaire. Le CCEO s'est applique a etablir des 

principes canoniques generaux : on y souligne les points communs, sans toutefois definir 

les lois particulieres de chaque Eglise. 

Ivan Zuzek affirme que l'expression sui iuris est bonne pour marquer l'identite de 

ces Eglises. Le terme est done adequat. II les met en effet au rang des Eglises orthodoxes 

orientales autocephales ou autonomes104. Selon V. Pospishil, une Eglise orientale, 

specialement si elle est patriarcale ou archiepiscopale majeure, constitue une entite de 

nature souveraine105. Pour lui done, l'expression sui iuris n'est pas suffisante parce 

qu'elle contient des faiblesses. 

Dans les discussions, on a propose aussi le terme « autocephale »106 qui dans 

l'orthodoxie, designe une Eglise particuliere reconnue canoniquement autonome107. Ce 

terme a ete rejete, car l'Eglise autocephale n'accepte pas l'autorite juridique d'une autre 

104 Cf. Nuntia, 2 (1976), p. 33. 
105 Cf. V. POSPISHIL, EX Occidente Lex, From the West - The Law, p. 89. 

106 £ £ y p O S P 1 S H [ L j £x Occidente Lex , p. 107. Pour Werckmeister, l'autocephalie est une 

caracteristique des Eglises orientales non catholiques qui ont acquis une grande autonomic de 

gouvernement interne : Eglises de Constantinople, d'Alexandrie, d'Antioche et, aujourd'hui, la plupart des 

Eglises orthodoxes nationales de l'Europe de l'Est (Grece, Russie, Bulgarie, Chypre, etc.), ou d'ailleurs 

(Eglise orthodoxe des Etats-Unis d'Amerique). 

107 Pour les orthodoxes, l'autonomie ou l'autocephalie est toujours relative, mais ils ne s'entendent 

pas sur les conditions requises pour qu'une Eglise puisse etre consideree comme etant sui iuris. Les droits 

de ces Eglises peuvent etre limites par un concile oecumenique, qui constitue la plus haute autorite 

hierarchique. 
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Eglise sur elle, mais elle assume seule toute l'autorite de l'Eglise exprimee dans les 

decrets des conciles cecumeniques. 

Les Eglises orientales sont-elles effectivement «autonomes», ont-elles une 

administration independante? En fait, leur autocephalie est incomplete : elles admettent la 

pleine autorite de l'Eglise entiere et elles se soumettent au Pontife romain ainsi qu'aux 

conciles cecumeniques. 

Aujourd'hui, les Eglises orientales poursuivent une double priorite : elles desirent 

preserver leurs principes et leur patrimoine propres, mais aussi promouvoir une mise a 

jour necessaire. Si elles insistent sur leur autonomie, ce n'est pas pour affirmer leur 

independance vis-a-vis du Pontife romain, mais plutot pour proteger leurs traditions 

disciplinaires, theologiques, liturgiques et spirituelles propres, et ce tout en demeurant en 

communion avec le Siege apostolique108. 

2.1.3. Les institutions essentielles 

2.1.3.1.Le Patriarche109 

Le terme « patriarche » est utilise comme titre honorifique depuis le ive siecle en 

Orient et le ve en Occident. Au Concile de Nicee, on se refere aux patriarches sans 

108 Les actes du Concile Vatican II, Paris, Du Cerf, 1966, pp. 228-230. 
109 Le patriarche d'Antioche s'appelait « patriarche » depuis l'origine, mais les eveques de Rome et 

d'Alexandrie s'appelaient « pape » et celui de Jerusalem « archeveque ». Tous re?urent le titre de 

« patriarche » (selon A. RUSTUM, L 'Eglise de la grandiose Cite de Dieu, Antioche, Beyrouth, Al-Nur, 

1958, vol. I, p. 405). 
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utiliser le terme. A partir du Concile de Chalcedoine, il fut reserve aux eveques charges 

d'une juridiction speciale. II est donne a des eveques ayant juridiction ou preseance sur 

' A 1 1 0 

d autres eveques 

C'est l'empereur Justinien qui adopta les decisions du Concile de Chalcedoine a 

ce sujet, et etablit une liste de cinq patriarcats : Rome, Constantinople, Alexandrie, 

Antioche et Jerusalem. Des lors, le gouvernement de l'Eglise a ete structure autour des 

ces sieges patriarcaux. Dans ce systeme de pentarchie, promu par Justinien et accepte par 

toutes les Eglises orientales, la primaute du Siege romain etait plus qu'honorifique111. 

Selon la theologie des catholiques orientaux, le patriarche est le successeur des 

apotres; selon le droit, il est le superieur immediat de 1'eglise locale. II est le prelat 

superieur qui exerce une juridiction reelle sur les autres en n'ayant au-dessus de lui que ' 112 

l'autorite du pape. Le patriarche constitue une eglise unie a l'Eglise entiere . 

Actuellement, le nombre des patriarcats catholiques orientaux est de six : le patriarcat 

maronite, le patriarcat grec catholique melkite, le patriarcat syriaque catholique, le 

patriarcat armenien catholique, le patriarcat copte et le patriarcat chaldeen. 

A- L'election du patriarche 

A moins que le droit particulier n'etablisse une regie differente, lors de la vacance 

du siege patriarcal, l'Eglise patriarcale est administree provisoirement par l'eveque le 

110 Cf. C. DE CLERCQ, art. « Patriarche en droit oriental », dans DDC, t. VI, col. 1255. 
111 Cf. E. ElD, La figure juridique du patriache, 3e edition, Rome, 1963, p. 42. 
112 Cf. DE CLERCQ, « Patriarche en droit oriental », col. 1257. 
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plus ancien par rang d'ordination parmi les eveques de la curie patriarcale ou, a defaut, 

parmi les eveques qui sont membres du Synode permanent114. Le droit particulier de 

l'Eglise maronite ne mentionne toutefois pas d'administration patriarcale durant la 

vacance du siege patriarcal. 

Constitue de tous les membres du synode des eveques, le synode electoral se 

reunit, a la residence patriarcale ou ailleurs, et ce dans un delai d'un mois. Un maximum 

de deux mois peut etre indique par le droit particulier pour elire le nouveau patriarche. 

C'est l'administrateur du patriarcat qui convoque le synode electoral, avec l'assentiment 

du synode permanent115. Dans le droit particulier maronite c'est aussi lui qui preside le 

synode electoral116. 

Le patriarche est elu par scrutin secret. Les deux tiers des voix sont presents, sauf 

si le droit particulier stipule autre chose. Si le synode n'arrive pas a elire un nouveau 

patriarche dans un delai de quinze jours suivant son ouverture, 1'election est devolue au 

Siege apostolique117. 

L'elu perd tout droit acquis par l'election s'il n'accepte pas le resultat de 

l'election dans un delai de deux jours. S'il consent et s'il est eveque, le synode le 

reconnait solennellement et procede a son intronisation liturgique. S'il n'est pas eveque, 

• 118 il doit recevoir l'ordination episcopate, sans quoi son intronisation est invalide . Le 

113 Article 3 du droit particulier de l'Eglise maronite. 
114 CCEO, c. 127. 
115 CCEO, c. 65, § 2. 
116 Article 2 du droit particulier de l'Eglise maronite. 
117 CCEO, c. 72, § 2; Article 5 du droit particulier de l'Eglise maronite. 
118 CCEO, c. 73. 
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droit particulier de l'Eglise maronite ne mentionne toutefois pas le consentement de la 

personne elue ni l'intronisation. 

Le synode doit, le plus tot possible, aviser par lettre synodale le Pontife romain de 

l'election, de l'intronisation, de la profession de foi et de la promesse de s'acquitter 

scrupuleusement de son office, faite par le nouveau patriarche devant le synode. C'est par 

l'intronisation que le nouveau patriarche prend possession de son office, mais il doit 

requerir, par une lettre signee de la propre main du Pontife romain, la communion 

ecclesiale119. Sans cette communion ecclesiale, le patriarche ne peut convoquer un 

synode ni meme ordonner un eveque. 

B- Droits et obligations du patriarche 

Dans le territoire de son patriarcat, le patriarche possede un pouvoir ordinaire et 

propre. II represente juridiquement son Eglise. Avec son Synode, il constitue la plus 

haute instance du patriarcat. II a meme le droit d'etablir de nouvelles eparchies et de 

nommer des eveques de son rite sur le territoire patriarcal. Mais le Pontife romain 

conserve le droit inalienable d'intervenir dans les cas particuliers. 

Le CCEO comprend une centaine de canons qui traitent des patriarches121. Le 

patriarche est reconnu comme pere et chef de son Eglise ou rite, ayant pouvoir ordinaire 

119 Cf. C. DE CLERCQ, « Patriarche en droit oriental », dans DDC, t. VI, col. 1262. 
120 CCEO, cc. 78-101; Articles 6-8 du droit particulier de l'Eglise maronite. 
121 Cc. 50-155; Nous analyserons en details les canons qui se rapportent au patriarche dans la 

deuxieme partie du chapitre III. 



67 

sur les metropolites, les eveques, le clerge, les religieux et les fideles. Le patriarche n'est 

pas un petit pape. II ne peut exercer son pouvoir qu'avec sa hierarchie. Les affaires du 

patriarcat peuvent etre reparties en trois categories, selon leur importance. 

La premiere categorie est formee de questions moins importantes telles : les 

dispenses dans les cas individuels des lois du Synode patriarcal; l'envoi de lettres 

encycliques a tous les eveques, le clerge et les religieux pour qu'elles soient lues et 

expliquees aux fideles dans toutes les Eglises, etc... La deuxieme categorie est formee 

par les affaires de plus grande importance. Elles peuvent etre decidees par le patriarche 

seul, mais apres avoir obtenu le conseil ou le consentement du Synode permanent. Ce 

dernier est compose de quatre eveques et preside par le patriarche. Dans cette categorie se 

trouve par exemple la dispense des lois du Synode patriarcal pour tout le patriarcat ou 

bien l'exemption d'un monastere, d'une Eglise ou d'une institution relevant de la 

juridiction de l'eveque du lieu pour les soumettre a sa propre juridiction etc... La 

troisieme categorie est la plus importante : le traitement des affaires de cette categorie est 

reserve au Synode des eveques sous la presidence du patriarche. Ces affaires sont: 

l'election d'eveques, l'etablissement d'eparchies et de provinces ecclesiastiques, le 

transfert de metropolitans et d'eveques, l'acceptation de la demission des eveques, etc... 

Les eveques retjoivent du patriarche les actes du Pontife romain. Le patriarche a le 

droit de porter des decrets concernant l'observance des lois, des instructions et des lettres 

encycliques touchant la liturgie et les matieres qui concernent son Eglise. II a le pouvoir 

de visiter les eparchies, par lui-meme ou par un autre, et d'effectuer les actes qui relevent 

de l'autorite de l'eveque eparchial. Pour tous ces actes, il doit obtenir le consentement du 

Synode des eveques et consulter le Siege apostolique. II peut aussi, avec le consentement 
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du synode des eveques et 1'acceptation du Pontife romain, signer des contrats avec les 

199 

autorites civiles. La consecration du saint chreme et la benediction des antimensions 

lui sont reservees. Enfin, il lui revient de manifester la communion hierarchique avec le 

Pontife romain, ainsi que la fidelite, la veneration et l'obeissance qui sont dues a la 

personne du pape. 

2.1.3.2. La structure synodale des Eglises orientales catholiques123 

Malgre l'existence, en Orient, de structures ecclesiastiques monarchiques en vertu 

desquelles tous les pouvoirs sont reunis entre les mains d'une meme personne, les Eglises 

orientales se caracterisent davantage par une forme de synodalite qui cherche a favoriser 

la consultation et le partage du pouvoir en vue du bien commun 124. Ces Eglises, entre 

autres l'Eglise maronite, visent depuis assez longtemps a atteindre un equilibre original 

entre les principes de la monarchie et de la democratic. 

122 Cf. N. EDELBY, Liturgicon, Beyrouth, Ed. du Renouveau, 1960, p. 25. L'antimension est un tissu 

de soie ou de toile orne d'un dessin representant la sepulture du Christ. Une relique de saint est cousue a 

l'interieur. Destine primitivement a servir d'autel portatif, l'antimension figure toujours sur les autels, 

meme consacres. 
123 

V o i r J. ABBAS, « TWO C o d e s in C o m p a r i s o n », dans Kanonika, 1 ( 1 9 9 7 ) , pp. 9 1 - 1 3 1 ; W . 

AYMANS « Structture sinodali nel Codex canonum Ecclesiarum orientalium » dans Saggi di diritto 

canonico in Prospettiva teologica (Collona di diritto canonico ed ecclesiastico), 10 (1993), pp. 63-90. 
124 Voir P. DUPREY, « La structure synodale de l'Eglise dans la theologie orientale », dans Proche 

Orient Chretien, 20 (1970), pp. 123-145; P. PALLATH, The Synod of Bishops of Catholic Oriental 

Churches, Rome, Mar Thoma Yogam, 1994. 
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Cette distinction de structure entre les Eglises orientales et l'Eglise latine procede 

d'assises ecclesiologiques differenciees. 

L'ecclesiologie catholique orientale requiert une structure a trois niveaux : le 

premier est celui de l'Eglise a l'echelle du monde, Eglise dite parfois « universelle », 

dont l'autorite reside en la personne du Pontife romain; le deuxieme est le niveau de 

l'Eglise particuliere (l'eparchie), dont la tete est la personne de l'eveque diocesain 

(l'eveque eparchial); le troisieme niveau constitue comme un niveau intermediate entre 

les deux autres : c'est celui de l'Eglise sui iuris, dont la forme achevee est celle du 

patriarcat. La specificite de cette Eglise tient au fait que la structure ecclesiale elle-meme 

• 1 9 S y revet un caractere synodal plutot que monarchique . 

L'ecclesiologie occidentale, par contre, est monarchique sur deux plans : tous les 

pouvoirs legislatifs, executifs ou administratifs, et judiciaires sont cumules entre les 

mains, ou bien du Pontife romain , ou bien de l'eveque diocesain . 

125 Voir J. FARIS, « Synodal Governance in the Eastern Catholic Churches », dans Canon Law 

Society Proceedings (1987), pp. 212-226; R. PUZA, « Democratic et Synode : Le principe synodal dans une 

perspective historique, theologique et canonique », dans Revue de Droit canonique 49/1 (1999), pp. 125-

139; P. PALLATH, The Synod of Bishops of Catholic Oriental Churches, Rome, Mar Thoma Yogam, 1994; 

P. DUPREY, « La structure synodale de l'Eglise dans la theologie orientale », dans Proche Orient Chretien, 

pp. 123-145. 
126 CIC, can. 331 : « L'Eveque de L'Eglise de Rome, en qui demeure la charge que le Seigneur a 

donnee d'une maniere singuliere a Pierre, premier des Apotres, et qui doit etre transmise a ses successeurs, 

est le chef du College des Eveques, Vicaire du Christ et Pasteur de l'Eglise tout entiere sur cette terre; c'est 

pourquoi il possede dans l'Eglise, en vertu de sa charge, le pouvoir ordinaire, supreme, plenier, immediat et 

universel qu'il peut toujours exercer librement. » 
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Quant a l'ecclesiologie orthodoxe orientale , elle con£oit l'autorite superieure 

non pas comme monarchique, mais comme synodale. 

Des trois modeles ecclesiaux en question, ceux de l'Eglise latine, des Eglises 

orthodoxes et des Eglises orientales catholiques, celui qui est la moins monarchique, c'est 

celui de l'Eglise orthodoxe, et celui qui l'est le plus, c'est celui de l'Eglise latine. Les 

Eglises orientales catholiques, dont l'Eglise maronite, occupent une position 

intermediate; mais il n'en a pas toujours ete ainsi. 

2.1.3.3. Le Synode 

Le mot «synode» vient du grec synodos129: il signifie congregation, 

rassemblement, comite. Dans l'usage de l'Eglise antique, il est synonyme de concile. 

Dans son etude sur la structure synodale de l'Eglise dans la theologie orientale, 

Pierre Duprey130 ecrit que les theologiens orthodoxes interpreted les elections de 

127 CYC, can. 392 §1: « II appartient a l'Eveque diocesain de gouverner l'Eglise particuliere qui lui 

est confiee avec pouvoir legislatif, executif et judiciaire, selon le droit. » 

§2 : « L'Eveque exerce lui-meme le pouvoir legislatif; il exerce le pouvoir executif par lui-meme 

ou par les Vicaires generaux ou les Vicaires episcopaux, selon le droit; le pouvoir judiciaire, par lui-meme 

ou par le Vicaire judiciaire et les juges, selon le droit. » 
128 Voir P. DUPREY, « La structure synodale de l'Eglise dans la theologie orientale », pp. 123-145. 
129 Le mot « synode » derive du grec sun+odos, qui veut dire « faire route avec », dans une meme 

reunion. Tous ceux qui forment le synode ont un seul centre d'attention, sont pousses et marchent ensemble 

vers un meme but (cf. F. DONNELLY, The Diocesan Synod, Washington, Catholic University of America, 

1932, pp. 1 etss). 
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Mathias et des sept diacres , ainsi que le concile de Jerusalem , comme la premiere 

institution synodale dans l'Eglise. En effet, a cette occasion, des decisions ont ete prises 

par l'Eglise tout entiere. 

En dehors des conciles cecumeniques, les eveques des premiers siecles 

manifestaient aussi leur autorite collegiale dans des synodes provinciaux, nationaux ou 

generaux. 

Chaque reunion qui regroupe des personnes outre les eveques n'est pas appelee 

« synode». Le Synode ne doit comprendre que des eveques. Sinon on l'appelle 

assemblee ou reunion, et ce meme si le mot « synode » est tres utilise de non jours pour 

chaque reunion ecclesiale. 

2.1.3.4. Les synodes, les assemblies et leurs commissions 

Le Code des canons des Eglises orientales cite six types de synodes : 

A- L'assemblee patriarcale 

B- Le synode des eveques 

C- La curie patriarcale 

D- L'assemblee eparchiale 

130 Cf. P. DUPREY, " La structure synodale de l'Eglise dans la theologie orientale, dans Proche 

Orient Chretien, 20 (1970), p. 123. 
131 Actes, 1, 15-26. 
132 Actes, 6, 1-6. 
133 Actes, 15,5. 
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E- Les reunions annuelles 

F- La derniere assemblee patriarcale de l'Eglise maronite 

A- L'assemblee patriarcale (conventus) 

L'assemblee patriarcale134 doit se tenir au moins une fois tous les cinq ans et 

chaque fois que le patriarche, avec le consentement du synode permanent, le jugera 

necessaire. II traite des affaires importantes telles l'adaptation des formes d'apostolat et 

de la discipline ecclesiastique a devolution de la societe. 

Les membres de cette assemblee sont les eveques eparchiaux et les autres 

ordinaires du lieu, les eveques titulaires, les presidents des congregations monastiques, 

les superieurs generaux des ordres et congregations de religieux et religieuses, les 

recteurs des universites catholiques, les doyens des facultes de theologie et de droit 

canonique, les recteurs des grands seminaires, un pretre, un religieux et un membre d'une 

societe de vie consacree de chaque eparchie, et deux laics de chaque eparchie. D'autres 

personnes peuvent y etre invitees, de meme que des observateurs non catholiques. 

B - Le synode des eveques 

l i e 

Sont membres du synode des eveques tous les eveques ordonnes en 

communion avec les patriarches. Le patriarche peut toutefois inviter en outre, avec le 

consentement du synode permanent, les hierarques non eveques et des experts. Le synode 

des eveques est convoque pour les questions disciplinaires qui relevent de sa competence 

134 CCEO, cc. 140-145. 
135 CCEO, cc. 107-113. 
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ou qui necessitent son consentement, lorsque le patriarche l'estime necessaire avec le 

consentement du synode permanent, ou quand le tiers des membres le requiert ou le droit 

particulier l'etablit. 

Le synode des eveques agit comme tribunal conformement au canon 1062, § 3, et 

legifere pour toute l'Eglise patriarcale. C'est lui qui elit le patriarche et les eveques, ainsi 

que les candidats pour les eparchies de la diaspora. II decide de la duree et du mode de 

promulgation de ses lois et de la publication de ses reglements. II doit envoyer ces lois et 

reglements au Saint-Siege, pour en obtenir la recognitio. 

En ce qui concerne les synodes de l'Eglise maronite, seul le Synode du Mont-

Liban de 1736 avait ete publie dans une collection connue et avait ete exploite par les 

canonistes. Les textes des autres synodes etaient difficilement accessibles ou connus 

seulement par quelques resumes qui n'en donnaient qu'une image imparfaite. II ne nous 

reste, a part les actes de ce fameux concile, que cinq dont nous possedions encore les 

actes. Le premier se tint a Qannoubin, au siege patriarcal, en 1580, ainsi que le deuxieme 

et le troisieme, au cours de l'annee 1596. Le quatrieme se tint a DaT'et Moussa (village de 

Moi'se), en 1596 et le cinquieme au couvent de Hrass en 1644. Quant a ceux qui auraient 

pu se tenir au Moyen Age, on n'en retrouve meme pas le souvenir. Or il parait 

invraisemblable qu'au temps ou l'Eglise maronite connaissait sa plus grande prosperity et 

vivait sous la protection des princes latins d'Orient, on n'ait jamais eprouve le besoin de 

fixer avec precision tel ou tel point de legislation, a l'instar des autres Eglises 

orientales136. 

136 J. FEGHALI, Histoire du droit de l'Eglise Maronite, t.l, Paris, Letouzey et Ane, p.24. 
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C - La curie patriarcale 

• Le synode permanent (synodos endemousa) 

Le synode permanent est constitue du patriarche et de quatre eveques nommes 

ou elus pour cinq ans. Trois d'entre eux sont elus par le synode des eveques; deux de ces 

trois elus doivent etre des eveques eparchiaux. Un est designe directement par le 

patriarche. Chaque elu a un suppleant en cas d'absence. 

• Les eveques de la curie patriarcale 

Apres le Synode permanent, la prochaine sur la liste de la curie patriarcale sont 

les eveques de la curie patriarcale. Les eveques de la curie patriarcale etaient connus dans 

les differentes Eglises comme les Vicaires generaux ou Vicaires patriarcaux, avant CS et 

CCEO. 

En vue de designer les eveques de la curie patriarcale, le Patriarche doit constater 

que les exigences de base sont remplies comme la fourniture d'un soutien, la possibility 

de resider dans la curie patriarcale et la possibility d'avoir un office. Les eveques sont elus 

selon les normes du droit et le Patriarche peut ordonner, si toutes les conditions requises 

pour la proclamation episcopale sont remplies. Le Patriarche peut nommer un maximum 

de trois eveques pour resider et travailler a la curie patriarcale, ayant le titre d'eveques de 

1 la curie patriarcale . 

137 CCEO, cc. 115-121. 
138 Can. 87. 
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Le Patriarche doit veiller a ce que les moyens necessaires pour la realisation de 

cet office sont disponibles et que la juste remuneration de ceux qui eremplissent 1'office 

est prevue139. En plus des taches qui leur sont confiees par le Patriarche, les eveques de la 

curie patriarcale ont differentes fonctions qui leur sont assignees par la loi. La procedure 

ordinaire pour l'election, l'approbation et l'ordination episcopate des candidats140, doit etre 

observee dans la nomination des eveques de la curie patriarcale, qui sont differents des 

eveques auxiliaires. 

D - L'assemblee eparchiale141 

Cette assemblee comprend l'eveque, son coadjuteur, des eveques auxiliaires, le 

protosyncelle, le syncelle, le vicaire judiciaire, l'econome eparchial, le college des 

consulteurs, le recteur du grand seminaire, les protopresbytres, au moins un cure de 

chaque district, elu par ceux qui ont charge d'ames, et un pretre suppleant, les membres 

du conseil presbyteral, quelques delegues du conseil pastoral, quelques diacres, les 

superieurs des monasteres sui iuris, quelques superieurs des autres instituts de vie 

consacree et des la'ics elus par le conseil pastoral eparchial. Le nombre de laics ne doit 

pas depasser le tiers des membres du synode. L'eveque peut inviter des observateurs non 

catholiques. II est le seul legislateur au synode, tous les autres membres n'ayant qu'un 

vote consultatif. 

139 Voir can. 937, §1. 
140 Voir cc. 181 et 182-187. 
141 Cc. 235-242. 
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Cette assemblee est convoquee par l'eveque eparchial quand il l'estime utile, 

apres consultation du conseil presbyteral. La raison d'etre du synode est de soutenir 

l'eveque eparchial dans des matieres utiles, singulieres et necessaires a l'eparchie. 

E - Reunions annuelles 

Le patriarche est dans l'obligation d'animer des reunions annuelles des hierarques 

et fideles, pour discuter les questions pastorales et d'autres points qui interessent, soit 

toute l'Eglise patriarcale, soit une province ou une region. 

F- La derniere assemblee patriarcale de l'Eglise maronite 

L'Eglise maronite vient de vivre un moment important de son histoire puisqu'elle 

etait, depuis juin 2003, officiellement entree en synode142. 

A titre d'Eglise patriarcale, l'Eglise maronite beneficie d'une structure synodale 

permanente. Ainsi les eveques maronites constituent le synode de leur Eglise, lequel est 

preside par le patriarche. Or, cette assemblee est une structure exceptionnelle. II fait 

plutot penser a un « concile topique ». II correspond en effet a une demarche de 

renouveau qui met l'ensemble de l'Eglise maronite en marche, guidee par l'Esprit et 

portee par la priere et la reflexion de tous ses fils. 

Le patriarche maronite souhaite que l'actuel synode ou assemblee soit « une 

dynamique de renouveau, montrant a l'Eglise maronite ses voies d'engagement dans 

142 Les eveques et les pretres utilisent le terme « synode » pour cette assemblee patriarcale. 
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l'avenir ». En effet, depuis le dernier synode ou assemblee de 1856, autant le monde que 

l'Eglise ont connu de grandes evolutions qui appellent une reponse de la part de l'Eglise 

maronite. 

L'assemblee, presidee par le patriarche maronite, est formee de 443 participants, 

membres et experts qui participent a 1'elaboration des textes et aux debats. Les laics 

constituent plus de la moitie de l'assemblee (255). Des representants des autres Eglises 

orientales, catholiques et orthodoxes, ainsi que des communautes protestantes, participent 

aux sessions a titre d'observateurs, de meme que des representants des communautes 

musulmanes. 

L'assemblee a ete precedee par une longue etape de preparation et la redaction par 

les experts des premiers textes, a savoir, 24 textes repartis en quatre dossiers : 

l'identite et la mission de l'Eglise maronite, 

le renouveau des structures, 

l'engagement dans le monde, 

le droit canonique propre. 

2.1.4. Le tribunal 

Le moderateur place a la tete du tribunal patriarcal veille a l'administration de la 

justice a l'interieur du territoire patriarcal. II existe un Tribunal unifie de premiere 

instance au Liban ainsi que des tribunaux eparchiaux, notamment dans les eparchies de 

Lattaquie et de Chypre. Dans les pays du territoire patriarcal ou il n'y a pas de tribunal 
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maronite, et en dehors de ce territoire, on a recours a un tribunal catholique d'un autre 

rite. 

1- Moderateur general de l'administration de la justice et Tribunal des eveques du 

synode de l'Eglise maronite 

Le role et les fonctions du moderateur, dans le tribunal ordinaire de l'Eglise 

patriarcale et dans le Tribunal unifie de premiere instance au Liban figurent dans les 

nouveaux statuts de chacun de ces deux tribunaux. Le moderateur general remplit sa 

tache grace a 1'elaboration des programmes et aux differentes reunions et activites de ces 

deux tribunaux sur convocation de leur moderateur. 

Le Tribunal des eveques du Synode de l'Eglise maronite n'a pas eu l'occasion, 

jusqu'a present, de juger des causes contentieuses des eparchies ou des eveques143. Par 

ailleurs, d'apres l'article 92 du droit particulier de l'Eglise maronite, appliquant le canon 

1006, ce meme tribunal est competent pour juger du recours contre un decret 

administratif du Patriarche. 

143 Un seul proces lui a ete refere recemment, par un eveque eparchial contre une Congregation 

religieuse, mais le tribunal a declare son incompetence dans le cas, estimant que l'eveque devrait etre 

defendeur et non demandeur pour pouvoir juger de la cause. Neanmoins, on attend des eclaircissements a 

ce sujet du Conseil pontifical pour 1'interpretation des textes legislatifs. 
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2- Tribunal ordinaire de l'Eglise patriarcale 

Ce tribunal est constitue et juge selon les prescriptions du canon 1063 et ses 

statuts propres. II compte six juges, dont trois assesseurs, y compris le promoteur de 

justice et le defenseur du lien. Le chancelier et son assistant siegent egalement au tribunal 

unifie de premiere instance au Liban; il y a cinq notaires; l'archiviste est commun aux 

deux tribunaux susmentionnes; il en est de meme du caissier, du comptable, des deux 

huissiers et d'un secretaire. 

3- Tribunal unifie de premiere instance au Liban 

Ce tribunal est constitue selon les prescriptions de deux canons, 1067 et 1070, et 

ses statuts propres. II compte parmi ses membres le promoteur de justice et le defenseur 

du lien. L'auditeur instructeur est un lai'c. Le chancelier et son assistant siegent egalement 

au tribunal ordinaire de l'Eglise patriarcale. On y retrouve huit notaires. L'archiviste 

travaille aussi pour le tribunal ordinaire de l'Eglise patriarcale, et il en est de meme du 

caissier, du comptable ainsi que des huissiers. 

2.1.5. Ordres et congregations 

L'Eglise maronite comprend 56 ordres ou congregations. Les plus importants, les 

plus actifs et les plus connus sont les suivants : 
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A) Les Ordres libanais, mariamite et antonin 

Ces Ordres ont les memes sources de droit et peuvent done etre traites ensemble. 

1- Historique144 

L'Ordre libanais maronite a ete fonde en 1695 au Liban. Sa maison generalice est 

le monastere Saint Antoine de Ghazir (Liban). L'Ordre maronite mariamite s'en est 

separe en 1770 pour constituer un ordre independant; sa maison generalice est le 

monastere Notre Dame de Louaize. L'histoire des deux Ordres est done commune 

jusqu'en 1770. 

L'Ordre a ete fonde par trois jeunes gens d'Alep : Gabriel Hawa, Abdallah Qar'ali 

et Joseph el-Betn et a longtemps ete connu sous le nom d'ordre alepin, d'apres la ville 

d'origine de ses fondateurs. Le 10 novembre 1698, le patriarche Etienne El Douaihi 

(1670-1704) revetait les religieux, ad experimentum, de la capuche et de l'habit 

monastique, et leur offrait le monastere de Sainte Moura a Ehden. Le nouvel Ordre tint 

son premier chapitre general au couvent Saint-Elysee a Becharre dans le Nord du Liban. 

Le 18 juin 1700, le patriarche lui accorda la reconnaissance canonique en approuvant sa 

premiere regie, composee de 15 canons. Par le bref Apostolatus officium du 31 mars 

144 Voir J. MAHFOUZ, ^ : AjjjjUl AJJUAjll sj^Jl (Le chemin religieux maronite : 

depuis sa naissance jusqu'a 1695), Ghorsta (Liban), Manshuurat Awraaq Ruhbaaniyah, 1989; J. Azzi, 

SjjjjUll iuLnUl AJ3U*J1I jjjlja (Renouvellement des statuts de l'Ordre Libanais Maronite), Jounieh, 

Universite de Kaslik, 1988; J. Azzi et E. AKIKI, ^ ^ : ^W^J11 (La vie religieuse : son 

histoire, ses chemins, ses qualites), Ghosta, Dayr Sayyidat al-Nasr Nisblyah, 1995; B. FAHD, a^UajII jjjU 

yjtulllj ĵJaJl I^jcjij : AjjUJil (Histoire de l'Ordre libanais : dans ses deux brahches, l'alepin et le libanais), 

Dbayeh, Dayr Louaize, 1963. 
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1732, Clement XII (1730-1740) approuvait les regies et les constitutions de l'Ordre, qui 

furent publiees a Rome en 1735. 

Des signes de desagregation et de division apparurent des 1742 entre les moines 

alepins et libanais, nommes aussi montagnards ou baladites. Les dissensions menerent en 

1770 a une separation definitive de l'ordre en deux branches, l'une prenant le nom 

d'Ordre alepin et l'autre d'Ordre baladite ou libanais. Chaque ordre avait ses membres, ses 

couvents et ses biens. En 1969, a la faveur du renouveau souhaite par le Concile Vatican 

II, l'Ordre alepin prenait le nom d'Ordre de la Bienheureuse Vierge Marie, ou Ordre 

mariamite (O.M.M.). 

Quant a l'Ordre antonin maronite145, il fut fonde en 1700 au Liban a 1'initiative de 

Gebrael Blouzani, eveque d'Alep. Le fondateur etait connu pour sa saintete et sa piete 

exemplaire. II est reconnu dans l'Eglise maronite comme le reformateur de la vie 

monastique. En 1673, il fonda a Tamiche le monastere Notre-Dame dont il fit le siege de 

son eveche. II fut lui-meme un modele de la vie monastique renouvelee. Apres avoir 

forme ses moines durant une longue periode selon les regies de la vie monastique 

orientale, il envoya un groupe d'elite pour restaurer le monastere dedie a Mar Chaaya, 

moine alepin. Ce monastere se situe au sommet de la colline d'Aramta en bordure de la 

region de Kesrouane. L'Ordre fut confirme par le patriarche Etienne Douaihi puis par ses 

successeurs Blouzani et Aouad. Le 17 Janvier 1740, le Pape Clement XII, par le bref 

145 Voir E. BAABDATI, ^JJLJI ^JKIVL AJJUJ51 JDJ3, (Histoire de l'Ordre Antonin Maronite), Mar 

Chaaya (Liban), Monastere St IsaYe, 1999; L. VLSSERS, L'ordre antonin maronite : trois siecles d'histoire, 

Broumana, Saint Isaie, 2000; J. KHAYRALLAH, Histoire resumee de l'ordre Antonin Maronite de la 

Congregation de Saint-Isaie, Beyrouth, Imp. Azar, 1939. 
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apostolique Pere des misericordes, lui confera son statut canonique de droit pontifical, 

avec les droits et les privileges reconnus a toute institution monastique. Le couvent Saint-

Roch de Beyrouth est actuellement la maison generalice de cet ordre. 

L'Ordre libanais maronite compte 54 maisons, couvents et instituts; l'Ordre 

maronite mariamite en compte six, et l'Ordre antonin maronite vingt-quatre. 

2- Spiritualite 

Fideles a l'esprit du monachisme oriental, ces trois ordres accordent une attention 

egale a la contemplation et a la vie active. Ils visent la sanctification du moine lui-meme, 

celle de sa communaute et celle du prochain, par la priere, l'apostolat et l'exercice de la 

charite chretienne. Le religieux maronite vit en communaute et se consacre a Dieu par les 

trois voeux d'obeissance, de chastete et de pauvrete par amour pour le Christ obeissant, 

chaste et pauvre. La celebration quotidienne de l'Eucharistie, par laquelle s'accomplit 

l'acte de la redemption, est recommandee a tous les membres de la communaute. 

3- Charisme 

Les religieux maronites assurent une oeuvre apostolique dans les paroisses; ils 

accomplissent une mission educative dans les ecoles et les universites et ils se vouent a la 

predication de l'Evangile dans les missions. Ils realisent toutes ces ceuvres en prenant 

conscience de l'etat du monde moderne et des besoins actuels de l'Eglise. Des ses 

origines, l'Ordre antonin s'est caracterise par son engagement envers toutes les formes 

d'cecumenisme et de dialogue multiconfessionnel. 
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B- Congregation des Missionnaires libanais maronites 

1 - Historique 

Un premier essai de vie religieuse missionnaire apparut des 1839 a l'initiative du 

patriarche maronite Youssef Hobeiche (1823-1845). Cette annee-la, le patriarche 

regroupait quelques pretres maronites sous son autorite directe, et les etablissait au petit 

couvent de l'lmmaculee-Conception situe sur les hauteurs d'Antoura. Ce groupe sera 

desormais connu sous le nom de Confrerie des Missionnaires evangeliques. L'initiative 

etait hardie, mais les debuts resterent modestes. 

La fondation fut reprise en 1866, sur des assises plus durables, au couvent de 

Kreim (Ghosta), une propriete acquise par un pretre maronite originaire de Beit ed-Dine, 

qui etait magistrat de la Montagne chretienne, le pere Youhanna Habib (1816-1894), 

connu pour son integrite exemplaire, son ardeur spirituelle et son detachement face aux 

biens de ce monde. Promu a l'episcopat en 1889, Habib fut assiste par un pretre de 

Bikfaya : le pere Stephane Kosah (1819-1897). La congregation s'adonna a la mission 

itinerante, a travers le Liban et les pays environnants. Elle choisit tres tot d'essaimer, vers 

les pays d'emigration, s'installant ainsi a Buenos Aires (1901), a Johannesbourg (1928), a 

Rio de Janeiro (1931), aux Etats-Unis, ou elle s'implanta a Saint-Louis, Missouri (1916-

1920), a Cleveland, Ohio (1927-1952), a Akron, Ohio (1947-1951). Plus recemment elle 

s'est assure une presence au Texas et en Australie. 

Suivant les directives du Concile Vatican II, la congregation entreprit a partir de 

1968 la renovation des statuts legues par son fondateur. Les statuts renouveles re^rent en 

1985 la confirmation du patriarche maronite. La congregation compte actuellement dix 

maisons et couvents. 
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2- Spiritualite 

La spiritualite de la congregation libanaise maronite s'enracine dans les traditions, 

tant doctrinales que liturgiques, de l'Eglise syro-maronite. Les formes d'expression du 

Mystere chretien puisees a ces sources nourrissent la priere personnelle et communautaire 

ainsi que les pratiques sacramentelles. Elles transparaissent a travers les activites 

missionnaires au service des fideles. Des elements distinctifs sont la simplicity, la ferveur 

et le sens vecu de la communion ecclesiale. Elle continue de porter les marques du 

charisme de son fondateur. 

3- Charisme 

Ce don special de l'Esprit Saint, imparti au fondateur, a inspire et guide le projet 

particulier de la congregation libanaise maronite. II en a fait une pionniere de l'ideal 

missionnaire au sein des Eglises d'Orient. La voie preconisee pour incarner ce charisme 

se fonde sur la vertu de zele apostolique. Celle-ci prend appui sur deux autres vertus 

jugees indispensables : le detachement et l'amour fraternel. II s'ensuit la necessity 

d'acquerir une competence adequate, decoulant d'aptitudes spirituelles et intellectuelles 

requises. 

En plus des ordres et congregations masculines, une pleiade d'organismes 

religieux feminins s'est formee pour s'occuper de l'education des jeunes filles, ainsi que 

des laisses pour compte, tels les pauvres, les orphelins et les vieillards. 
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C- Congregation des Sceurs maronites de la Sainte Famille146 

1 - Historique 

L'intuition initiale qui a amene la fondation de la Congregation de la Sainte 

Famille etait la suivante : il s'agissait de soutenir et d'accompagner les Libanais dans 

leurs besoins les plus urgents, et en premier lieu de faire beneficier des jeunes filles d'une 

education apte a promouvoir la famille. Seule une congregation religieuse nationale 

feminine semblait pouvoir etre en mesure de repondre a ces objectifs. Elle pourrait, en 

outre, assister la souffrance humaine en creant des orphelinats et des maisons de repos 

pour les vieillards et les malades. En 1888, le Patriarche Howayek rencontrait une 

religieuse libanaise, Mere Rosalie Nasr, ancienne superieure generale des soeurs du 

Rosaire. II lui exposa son projet. Au terme de demarches ecclesiales et canoniques, tous 

deux fonderent ensemble le 15 aout 1895 la congregation des Soeurs maronites de la 

Sainte Famille. La maison generalice de cette Congregation est situee a Ibrine (Liban). La 

Congregation comprend quarante cinq maisons, ecoles et hopitaux. 

2- Spirituality 

L'esprit de la congregation est celui de la Sainte Famille de Nazareth, un esprit de 

simplicity, de travail et d'obeissance. L'article 2 des Constitutions resume les assises 

rituelles en quelques mots : « Nous appartenons a l'Eglise maronite antiochienne, qui est 

ouverte a la spirituality occidentale ». C'est la une spirituality a la fois contemplative et 

active, avec des references augustiniennes, benedictines et ignaciennes. 

146 Voir H. KHOURY, ^JUI oUiliJII MW Ĵ11, (Les moniales libanaises de la Famille Sainte), 

Ibrine (Liban), Dayr al-ailah, 1972. 



86 

3- Charisme 

La Sainte Famille maronite entend, a travers son action sociale, « reactualiser le 

service diaconal de la femme dans l'Eglise »147, dans un pays qui soit uni sans 

discrimination de confession, de nationality ou de race. Ce charisme s'exprime dans 

l'approfondissement personnel de la vie evangelique, dans l'implantation dans les milieux 

pauvres et interconfessionnels, et par des ceuvres (ecoles, hopitaux, orphelinats, 

dispensaires, asiles de vieillards, foyers dejeunes filles...). 

D- Congregation des Religieuses antonines maronites 

1- Historique 

Depuis leur origine, au debut du xvme siecle, les Religieuses antonines maronites 

se consacrent a la vie contemplative dans des couvents autonomes. A l'origine, elles 

etaient rattachees a l'Ordre antonin et en suivaient la regie. Le 10 mai 1932, Mere Isabelle 

Khoury et Soeur Mariam Aoun entreprirent de lire les signes des temps et de repondre de 

maniere eclairee aux exigences apostoliques du Liban. Cette nouvelle direction qu'elles 

imprimerent a la Congregation fut adoptee en accord avec l'Ordre antonin. Les deux 

moniales quitterent alors le couvent Saint-Antoine de Jezzine pour s'installer dans celui 

de Mar Doumith a Roumieh el-Metn. Le 10 avril 1940, la congregation obtenait du Siege 

apostolique l'autorisation d'entreprendre son activite apostolique et missionnaire. Le 6 

juin 1953, conformement a l'instruction de la Congregation pour les Eglises orientales 

147 Ibid, p. 19. 
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intitulee De differents cotes, les Moniales antonines opterent pour la mission apostolique 

tout en sauvegardant la vie contemplative et communautaire. L'institut est de droit 

pontifical. Le 26 avril 1996, la Congregation pour les Eglises orientales a approuve le 

148 

texte definitif de ses Constitutions . L'institut compte aujourd'hui 35 maisons, ecoles, 

instituts et hopitaux. 

2- Spiritualite 

La Congregation des Religieuses antonines maronites puise sa spiritualite: 

a) dans les Ecritures Saintes; 

b) dans le double heritage de Saint Antoine le Grand et de l'Eglise maronite 

antiochienne; 

c) dans le charisme de sa Renovatrice, Mere Isabelle Khoury : esprit de pauvrete 

evangelique, de famille et de simplicite. 

3- Charisme 

Le charisme de l'institut consiste a vivre la dimension contemplative et fraternelle 

dans le cadre d'une mission apostolique particuliere, a savoir : le service educatif et 

culturel, le service catechetique et pastoral, le service social et medical. Ce charisme est 

vecu au sein de l'Eglise maronite ou les religieuses se proposent de donner le temoignage 

de la simplicite de vie au service du prochain et a la gloire du Seigneur. 

148 Prot. N. 78/96. 
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2.2. La communaute maronite au Canada avant et apres 1'erection de 

l'eparchie 

Conformement au droit universel, en arrivant au Canada, les pretres maronites ont 

ete obliges de se placer sous la juridiction des Eglises locales latines pour pouvoir offrir 

leur service sacramentel aux maronites immigres. Cette situation a perdure jusqu'a 

l'erection de l'eparchie maronite du Canada. Apres cette erection, les eveques eparchiaux 

ont tente de creer les structures necessaires et suffisantes pour leur eparchie. Ces efforts 

feront l'objet de la deuxieme partie du deuxieme chapitre. 

II y sera question egalement des paroisses, de leurs territoires, des cures de 

paroisse et des defis de la pastorale; puis de la fondation de l'eparchie maronite, des 

eveques eparchiaux, du tribunal ecclesiastique et des structures financieres de l'eparchie. 

2.2.1. Paroisses et pretres sous les ordinaires latins 

Cette deuxieme partie du deuxieme chapitre traite des paroisses maronites sous 

juridiction latine; de revolution de celles se trouvant au Canada apres la naissance de 

l'eparchie maronite; et enfin, des problemes rencontres au fil des annees. Cela amenera a 

etudier les structures ecclesiales de l'eparchie. 
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Pour cette etude, peu de sources sont disponibles. En premier lieu, il y a le livre149 

publie par l'eparchie maronite au Canada a l'occasion de la visite du patriarche maronite 

a Montreal, en 2003. Cet ouvrage relate brievement l'histoire des maronites, le portrait de 

leur Patriarche, leur immigration au Canada, et enfin expose l'historique de leurs 

paroisses depuis leur arrivee au Canada. L'importance de ce dernier point reside dans le 

fruit des rapports envoyes de toutes les paroisses maronites au Canada. Les evenements et 

les faits cites dans ce livre serviront de trame de fond a notre expose. 

Par ailleurs, dans le souci de respecter la methodologie universitaire requise et 

d'obtenir plus de rigueur dans l'expose, nous avons interroge tous les pretres encore 

vivants qui se sont succedes au gouvernement des paroisses maronites du Canada et ce, 

depuis la naissance de ces dernieres150. 

La majorite de ces pretres vivent toujours au Canada ou ils continuent de 

desservir les paroisses maronites. Les autres habitent presentement au Liban, en Egypte, 

au Mexique et en Australie. 

149 L 'Eglise maronite au Canada, Montreal, l'eparchie maronite a Montreal, 2003. 
150 Nous avons eu la chance de rencontrer de nombreux pretres qui servent toujours les paroisses 

maronites au Canada, durant la retraite spirituelle annuelle en mars 2007; de meme que plusieurs de ceux 

qui ont change de paroisses. Chacun des entretiens a dure en moyenne deux heures. D'autres occasions se 

sont presentees d'interroger les pretres qui ont quitte le Canada, notamment l'eveque maronite au Mexique, 

Mgr Georges Younes, qui avait servi a Montreal de 1984 a 1988; le reverend pere Joseph Charbel qui avait 

servi a Montreal de 1986 a 1991 et qui vit actuellement en Australie; l'actuel eveque maronite d'Egypte qui 

servi a Montreal avant l'erection de l'eparchie maronite au Canada; et finalement, les pretres Antoine 

Sleiman, Joseph Kamar, Louis Hajj, Claude Nadra et Jean Slim, desormais au Liban. Ces derniers sont 

membres de la meme Congregation que nous. Le resultat en vaut la peine : les informations de ces 

rencontres ont permis de faire la lumiere sur de nombreux points utiles a la presente recherche. 
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A- Halifax, Nouvelle-Ecosse151 

En 1907, la communaute maronite de New Glasgow en Nouvelle-Ecosse invitait 

le pere maronite Louis Soaib a s'installer chez elle. Avec l'accord de l'eveque latin 

d'Antigonish, le pere Soaib fonda la paroisse Saint-Joseph. Deux ans plus tard, toujours 

avec l'accord de l'eveque, il quitta cette paroisse, devenue trop petite, pour s'etablir a 

l'eglise Saint-Patrick de Sydney. De la, il servit la communaute maronite jusqu'en 1951. 

II mourut en 1955. Dans les annees 1960, l'eglise Saint Patrick a ete transformee en 

musee du patrimoine maronite : cette institution temoigne de 1'admirable travail accompli 

par ce pretre et ses successeurs dans les domaines religieux et social, et ce depuis plus 

d'un siecle. 

En 1979, la Congregation orientale demandait a un pretre d'origine libanaise, qui 

residait alors en Allemagne, Kheirallah Aoukar, d'aller fonder une paroisse pour la 

communaute maronite de Halifax en Nouvelle-Ecosse. Malgre les obstacles et les 

difficultes rencontres au sein de la communaute, la paroisse de Notre-Dame du Liban a 

Halifax-Darmouth fut erigee. Le pere visita egalement les communautes maronites de 

Sydney, NE, Saint John et Fredericton, NB, et Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard. En 

1984, il fondait la paroisse Saint-Charbel a Fredericton; depuis lors, cette eglise est 

devenue une paroisse independante. 

En 1981, le pere Aoukar decida avec la communaute de construire une eglise 

pouvant accueillir 500 personnes, sur la rue Dutch Village a Halifax, ainsi qu'une grande 

salle paroissiale. Celle-ci fut inauguree le 8 juillet 1982, et l'eglise le 4 novembre 1984. 

151 Entretien avec Mgr Kheirallah Aoukar qui a servi la communaute maronite a Halifax, N.E, de 

1979 a 2007. 
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B- Ottawa, Ontario152 

Jusqu'en 1972 les maronites d'Ottawa frequentaient les eglises melkites parce 

qu'ils etaient trop peu nombreux pour avoir leur propre eglise. Leur communaute decida 

eventuellement de se detacher des melkites en fondant une association maronite. Celle-ci 

devait fournir la base necessaire pour justifier l'embauche d'un pretre maronite qui 

viendrait de Montreal tous les dimanches pour celebrer la messe et s'occuper d'autres 

taches paroissiales. Ce ministere fut assure successivement par les peres Elias A1 Najjar, 

Fran£ois Eid et Boutros Tarabay. Le pere Semaan Abou Abdou fut le premier a resider a 

Ottawa meme, a proximite de l'eglise que l'association maronite avait louee au diocese 

latin pour y celebrer la messe et les autres sacrements. L'edifice est aujourd'hui devenu 

l'eglise Saint-Clement, affectee a la paroisse tridentine d'Ottawa. 

C- Montreal, Quebec153 

C'est dans les annees 1960 qu'a eu lieu le grand exode des maronites d'Egypte 

vers Montreal. Arrive dans la foulee de cet evenement, le pere Elias Najjar, de l'Ordre 

mariamite, jeta les bases de la premiere paroisse maronite dans cette ville, sous la 

juridiction des autorites ecclesiastiques latines. La communaute en question se reunissait 

pour les offices dans la petite eglise des Soeurs de Notre-Dame-du-Salut, rue Cote-Vertu. 

152 Entretiens avec Mgr Francois Eid, eveque de l'eparchie maronite en Egypte en octobre 2007; en 

octobre 2007 au Liban, avec les peres Boutros Tarabay et Semaan Abou Abdou, actuellement superieur 

general de l'Ordre maronite mariamite. 
153 Entretien telephonique avec le pere Elias Najjar. 
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D- Quebec, Quebec154 

En 1980, durant les tragiques evenements de la guerre du Liban, le pere Fran?ois 

Doumit vint sojourner provisoirement a Quebec, a l'invitation d'un confrere quebecois 

avec qui il avait correspondu. Quelques maronites deja etablis dans la region apprirent 

alors que ce pretre etait de passage dans leur ville d'adoption et ils vinrent lui demander 

de demeurer aupres d'eux. L'immigration permanente n'etait toutefois pas dans les plans 

de ce dernier. 

Pour souligner le serieux de leur demarche, les maronites de Quebec amenerent le 

pere Doumit, presque de force, a l'archeveche. Ils exposerent leur situation a 

l'archeveque, qui etait alors le cardinal Maurice Roy, ainsi que leur vif desir de retenir le 

pere Doumit comme aumonier de leur communaute. En effet, la communaute maronite 

augmentait en nombre de jour en jour, accueillant des Libanais qui fuyaient la guerre. De 

plus, des dizaines d'etudiants venaient poursuivre leurs etudes en fran?ais a l'Universite 

Laval. 

Le cardinal acceda a la demande de la communaute maronite. Ne voulant pas 

contrarier la volonte du cardinal ni contrecarrer les aspirations legitimes des maronites de 

Quebec, le pere Doumit finit par accepter. 

Tel fut le point de depart de la paroisse maronite Notre-Dame-du-Liban a Quebec. 

Le pere Doumit partait de presque rien, appuye seulement par une poignee de maronites 

zeles qui tenaient a conserver leur rite, leurs traditions et leurs coutumes. II releva tout de 

154 Entretien avec le pere Doumit en avril 2007. 
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meme le defi de rassembler autour de lui la communaute maronite, de sorte que la 

coupure avec le passe laisse moins de souffrances. 

E- Windsor, Ontario 

1- Eglise Saint-Pierre155 

Pousses par leur foi et leur zele, les premiers immigrants maronites de Windsor 

construisent l'eglise Saint-Pierre dans les annees 1920. Leur premier pasteur fut Mgr 

Pierre Farrah. Ce dernier, venu de Hasroun (Liban) au mois de septembre 1923, s'etait vu 

confier par Mgr Fallon le ministere aupres des ressortissants libanais du diocese de 

London. La construction de l'eglise fut terminee a temps pour y celebrer la fete de Saint 

Maron, le 9 fevrier 1924. 

Venu de la paroisse Saint Maron de Minneapolis, le pere Sylwan Abou Jaoude, de 

l'Ordre des Antonins, succeda a Mgr Farrah et demeura au service de la paroisse Saint-

Pierre jusqu'a sa mort, survenue en 1953. Ses successeurs furent les peres John Dahdah, 

Jean Sader, Cesar Achkar et Georges Abi Fadel. 

2- Monastere Saint-Charbel156 

Le monastere de Saint-Charbel de Windsor fut erige en 1977. Le fait que des 

services de pastorale etaient deja dispenses a Windsor par les peres Antonins maronite 

155 Entretiens avec les peres de l'Ordre antonin libanais : Jean Sader et Georges Abi Fadel, octobre 

2007. 
156 Entretiens avec les peres Antonins Hanna Sader, Charbel Chidiac, actuellement assistant general 

de l'Ordre des Antonins maronites et Nohra Seif, avril 2007. 
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poussa Mgr Emmett Carter, eveque de London a l'epoque, a faire appel a l'Ordre des 

Antonins maronites pour repondre aux besoins des immigrants. Cette situation a dure 

jusqu'en 1987. 

F- London, Ontario157 

L'histoire des maronites a London remonte a 1967. A l'epoque, seulement six 

families maronites demeuraient dans la region. A partir du moment ou le pere Jean 

Dahadah devint cure de Saint-Pierre a Windsor, presque tous les peres qui ceuvrait dans 

cette paroisse sont venus periodiquement a London celebrer differents offices pour la 

petite communaute locale. 

Certaines annees, on celebrait les Rameaux dans une eglise, le Vendredi saint 

dans une autre et Paques dans une troisieme. Cette situation dura jusqu'a l'arrivee a 

Windsor du pere Joseph Salameh, qui commen9a a desservir cette communaute a partir 

de 1990. 

2.2.2. Paroisses et pretres apres l'erection de l'eparchie maronite 

A- Paroisse Notre-Dame du Liban de Halifax, en Nouvelle-Ecosse158 

Apres avoir construit une eglise avec la collaboration efficace de la communaute 

en 1982, le pere Aoukar, cure de la paroisse, lui ajouta une grande salle paroissiale. Le 5 

157 Cf. la note 6. 
158 Entretien en 2007 avec Mgr Kheirallah Aoukar et entretien avec le pere Pierre Azzi cure de cette 

paroisse depuis 2007. 
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novembre 1984, c'est le premier eveque eparchial de l'eparchie maronite du Canada, Mgr 

Elias Chahine, qui proceda a la consecration de la nouvelle eglise. 

En 1996, la decision fut prise d'agrandir l'eglise, devenue trop petite pour 

repondre aux besoins de la communaute grandissante : c'est le second eveque eparchial 

de l'eparchie maronite du Canada, Mgr Georges Abi Saber, qui en donna la permission. 

Le ler novembre 1997, Mgr Joseph Khoury, troisieme eveque eparchial, presidait a la 

ceremonie d'inauguration. Actuellement (2009), c'est le pere Pierre Azzi qui est le cure 

de cette paroisse. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la formation du mouvement apostolique marial; la 

fondation de la Congregation des filles; la chorale; la preparation a la premiere 

communion. 

3°- Les activites diverses : des seances mensuelles d'etudes bibliques; une retraite 

biblique mensuelle; une celebration annuelle liturgique pour les jeunes; les ceremonies de 

la fete de la Sainte Vierge. 
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B- Paroisse St Charbel a Ottawa, Ontario159 

Au debut de 1983, a l'epoque ou Mgr Elias Chahine etait le premier eveque 

eparchial de l'eparchie maronite au Canada, le comite maronite de la paroisse, sous la 

direction du pere Georges Jalkh, commen?ait a prendre des decisions pour finalement 

acheter une eglise. Mais cette eglise etait trop petite et le nombre des families refugiees 

maronites a augmente en consequence de la guerre au Liban. L'achat d'une eglise plus 

vaste s'imposait done, et ce fut l'eglise actuelle, en 1994. 

En 2002, la paroisse a achete une ecole et un terrain contigus, qui ont ete dedies a 

Saint Neematallah Hardini160. A cette epoque, Mgr Joseph Khoury etait deja eveque 

eparchial de l'eparchie maronite. Depuis 1986 jusqu'a aujourd'hui, le pere Raymond 

Hanna a assume sans interruption la fonction de la charge pastorale aupres des 

paroissiens de la paroisse Saint-Charbel. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : l'amenagement des cimetieres de Saint Charbel avec la 

statue du saint a l'entree; la formation du mouvement apostolique marial; l'assise de la 

Congregation du Sacre-Cceur-de-Jesus; la fondation de la Congregation des filles des 

159 Entretiens avec le pere Georges Jalkh, membre de l'Ordre libanais maronite, en octobre 2007; 

avec Mgr Raymond Hanna, cure de la paroisse depuis 1986. 
160 Apres Saint Charbel et Sainte Rafca, Neematallah Hardini est le troisieme saint de l'Eglise 

maronite canonise par le Pontife romain. 
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l'lmmaculee-Conception; la creation du mouvement des Chevaliers de la Vierge; la 

preparation a la premiere communion. 

3°- Les activites diverses : l'erection d'une statue de la Vierge Marie; la formation 

d'un comite de rassemblement des families autour de la Vierge Marie; des seances 

mensuelles d'etudes bibliques; une retraite biblique mensuelle; une celebration annuelle 

liturgique en plein air; les ceremonies des fetes de Saint Maron et de Saint Charbel; le 

recital de Noel. 

C- La Cathedrale de Saint-Maron a Montreal, Quebec161 

Le premier eveque eparchial, Mgr Elias Chahine, a transfere le siege de la 

paroisse que tenaient les peres Elias Najjar et Francis Eid vers la juridiction latine sur la 

Rue de la Misericorde. Plusieurs pretres se sont succede a la tete de la paroisse ainsi 

resituee: Antoine Souleiman, Georges Abi Younes, l'eveque eparchial actuel de 

l'eparchie maronite au Mexique, et Joseph Charbel. En 1993, la paroisse se deplagait a 

nouveau pour s'etablir au 1015 de la Rue Belanger Est: nous etions alors sous le 

gouvernement eparchial de Mgr Georges Abi Saber. La paroisse etait alors desservie par 

les peres Edmond Tanios et Assaad Johar de l'Ordre libanais maronite, ainsi que par le 

pere Richard Daher. En 1997, Mgr Joseph Khoury, l'eveque actuel de l'eparchie, erigeait 

la paroisse Sainte-Odile, devant etre desservie par le pere Sami Farah, et ce afin de 

161 Entretiens avec l'actuel eveque de l'eparchie maronite en Egypte Mgr Francois Eid; avec 

l'eveque actuel au Mexique, Mgr Georges Abi Youne; avec les peres de l'Ordre libanais maronite : Antoine 

Sleiman, Joseph Charbel, Jean Slim, Edmond Tanios et Assaad Johar; avec le pere Sami Farah, qui dessert 

toujours la Cathedrale Saint- Maron a Montreal. 



98 

rassembler en une meme communaute tous les fideles des zones nord et ouest de la ville 

de Montreal et de sa banlieue. 

Grace a la mediation directe du Cardinal Jean-Claude Turcotte, archeveque latin, 

et a ses collaborateurs, l'eparchie a pu enfin edifier sa propre cathedrale dans la belle 

eglise Sainte-Madeleine Sophie-Barat. Cette realisation a vu le jour en 2001, grace a une 

methode de participation pastorale d'un grand niveau de solidarity reciproque, car cette 

eglise dessert a la fois 1'ensemble des catholiques de rite latin et la communaute 

maronite. Aux cotes de l'eveque c'est encore le pere Sami Farah qui s'en occupe. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : le mouvement apostolique marial; les scouts de Saint-

Maron; le groupe des dames; la chorale; la preparation a la premiere communion. 

1 f\) 

D- Monastere et paroisse Saint-Antoine-le-Grand a Montreal, Quebec 

La presence active des moines de l'Ordre libanais maronite au milieu des Libanais 

du Canada resulte d'un desir de repondre a divers besoins : celui de calmer les 

inquietudes suscitees par le depaysement, la necessite de venir en aide a un peuple en 

detresse l'accompagner dans son cheminement et sa reponse au message de l'Evangile. 

Dans la poursuite de ces objectifs, l'Ordre acheta le monastere Saint-Antoine-le-Grand a 

162 Entretiens avec l'Abbe Paul Naaman, superieur general de l'Ordre libanais maronite en 1984, 

date de l'achat du monastere; avec les superieurs de ce monasteres : Pere Antoine Sleiman, Pere Louis Hajj, 

Ziad Sakr, Antoine Tahan; tous interroges en octobre 2007 au Liban. 
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Montreal le 20 juillet 1984, repondant ainsi aux exigences du premier eveque de 

l'eparchie maronite du Canada, Mgr Elias Chahine. Cela se passait a l'epoque ou le pere 

Paul Naaman etait superieur general de l'Ordre. 

Le monastere a servi de relais aux nouveaux immigrants venus de la mere patrie. 

II logeait des gens qui n'avaient plus rien durant des mois en attendant qu'ils puissent 

retrouver 1'independance materielle a laquelle ils aspiraient. Jusqu'a present, le monastere 

est demeure un lieu de repos et d'accueil, un lieu ou l'on peut decouvrir le patrimoine 

libanais et les coutumes et traditions libanais et maronites les plus authentiques et les plus 

pures. 

Voici la liste des superieurs qui se sont succedes au monastere Saint-Antoine-le-

Grand depuis sa fondation : les peres Antoine Sleiman, Nemtallah Aoun, Louis Hajj, Jean 

Slim, Ziad Sakr, Antoine Tahan et Talal Hachem. Notons toutefois que ce n'est qu'a 

l'epoque de Mgr Georges Abi Saber que l'eglise du monastere a ete erigee en paroisse. 

Depuis, les superieurs du monastere sont aussi les cures de la paroisse. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques : le cure , le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : centre de preparation au mariage; la fondation de la 

Congregation des Dames; la chorale; la preparation a la premiere communion. 

3°- Les activites diverses : predications de retraites; formation d'un groupe de 

priere; creation d'une troupe de scouts; catechese; des seances mensuelles d'etudes 

163 Le superieur du monastere est toujours le cure de la paroisse. 
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bibliques; une retraite biblique mensuelle; conferences portant sur la Bible et l'histoire de 

l'Eglise; films religieux; veillees evangeliques; rassemblement de la communaute a 

divers occasions religieuses ou nationales; soirees consacrees au chant et a la musique 

orientales; soirees de poesie religieuse et litteraire; ecole de langue arabe; ecole de langue 

syriaque; garderie d'enfants pendant les celebrations religieuses et sociales. 

E- Paroisse Saint-Pierre a Windsor, Ontario164 

A l'arrivee du premier eveque eparchial maronite en 1982, la paroisse St Pierre 

etait deja bien organise et ce depuis 1920, comme on l'a vu plus haut. C'est le pere 

Georges Abi Fadel qui desservait la paroisse en 1982. Arrive de Quebec en 1990, le pere 

Salameh en prit a son tour les commandes. En 1992, M. Raymond Madi, un paroissien de 

la deuxieme generation libanaise au Canada, etait ordonne diacre par Mgr Georges Abi 

Saber. 

Tout recemment, et avec l'accord et l'appui de Mgr Khoury, la paroisse a achete 

deux nouvelles proprietes. Au mois de juillet 2000, un reve longtemps caresse s'est 

transforme en realite : la communaute se portait acquereur de l'eglise Sainte-Claire-

d'Assise et de son presbytere. Le 23 mars 2001, le Cardinal Nasrallah Boutros Sfeir, 

patriarche maronite, en sa visite au Canada, consacrait la nouvelle eglise en presence de 

Mgr Khoury. Le pere Joseph Salameh est toujours le pasteur de cette paroisse. 

164 Entretien avec Mgr Salameh, cure de la paroisse de 1990 a 2007. 
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On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques : le cure (avec un diacre), le conseil paroissial et le 

conseil economique. 

2°- les autres structures : le mouvement apostolique marial; le groupe des dames; 

la chorale; la preparation a la premiere communion. 

F- Monastere et paroisse Saint-Charbel a Windsor, Ontario165 

La construction d'une eglise est devenue une necessite par suite de 

1'augmentation du nombre des fideles et la necessite de repondre a leurs besoins 

spirituels. Toutes les circonstances etaient reunies pour concretiser ce dessein. Ratifie 

conjointement par le deuxieme eveque maronite au Canada, Mgr Abi Saber, et le 

superieur general de l'Ordre des Antonins, l'abbe Paul Tannouri, le projet fut mene a 

terme et la batisse vit le jour au mois de mars 1991. Voici la liste des peres qui se sont 

succedes a la tete de cette paroisse : Paul Atia, Philemon Selwan, Maroun Aboujaoude et 

Nohra Seif. Ce dernier y assure encore aujourd'hui la fonction de cure. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques : le cure166, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

165 Entretiens avec le pere Nohra Seif en avril 2007; avec le pere Maroun Aboujaoude en janvier 

2008. 

166 Le superieur est le cure de paroisse. 
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2°- les autres structures : le mouvement apostolique marial; le groupe des dames; 

la chorale; la preparation a la premiere communion. 

3°- Les activites diverses : creation d'une troupe de scouts; catechese; des seances 

mensuelles d'etudes bibliques; une retraite biblique mensuelle; predications de retraites; 

formation d'un groupe de priere; conferences portant sur la Bible et l'histoire de l'Eglise; 

films religieux; veillees evangeliques. 

G- Paroisse Saint-Charbel a Fredericton, Nouveau-Brunswick167 

Le nombre des maronites a Fredericton atteint les 275 paroissiens, parmi 

lesquelles une famille de l'Eglise melkite. La paroisse de Saint-Charbel, a Fredericton, 

est done une petite communaute. 

Les fideles qui la frequentent ne sont pas nombreux. En outre, cette paroisse, 

situee au 299 Argyle Street, a ete fondee assez recemment, a l'epoque de Mgr Khoury. 

Plusieurs de ses fideles ignorent completement la langue arabe et d'autres vivent dans 

1' indifference religieuse. Le cure de cette paroisse est le pere Habib Youssef. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la formation du mouvement apostolique marial; la 

chorale; la creation du mouvement des Chevaliers de la Vierge; la preparation a la 

premiere communion. 

167 Entretien avec le pere Habib Youssef en avril 2007. 
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3°- Les activites diverses : l'erection d'une statue de la Vierge Marie; la formation 

d'un comite de rassemblement des families autour de la Vierge Marie; des seances 

mensuelles d'etudes bibliques; une celebration annuelle liturgique en plein air; les 

ceremonies de la fete de Saint Charbel. 

1 

H- Paroisse Saint-Antoine a Leamington, Ontario 

La communaute maronite de Leamington a fonde la paroisse Saint-Antoine au 

coeur de l'eparchie maronite sous le regne eparchial de premier eveque maronite au 

Canada, Mgr Elias Chahine. C'est le pere Georges Abi Fadel qui a, le premier, desservi 

cette paroisse. Puis le pere Georges Zina lui a succede pendant neuf ans : c'est lui qui a 

fait amenager un stationnement, l'entree et les jardins. En 1996, le pere Paul Attia, des 

peres antonins, dirigea la paroisse pendant deux ans. A l'heure actuelle (2009), le cure de 

la paroisse Saint-Antoine est le pere Elie Zouein et ce, depuis 1998. 

On distingue dans cette paroisse : 

1 les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la chorale; la creation du mouvement des jeunes; la 

preparation a la premiere communion. 

3°- Sur le plan spirituel, les messes et les neuvaines, les processions et les 

pelerinages nourrissent Tame des paroissiens jeunes et vieux. Cette paroisse s'occupe 

d'une fagon particuliere des jeunes, en veillant a leur apporter toute l'aide et 

168 Entretien avec le pere Elie Zouein en avril 2007. 
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l'encadrement necessaires. Au plan materiel, et grace a la generosite des paroissiens, 

beaucoup de travaux ont ete effectues : la refection de tabernacle et de l'autel; la 

renovation du presbytere et de la grande salle de l'eglise; la renovation du monument 

consacre a Notre-Dame du Liban; l'amenagement d'un chemin de croix; l'installation 

d'une rampe d'acces pour handicapes. 

I- Paroisse Notre-Dame-du-Liban a Toronto, Ontario169 

Cette paroisse est nee en 1979, c'est-a-dire avant l'erection de l'eparchie maronite 

du Canada. Sa fondation repond a une demande presentee par la communaute maronite 

de Toronto a Mgr Emmett Carter, archeveque de Toronto, et ce sont les moines antonins 

maronites qui s'en sont d'abord charges. Apres l'erection de l'eparchie maronite en 1982, 

la paroisse s'est organisee et s'est agrandie sous la gouverne du pere Charbel Chidiac, 

pretre antonin. 

Les paroissiens ne sont pas tous maronites; on retrouve parmi eux des melkites et 

des grecs orthodoxes, ainsi que des armeniens. Au debut, la paroisse comptait 50 

families. Aujourd'hui, le registre des baptemes contient un millier de notices de 

baptemes, et ce nombre ne couvre pas toute la communaute maronite du Grand Toronto 

et des banlieues. Les cures qui se sont succedes au service de cette paroisse apres le pere 

Charbel Chidiac sont le pere Maroun Abou Jaoude, le pere Michel Rouhana et le pere 

Emmanuel Nakhle, encore en poste a l'heure actuelle (2009). 

169 Entretiens avec le pere Charbel Chidiac en octobre 2007; avec le pere Maroun Abou Jaoude en 

janvier 2008; avec le pere Rouhana en octobre 2007; avec le pere Emmanuel Nakhle en avril 2007. 
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On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la formation du mouvement apostolique marial; la 

fondation de la Congregation des filles; la chorale; la preparation a la premiere 

communion. 

3°- Les activites diverses : des seances mensuelles d'etudes bibliques; une retraite 

biblique mensuelle; une celebration annuelle liturgique pour les jeunes; les ceremonies de 

la fete de la Sainte Vierge; des concerts dans les grandes fetes. 

J- Paroisse Saint-Elie a London, Ontario170 

Apres quelques messes celebrees par le pere Joseph Salameh, cure de la paroisse 

St Pierre a Windsor, la communaute maronite de London trouva une eglise a vendre en 

1998. Le 20 juillet, la transaction etait conclue et l'eglise prenait le nom de Saint Elie. Au 

debut, on devait celebrer les messes dans la salle de l'eglise, car celle-ci avait besoin de 

renovations. En 1999, Mgr Joseph Khoury, eveque eparchial maronite au Canada, celebra 

la premiere messe dans cette petite eglise qui peut accueillir environ 120 fideles. La salle 

paroissiale de son cote peut accueillir de 180 a 200 personnes et le presbytere comporte 

trois chambres a coucher. 

170 Entretien avec Mgr Joseph Salameh en avril 2007. 
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On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la formation du mouvement apostolique marial; la 

fondation de la Congregation des filles; la chorale; la preparation a la premiere 

communion. 

K- Paroisse a Calgary, Alberta171 

Cette paroisse est nee en 1996, apres une visite de Mgr Joseph Khoury, eveque 

eparchial de l'eparchie maronite du Canada, qui nomma alors le pretre Miled Zein 

premier cure de la paroisse. Le nouveau pasteur s'est employe a mettre sur pied divers 

organismes : un conseil charge de s'occuper des questions financieres de la paroisse; un 

conseil pastoral regroupant un comite des activites culturelles, un comite des affaires 

sociales et un comite liturgique, charge de veiller a la bonne marche des celebrations et 

des offices divins. 

Le nombre des families maronites qui vivent a Calgary ne depasse pas la 

trentaine. A eux viennent s'ajouter un certain nombre de families chretiennes orientales 

appartenant a d'autres Eglises en communion avec Rome. Apres quelques temps, le pere 

Miled Zein ayant quitte la ville, c'est le pere Joseph Feghali qui l'a remplace, mais 

seulement pour sept mois, suivi par le pere Esber Antoun, qui a enfin ete officiellement 

nomme cure de la paroisse en 1999. 

171 Entretiens avec le pere Miled Zein au Liban en octobre 2007; avec le pere Esber Antoun durant la 

retraite spirituelle en avril 2007. 
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On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la chorale; la preparation a la premiere communion. 

1 7? 

L- Paroisse a Edmonton, Alberta 

Apres sa nomination, Mgr Joseph Khoury a decide, en 1996, d'eriger une paroisse 

maronite a Edmonton et il a designe le pere Miled Zein a titre de premier cure de cette 

paroisse. Ce dernier a alors mis sur pied un organisme charge de s'occuper des questions 

financieres, ainsi qu'un conseil pastoral qui comprend un comite social, un comite des 

statistiques, et un comite qui veille a la bonne marche de la vie spirituelle de la paroisse. 

On estime a soixante le nombre des families maronites dans cette paroisse. 

Viennent se joindre aux maronites une multitude de famille appartenant a des Eglises 

soeurs, comme les chaldeens, les syriaques et les melkites. Depuis que le pere Zein a 

quitte la paroisse, le pere Esber Antoun a pris la releve : il est cure de la paroisse depuis 

1999. 

On distingue dans cette paroisse : 

1°- les structures canoniques: le cure, le conseil paroissial et le conseil 

economique. 

2°- les autres structures : la formation du mouvement apostolique marial; la 

chorale; la preparation a la premiere communion. 

172 Entretiens avec le pere Miled Zein au Liban en octobre 2007; avec le pere Esber Antoun en avril 

2007. 
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3°- Les activites diverses : des seances mensuelles d'etudes bibliques; une retraite 

biblique mensuelle; une celebration annuelle liturgique pour les jeunes; les ceremonies de 

la fete de la Sainte Vierge; une celebration annuelle liturgique en plein air; les ceremonies 

a 1'occasion des grandes fetes. 

2.2.3. Problemes rencontres 

2.2.3.1. Des paroisses sans limites definies173 

Comme elles sont paroisses personnelles qui desservent souvent de vastes 

territoires, les paroisses maronites au Canada ne peuvent pas adopter les structures qu'on 

connait ailleurs. D'ou des difficultes qui surgissent entre les differents agents pastoraux, 

ou qui encore decoulent des communautes elles-memes. Cette instability vient 

compliquer la tache necessaire de definir les frontieres geographiques des paroisses pour 

les rendre aussi bien territoriales que personnelles. 

II convient de signaler que les activites pastorales, sociales et culturelles des 

communautes maronites du Canada sont toutes structurees a peu pres partout de la meme 

fa§on. Les activites pastorales s'articulent partout ou on s'occupe d'une chorale, de la 

preparation a la premiere communion, de la preparation au mariage et au bapteme, des 

173 Entretiens avec Mgr Elias au Liban en octobre 2007; avec Mgr Kheirallah Aoukar en avril 2007. 

Le premier a ete le vicaire general a l'epoque du premier eveque Mgr Elias Shahine; le deuxieme, le vicaire 

general a l'epoque du second eveque, Mgr Abi Saber. 



109 

associations culturelles, des cours d'enseignement de la langue arabe, des veillees 

evangeliques, des mouvements pour jeunes, des congregations mariales, des associations 

de benevoles, du mouvement scout et de l'enseignement de la catechese aux enfants. 

De meme, les paroisses sont presque partout confrontees aux memes obstacles : 

l'eparpillement geographique des fideles, le travail dominical et la course a la 

consommation, le manque de lieux de culte propres, surtout dans les grandes villes 

comme Montreal et Toronto, le probleme des communications linguistiques au plan de la 

liturgie, de la catechese et des reunions paroissiales et enfin la solitude ou l'anonymat des 

paroissiens. 

2.2.3.2. Des cures de paroisse aux sollicitudes multiples174 

La situation du clerge maronite en service pastoral est assez particuliere. Tout 

d'abord, il faut signaler que les pretres travaillent dur pour garder la communaute unie, et 

ce surtout en dehors de Montreal. Leurs taches depassent les devoirs d'un simple cure de 

paroisse, parce qu'ils doivent s'occuper d'activites sociales et de politique maronite et 

libanaise. De plus, parmi les douze pretres qui travaillent dans l'eparchie, trop peu ont 

reQu une formation dans un seminaire diocesain, alors qu'un seul a suivi des cours au 

seminaire a titre d'externe. De plus, l'eparchie regroupe deux cures religieux de l'Ordre 

libanais maronite et de l'Ordre antonin maronite. 

174 Entretiens avec Mgr Elias Hayek au Liban en octobre 2007; avec Mgr Kheirallah Aoukar en avril 

2007; Synthese de tous les entretiens avec le cures de paroisse. 
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Les cures de paroisse au Canada proviennent exclusivement du Liban. En plus des 

pretres diocesains, on compte les membres de deux ordres religieux : l'Ordre libanais 

maronite a Montreal, et l'Ordre antonin maronite, qui s'est installe a Windsor et a 

Toronto, et ce bien avant la fondation de l'eparchie. La majorite des paroisses est 

desservie par un cure resident. A Calgary et a Edmonton, ainsi qu'a London, le service 

pastoral souffre du manque de pretres. Tous les pretres, en plus de disposer de moyens de 

transport et de jouir des droits d'etole, touchent un salaire mensuel de 1 500 dollars 

canadiens (2009). 

2.2.3.3. Le defi de la pastorale175 

Les maronites arrives recemment au Canada sont eux aussi confrontes aux 

problemes qui affectent les pays nord-americains : le declin de la famille; le divorce civil, 

les unions libres; l'effritement des noyaux familiaux; la solitude des personnes agees et 

non actives, l'isolement impose aux personnes actives par le regime de travail. Tout cela 

comporte un grand changement de moeurs et un appel au rigorisme personnel et social de 

beaucoup de fideles. L'Eglise doit done adopter une nouvelle strategic pastorale. 

Les idees et autres influences antichretiennes s'insinuent de plus en plus dans la 

societe et risquent d'affecter la foi et les moeurs de nombreux croyants, dont la formation 

chretienne est souvent fragile et fragmentaire. Les mariages mixtes avec les orthodoxes et 

175 Cf. L'Eglise maronite au Canada, Montreal, l'eparchie maronite a Montreal, 2003, p.35; 

Entretiens avec Mgr Elias Hayek au Liban en octobre 2007; avec Mgr Kheirallah Aoukar en avril 2007. 
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les protestants sont frequents. Les mariages avec les musulmans commencent a se 

repandre. 

Sur le plan social, on observe une activite fievreuse des partis politiques structures 

au Liban. Quelques-uns de leurs membres ont quitte le pays pour s'etablir a l'etranger. 

Les visites de certains leaders libanais effectuees a l'etranger fait renaitre en eux la 

nostalgie du passe, ce qui les pousse a s'organiser et a commencer a creer des groupes de 

rencontres et de discussion. 

17 2.2.4. Fondation de l'eparchie : structure ecclesiale et gouvernement 

L'eparchie maronite du Canada, fondee en 1982, a ete successivement gouvernee 

par Mgr Elias Chahine (1982 - 1990), par Mgr Georges Abi-Saber (1990 - 1996) et par 

Mgr Joseph Khoury, l'actuel eveque de l'eparchie. Entre les mandats de Chahine et 

d'Abi-Saber, il y eut une periode tourmentee d'administration par interim, celle de Mgr 

Elias El-Hayek, vicaire general de Mgr Chahine. Egalement entre le deuxieme et 

troisieme mandat, il y a une autre administration ad interim, celle de Mgr Kheirallah 

Aoukar, vicaire general de Mgr Abi-Saber. 

176 Cf. L 'Eglise maronite au Canada, p. 32. 
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2.2.4.1. Les eveques eparchiaux du Canada 

Mgr Elias Chahine (1982 - 1990): le mandat de Mgr Chahine a ete marque par la 

volonte de constituer un nombre suffisant de paroisses. L'eveque ne disposait toutefois 

pas des fonds necessaires pour une telle entreprise : il comptait sur des dons et des prets, 

ce qui a amene l'eparchie a contracter de lourdes dettes. La gestion financiere sous son 

episcopat a souleve des questions parmi les fideles. 

A cette epoque, les groupes sociaux constitues au sein de la communaute ne se 

sont pas beaucoup interesses aux affaires de l'eparchie : les pretres etaient impressionnes 

par la generosite de leur eveque, tandis que les fideles notaient plutot les problemes 

d'administration. Les personnes en charge ne semblent pas s'etre preoccupees de doter 

l'eparchie d'une curie eparchiale competente : les structures de gouvernement de 

l'eparchie n'ont done pas pu etre mises en place de fa?on complete ni definitive. 

En outre, Mgr Chahine s'est affronte aux Ordres religieux qui ceuvraient au sein 

de l'eparchie : les Mariamites de Montreal ont du quitter le Canada; ils ont ete remplaces 

par l'Ordre libanais maronite. A Windsor et a Toronto, un conflit ouvert opposa 

publiquement l'eveque a l'Ordre antonin. Ce conflit a resulte en une scission de la 

communaute de Windsor en deux groupes, provoquant un scandale qui a profondement 

ebranle les milieux libanais et canadiens. C'est dans ce contexte peu favorable que le 

monastere Saint Charbel a Windsor a vu le jour. La construction d'une eglise 

« paroissiale » a l'interieur meme du monastere a consacre la division de la communaute, 
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au detriment de l'unite des fideles, reunis en principe au sein de la paroisse Saint-

Pierre177. 

Mgr Elias el-Hayek : la gestion de Mgr El-Hayek en tant qu'administrateur a dure 

peu de temps. Elle fut cependant marquee par des operations administratives et 

financieres qui ont trouble la communaute, dont, en particulier, 1'alienation du complexe 

immobilier de la cathedrale Saint-Maron a Montreal et de l'eglise Notre-Dame-du-Liban 

a Quebec. Ces operations, jugees necessaires pour rembourser les dettes amassees par 

1'administration precedente, ont jete les troubles parmi les fideles, ce qui n'a pas ete sans 

avoir une incidence sur leur generosite178. 

Mgr Georges Abi-Saber (1990 - 1996) : le mandat de Mgr Abi-Saber s'est 

caracterise par la prise en charge du gouvernement de l'eparchie et du service pastoral a 

Montreal par des religieux de l'Ordre libanais maronite. Ce transfert, qui a posteriori a 

paru improvise, a compromis Taction pastorale de l'eveque. Le bruit s'est repandu dans 

le clerge et parmi les fideles que leur pasteur n'aimait pas son poste au Canada. Cette 

attitude a conditionne son gouvernement et bloque ses initiatives. Les religieux ont paru 

ainsi disposer librement du gouvernement de l'eparchie. 

Selon les informations disponibles, les moines se sont alors consideres comme les 

seuls responsables de l'eparchie; ils auraient meme caresse l'idee d'en devenir un jour les 

gestionnaires. Ces rumeurs ont naturellement entraine un desequilibre au sein de 

l'eparchie. Voyant la crise pointer a l'horizon, l'eveque, deprime et impuissant a corriger 

177 Ibidem; Entretiens avec Mgr Elias Hayek, en octobre 2007; avec Mgr Kheirallah Aoukar, et avec 

les peres antonins Nohra Seif et Emmanuelle Nakhle en avril 2007. 
178 Entretien avec Mgr Elias Hayek au Liban en avril 2007. 
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la situation, designa Mgr Khairallah Aoukar, son vicaire general et cure a l'epoque, de la 

paroisse Notre-Dame-du-Liban a Halifax, a titre d'administrateur de l'eparchie. Peu de 

temps apres, cette nomination etait revoquee et Mgr Abi-Saber ne tardait pas a presenter 

sa demission au Saint Siege, qui l'accepta179. 

Mgr Joseph Khoury (1996 - ...) : le 5 fevrier 1996 le Pontife romain acceptait la 

demission de Mgr Georges Abi-Saber et nommait le Visiteur apostolique de l'Europe, 

Mgr Joseph Khoury, administrateur apostolique de l'eparchie maronite au Canada. Mgr 

Abi-Saber se retira alors de la scene administrative de l'eparchie pour rentrer 

definitivement au Liban. L'arrivee a Montreal de 1'Administrateur apostolique permettait 

d'assurer la continuity du gouvernement de l'eparchie. L'action entamee par Mgr 

Khoury, d'abord a titre d'Administrateur apostolique pendant un an, puis comme eveque 

eparchial, visait a mettre en place les structures necessaires d'un gouvernement central et 

a reviser les structures des paroisses pour restaurer la confiance et l'interet des fideles 

envers leur Eglise. 

II s'averait en outre necessaire et important d'harmoniser la pastorale maronite 

avec celle de l'Eglise latine locale, en etablissant des bons rapports avec l'archeveche de 

Montreal, gouverne par le Cardinal Jean-Claude Turcotte. II y allait aussi du prestige et 

de la bonne reputation des maronites d'entretenir de bonnes relations avec les eveques 

des Eglises soeurs, catholiques et orthodoxes, ainsi qu'avec les chefs des groupes 

musulmans emigres du Moyen-Orient. En effet, l'oecumenisme et le dialogue 

interreligieux dans un pays multiconfessionnel et multiculturel comme le Canada 

179 Cf. L'Eglise maronite au Canada, p. 33, 
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constitue un objectif d'une tres grande importance. En ce qui concerne la communaute 

maronite, il fallait favoriser des rencontres fraternelles avec les communautes orientales 

soeurs, catholiques et orthodoxes, presentes a Montreal. Quant aux groupes musulmans 

emigres du Moyen-Orient, le dialogue interreligieux avec eux se limite pour le moment a 

des rencontres d'ordre social: les chefs religieux libanais sont regulierement invites a des 

agapes aux sieges de l'eveche et les maronites prennent plaisir a participer aux festivites 

des musulmans. 

Convaincus que le dialogue entre les religions passe par le vecu quotidien, les 

maronites ont a plusieurs reprises appuye des initiatives de leur eveque visant a favoriser 

1'esprit de comprehension et de collaboration entre les differentes communautes 

religieuses orientales au Canada. De plus, l'eveque actuel, habitue, comme tous les 

Libanais, a s'integrer facilement a un nouveau milieu de vie social et culturel, a 

volontiers accepte de se joindre a la Conferences des eveques catholiques du Canada180. 

2.2.4.2. Premiere ordination sacerdotale au Canada181 

1 

Une premiere ordination sacerdotale conferee a un pretre maronite au Canada a 

eu lieu la veille de la fete de l'lmmaculee-Conception en 1997. Dans le cadre de la 

pastorale des vocations, l'eparchie a voulu presenter cet evenement comme un point de 

180 Cf. L 'Eglise maronite au Canada, pp. 32-34 
181 Entretien avec le pere Sami Farah durant la retraite spirituelle en avril 2007. 
182 Ce pretre est le pere Sami Farah qui dessert actuellement (2009) le Cathedrale de Saint-Maron a 

Montreal. 
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depart pour relaneer un appel aux jeunes qui envisagent d'accepter ce service eminent de 

l'Eglise. 

L'apport du nouveau pretre renforce l'effectif pastoral de l'eparchie. II convient 

cependant d'insister sur l'obligation qui incombe a l'Eglise-mere, le patriarcat maronite, 

de prendre des engagements effectifs pour fournir un personnel qualifie aux 

communautes de l'emigration. Dans certains pays, et surtout au Canada ou la pastorale 

assume des caracteristiques bien propres au continent americain, il faut que les pretres 

mandates connaissent les langues d'usage du pays et disposent d'une formation adequate 

aux realties sociales prevalentes. 

2.2.4.3. Le tribunal ecclesiastique183 

Les pretres de l'eparchie ont toujours exprime le desir que leur Eglise assume 

elle-meme la responsabilite d'administrer la justice a ses fideles. Dans cet esprit, ils n'ont 

cesse d'insister sur la necessite de creer un comite de reconciliation familiale. Cette 

ceuvre pastorale devient de plus en plus urgente pour reconcilier les families avant 

d'exposer leur demande, notamment en nullite de mariage, devant le tribunal. A l'heure 

actuelle, l'eparchie ne peut pas compter sur du personnel qualifie pour assurer la gestion 

d'un tribunal propre et dument constitue. La mise sur pied d'un tel tribunal constitue un 

objectif majeur de la reorganisation de la curie eparchiale : il faut surtout que l'eparchie 

183 Cf. L 'Eglise maronite au Canada, p. 34. 
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se mette vraiment au service des fideles et renoue avec eux des relations pastorales 

approfondies, particulierement delicates dans ce domaine. 

2.2.4.4. Le role des laics au sein de l'eparchie184 

Les maronites du Canada ont toujours exprime le desir de voir leur eparchie 

restructurer son service pastoral avec energie et transparence, pour reprendre la place 

qu'ils ont depuis toujours occupee dans l'Eglise et dans la societe. Bien que l'eveque 

actuel ait pris des initiatives pour rassembler les representants de la communaute 

maronite et qu'on ait reconnu la grave situation dans laquelle se trouve l'eparchie 

maronite au Canada, la situation ne semble pas avoir beaucoup change. II est neanmoins 

vrai qu'on s'est plusieurs fois reuni pour en discuter. 

La premiere de ces rencontres, en novembre 1996, regroupait quarante personnes 

choisies par l'eveque actuel. La deuxieme a eu lieu en octobre 1997 : l'eveque avait 

convoque une seance pleniere pour debattre de tous les problemes auxquels les 

communautes font face dans cet immense pays. On souhaitait elargir la participation pour 

donner a la majorite la possibility de s'exprimer sur les questions qui preoccupent la 

184 Entretiens avec M. Mansour Machalani, membre de la paroisse Saint-Antoine-le-Grand, janvier 

2008; avec M. Joseph Chbat, membre de la paroisse Saint-Antoine-le-Grand, fevrier 2008. Ce dernier a 

participe aux multiples reunions qui rassemblaient les fideles pour discuter les points important de 

l'eparchie; entretien avec Dr Fadi Basile et Labib Ziade en fevrier 2008; ces derniers ont participe 

egalement aux memes reunions. 
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communaute. Les personnes presentes venaient d'un peu partout au Canada. Pour 

l'occasion, on avait invite le Cardinal Turcotte, l'archeveque catholique latin et Mgr 

Michel Hakim, eveque des melkites a Montreal, ainsi que des representants des autres 

eglises soeurs. 

Certains intervenants ont insiste sur la necessite de tenir compte de la generation 

montante et de deployer des efforts particuliers pour rejoindre les jeunes. La nouvelle 

generation ne lit pas et ne comprend pas toujours la langue arabe. Aussi etait-il 

necessaire, de l'avis des participants, de leur assurer le culte en fran?ais ou en anglais et 

d'organiser des activites repondant a leurs besoins. II fallait surtout penser aux enfants et 

au devoir sacre de leur transmettre les valeurs fondamentales des maronites, tout en 

demeurant ouverts au milieu occidental ambiant. Le groupe s'est done employe a degager 

a nouveau les valeurs propres au peuple maronite, et s'est interroge sur les fa?ons d'y 

adherer et d'en vivre. 

Une troisieme rencontre a eu lieu les 13 et le 14 fevrier 1999 : a cette occasion, on 

s'est employe a evaluer le progres des paroisses et la prise de decisions concretes en ce 

qui concerne l'avenir de l'eparchie. Les participants ont souligne deux aspects saillants 

de la vie des paroisses et de l'eparchie sur les plans pastoral et administratif. 

Voici les deux principaux points qui se sont degages de cette rencontre sur le plan 

pastoral: 

necessite et importance d'une eparchie forte et fonctionnelle pour tous les 

maronites au Canada; 

implantation d'un service de nouvelle evangelisation de la communaute, ce 

qui exige des pretres qu'ils re9oivent une formation spirituelle appropriee pour 
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que ce service puisse passer par la predication et 1'administration des 

sacrements. 

Au plan administratif, les delegues se sont declares disposes a soutenir l'eparchie 

par tous les moyens possibles. Ils ont adopte un budget laissant a la discretion de l'eveque 

l'imposition de taxes au prorata par paroisse. On aurait souhaite disposer de meilleures 

donnees statistiques sur la communaute, et on a souhaite de voir organiser davantage de 

congres maronites au niveau national. L'assemblee administrative a insiste pour que l'on 

adopte des clauses plus strictes en matiere d'alienation de proprietes et l'on a souligne 

1'exigence de chercher a degager un consensus. 

2.2.4.5. Vers une stabilite financiere de l'eparchie185 

Les fonds des eglises proviennent uniquement de la generosite des fideles, quand 

ceux-ci sont en mesure de se montrer genereux. L'Eglise maronite au Canada n'a pas de 

revenus financiers qui lui viendraient d'une oeuvre ou d'une entreprise (ecoles, hopitaux, 

terrains ou autres). Les finances de l'eparchie dependent done directement de deux 

facteurs : 

Le premier est la realite sociale des fideles. En effet, la majorite des maronites 

installes au Canada sont arrives dans ce pays en consequence de la guerre qui 

185 Cf. L 'Eglise maronite au Canada, p. 40; Entretiens avec Mgr Elias Hayek au Liban en octobre 

2007; avec Mgr Kheirallah Aoukar, avril 2007. 
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sevissait alors au Liban. On compte parmi eux beaucoup de jeunes gens qui 

sont nes durant la guerre; d'autres personnes moins jeunes ont fait partie des 

milices libanaises : leur aisance materielle n'est pas encore assuree. On peut 

cependant compter sur l'existence d'une minorite bien aisee, qui a fait son 

chemin dans les professions liberates ou dans les diverses branches du 

commerce. 

Le deuxieme facteur qui conditionne les finances, c'est le manque de 

sensibilisation des fideles au bien commun de l'eparchie dans son ensemble. 

Les personnes qui se montrent les plus genereuses envers l'Eglise sont 

souvent des gens simples et qui n'ont pas beaucoup de moyens. 

La situation financiere des paroisses est dans l'ensemble assez bonne. Deux ou 

trois paroisses pourraient toutefois etre qualifiees de pauvres. L'eparchie et son 

administration devraient vivre uniquement de l'aide des paroisses. 

Conclusion 

Comparer l'Eglise maronite au Canada a l'Eglise maronite au Liban serait une 

erreur, puisque la premiere est toujours jeune en tant qu'eparchie erigee canoniquement 

au Canada, malgre la presence de maronites au pays depuis une centaine d'annees. Cette 

Eglise a parcouru un long chemin et affronte des situations difficiles. Elle se cherche 

encore un style de leadership adapte pour l'orienter dans le bon chemin. Elle a besoin de 

se structurer davantage, de regrouper ses forces et de se donner une vision d'avenir. 
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L'Eglise maronite du Canada est consciente de sa vocation et de sa mission. Elle 

souhaiterait rester fidele a ses origines en depit de toutes les difficultes, mais elle se voit 

confrontee a de nouveaux problemes, notamment l'assimilation de ses fideles a la societe 

canadienne. Reussir a maintenir chez ses emigres dans la fldelite a son heritage spirituel 

et moral, et dans un esprit d'ouverture et de collaboration avec les autres communautes 

religieuses, et continuer a proclamer la parole de Jesus, voila en quoi consistent la 

mission et les objectifs de l'Eglise maronite. 

Pour mener a bien cette mission, elle est amenee a collaborer avec d'autres. II sera 

done question ici des relations canoniques que l'Eglise maronite au Canada entretient 

avec le Pontife romain et l'Eglise maronite du Liban. 
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CHAPITRE III. LES RELATIONS ENTRE L'EGLISE MARONITE AU 

CANADA, LE SIEGE APOSTOLIQUE ET L'EGLISE MARONITE DANS SON 

TERRITOIRE 

Introduction 

L'etude des relations entre l'Eglise maronite du Canada, le Saint-Siege et l'Eglise 

maronite dans son territoire traditionnel doit prendre en consideration la situation 

canonique complexe des Eglises orientales et specialement celle de l'Eglise maronite. Le 

present chapitre traite de l'autorite reelle du patriarche et du Synode des eveques dans 

l'Eglise maronite, et ce, tant dans son territoire que dans la diaspora. 

La theologie orientale se fonde, selon les historiens et ecclesiologues, sur une 

distinction entre l'Eglise presente dans un lieu determine et l'Eglise universelle repandue 

a travers le monde. Saint Ignace d'Antioche insiste sur deux points specifiques : l'eveque 

et l'Eucharistie. Pour lui, l'Eglise, hierarchie et sacrement, est structuree comme une 

societe-sacrement186. L'unite de l'Eglise est visible dans l'unite de la foi, l'union des 

pretres avec leurs eveques, des eveques avec les metropolites, des metropolites avec les 

patriarches et l'union de ces derniers dans une communion de foi et d'amour au sein de 

laquelle la primaute du Pape demeure intacte. 

Depuis l'epoque d'lgnace, une transformation s'est produite : on est passe d'une 

division territoriale par dioceses a une organisation par rites. Le patriarcat s'est identifie 

186 Voir P. EVDOKIMOV, L 'Orthodoxie, Paris, Desclee de Brouwer, 1979, pp. 123-164. 
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au rite et les patriarches des rites ont remplace les anciens patriarches territoriaux. Ainsi, 

la juridiction est-elle devenue personnelle apres avoir d'abord ete territoriale. 

Le CCEO a tranche la question de l'exercice de l'autorite du patriarche sur les 

fideles residant en dehors du territoire de son patriarcat. L'autorite du patriarche se limite 

en grande partie au territoire de son patriarcat. Done, le patriarche, « pere et chef» de 

l'Eglise maronite, se trouve reduit dans l'exercice de ses responsabilites au territoire 

traditionnel de son patriarcat, et, par consequent, il ne peut exercer une veritable 

juridiction sur les fideles de la diaspora. 

La relation entre l'eveque eparchial dans un pays de la diaspora comme le 

Canada et le Synode des eveques de l'Eglise maronite est egalement limitee. Le Code 

exhorte l'eveque eparchial a adopter les decisions synodales, mais c'est seulement dans le 

domaine liturgique que le Synode exerce une reelle autorite sur l'Eglise de la diaspora. 

Une autre question qui se pose est celle de la nomination des eveques eparchiaux 

dans la diaspora, y compris l'eveque eparchial au Canada. Le Synode des eveques 

presente la candidature de trois personnes au Saint siege et le Pontife romain procede a la 

nomination de l'un de ces trois candidats ou de tout autre personne qu'il juge idoine. 

Un autre aspect important de la question comprend les relations entre les Eglises 

orientales dans la diaspora, et par consequent l'Eglise maronite, et l'Eglise latine. Des 

questions se posent quotidiennement concernant la celebration des sacrements, ce qui 

implique un besoin de circonscrire soigneusement la signification du mot « rite ». II y a 

en outre la tension due a la multiplicity des rites et aux regies complexes pour le 

changement d'inscription d'une Eglise sui iuris. L'inscription a une Eglise sui iuris a un 

impact majeur sur le soin pastoral prodigue dans la diaspora. Toutes les Eglises orientales 
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sont appelees a faire des efforts considerables pour conserver leurs traditions distinctes 

malgre l'influence preponderate de l'Eglise latine. Les deux codes, oriental et latin, 

soulignent l'obligation qui incombe a toutes les instances concernees de proteger 

1'inscription aux Eglises particulieres sui iuris. 

3.1. Patriarcat et territorialite187 

3.1.1. Avant-propos : importance et limites de la territorialite 

Le developpement de l'Eglise chretienne, a la suite de la christianisation du 

monde romain au ive siecle, a amene des situations nouvelles caracterisees par les besoins 

des populations chretiennes des grandes villes, la multiplication des sieges episcopaux et 

le progres des idees theologiques. Tous ces facteurs ont favorise l'emergence d'un 

187 Voir J. ABBASS, Apostolic See in the New Eastern Code of Canon Law, Lewston/ Queenston/ 

Lampeter, Mellen University Press, 1994; T. BIRD, and E. PIDDUBCHESHEN (ed.) Archiepiscopal and 

Patriarchal Autonomy, New York, Fordham University, 1972; J. CHIRAMEL, Patriarchal Structure of the 

Church in the New Code of Canons of the Eastern Churches, JCOD diss., Rome, Pontificium Institutum 

Orientale, 1990; T. KANE, The Jurisdiction of the Patriarchs of the Major Sees in Antiquity and in the 

Middle Ages, Canon Law Studies, No. 276, Washington, DC, CUA Press, 1949; J. MANGALATHIL, 

Metropolitans of Patriarchal or Major Archiepiscopal Churches, JCOD diss., Rome Pontificium Institutum 

Orientale, 1997. 
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modele d'« eglise-hierarchie » qui s'est repandu et dont les structures ont epouse les 

divisions civiles du monde romano-byzantin. Peu a peu, et pour differentes raisons, les 

sieges patriarcaux ont ete reconnus et ont fonctionne, non pas tant comme lieux 

d'organisation et de centralisation d'une Eglise particuliere, qu'a titre de cours d'appel 

dans les matieres graves et de gardiens de la foi dans les crises majeures. 

Les bouleversements de l'histoire ont apporte des modifications importantes a ce 

modele. Ainsi, l'invasion musulmane et la domination ottomane ont marque l'annonce du 

declin de la presence chretienne partout en Orient. En meme temps, les autorites 

musulmanes reconnaissaient l'autorite civile des chefs spirituels dans les cas de 

jugements pratiques. Enfin, le dynamisme des missionnaires latins devait entrainer 

l'importation d'une ecclesiologie differente du modele ecclesiologique oriental. 

D'un autre cote, la notion canonique du rite a modifie l'aspect general des 

patriarcats. En pratique, on est passe du sectionnement territorial par dioceses a une 

structure par rites188. Le patriarcat s'assimile au rite, et, dans les sieges des anciens 

188 Les heresies et les schismes ont vite fait de compliquer l'organisation des patriarcats. L'heresie 

monophysite, en 451, entraina un dedoublement du patriarcat d'Antioche des 543-544. Ensuite, au sein 

meme de la communaute chalcedonienne naquit, au vm e siecle, le patriarcat maronite, sans doute a la 

faveur de la longue vacance du siege orthodoxe d'Antioche a la suite de l'invasion arabe. A Antioche, on a 

done un triple patriarcat: orthodoxe (chalcedonien, melkite et grec), syriaque dit« jacobite » et maronite. 

Pour les groupes orientaux qui ont restaure 1'union, Rome erigea cinq nouveaux sieges 

patriarcaux: a) le patriarcat chaldeen catholique de Babylone, forme en 1553; b) le patriarcat syrien 

catholique, forme en 1663; c) le patriarcat grec melkite catholique, forme en 1724; d) le patriarcat armenien 

catholique de Cilicie, forme en 1742; e) le patriarcat copte-catholique d'Alexandrie, erige en 1824. 

La creation des patriarcats latins, au temps des Croises, vint ajouter une complication a l'institution 

patriarcale. Cet evenement exer?a une influence determinante sur revolution du pouvoir de juridiction et 

son dedoublement sur un meme territoire : Jerusalem (1099), Antioche (1100), Constantinople (1204), 
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patriarches prennent place des patriarches de differents rites. Ainsi la juridiction, d'abord 

territoriale et sans aucune limitation personnelle, tend a devenir personnelle. La 

juridiction du patriarche est personnelle parce qu'elle ne touche que les seuls fideles de 

son rite et en raison meme de ce rite. Le principe territorial n'est toutefois pas caduc : la 

juridiction pleine et entiere des patriarches sur les fideles de leur rite ne depasse pas les 

• • 18Q 

limites geographiques de la juridiction territoriale . 

Reste a examiner revolution du concept de territorialite au fil de l'histoire de la 

legislation. 

3.1.2. Aper^u historique sur les regies de la territorialite 

Le concile de Nicee (325) mettait 1'accent sur le role de l'eveque et ses liens avec 

les eveques voisins, le metropolite et le synode provincial. II reconnaissait aussi une 

autorite supraprovinciale aux sieges des grandes villes190. Pour modifier les territoires 

delimites des patriarcats a l'interieur de l'Empire romain, il fallait ou bien l'intervention 

d'une autorite superieure, ou bien quelque convulsion militaire ou politique191. 

Alexandrie (reste toujours honorifique) (Cf. N. EDELBY et I. DICK, Vatican II: Les Eglises orientales 

catholiques, Paris, Cerf, 1970, pp. 309-315). 
189 Cf. E. EID, La figure juridique du patriarche, Rome, 3e edition, 1963, pp. 64 et 76-77; V. 

POSPISHIL, Ex Occidente Lex, op. cit., p. 109; N. EDELBY et I. DICK, Les Eglises orientales, pp. 318-320. 
190 Cf. J. D. MANSI, Sacrorum Conciliorum nova et amplissima collectio, t. II, Paris, H. Welter, 

1901; C.J. HEFELE, Histoire des conciles d'apres les documents originaux, t. I, Paris, Letouzey et Ane, 

1907. 
1911. DICK, Qu'est-ce que l'Orient chretien? Tournai, Casterman, 1963, p. 10-15. 
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Par ailleurs, le concile de Constantinople tenu en 381 insistait sur le respect de la 

territorialite et la competence de l'Eglise eparchiale quand il s'agissait de regler elle-

meme ses affaires, et reaffirmait la preeminence supra-metropolitaine des 

« archeveques » d'Alexandrie et d'Antioche, ainsi que la dependance des Chretiens 

etablis en dehors des frontieres de l'Empire romain vis-a-vis les sieges patriarcaux192. 

Le canon 8 du concile d'Ephese193 (431), renfor^ait le principe de la territorialite 

en invoquant le besoin de respecter les lois anciennes pour interdire au patriarche 

d'Antioche d'intervenir dans les affaires de l'Eglise de Chypre. Par ailleurs, le Concile 

de Chalcedoine, dans son canon 28, limitait le territoire du patriarcat de Constantinople 

au diocese civil romain d'Asie, lui attribuant en meme temps le deuxieme rang d'honneur 

dans l'Eglise universelle. Ce canon devait faire l'objet d'une longue opposition de la part 

des eveques de Rome et l'Eglise catholique ne le reconnait toujours pas comme faisant 

partie des actes authentiques de ce concile. 

C'est le pape Adrien II (867-872) qui a finalement reconnu, bien 

qu'indirectement, les cinq patriarcats, en approuvant le canon 21 du ive Concile 

cecumenique de Constantinople (869-870). Le ive Concile de Latran en 1215 devait a son 

tour sanctionner cette organisation. Enfin, au Concile de Florence (1439), Rome 

reconnaissait officiellement la preseance du patriarche grec de Constantinople sur tous les 

autres patriarches d'Orient194. 

192 Cf. De VRIES, Orient et Occident; EDELBY et I DICK, Les Eglises orientales, p. 306. 
193 Cf. H. CASSAB, Collection de la legislation ecclesiastique ou Lois de l'Eglise chretienne 

universelle, Beyrouth, Al-Nur, 1985, p. 349. 
194 Cf. EDELBY et DICK, Les Eglises orientales, pp. 308-309. 
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Le canon 39 du Concile in Trullo (691- 692)195 reconnaissait la juridiction de 

Jean, eveque de Constantia (Chypre), expatrie avec son peuple dans la province de 

l'Hellespont en consequence des attaques barbares196. Ce canon semble avoir contrevenu 

a la regie generale fondee rigoureusement sur le principe de territorialite et de juridiction. 

II s'agissait, en l'espece, de tenir compte de circonstances politiques et historiques 

particulieres197. 

Le ive Concile de Latran (1215) renoua avec le principe de la stricte 

territorialite198. Cependant, le pape Gregoire IX devait par la suite, en 1239, abandonner 

ce principe en accordant au patriarcat catholique d'Armenie son independance face au 

patriarcat d'Antioche199. 

A cause de l'accroissement du nombre de patriarches sur le meme territoire, la 

norme de territorialite de la juridiction perdait bientot sa valeur universelle200 pour etre 

remplacee, en partie, par la norme de juridiction personnelle, c'est-a-dire la juridiction 

sur les personnes d'un certain rite, mais a l'interieur d'un territoire determine. Ce 

195 On notera pour memoire que l'Eglise catholique ne reconnatt pas le caractere cecumenique des 

actes du Concile in Trullo. 
196 MANSI, Sacrorum Conciliorum nova, t. XI, col. 962. 
1971. ZUZEK, « Canons Concerning the Authority of Patriarchs Over the Faithful of their Own Rite 

who Live Outside the Limits of Patriarcal Territory », dans Nuntia, 6 (1978), p. 7. 
198 Cf. EDELBY et DICK, Les Eglises orientales, pp. 308-309 
199 Cf. ZUZEK, « Canons Concerning the Authority of Patriarchs », p. 10. 

200 p O S P I S H I L ) ex Occidente Lex, pp. 65 et 118 ; G. REZAC, « Sur l'extension du pouvoir des 

patriarches et, en general, des Eglises Orientales sur les fideles de leur rite », dans Concilium, 5 (1969), p. 

106; 
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principe synthetique inspirait deja depuis des siecles la pratique des differentes eglises 

separees201. 

Selon la doctrine catholique, seul le Pontife romain detient une juridiction 

universelle sur tous les fideles. Les patriarches souhaiteraient toutefois rallier leurs fideles 

propres, ceux de la diaspora, en appliquant le principe de la juridiction non territoriale 

etendue a tous les fideles d'un meme rite202. 

Une lettre datee du 12 mai 1890, adressee a l'archeveque de Paris par la 

Congregation pour la Propagation de la Foi montre que celle-ci n'etait pas favorable a 

une telle extension de l'autorite du patriarche. Le Saint Siege ne permettait pas que les 

patriarches de rite oriental puissent exercer leur juridiction hors de leurs patriarcats. En 

consequent, les pretres et les fideles de tout rite oriental, ayant leur domicile hors de leurs 

patriarcats respectifs et n'ayant pas de cure de leur rite, etaient soumis a l'Ordinaire latin 

du lieu ou ils demeuraient, et ce specialement dans les dioceses latins . 

Pourtant, quand les hierarchies paralleles de plusieurs Eglises catholiques 

orientales coexistaient avec celles d'une Eglise de rite latin dans la meme cite, le principe 

de la territorialite semble avoir ete, sinon oublie, du moins fortement affaibli dans 

l'Eglise catholique. Depuis le xvii® siecle, plusieurs Eglises orientales coexistaient a cote 

de l'Eglise latine dans les memes juridictions catholiques : les Ukrainiens, les Melkites, 

201 Cf. REZAC, « Sur l'extension des patriarches », p. 106; N. EDELBY, « Scope of patriarchal 

authority outside the East», dans The Jurist, 29 (1969), p. 175; EDELBY et DICK, Les Eglises orientales, pp. 

3 1 8 et 3 2 2 . 

202 Cf. R. NAZ, art. « La juridiction », dans Dictionnaire de droit canonique, t. VI, Paris, Letouzey et 

Ane, 1957, col. 230. 
203 A.A.S., 24 (1891-1892), col. 390. 
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les Maronites et les Latins. Pour cela, le Siege apostolique a pris l'initiative de permettre 

l'erection de paroisses, d'excharcats et d'eparchies partout dans le monde. 

Ainsi, la norme ancienne est-elle desormais interpretee dans le contexte d'un 

elargissement des limites geographiques du patriarcat visant a rejoindre les fideles d'un 

rite la ou ils se trouvent. La norme ancienne n'est done plus suivie a la lettre. Voici done 

la situation nouvelle que le droit contemporain tente d'expliquer et de clarifier. 

3.1.3. Repartition des pouvoirs entre le patriarche et le synode des eveques 

Exergant aux xvme et xixe siecles un pouvoir absolu, le patriarche maronite etait 

alors le chef ecclesiastique et civil d'une communaute chretienne qui vivait la plupart du 

temps dans un milieu hostile. Tous les pouvoirs de l'Eglise maronite etaient concentres 

entre ses mains. Peu a peu, le patriarche avait en effet accapare tous les pouvoirs 

qui etaient auparavant devolus au synode.204 

Dans la foulee de l'ecclesiologie de Vatican II, le CCEO a cherche a restaurer une 

vraie structure synodale. Ainsi, bien que le patriarche maronite soit a la fois « pere et 

chef » de son Eglise, il ne detient plus la totalite du pouvoir. Selon le CCEO, le patriarche 

ne possede plus que le pouvoir executif, et il ne peut l'exercer, dans plusieurs cas, 

204 Cf. P. PALLATH, The Synod of Bishops of Catholic Oriental Churches, Rome, Mar Thoma 

Yogam, 1994; F. J. MARINI, The Power of The Patriarch, An History-Juridical Study of Canon 78 of The 

Codex Canonum Ecclesiarum Orientalium, Roma, Pontificium Institutum Orientale, 1994. 
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qu'apres avoir obtenu le consentement ou 1'avis d'un synode et/ou du Siege 

90S 

apostolique. 

Le CCEO a essaye de clarifier la question de la repartition des pouvoirs entre le 

patriarche et le synode des eveques. Tout d'abord, le synode episcopal de l'Eglise 

patriarcale regroupe tous les eveques membres et constitue l'expression de leur 

coresponsabilite206. Le patriarche n'est pas legislateur par lui-meme, mais seulement a 

titre de membre du synode episcopal qu'il preside, tandis que le Pontife romain peut 

edicter des lois motu proprio sans en deferer a aucune autre autorite. Par suite, c'est a 

l'interieur des limites du droit commun, c'est-a-dire de la legislation commune a toutes 

les Eglises orientales ou a l'ensemble de l'Eglise catholique, que le synode episcopal 

exerce son pouvoir legislatif207. 

Par contre, la promulgation des lois revient au patriarche , c'est-a-dire qu'aucun 

decret ou loi n'a valeur obligatoire a moins d'avoir ete approuve et confirme par le 

patriarche lui-meme. En outre, tout acte a besoin de cette confirmation du patriarche : 

autrement aucune valeur ne lui est attribute. Le patriarche proclame done les articles de 

n'importe quel decret ou constitution ou declaration et les approuve; et il ordonne que ce 

205 CCEO, can. 110; F. ELUVATHINGAL, Patriarcal and major Archiepiscopal Curia in The Eastern 

Catholic Legislations Based on CCEO canons 114-125, these de doctorat soutenue a Rome, Pontiflcium 

Institutum Orientale, 2002; pp. 37-51. 
206 CCEO, can. 102. 
207 CCEO, can. 1493, § 1. 
208 CCEO, can. 112, § 1. 
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qui a ete ainsi decide par le synode soit promulgue. Mais c'est au synode episcopal qu'il 

revient de fixer le mode et le moment de leur promulgation209. 

Le synode episcopal, qui constitue la plus haute instance de l'Eglise patriarcale, 

jouit aussi des pouvoirs judiciaires, qu'il exerce directement ou indirectement, selon le 

cas. II peut deleguer a un tribunal de trois eveques le pouvoir de trancher des 

protestations en proces contentieux, meme celles qui impliquent des eveques ou des 

eparchies de l'Eglise patriarcale. C'est seulement au synode episcopal lui-meme que l'on 

peut faire appel des decisions de ce tribunal210. 

L'Eglise patriarcale est judiciairement autonome, de sorte que, grace a un systeme 

de rotation des juges, des appels en deuxieme et troisieme instance peuvent etre entendus 

par le tribunal patriarcal211. Ce systeme lui epargne, par exemple, le besoin de recourir au 

Siege apostolique pour les affaires matrimoniales, a l'exception de la dissolution des 

•212 * • • mariages non consommes et les cas de privilege de la foi . La declaration conciliaire 

selon laquelle « les patriarches sont, avec leur synode, la plus haute autorite pour toutes 
-y i t t 

affaires concernant le patriarcat» a permis et assure cette independance, qui ne 

compromet en rien le role primordial du Siege romain. En effet, a n'importe quelle etape 

du proces, les parties en cause conservent le droit de faire appel ou recours a ce 

dernier214. 

209 CCEO, can. I l l , § 1. 
210 CCEO, can. 1062. 
211 CCEO, can. 1063, § 3. 
212 CCEO, can. 862. 
213 OE, n. 9. 
214 CCEO, can. 1059. 
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Toute plainte logee contre le patriarche lui-meme ou toute question criminelle 

• • 215 

soulevee contre des eveques doit etre portee a 1'attention du Pontife romain , ce qui 

contrevient a l'ancienne tradition orientale qui deferait ces affaires au synode episcopal. 

Cette disposition nouvelle vise a eviter les divisions hierarchiques au sein d'une meme 

Eglise patriarcale. Enfin, tout comme dans l'Eglise latine, le Pontife romain, par 

l'entremise du tribunal de la Signature apostolique, exerce une surveillance sur le ' • 91 (\ 

pouvoir judiciaire a l'interieur de toutes les Eglises catholiques orientales . 

Quant aux pouvoirs executifs ou administratifs, ils sont pour la plupart concentres 

entre les mains du patriarche217, sauf ce qui a trait a l'election des eveques hors du 

territoire de l'eglise patriarcale, ou le synode des eveques, par 1'intermediate du 

patriarche, propose des noms au Pontife romain pour qu'il procede a la nomination218. 

Selon le Code, c'est le synode episcopal qui elit le patriarche219 et ce dernier jouit de 

pouvoirs administratifs etendus. C'est ainsi que le patriarche a en plus d'ordonner et 

d'introniser le metropolite ou l'eveque la prerogative de lui accorder la lettre patriarcale 

de provision canonique220. Apres consultation aupres du Siege apostolique et avec le 

consentement du synode episcopal, c'est encore a lui qu'il revient de delimiter, d'unir, de 

diviser et de supprimer les provinces et les eparchies, d'en modifier le grade hierarchique 

215 CCEO, can. 1060. 
216 JEAN-PAUL II, Constitution apostolique Pastor Bonus du 28 juin 1988, traduction fran5aise dans 

Code des Canons des Eglises Orientales, texte officiel et traduction franchise par E. EID et R. METZ, Cite 

du Vatican, Librairie Editrice Vaticane, 1997, art. 121-125. 
217 CCEO, can. 110, §4 . 
218 CCEO, can. 149. 
219 CCEO, can. 63. 
220 CCEO, can. 86. 



134 

et de transferer un siege eparchial d'un endroit a un autre221. Toutes ces decisions 

cruciales doivent etre communiquees au Siege apostolique pour qu'il les approuve. 

C'est le synode episcopal qui designe les nouveaux eveques des sieges situes a 

l'interieur des limites territoriales de l'Eglise patriarcale, a meme une liste de candidats 

qui aura, au prealable, ete enterinee par le Siege apostolique222. Par suite, c'est 

habituellement au patriarche qu'il incombe de convoquer223 le synode episcopal lorsque 

le besoin s'en fait sentir. Si le patriarche n'en prenait pas l'initiative, un tiers des 

994 

membres du synode episcopal pourrait conjointement en demander la convocation . 

Certains actes administratifs sont pleinement et directement synodaux, par exemple la 

publication d'un programme de formation clericale ou encore la redaction des 

directoires catechetiques et de catechismes destines a l'usage de l'ensemble de l'Eglise 

patriarcale . 

Par ailleurs, le synode permanent peut se substituer au synode des eveques de 

l'Eglise patriarcale dans le traitement d'affaires relevant de l'administration ordinaire. Le 

patriarche a aussi le devoir de tenir compte des avis du synode permanent dans les 

affaires importantes qui concernent l'ensemble de l'Eglise patriarcale. A part ce devoir 

221 CCEO, can. 85 
222 CCEO, cc. 182-183. 
223 CCEO, c. 103 
224 CCEO, c. 106, § 3. 
225 CCEO, c. 330. 
226 CCEO, c. 621. 
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general, le Code stipule dans quels cas le consentement, ou a tout le moins l'avis, du 

• 997 

synode permanent est explicitement exige . 

Certains actes administratifs de moindre importance relevent aussi de la 

competence du patriarche, par exemple, celui d'accorder des dispenses pour la reception 
228 

des ordres sacres, dont l'octroi des competences d'un eveque , ou d'entendre le recours 

d'un religieux ou d'une religieuse contre son renvoi229. 

L'Eglise maronite jouit done d'une autonomic considerable, a l'interieur du 

territoire patriarcal, et face a l'autorite supreme du Siege apostolique. Elle exerce en effet, 

dans la plupart des domaines, un plein controle sur ses divers organes legislatifs, 

judiciaires et administratifs. 

3.2. Autorite du patriarche entre son territoire propre et les Eglises dans la 

diaspora 

La conception actuelle de l'autorite du patriarche ressort de la legislation 

promulguee en 1957 par le Siege apostolique pour les Eglises orientales catholiques, ainsi 

que du decret de Vatican II sur les Eglises orientales et des dispositions du Code de 1990. 

227 1. ZUZEK, Index analyticus Codicis Canonum Ecclesiarum Orientalium, Rome, Pontificio Istituto 

Orientale, 1992, pp. 331-332 : « Le consentement du synode permanent est exige dans 33 cas, son conseil 

dans 10 cas ». 
228 CCEO, c. 767, § 1. 
229 CCEO, cc. 501 §3; 553. 
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Le motu proprio Postquam apostolicis de 1952 fait etat de trois divisions 

territoriales. La premiere est la region orientale ou le rite oriental s'est fixe depuis 

l'antiquite. La deuxieme est le territoire oriental ou se trouve au moins un exarchat fonde 

pour desservir ce rite particulier. Le troisieme est « l'univers », a savoir, l'ensemble des 

autres regions de la terre qui ne sont pas « orientales » au sens de la loi. 

3.2.1. La legislation de 1957 

Dans son canon 216, § 1, le motu proprio Cleri sanctitati, considere le patriarche 

comme « pere et chef» de son Eglise patriarcale. II ajoute plus loin que « l'autorite du 

patriarche, a moins que le contraire ne resulte de la nature meme des choses ou du droit, 

ne peut s'exercer validement que dans le patriarcat ». II est done normal, que la 

juridiction du patriarche soit limitee au territoire de son patriarcat, parce qu'un hierarque 

ne peut etre tenu responsable de ses fideles qui ont emigre au-dela des mers. 

Par contre, le meme document Cleri sanctitati offre la possibility d'etendre 

l'autorite du patriarche au-dela des limites de son patriarcat. C'est la clause « a moins 

qu'il ne s'avere autrement de la nature de la chose ou du droit » citee ci-dessus. Un autre 

canon stipule que « les patriarches possedent l'autorite sur les fideles du meme rite qui 

230 A.S.S., 44 (1952), pp. 67-152 
231 CS, can. 240, § 1. 
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resident en dehors des limites de leur territoire lorsque le droit universel ou particulier 

939 

l'ont determine expressement» . 

A l'exception des lois liturgiques, aucune loi generale ou particuliere n'a concede 

aux patriarches une juridiction sur ses fideles residant en dehors du territoire historique. 

En depit des restrictions imposees aux patriarches par CS, un rapport entre le patriarche 

et ses fideles residant en dehors du territoire a ete etabli: « Le patriarche peut designer un 

hierarque pour tous les fideles de son rite qui resident en dehors du patriarcat, a condition 

que le droit particulier lui ait confie le soin de tels fideles, et que le consentement de 
9-3-5 

Siege apostolique soit obtenu » . 

De meme, le canon 262, § 1 permet au patriarche d'envoyer un pretre pour une 

« visite paternelle » a des sujets orientaux en dehors de son territoire s'il a autorite sur 

eux. II faut noter que la clause « si le droit particulier l'autorise » est repetee tres souvent, 

ce qui cree un probleme etant donne qu'il se trouve encore des Eglises qui n'ont pas 

precise leur droit particulier234. Une telle absence de precision produit une incertitude 

juridique dommageable pour les personnes et les institutions. 

Pour recapituler, il est vrai que le motu proprio Cleri sanctitati a ouvert une 

perspective interessante sur le pouvoir du patriarche en dehors de son territoire, mais 

cette perspective n'a pas ete retenue par le nouveau Code. De toute fa<;on, il faut 

reconnaitre que, dans la pratique, le droit elabore pour les patriarcats est defavorable a 

232 CS, can. 216, §2 ,2° . 
233 CS, can. 260, §1 ,2° . 
234 Voir N. EDELBY, « Scope of Patriarchal Authority », p. 178; voir aussi EDELBY et DICK, Les 

Eglises orientales, pp. 324-325. 
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l'extension de la juridiction du patriarche. Celui-ci ne peut done exercer son autorite que 

si elle est clairement etablie par un texte legislatif ou par la coutume. 

3.2.2. Le Concile Vatican II 

Le decret de Vatican II sur les Eglises orientales reconnait l'egalite en dignite de 

toutes les Eglises particulieres. « Ces Eglises particulieres, aussi bien d'Orient que 

d'Occident, different partiellement pour une part les unes des autres par leurs rites. [...] 

Elles sont done egales en dignite, de sorte qu'aucune d'entre elles ne Pemporte sur les 

autres en raison de son rite . » 

De plus, le decret « declare solennellement que les Eglises d'Orient, tout comme 

celles d'Occident, ont le droit et le devoir de se gouverner selon leurs propres disciplines 

'J'Xfi 

particulieres.» Le principe d'un gouvernement autonome selon les disciplines 

particulieres touche non seulement les Eglises d'Orient mais aussi, toute proportion 

gardee, l'Eglise latine elle-meme. 

Le Concile ajoute que les droits et les privileges des patriarches doivent a la fois 

etre adaptes aux conditions actuelles et retablis selon les anciennes traditions de chaque 

Eglise237. 

235 OE, n° 3, p. 638. 
236 OE, n° 5, p. 640. 
237 OE, n° 9, p. 642 
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Soucieux de l'avenir des Eglises orientales catholiques et conscient des problemes 

poses par 1'emigration de leurs fideles, le Concile Vatican II a encourage l'etablissement 

de paroisses et de structures hierarchiques visant a servir les fideles orientaux dans la 

diaspora . Avant le Concile Vatican II seuls quelques postes d'hierarques orientaux 

catholiques avaient ete etablis en dehors de leurs territoires historiques. Cependant, avec 

la multiplication des hierarchies en dehors des territoires orientaux traditionnels, la 

question des rapports de ces dernieres avec leurs propres patriarches et leurs synodes est 

devenue plus aigue. Le Concile a laisse le probleme non resolu en declarant d'une 

maniere vague que les hierarques etablis en dehors du territoire historique de l'Eglise 

patriarcale demeuraient agreges a la hierarchie residant a l'interieur du territoire239. En 

1970, la Sacree Congregation pour les Eglises orientales a publie une note pour tenter de 

clarifier la question. 

Mais comment recuperer les droits et les privileges des patriarches? En 1990, la 

Commission pour la revision du Code des canons des Eglises orientales a tente de 

resoudre cette question.240 Le comite charge de s'en occuper plus particulierement a 

soumis la proposition suivante : « La fluctuation et le mouvement du peuple dans le 

monde d'aujourd'hui exige que les anciens canons soient abandonnes, et que de 

238 OE, n° 4: « On pourvoira done partout a la conservation et au developpement de toutes les 

Eglises particulieres et, et a cette fin, on creera des paroisses et une hierarchie qui leur soit propre lorsque le 

bien spirituel des fideles le demande. » 
239 OE, n° 7 : « En tous les endroits situes hors des limites du territoire patriarcal ou un hierarque de 

quelque rite que ce soit est etabli, il demeure agrege a la hierarchie du patriarcat de ce rite selon les normes 

du droit. » 
240 Cf. I. ZUZEK,« De Patriarchis et Archiepiscopis Maioribus » dans Nuntia, 2 (1976), p. 32. 
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nouveaux canons soient adaptes a la societe mobile241. » On a egalement souligne le 

besoin de permettre aux Chretiens orientaux de maintenir leur rite et ce partout ou ils se 

trouvent. 

De meme, le comite s'est interesse a la question du declin du nombre des fideles 

qui resident encore dans les territoires des Eglises dans leurs territoires. A cette epoque, 

le nombre de ceux et celles qui demeuraient dans ces territoires etait a peu pres egal a 

celui des fideles de la diaspora. A cet egard, les travaux du comite se situent dans le 

sillage de Vatican II ou il avait ete question de la preservation et du developpement des 

' 242 

Eglises orientales . 

Le cardinal Coussa a dit a ce sujet: « C'est une chose sacree dans les canons 

antiques et aussi dans la tradition de l'Eglise orientale que les patriarches et les eveques 

n'aient aucun pouvoir sur les fideles de leur rite residant hors de leur propre territoire, 

s'ils ne leur sont pas soumis243. » Cette norme, comme l'a definie le cardinal Coussa, 

decoule de l'antique tradition de l'Eglise244. 

241 Cf. I. ZUZEK, ibid, p. 21. 
242 Ibid. 
243 Cf. A. COUSSA, Epitome praelectionum de iure ecclesiastico orientali, vol I, Grottaferrata, 

Monastere exarchal (Saint-Nil), 1948, p. 229; voir G. REZAC, « Sur l'extension du pouvoir des patriarches 

et, en general, des Eglises orientales sur les fideles de leur rite », dans Concilium, 48 (1969), pp. 103-106. 
244 Can. 6 de Nicee I; Can. 2 de Constantinople I. Ce principe demeura intact pendant de longs 

siecles en ce qui concerne la delimitation de la juridiction et les patriarches, au moins en theorie, parce qu'il 

devait etre immediatement viole dans les faits. En effet, le can. 28 du Concile de Chalcedoine (451), qui n'a 

jamais ete accepte par le Siege romain, a reconnu l'extension de la puissance de l'eveque puis archeveque 

de Constantinople aux trois exarchats du Pont, de l'Asie et de la Thrace. Le principe n'a pas davantage ete 

respecte par l'Eglise latine, lorsqu'elle a constitue des patriarches latins pour occuper les sieges d'Antioche 
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Faut-il entendre par la que le patriarche exerce une juridiction sur les hierarques 

de la diaspora? Non, car c'est le Siege apostolique qui s'en reserve la juridiction 

exclusive245. Cependant, Particle 4 de Orientalium Ecclesiarum souhaitait que les 

patriarches prennent part a 1'organisation des eparchies et des paroisses246. Le Concile 

declare : « En tous les endroits situes hors des limites du territoire patriarcal ou un 

hierarque de quelque rite que ce soit est etabli, il demeure agrege a la hierarchie du 

patriarcat de ce rite selon les normes du droit »247. Le Concile, en se bornant a declarer 

d'une maniere vague que les hierarques en dehors du territoire demeuraient agreges a la 

hierarchie residant a l'interieur du territoire de l'Eglise patriarcale, a done laisse le 

probleme irresolu. 

Meme si cette declaration constitue une premiere etape de l'integration des deux 

hierarchies, a l'interieur et a l'exterieur du territoire patriarcal, les evenements ulterieurs 

devaient bientot montrer a quel point le probleme non resolu etait crucial. D'ailleurs, les 

Maronites du Canada considerent generalement que la Congregation pour les Eglises 

orientales a nomme 1'actuel eveque eparchial au Canada sans prendre en consideration 

1' opinion du patriarche. 

(1100), d'Alexandrie (1209) et de Jerusalem (1099). Les deux premiers sieges ont ete supprimes 

officiellement, mais en 1967 seulement, par le pape Paul VI, tandis que le troisieme existe toujours. 
245 M. WOJNAR,« Decree on the Oriental Catholic Churches », dans The Jurist, 25 (1965), p. 194. 
246 Cf. ZUZEK,« De Patriarchis et Archiepiscopis Maioribus », p. 23. 
247 OE, n° 7, p. 486. 
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3.2.3. Le Code de 1990 

Le Code des canons des Eglises orientales de 1990 a maintenu la legislation de 

1957 sur la territorialite, et cela meme si le texte du Concile Vatican II sur les Eglises 

orientales semblait souhaiter le retablissement des droits et prerogatives patriarcaux tels 

qu'ils existaient au moment de l'union. Le principe general est enonce d'emblee : « Les 

canons du Code, dans lesquels en grande partie le droit antique des Eglises orientales est 

re?u ou adapte, doivent etre interpretes selon ce droit248 ». 

Le nouveau Code de 1990 est tres clair sur la question des limites territoriales des 

patriarcats. Tous les canons du chapitre VIII, titre IV du CCEO, sur le territoire de 

l'Eglise patriarcale et le pouvoir du patriarche hors de ce territoire, doivent etre lus dans 

le contexte du canon 78, § 2 qui stipule : « Le pouvoir du patriarche ne peut etre exerce 

validement que dans les limites du territoire de l'Eglise patriarcale, a moins qu'il ne 

s'avere qu'il en va autrement par la nature des choses ou par le droit, soit commun, soit 

particulier approuve par le Pontife romain. »249 

Puisque la juridiction du patriarche a ete definie comme personnelle et territoriale, 

il est necessaire que ses limites soient clairement deftnies. Selon le CCEO , la 

delimitation territoriale de la juridiction se fonde, d'une part, sur le rite propre de l'Eglise 

248 Codex canonum Ecclesiarum orientalium, c. 2 : « Canones Codicis, in quibus plerumque ius 

antiquum Ecclesiarum orientalium recipitur vel accommodatur, praecipue ex illo iure aestimandi sunt. » 
249 C. 78, § 2 : « Potestas Patriarchae exerci valide potest intra fines territorii Ecclesiae patriarchalis 

tantum; nisi aliter ex natura rei aut iure communi vel iure particulari a Romano Pontifice approbato 

constat.» 
250 Can. 146, § 1. 
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patriarcale qui doit etre observe a l'interieur du territoire, et done renvoie a une tradition 

observee par une Eglise specifique plutot qu'a une tradition genenque ; et d'autre part, 

sur le droit que le patriarche doit detenir d'eriger une eparchie ou un exarchat dans les 

limites de son territoire. Le droit de constituer une de ces juridictions ecclesiastiques doit 

etre expressement concede ou ratifie par le Pontife romain. Par contre, le pouvoir 

d'eriger, modifier ou supprimer une Eglise patriarcale releve de la competence exclusive 

de l'autorite supreme de l'Eglise . 

Le patriarche peut adresser des instructions aux fideles Chretiens de toute l'Eglise 

a la tete de laquelle il se trouve, pour leur exposer la sainte doctrine et nourrir leur 

piete253. II peut egalement adresser a toute son Eglise des lettres encycliques sur les 

. , 254 

questions la concernant et ayant trait a son rite . 

De plus, le patriarche peut visiter lui-meme ou envoyer un visiteur pour le 

representer aupres des fideles residant en dehors des limites du territoire de son Eglise 

patriarcale255. Apres avoir discute du rapport du visiteur avec le synode des eveques de 

l'Eglise patriarcale, le patriarche peut proposer au Siege apostolique 1'erection de 

paroisses, d'exarchats ou d'eparchies propres . L'erection, la modification et la 

251 Can. 28, § 2. 
252 Can. 57, § 1. 
253 Can. 82, § 1,2°. 
254 Can. 82, § 1,3°. 
255 Can. 148, § 1. 
256 Cc. 148 , § 1; 146, §2. 
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suppression des eparchies en dehors du territoire patriarcal relevent de la competence 

exclusive du Siege apostolique257. 

Le patriarche a la faculte d'ordonner et d'introniser un eveque eparchial constitue 

en dehors du territoire . II faut noter que le pouvoir du patriarche, qui est surtout un 

pouvoir administratif ou executif, est en principe limite au territoire propre de son Eglise, 

sauf si la nature meme des choses, le droit commun ou le droit particulier determinent 

259 

autre chose . 

Comment tous ces principes s'appliquent-ils plus particulierement a l'Eglise 

maronite au Canada ? Bien que l'autorite du patriarche maronite soit actuellement limitee 

aux frontieres de son patriarcat et que sa juridiction en dehors du territoire patriarcal se 

ramene a peu de chose, il reste neanmoins «pere et chef» de son Eglise, et la 

communaute maronite au Canada lui accorde tout le respect et l'estime que l'on doit a un 

pere. Les liens qui l'unissent a la communaute sont done a la fois d'ordre spirituel et 

moral. La communaute est tres receptive aux consignes du patriarche et aux resolutions 

du synode: elle regarde le patriarche comme son chef et s'inspire de ses 

recommandations. 

Ensuite, le droit exige que le nom du patriarche soit evoque au canon de la messe. 

On peut dire que, d'un point de vue liturgique, l'Eglise maronite au Canada se plie a cet 

egard aux instructions et decrets du patriarche et du synode tel que demande par le droit. 

De plus, il appartient au patriarche de benir le saint chreme. Enfin, en ce qui concerne son 

257 Can. 177, §2. 
258 Can. 86, § 2. 
259 Can. 78, § 2. 
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droit et son devoir de visiter les fideles residant en dehors du territoire patriarcal, le 

patriarche maronite n'a pas manque, a deux reprises, de visiter l'eparchie maronite au 

Canada. 

3.3. Rapports entre l'Eglise patriarcale maronite et l'eveque eparchial au 

Canada 

3.3.1. Synode episcopal et eveques de la diaspora : le cas de l'eveque maronite 

au Canada 

Quels sont les droits des hierarques de la diaspora tels que le Code oriental les 

decrit ? Le canon 150, § 1 leur accorde les memes droits et obligations qu'aux autres 

eveques : « Les eveques constitues en dehors des limites du territoire de l'Eglise 

patriarcale ont tous les droits et obligations synodaux des autres eveques de la meme 

eglise, etant saufle canon 102, § 2 .» 

Le canon 150, § 1 limite done ces droits et obligations et le canon 102, § 2 

confirme ces limites : « En ce qui concerne les eveques eparchiaux constitues en dehors 

du territoire de l'Eglise patriarcale et les eveques titulaires, le droit particulier peut 

restreindre leur suffrage deliberatif en tenant compte, cependant, des canons concernant 

260 C. 150, §1 : « Episcopi extra fines territorii Ecclesiae patriarchalis constituti habent omnia iura et 

obligationes synodalia ceterorum Episcoporum eiusdem Ecclesiae firmo can. 102, §2. » 
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l'election du patriarche, eveques ou candidats pour des offices mentionnes au can. 

149. »261 

Meme si le droit particulier peut leur imposer des limites en matiere de suffrage 

deliberatif, les eveques de la diaspora jouissent done des memes droits et obligations que 

les eveques qui demeurent a 1'interieur du territoire du patriarcat. La ou le CCEO reduit 

ou accroit les pouvoirs, les droits et les obligations de certains eveques eparchiaux, c'est 

justement parce que ceux-ci se trouvent en dehors du territoire. En effet, dans l'Eglise 

patriarcale, ou l'ensemble du synode des eveques forme l'autorite superieure de l'Eglise 

sur le plan legislatif et judiciaire, les droits des eveques eparchiaux constitues en dehors 

du territoire peuvent etre restreints. Ainsi le synode peut-il imposer une limite a leur 

suffrage deliberatif, restant saufs les canons concernant 1'election du patriarche, des 

eveques et des candidats aux offices dont il s'agit au can. 149. En pratique, cette 

disposition peut toucher les votes sur les lois. Cette restriction des droits se comprend si 

l'on se souvient que les decrets disciplinaires, emis par le synode des eveques d'une 

Eglise patriarcale, n'ont force de loi qu'a 1'interieur du territoire de cette Eglise. 

Par ailleurs, selon le canon 150 § 2, « les lois portees par le synode des eveques 

de l'Eglise patriarcale et promulguees par le patriarche, si elles sont liturgiques, ont force 

de loi partout dans le monde; si cependant, elles sont disciplinaires ou concernent 

d'autres decisions du synode, elles ont force de loi dans la limite du territoire de l'Eglise 

261 C. 102, §2; « Quod attinet ad Episcopos eparchiales extra fines territorii Ecclesiae patriarchalis 

constitutos et ad Episcopos titulares, ius particulare eorum suffragium deliberativum coartare [sic] potest 

firmis vero canonibus de electione Patriarchae, Episcoporum et candidatorum ad officia, de quibus in can. 

149.» 
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262 patriarcale . » Les eveques de la diaspora sont done lies par le synode en ce qui regarde 

les affaires liturgiques mais non dans les matieres disciplinaires. 

Le meme canon invite les hierarques de la diaspora a donner force de loi, dans 

leurs propres eparchies, aux lois disciplinaires et a tout autre reglement du synode, a 

'yc'i 

condition de ne pas outrepasser leurs pouvoirs . Ces lois ou decisions ont force de loi 

partout dans le monde pourvu qu'elles soient agreees par le Siege apostolique. 

En effet, les lois promulguees par le synode episcopal et qui doivent etre 

communiquees au Pontife romain ne le sont pas pour etre approuvees ou confirmees par 

ce dernier, mais seulement a titre d'information264, sauf dans le cas d'une reforme 

liturgique. Dans ce cas, les lois, tout comme les textes liturgiques, doivent etre soumises 

au Pontife romain pour examen prealable . 

Si les rapports entre les hierarques de la diaspora et le Synode de l'Eglise 

maronite sont differents de ceux de leurs confreres dans l'episcopat du territoire 

patriarcal, le Code de 1990 insiste toutefois sur le besoin de maintenir des relations 

etroites et substantielles entre les parties. 

262 C. 150, § 2 : *« Leges a Synodo Episcoporum Ecclesiae patriarchalis latae et a Patriarcha 

promulgatae, si leges liturgicae sunt ubique terraram vigent; si vero leges disciplinares sunt vel si de ceteris 

decisionibus Synodi agitur, vim iuris habent intra fines territorii Ecclesiae patriarchalis. » 
263 C. 150, § 3. La question a ete posee de savoir s'il s'agit en l'occurrence d'une invitation ou d'une 

simple permission. II est clair que les hierarques orientaux qui permettraient l'ordination d'hommes maries 

pour le service pastoral au Canada outrepasseraient leur pouvoirs, puisque cette question a ete tranchee 

negativement par le Siege apostolique. 
2MCCEO, c. I l l , §3 . 
265 CCEO, c. 657, § 1. 
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Revenons a l'eveque maronite du Canada. Au canon 380, § 1, le motu proprio 

Cleri sanctitati signale, a propos des exarques apostoliques : « II est a souhaiter que les 

Exarques apostoliques assistent aux synodes convoques par le patriarche [...], selon les 

canons 340, § 1, et 344. »266 

Ce motu proprio ne fait done, en ce qui a trait aux exarques apostoliques, 

qu'exprimer un simple souhait de convenance et une recommandation a laquelle n'est 

liee aucune obligation. Au moment de la promulgation de ce texte, il n'y avait aucun 

hierarque de l'Eglise maronite au Canada, et cela meme s'il existait deja divers 

hierarques orientaux dans d'autres pays occidentaux. 

t r f 

Le principe general veut que l'Eglise patriarcale et l'Eglise de la diaspora 

constituent une seule et unique Eglise. A cet egard, la comprehension commune que les 

hierarques de la diaspora ont de leur eglise depasse et devance la lettre des textes 

juridiques qui formulent quelques limitations. 

Se reconnaissant fondamentalement l'egal de ses confreres dans l'episcopat et 

membre a part entiere du Saint-Synode, l'eveque maronite du Canada assiste 

regulierement aux seances de ce dernier et il s'y prevaut de son droit de vote dans le 

choix des eveques eparchiaux et autres decisions du Saint-Synode, conformement aux 

normes du droit. 

En effet, les hierarques de la diaspora font partie integrante de la hierarchie de 

leur rite, a l'instar de leurs confreres, les autres hierarques du patriarcat. Ils ont part aux 

honneurs fondamentaux qui reviennent au Synode patriarcal. Ils ont le droit de participer 

266 C. 380, §1: «Optandum ut Exarchi apostolici intersint Synodis a Patriarcha vel ab 

Archiepiscopo eiusdem ritus convocatis, ad normam can. 340, §1, 344. » 
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aux elections episcopates. Eux-memes doivent etre elus par ce synode ou bien, selon les 

cas, on doit recueillir la proposition ou au moins l'avis du synode pour les designer267. 

Le probleme de la participation des hierarques de la diaspora aux honneurs 

patriarcaux a ete discute par la Commission de la revision du code pour les Eglises 
v o 

orientales. La declaration Apostolica Sedes du 25 mars 1970, qui determinait les 

relations entre la hierarchie de la diaspora et le Synode, proclamait que ces hierarques 

devaient demeurer uniquement « agreges » . 

La meme declaration ajoute : « Ces normes restent en vigueur en attendant que la 

discipline canonique orientale soit organiquement revisee selon les decrets et l'esprit du 

Concile cecumenique Vatican II. »270 

Conformement au Code de 1990, can. 206 § 2, l'eveque eparchial maronite doit 

remettre au patriarche une copie du rapport quinquennal qu'il est tenu de presenter a la 

Congregation pour les Eglises orientales. 

Les rapprochements chaleureux et les rapports frequents qu'entretiennent 

l'eveque eparchial du Canada et les autres membres du Saint-Synode contribuent au 

developpement de la vie de la communaute maronite du Canada et favorise les 

267 EDELBY et DICK, Les Eglises orientales, pp. 326-328. 
268 Congregation pour les Eglises orientales, dans A.A.S., 62 (1970), p. 179: « Hierarchae Orientales 

extra fines territorii patriarchalis constituti, in Synodis patriarchalibus proprii ritus, sive electionum sive 

negotiorum, cum suffragio deliberativo partem habere possunt. » 
269 En droit canonique, « etre agrege » a un rite, c'est faire partie de ce rite a titre de membre de 

plein droit (can. 8, § 2 de Cleri sanctitati). 
270 Congregation pour les Eglises orientales: « Super statutae normae valebunt ad interim donee 

disciplina canonica orientalis iuxta Decreta et ad mentem Concilii Oecumenici Vaticani II organice 

recognoscatur. », texte cite par I. ZUZEK, « De Patriarchis et Archiepiscopis Maioribus », dans Nuntia, 2 

(1976), p. 21. 
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consultations, les conseils, les propositions et la participation et ce dans tous les 

domaines. 

La legislation actuellement en vigueur pour l'Eglise de la diaspora peut etre 

consideree comme une premiere reglementation. L'Eglise maronite au Canada souhaite 

que le Siege apostolique soit pret a assurer une evolution positive et qui l'aiderait a 

prendre un nouvel essor. 

3.3.2. La question de la nomination des eveques maronites dans la diaspora : 

le cas de l'eveque maronite au Canada 

A- La tradition 

Ce n'est qu'a partir du ixe siecle qu'on a commence a reserver au Pontife romain 

971 

la nomination ou la confirmation des eveques . Pendant les premiers siecles, en 

Occident, en dehors de l'ltalie centrale, les eveques n'etaient pas toujours, ni meme 

souvent, designes et intronises, directement et indirectement, par les pontifes romains. En 

Orient, la nomination ou la confirmation des eveques s'est etablie par voie d'election en 

synode pendant les neuf premiers siecles de l'histoire de l'Eglise, a une epoque ou 

l'Orient et l'Occident etaient en pleine communion. C'est seulement lors de crises graves 

que le pontife romain intervenait pour designer ou destituer un eveque. En dehors de ces 

271 Voir Ignace DICK, « Le Pape et l'origine du pouvoir des eveques », dans le Lien, 4 (1975), pp. 

105-106. 
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cas, le pontife romain reconnaissait la pleine autonomie du fonctionnement ordinaire et 

legitime des institutions de l'Orient qui reservaient au Saint-Synode l'election autonome 

272 

des eveques sans confirmation de Rome . 

Sans etre tenu a aucune exemption preliminaire ou validation par le Siege 

apostolique, le Synode maronite, preside par le patriarche, a maintes fois procede a des 

elections episcopates. En signe de communion avec le pontife romain, le patriarche 

annon^ait au Siege apostolique le nom de l'eveque choisi, mais seulement pour l'en 

informer, non pour chercher a obtenir sa confirmation. 

Par ailleurs, l'eveque n'obtenait aucune bulle de nomination ou de confirmation, 
* • 273 • • • • 

et son nom n'etait pas mentionne par le pape en consistoire . C'est a l'initiative de la 

Congregation orientale, sous Benoit XV, que l'on s'est mis a publier, dans les Acta 

Apostolicae Sedis, la declaration selon laquelle le Saint-Pere ratifiait (ratam habuit) 

l'election d'un eveque d'une Eglise orientale. Cette publication signifiait seulement que 
• • 274 le pape avait reconnu l'election comme valide, et non pas qu'il la confirmait. 

272 

Voir M. WOJNAR, Decree on the Oriental Catholic Churches, Washington D.C., Catholic 

University of America, School of Canon Law, 1965, p. 70. 
273 Voir A. COUSSA, Epitome praelectionum de jure ecclesiastico orientali, Grottaferrata, Typis 

Monasterii Exarchici Cryptaeferratae, vol. I, 1948, pp. 297-298. 
274 Certains eveques orientaux interpreted « ratam habuit» comme etant seulement une 

reconnaissance de la validite de l'election, alors que d'autres pensent qu'il s'agit plutot d'une veritable 

ratification. 
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B- Cleri sanctitati (1957) 

Par la legislation de 1957, le mode d'election des hierarques a change et l'on s'est 

eloigne de la tradition qui prevalait jusqu'alors dans les Eglises orientales. Depuis lors, 

chaque designation ou election est soumise a une autorisation preliminaire ou ratification 

275 ulterieure du Siege apostolique . 

Le canon 254, § 1, du motu proprio Cleri sanctitati exige du patriarche et de son 

Synode qu'ils soumettent au Siege apostolique une liste d'episcopables pour qu'il la 

confirme. Le canon 260, § 1 accorde au patriarche le droit contingent de designer certains 

• • 276 

superieurs ecclesiastiques . 

En dehors de son patriarcat, le patriarche maronite ne pouvait pas, en fait, 

designer un superieur ecclesiastique, et ce par defaut d'un droit particulier. Enfin, le 

canon 253, § 1, imposait au patriarche l'obligation de s'adresser au Siege apostolique 

pour obtenir la confirmation d'une election. En fin de compte, seul le Pontife romain 

disposait du pouvoir de nommer les hierarques de la diaspora. 

275 La Congregation orientale, sur ordre du pape Pie XII, par une lettre du 15 decembre 1951, prot. 

n° 389-51 adressee a tous les chefs des Eglises orientales, rendait obligatoire la partie du projet de 

codification canonique orientale qui concerne les elections des eveques. Cette nouvelle discipline entrait 

ainsi immediatement en vigueur... Elle sera officialisee par la promulgation du motu proprio Cleri 

sanctitati du 2 juin 1957, Ibid. p. 223. 
276 C. 260, §1, d : «II est du droit du patriarche et de son devoir de nommer un hierarque 

ecclesiastique pour les fideles de son rite residant en dehors de son patriarcat, a condition que le droit 

particulier lui ait confie le soin de ces fideles et qu'il ait obtenu le consentement du Siege apostolique. » 
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C- La Sacree Congregation pour les Eglises orientales 

La Sacree Congregation pour les Eglises orientales, dans sa Declaration 

Apostolica Sedes du 25 mars 1970 proclame277: « En ce qui concerne la designation des 

hierarques de leur rite pour les fideles orientaux demeurant en dehors du patriarcat, le 

patriarche avec son synode d'elections peut, en temps opportun, proposer au Siege 

apostolique une liste d'au moins trois candidats possibles, restant ferme le droit du 

Pontife romain de nommer a cette charge celui qu'il prefere278 ». 

277 DC, 67 (1970), p. 458; Declaration sur les liens entre les patriarcats orientaux et les eveques de 

leur rite demeurant en dehors de leur patriarcat, le 25 mars 1970, dans VOsservatore romano du 23 avril 

1970. 
278 «Designationem Hierarcharum proprii ritus pro fidelibus orientalibus extra patriarchatus 

commorantibus quod attinet, Patriarcha cum sua Synodo electionum elenchum saltern trium idoneorum 

candidatorum Sedi Apostolicae, opportuno tempore, proponere valet, firmo iure Romani Pontificis 

nominandi ad huiusmodi officium quem Ipse maluerit», A.A.S., 62(1970), p. 179. 

On a egalement propose le texte suivant: 

§ 1 : « Hierarchas pro chistifidelibus orientalibus extra territoria Ecclesiarum patriarchalium 

commorantibus Romanus Pontifex nominat. » 

§2: «Designationem Hierarcharum de quibus in § 1 quod attinet, Synodi episcoporum 

Ecclesiarum patriarchalium elenchum saltern trium idoneorum candidatorum, secreto scrutinio a parte 

absolute maiore Synodi sodalium adprobatum, componere valent, a patriarcha opportuno tempore Sedi 

Apostolicae transmittendum, firmo iure Romani Pontificis nominandi quem Ipse maluerit. » Nuntia, 6 

(1978), p. 30. 

Le schema de 1984 au canon 124 a reformule ce meme texte de la fa?on suivante : 

« Candidatos, saltern tres, ad officium Hierarchae proprii ritus pro christifidelibus extra territoria 

propriae Ecclesiae commorantibus Synodus Episcoporum eiusdem Ecclesiae ad normam canonum de 

electionibus Episcoporum eligit et per Patriarcham Romano Pontifici nominationem praesentat, strictissimo 

secreto ab omnibus sodalibus Synodi servato usquedum de nominatione nuntium ad Patriarcham 

pervenerit. » Nuntia, 19 (1984), p. 47. 
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D- Le Code de 1990 

Les patriarches avaient favorablement accueilli le decret de Vatican II, et 

notamment 1'expression d'une volonte manifeste de leur reconnaitre une veritable 

autonomie dans les actes qu'ils posent conjointement avec leurs synodes. La 

promulgation du Code de 1990 a done constitue une surprise : il semblait en effet que 

l'on revenait en arriere en matiere de nomination des eveques eparchiaux orientaux en 

dehors des frontieres du patriarcat. 

Au canon 149, le Code exige que le Synode patriarcal des eveques propose au 

moins trois candidats. Aux fins de la nomination de l'hierarque, le patriarche doit 

soumettre les candidatures au Pontife romain. Le Pontife romain, selon le Code, se 

reserve done un pouvoir exclusif de decision, tout en devant tenir compte du vote 

consultatif du Synode. Le Synode n'a done pas l'autorite de designer lui-meme les 

hierarques de la diaspora. 

Peut-on dire du pouvoir du Synode qu'il s'etend au-dela des limites territoriales 

du patriarcat? Oui, quand le pouvoir s'exerce sur les fideles de la diaspora, notamment 

pour le choix des hierarques et tout ce qui se rapporte au domaine liturgique. 

La solution actuelle, qui consiste a solliciter l'autorisation du pape, sert les 

interets des fideles dans la mesure ou il s'agit d'une tentative de tester la maturite et de 

favoriser l'epanouissement de la communaute de la diaspora. Elle permet de preparer les 

mentalites : les gens ne sont sans doute pas encore prets a des changements trop subits et 

trop profonds. 
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Par ailleurs, si la nomination des hierarques de la diaspora ne releve pas 

directement du Synode, on doit se demander a quel titre les hierarques en question 

peuvent prendre part a l'election du patriarche. Cette question n'a pas encore ete resolue. 

E- L'application des principes au Canada 

Au Canada, on nomme les eveques eparchiaux suivant la procedure etablie par la 
r 97Q 

Congregation des Eglises orientales : le synode selectionne trois candidats dont le 

patriarche soumet les noms au Pontife romain, qui, a son tour, choisit l'eveque eparchial 

maronite au Canada. 

Selon le Code, le Pontife romain reste done la seule autorite, qui exerce un choix 

en tenant compte de la proposition du synode . La nomination de Mgr Chahine, premier 

eveque de l'eparchie maronite au Canada, s'est effectuee de la sorte, ainsi que celle de 

deuxieme eveque, Mgr Abi Saber. En ce qui concerne l'eveque actuel, il se trouve que sa 

nomination a la tete de l'eparchie maronite du Canada souleve quelques questions quant a 

la procedure sui vie. En tout cas, on ne trouve aucun document qui certifie que sa 

nomination a ete faite selon le Code . 

279 CONGREGATION DES EGLISES ORIENTALES, Declaration sur les liens entres les patriarcats 

orientaux et les eveques de leur rite demeurant en dehors de leur patriarcat, 25 mars 1970, dans 

YOsservatore romano du 23 avril 1970; traduction franfaise : DC, 67 (1970), p. 458. 
280 C. 149. 

281 
Selon certains temoins, le patriarche declarerait assez ouvertement que le choix de l'eveque 

n'etait passe ni par lui, ni par le Synode. Cela implique que le nom de l'elu ne figurait sans doute pas parmi 

les trois qui sont presentes normalement au Pontife romain. Ce dernier, bien entendu, a le pouvoir de 

passer outre. Le clerge maronite aimerait savoir quelles influences se sont en l'occurrence exercees. Par 
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On doit prendre en consideration les formalites accomplies aupres de la 

Conference des eveques catholiques du Canada et autres assemblies regionales des 

eveques au sujet du choix des candidats. Dans ce cas, il semble que Ton ait retenu 

l'opinion exprimee par la Conference des eveques au sujet d'une candidature. 

Ceci dit, le pouvoir consultatif du synode lui confere un certain ascendant sur les 

fideles residant au Canada, en meme temps qu'il lui permet d'intervenir dans le choix de 

l'hierarque. De ce fait, son pouvoir depasse les limites territoriales du patriarcat. 

3.4. Les rapports entre l'eparchie maronite au Canada et la conference 

episcopate du Canada 

3.4.1. Les conferences des eveques : Nature et role 

Bien que la conception que certains se font des conferences des eveques se situe 

dans une perspective operationnelle et pragmatique, ou elles apparaissent comme des 

structures necessaires pour repondre aux signes des temps, d'autres pergoivent plutot leur 

mise sur pied comme une consequence directe d'un mouvement de collegialite ou de 

synodalite. Ces conferences des eveques constituent « un instrument privilegie de la 

communion et un organe particulierement approprie de la collegialite episcopate, 

pratiquement indispensable dans un monde ou Taction pastorale doit se mesurer a des 

contre, la nomination de l'eveque melkite actuel, Mgr Ibrahim, pour l'eparchie grecque melkite du Canada, 

s'est effectuee selon le processus decrit par le Code des canons des Eglises orientales. 
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problemes qui ont souvent une dimension nationale » ainsi que le rappelait le pape Jean-

Paul II282. 

C'est au sein de ces conferences que les eveques exercent conjointement leur 

charge pastorale283. Elles constituent done un moyen de juger 1' « esprit collegial » qui 

jo A 

prevaut entre les membres du college episcopal . Et puisque « il n'est pas rare que les 

eveques ne puissent accomplir leur charge convenablement et avec fruit, s'ils ne realisent 

pas avec les autres eveques une concorde chaque jour plus etroite et une action plus 

coordonnee » , elles repondent egalement a des besoms d'ordre pastoral. On peut done 

en justifier 1'existence dans une perspective collegiale, les percevoir comme des organes 

d'union et de coordination entre les eveques et non pas seulement comme des organes de 

centralisation legislative et d'exercice collectif du pouvoir de gouvernement. 

D'ailleurs, le Code oriental comprend des canons sous le titre « Assemblies des 

hierarques de plusieurs Eglises de droit propre ». Ces assemblies periodiques ont pour 

but de mettre en commun leur sagesse et leur experience, d'echanger leurs avis pour le 

bien commun des Eglises, de telle fa?on que l'unite soit favorisee et se realise . 

282 G. FELICIANI, «Le conferenze episcopali nel magistero di Giovanni Paolo II», dans 

Aggiornamenti sociali, 38 (1987), pp. 141-154. 
283 C1C, can. 447; CD, n° 38. 
284 LG, n° 23. 
285 CD, n° 37. 
286 Can. 322, § 1. 



158 

3.4.2. Les pouvoirs des conferences des eveques 

Les conferences des eveques ne jouissent pas d'une competence generale qui 

ressemblerait, par exemple, a celle des conciles particuliers : leur competence normative 

ne peut s'exercer que dans des domaines explicitement programmes pour le droit ou par 

le pontife romain287. Le Code de 1983 confere a la conference episcopate un certain 

nombre de competences juridiques variees, dans des secteurs relevant de la legislation, de 

1'administration et de la collaboration aux actes juridiques de tiers. Par contre, le nombre 

des secteurs dans lesquels les conferences episcopates peuvent et/ou doivent agir de fa?on 

juridiquement contraignante demeure tres limite. 

Cette delimitation rigoureuse de la competence des conferences des eveques se 

• 288 • • 

fonde, d'un point de vue organisational, sur les dispositions du Code latin . Celui-ci 

precise que l'autorite de chaque eveque diocesain reste indemne en dehors des limites 

etablies et que, si tous les eveques ne lui ont pas donne leur accord de fagon personnelle, 

la conference ne peut agir en leur nom. Cette mesure indique de nouveau et d'une 

maniere claire que le Code latin se fait une conception plutot limitative de la competence 

juridique des assemblies d'eveques. 

287 CD, n° 34, 4. 
288 CIC, can. 455 §4. 
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3.4.3. Position statutaire de l'eparque maronite en tant que membre de la 

Conference des eveques catholiques du Canada 

Dans les Eglises orientales, les taches majeures de la conference des eveques sont 

980 • • • 

deja remplies par les synodes patriarcaux : 1'institution des conferences des eveques 

interesse done principalement l'Eglise latine. Cependant, pour mieux soutenir la 

cooperation entre les eveques de rite latin, dont la juridiction s'applique a la majorite des 

fideles de leur territoire d'une part, et les hierarchies des minorites rituelles residant dans 

ce meme territoire, d'autre part, Vatican II290 n'a pas voulu trancher au sujet du caractere 

rituel des conferences. Au contraire, le Concile a recommande que tous les eveques y 

participent, peu importe le rite auquel ils appartiennent. 

S'il faut se rejouir que tous les pasteurs de l'Eglise catholique au Canada puissent 

debattre ensemble des grand problemes de la societe canadienne, on peut toutefois noter 

quelques situations paradoxales. Ainsi, les eveques orientaux sont parfois amenes a se 

prononcer, avec voix deliberative, sur des questions qui ne concernent que les fdeles de 

rite latin ; a l'inverse, ils se trouveront assujettis a des decisions qui les engagent sur le 

plan juridique, alors meme qu'elles sont prises, contre leur intime conviction, par une 

importante majorite de prelats latins. 

289 Can. 322, CCEO. 
290 CONCILE VATICAN II, Decret sur la charge pastorale des eveques dans l'Eglise : Christus 

Dominus, 28 octobre 1965, n. 38, dans Vatican II: Les seize documents conciliaires du texte integral, 2e 

ed., Montreal, Fides, 1967, p. 302. 
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Bien que le code de l'Eglise latine291 dise peu de choses de la participation des 

eveques orientaux, il accepte qu'ils jouent un role, en ne leur accordant, toutefois, qu'une 

« voix consultative ». La clause « a moins que les statuts de la conference des eveques 

n'en decident autrement» implique que le legislateur a voulu faire en sorte que l'on 

puisse, le cas echeant, recourir a des solutions differentes, en tenant compte de la grande 

diversite des situations possibles. De plus, l'absence d'une disposition du Code en ce sens 

n'empecherait pas le Saint-Siege, chaque fois qu'il l'estimerait necessaire, d'accorder des 

derogations a la disposition generale du canon 450, § 1. 

En effet, cette clause est redigee dans un langage qui n'est pas decisif: elle ne 

determine pas si les statuts peuvent s'ecarter de la regie generale uniquement pour 

attribuer une voix deliberative aux eveques orientaux ou pour les exclure de toute forme 

de participation quelle qu'elle soit. Elle a pour consequence de laisser ouvert le probleme 

du caractere rituel ou inter-rituel des conferences, reservant toute deliberation a ce sujet a 

la discretion de chaque conference episcopale. 

En fait, la seule qualification exigee d'un eveque pour qu'il puisse sieger a la 

conference episcopale du Canada est sa catholicite : « La Conference des eveques 

catholiques du Canada est l'association des eveques catholiques du Canada », stipule 

1'article 1 des statuts 

actuels de la CECC . Pas un mot au sujet du rite. En ce qui 

concerne les membres, 1'article 4.1 precise neanmoins ce qui suit: « Les membres de la 

Conference des eveques sont tous les eveques diocesains du Canada... et les autres 

291 CIC, Can. 450 §1. 
292 Conference des eveques catholiques du Canada - Statuts , dans Studia canonica, 20 (1986), p. 

220. 
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eveques titulaires charges dans le pays d'une fonction particuliere qui leur a ete confiee 

par le Siege apostolique ou par la conference des eveques, de quelque rite qu'ils soient 

dans l'Eglise catholique . » 

II n'y a done aucune clause qui interdise a l'eveque eparchial maronite au Canada 

d'etre membre a part entiere de la Conference episcopate du Canada. Au contraire, il en 

est meme membre de droit. 

L'article 6.1 de la CECC etablit en outre que «tous les membres ont le droit 

d'elire et d'etre elus294. » 

3.5. Les rapports entre l'eparchie maronite au Canada et l'Eglise latine 

Deux questions recurrentes en contexte de diaspora sont la participation des 

fideles aux sacrements et les changements de rite. L'examen de ces questions constitue 

l'objet des pages suivantes. 

293 Ibid. 
294 Ibid. p. 222. 
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3.5.1. La celebration des sacrements295 

A- le bapteme 

Les deux canons 111 et 112 du Code de droit canonique de l'Eglise latine ont une 

grande importance pour l'eparchie maronite au Canada, meme si celle-ci est soumise 

• ' 90 (\ 

seulement au CCEO et, dans une certaine mesure, au droit propre de l'Eglise maronite . 

En effet, ces deux canons reglent, a l'usage des pasteurs sacres de l'Eglise latine, 

l'appartenance des fideles a l'une ou a l'autre « Eglise rituelle sui iuris »297, selon 

l'expression qu'ils utilisent. Or les fideles se reclamant de quelque fa<?on de l'Eglise 

maronite sont au Canada une faible minorite, qui est toujours en danger d'etre assimilee 

par l'ecrasante majorite latine. Ce raisonnement vaut aussi pour les autres fideles de rite 908 oriental au Canada et ailleurs . 

II faut d'abord noter que l'inscription a une Eglise sui iuris est logiquement 

prioritaire ; c'est elle qui determine, par voie de consequence, l'appartenance du fidele a 

un «rite299 ». Elle determine surtout la loi applicable, c'est-a-dire tout le systeme 

normatif, soit de l'Eglise latine, soit d'une autre Eglise, auquel le fidele sera soumis pour 

295 Voir J. ABBASS, « Canonical Dispositions for the Care of Eastern Catholics outside Their 

Territory », dans Periodica, 86 (1997), pp. 321-362; S. ARULSAMY, « The Issue of Rites: A Pastoral Care 

», dans Indian Theological Studies, 30 (1993), pp. 264-287. 
296 Cf. c. 1, CIC et can. 1, CCEO. 
297 Le c. 111, § 1 parle seulement d' « Eglise rituelle », mais la locution sui iuris doit necessairement 

etre sous-entendue. 
298 Le c. 1 du CCEO prevoit en principe des dispositions particulieres pour les relations des fideles 

orientaux avec l'Eglise latine. Les can. 111 et 112 constituent vraisemblablement de telles dispositions. 
299 Cf. CIC, c. 372, §2 , 518, 1015, §2 , 1109. 
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sa vie chretienne. Ce fait juridique a des consequences, par exemple, sur la validite du 

mariage, puisque les fideles de rite oriental contractent invalidement sans la benediction 

du ministre sacre300. 

Le canon 111, § 1 concerne exclusivement les enfants mineurs de 14 ans au 

moment du bapteme, et pose une regie simple. Ainsi done, en vertu de la loi elle-meme : 

1) Si les deux parents appartiennent a la meme Eglise rituelle sui iuris, c'est a elle 

que l'enfant est inscrit; 

2) Si les parents appartiennent a des Eglises sui iuris differentes, ils ont le choix de 

designer celle a laquelle l'enfant doit etre inscrit; 

3) En cas d'absence d'un accord a ce sujet, l'enfant est inscrit dans l'Eglise rituelle 

sui iuris de son pere. 

Cette regie, entree en vigueur avec le Code de droit canonique de 1983, etait alors 

nouvelle. En effet, sous le regime de Code latin de 1917, c'est le rite dans lequel le 

bapteme etait celebre qui determinait l'appartenance rituelle de l'enfant, sauf en cas de 

fraude ou de grave necessite301. La regie a change etant donne 1'omnipresence des eglises 

latines dans la plupart des pays de diaspora, et la difficulte d'acces de nombreux fideles 

300 CCEO, c. 828. 
301 CIC 1917, can. 98, § 1 : « Parmi les differents rites catholiques, chacun appartient a celui d'apres 

les ceremonies duquel il a ete baptise, a moins que par hasard le bapteme lui ait ete confere par le ministre 

d'un rite etranger au sien soit par fraude, soit par suite d'une necessite grave resultant de l'absence de pretre 

de son propre rite, soit par l'effet d'une dispense apostolique permettant que quelqu'un soit baptise suivant 

un rite determine, sans etre pour autant oblige d'y rester attache. » Traduction fran?aise diffusee sur 

Internet par la Congregation pour le Clerge, http://www.clerus.org/clerus/dati/2001-03/20-6/CIC1711.html 

(15.5.2009). 

http://www.clerus.org/clerus/dati/2001-03/20-6/CIC1711.html
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au clerge de leur propre rite. II s'agissait done de resister au danger d'une rapide 

latinisation des Orientaux. 

Le CCEO, can. 29, § 1, a repris en gros la meme regie, mais en la presentant de 

fa^on differente : 

1) Si le pere est catholique, l'enfant est inscrit a la meme Eglise rituelle sui iuris ; 

2) Si le pere n'est pas catholique, mais que la mere Test, l'enfant appartiendra a la 

meme Eglise que sa mere ; 

3) Si les deux parents sont catholiques, ils peuvent demander ensemble que l'enfant 

appartienne a l'Eglise de sa mere ; 

4) Le Saint-Siege peut edicter des regies differentes en tant que droit particulier. 

Un droit particulier obligerait bien evidemment les pasteurs sacres de l'Eglise 

latine, meme si le CIC n'en dit mot. 

Le CCEO, c. 29, § 2, regie un certain nombre de cas particuliers et vient 

heureusement combler une lacune du Code latin : il regie l'inscription des enfants d'une 

mere non mariee, de parents inconnus, et d'enfants nes de deux parents non catholiques. 

Pour les enfants de plus de 14 ans et les adultes {CIC, can 111 § 2), le libre choix 

est laisse au baptise lui-meme, mais dans ce cas l'appartenance rituelle suit le rite de la 

ceremonie. C'est la meme regie qui est posee par le CCEO, can. 30 ; mais ce dernier 

prevoit a nouveau des ordonnances differentes du droit particulier, qui seront de la 

competence exclusive du Saint-Siege. 
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Le Code des Eglises orientales comporte par ailleurs pour les catechumenes des 

dispositions particulieres (can. 588), inconnues du droit latin, et qui viennent qualifier 

• 309 

« l'entiere liberte » du canon 30 . La preference du legislateur, et par consequent la 

faveur du droit, va au rite correspondant a la culture dans laquelle le catechumene a 

grandi. Ainsi done, un descendant non baptise de maronites devrait aller naturellement 

vers l'Eglise maronite. II est interdit aux ministres sacres, et meme a d'autres personnes, 

d'exercer une pression ou une influence quelconque pour l'orienter ailleurs, par exemple 

vers l'Eglise latine majoritaire. Le droit ne commande toutefois pas de conseiller 

positivement au candidat de s'orienter dans ce sens culturel. 

Le canon 112 CIC regie les changements d'inscription a une Eglise rituelle sui 

iuris. 

Le § 2 etablit le principe juridique selon lequel il n'est pas possible d'invoquer en 

la matiere une sorte de prescription : la pratique effective des sacrements dans un rite 

donne ne change pas l'appartenance canonique, meme si elle dure de nombreuses annees. 

302 CCEO, can. 588 : « Les catechumenes sont libres de s'inscrire a n'importe quelle Eglise de droit 

propre selon le can. 30; cependant, on veillera a ce que rien ne leur soit conseille qui puisse faire obstacle a 

leur inscription a l'Eglise qui est la plus conforme a leur culture. » 
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Par inference, ce § 2 indique que la pratique des sacrements dans une Eglise catholique 

d'un rite different du sien est legitime, a quelques reserves pres . 

Le § 1 examine trois cas : 

1) La permission du Saint-Siege (voir ci-dessous); 

2) Le mariage, lorsque l'un des conjoints decide librement de rejoindre l'Eglise de 

l'autre conjoint. La deuxieme phrase, qui edicte la possibility de retour a l'Eglise 

d'origine en cas de dissolution du mariage, comporte une formule plutot curieuse, 

du fait qu'elle mentionne seulement la possibility de retourner a l'Eglise latine. 

Cela s'explique du fait que le CIC ne concerne que cette derniere, et s'abstient 

done de donner une regie, meme evidente, pour une autre Eglise sui iuris. 

II faut noter par ailleurs une contradiction flagrante avec le can. 33 du 

CCEO; celui-ci, pour le cas du mariage, permet seulement a l'epouse d'etre 

inscrite dans l'Eglise sui iuris du mari mais non l'inverse304. Pour reconcilier ces 

deux principes juridiques contradictoires, en attendant une interpretation 

officielle, on peut supposer que la loi qui s'applique est celle de l'Eglise dans 

laquelle le mariage est effectivement celebre. 

303 Le can. 991 du CIC le specifie pour le sacrement de reconciliation (pas de parallele dans le 

CCEO). Par contre les canons du CCEO 748, § 2, 752 et 537, § 2, et les canons du CIC 1015, § 2 et 1021, 

donnent des indications supplementaires pour le sacrement de l'Ordre, dans le sens d'une grande prudence. 
304 CCEO, can. 33 : « La femme a la liberie, en celebrant le mariage ou pendant sa duree, de passer a 

l'Eglise de droit propre du mari; mais a la dissolution du mariage elle peut librement revenir a la precedente 

Eglise de droit propre. » 
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Reste une question, a resoudre egalement par une interpretation 

authentique : si la partie de rite oriental se marie avec un partenaire de rite latin 

suivant le rite de l'Eglise latine, et opte pour celui-ci, la prescription du can. 828 

CCEO cesse-t-elle d'etre applicable ? 

3) Les enfants mineurs de 14 ans au moment du changement de rite decrit aux points 

1) et 2) suivent leurs parents ou leur parent catholique, mais peuvent apres leur 

quatorzieme anniversaire choisir de revenir a leur Eglise rituelle sui iuris 

d'origine - indiquee ici aussi comme etant l'Eglise latine. 

Pour ce qui est de la permission du Saint-Siege, le CCEO a introduit au can. 32, § 

2 la notion de consentement presume, avec une double condition : l'existence d'une 

eparchie ad quem dans le meme territoire que l'eparchie ou diocese a quo ; et l'accord 

ecrit des deux eveques. La lacune du CIC sur ce point a ete comblee par un rescrit de la 

Secretairerie d'Etat du 26 novembre 1992305: « . . . Le Souverain Pontife Jean-Paul II a 

etabli que cette permission peut etre presumee chaque fois qu'un fidele de l'Eglise latine 

lui aura demande de passer a une autre Eglise rituelle de droit propre, si celle-ci a une 

eparchie a 1'interieur des memes frontieres, et pourvu que les eveques diocesains de l'un 

et l'autre diocese y consentent mutuellement par ecrit. » 

305 AAS, 85 (1993), p. 81. Notre traduction. 



168 

Meme si les canons 111 et 112 du CIC ne le disent pas explicitement, tout 

changement d'appartenance a une Eglise rituelle doit etre note au registre des 

baptemes306. 

D'autre part, le Code des canons des Eglise orientales statue que l'enfant baptise 

avant l'age de 14 ans appartient a l'Eglise rituelle de son pere. Cela signifie que si les 

parents catholiques sont de rites differents, l'enfant deviendra par le bapteme membre de 

l'Eglise du pere. Les canons 29, §1 et 30, ajoutent toutefois la clause suivante : « restant 

sauf les lois particulieres statuees par le Siege apostolique ». 

En effets, des parents peuvent se trouver dans la necessite de demander que leur 

enfant soit baptise dans un rite autre que le leur, par exemple, dans le cas ou un ministre 

de leur rite n'est pas disponible, ou lorsqu'eux-memes sont en train de changer de rite, ou 

quand ils ne pratiquent pas leur foi dans le rite de leur bapteme. Dans ce cas, 1'Ordinaire 

des parents, s'il le juge opportun, peut donner la permission de proceder a un tel bapteme, 

alors meme que l'enfant est cense appartenir canoniquement au rite de ses parents . 

S'il n'y a pas d'hierarque du meme rite oriental que celui des parents, l'Ordinaire 

latin du lieu peut accorder cette permission requise. Mais, meme dans ce cas, l'Eglise sui 

iuris a laquelle l'enfant appartient est determinee par les normes de la loi. 

306 Voir CCEO, c. 37, et CIC, c. 535, § 2. 
307 Cf. Congregation pour les Eglises orientales, le 7 juillet 1981, cite dans N. HALLIGAN, « Some 

Inter-rituel Norms », dans The Jurist, 42 (1982), p. 166. Le principe demeure en vigueur aujourd'hui. V. 

POSPISHIL et J. FARIS, The New Latin Code of Canon Law and Eastern Catholics, Brooklyn, Diocese of 

Saint Maron, 1984, pp. 20-22. 
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Un pretre de rite latin ne peut baptiser un enfant de parents de rite oriental que 

lorsqu'un pretre de leur rite oriental n'est pas disponible. Le pretre du rite oriental propre 

est considere comme non-disponible lorsque l'enfant se trouve en danger de mort; 

lorsque le pretre du rite propre se trouve dans un endroit trop eloigne pour qu'on puisse 

lui amener l'enfant; quand le pretre du propre rite ne peut pas lui-meme venir baptiser 

l'enfant. Dans ce cas, il est prudent, bien que la loi ne l'exige pas, d'inscrire une note 

relative au rite de l'enfant dans le registre baptismal et d'envoyer la notification de 

bapteme a un pretre de son rite oriental propre. Peu importe l'endroit ou l'enfant a ete 

baptise, on estime qu'il a ete baptise dans le rite auquel il doit appartenir de droit . 

B- La confirmation309 

Le Code des canons des Eglises orientales permet a un pretre de rite oriental 

d'administrer validement la chrismation a tous les fideles orientaux, mais il prevoit 

310 certaines conditions pour la liceite dans le canon 696, § 3. Par contre, le Code de droit 

308 Committee of the Canon Law Society of Australia, « Catholics of Eastern Rites in Australia », 

dans Australasian Catholic Record, 48 (1971), pp. 291-292. 
309 Le mot « confirmation » est definie dans le petit dictionnaire de droit canonique de Jean 

Werckmeister comme une onction de chreme sur le front, accompagnee de la formule : « N, sois marque 

par l'Esprit saint, don de Dieu », et qui constitue une prolongation, une « confirmation » du sacrement de 

bapteme; alors que le mot « chrismation » est definie comme onction de Saint-Chreme, puis le dictionnaire 

ajoute qu'en Orient, la confirmation est conferee immediatement apres le bapteme. 
310 Can. 696, §3 : « Tout pretre administre licitement la chrismation du saint myron aux seuls fideles 

Chretiens de son Eglise de droit propre; cependant, en ce qui concerne les fideles Chretiens d'autres Eglises 

de droit propre, il fait cela licitement s'il s'agit de ses propres sujets, de ceux qu'il baptise legitimement a 

un autre titre ou de ceux qui se trouvent en danger de mort, et restant toujours sauves les conventions 

passees a ce sujet entre les Eglises de droit propre. » 
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canonique de l'Eglise latine reconnait a l'eveque diocesain, dans le canon 886, §1, le 

droit de conferer le sacrement de confirmation meme aux fideles qui ne sont pas ses 

sujets. Pour cette raison, on peut dire que le sacrement de la confirmation pose une 

certaine difficulty dans l'Eglise catholique, autour de la question de savoir comment 

l'egalite et la justice peuvent etre preservees malgre l'asymetrie des normes. 

C- L'Eucharistie, la penitence et l'onction des malades 

Le CCEO reconnait a un ministre catholique le droit d'administrer licitement les 

sacrements aux catholiques seulement311, mais aussi, a certaines conditions, a des non 

catholiques qui le demanderaient . Le CIC pour sa part, stipule que tout baptise a le 

droit d'etre admis a la sainte communion et specifie314 que les fideles peuvent recevoir la 

sainte communion dans n'importe quel rite catholique. 

•5 1 c 
Quant a la penitence, le pretre peut entendre la confession , selon le CIC, a 

316 

condition qu'il en ait la faculte. En outre, le Code permet a tous les fideles de se 

confesser regulierement a n'importe quel pretre, meme lorsque celui-ci appartient a un 

autre rite que le leur. Par ailleurs, les peches et les peines reserves ne sont pas les memes 

311 Can. 671, §1. 
312 Can. 671, §3. 
313 Can. 912. 
3 , 4 Can. 913. 
315 Can. 966. 
316 Can. 911. 
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dans les deux Codes : le CCEO ignore les peines317 latae sententiae, mais permet318 tout 

simplement au pretre de celebrer validement le sacrement de penitence s'il a regu la 

faculte de l'autorite competente. Cette difference dans la loi n'est pas aussi sans poser 

quelques difficultes, ici aussi. 

En ce qui concerne 1'onction des malades, le CCEO autorise le pretre a 
T 1 Q 

administrer validement 1'onction des malades partout et a toute personne . Le CIC 

reconnait a tout pretre le pouvoir d'administrer validement ce sacrement, meme a un 

malade d'un autre rite que le sien, mais il ajoute une condition : qu'il ait une cause 
391 raisonnable pour ce faire . 

Enfin, selon le CIC, les funerailles doivent etre celebrees, soit dans l'eglise 

paroissiale, soit dans une eglise choisie par le defunt ou designee par les personnes a qui 

il revient de s'occuper des obseques 322. Quant au Code oriental, il ne dit rien du lieu de la 

393 celebration du service funebre . 

317 Voir R. Metz, Le nouveau droit des Eglises orientales catholiques, Paris, Ed. du Cerf, 1997, pp. 

79-80; la commission qui a ete chargee de rediger le nouveau Code oriental a repris l'ancienne tradition 

orientale, qui ne connaissait pas les peines infligees de maniere automatique. Le Code des canons des 

Eglises orientales exige pour l'infliction d'une peine une sentence judiciaire ou un decret penal (can. 1408). 

C'etait la un retour a la tradition des Eglises orientales, qui n'ont jamais connu ce mode de peines. 
318 Can. 722, §3. 
319 Can. 739, § 1. 
320 Can. 1003, § 1. 
321 Can. 1003, § 2. 
322 Can. 1177, §2 . 
323 Can. 875. 
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Les fiinerailles peuvent etre celebrees pour les non-catholiques baptises; le 

CCEO precise : « A moins que leur volonte contraire ne soit manifeste, et pourvu que 

leur propre ministre ne puisse etre disponible » . 

D- L'Ordre 

Les deux codes, latin et oriental, etablissent que l'eveque qui confere le sacrement 

de l'Ordre a besoin de l'approbation du Siege apostolique pour administrer le diaconat et 

le presbyterat a un candidat appartenant a une autre Eglise sui iuris que la sienne, et ce, 

meme si le candidat est l'un de ses propres sujets325. Done, que le candidat soit le sujet de 

l'eveque eparchial ou qu'il ne soit pas, l'approbation du Saint Siege est requise. 

E- Le mariage 

Tout d'abord, la forme canonique ordinaire du mariage dans l'Eglise latine reside 

dans l'echange du consentement en presence de l'Ordinaire, du cure, d'un pretre, d'un 

diacre ou d'un la'ic dument delegue, et de deux temoins. Le Code latin etablit que, pourvu 

que l'un des conjoints soit de rite latin, l'Ordinaire de lieu ou le cure a le droit d'assister 

validement a un mariage 

Par contre, le Code des canons des Eglises orientales exige, pour que le mariage 

soit valide, qu'il soit celebre selon un rite sacre, ce qui signifie qu'un pretre doit etre 

present pour le benir. Cela s'oppose done a ce qui se fait dans le rite latin, ou le mariage 

324 Can. 876, § 1. 
325 CIC, c. 1015 et CCEO, c. 748. 
326 CIC, c. 1109. 
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peut etre celebre validement par un diacre, ou bien meme, selon la forme exceptionnelle, 

397 

en 1'absence de ministre sacre . 

En ce qui concerne la celebration d'un mariage d'une partie orientale catholique 

avec une partie latine, le CIC stipule que le mariage est celebre licitement dans la 

paroisse de 1'une ou l'autre partie, ou dans un autre lieu, avec l'autorisation de 

l'Ordinaire propre ou du cure propre 328. Par contre, selon le CCEO, il faut que le mariage 

soit celebre devant le cure du mari, si le mari est oriental, a moins que le droit particulier 
r • 1 329 ne prevoie autre chose . 

3.5.2. L'inscription a un rite ou a une Eglise sui iuris 

A- La signification du mot « rite » 

Le terme meme de «rite » correspond a plusieurs notions differentes selon 

diverses acceptions et il n'est pas facile de ramener l'une a l'autre. Parfois, le terme 

renvoie essentiellement a la liturgie, c'est-a-dire a une forme particuliere de priere 

liturgique, ou encore a la totalite des fonctions liturgiques procedant d'une source 

ancienne. 

II faut toutefois noter que le rite canonique ne constitue pas une somme des rites 

liturgiques330. Le mot « rite » designe plutot l'ensemble des statuts et des coutumes 

liturgiques ou encore la totalite des charges sacrees. C'est en ce sens qu'on parlera d'un 

327 CCEO, c. 828, § 1. 
328 C/C, C. 1115. 
329 CCEO, can. 831, §2. 
330 Cf. A. JOUBEIR, « Les diverses sortes de rites », dans Analecta OSBM, vol. Ill, fasc. 3-4, 1958, 

pp. 516-517. 
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rite romain, de rite slavon-latin et de rite ambrosien . Jadis, le mot se rapportait a une 

tradition religieuse, a des formes de veneration, ou a des gestes liturgiques332. 

En Occident, des qu'on s'est mis a discuter des rites orientaux, c'est-a-dire a 

partir du xvie siecle, on a eu tendance a joindre exercice liturgique et domaine exclusif. 

Ainsi, le mot « rite » entamait-il une nouvelle etape de son evolution semantique pour 

signifier les lois et coutumes disciplinaires liees a des usages liturgiques, avant 

d'embrasser l'ensemble de la discipline relative a la communaute elle-meme333. Par 

ailleurs, le contenu juridique exhaustif du rite regroupe, en un seul tout, la discipline, 

l'hierarchie et la liturgie. 

Nombreuses sont les composantes tangibles qui assurent l'homogeneite interne 

d'une Eglise. Le plus important est certainement le rite liturgique. Au-dela de l'unite de 

la liturgie, on retrouve, a divers niveaux, une certaine unite de reglement, de territoire, de 

nation, de tout un patrimoine historique et culturel: philosophic, theologie, spiritualite, 

monachisme, mission, arts. L'unite d'une Eglise-rite depend done de plusieurs 

composantes ethniques, linguistiques, culturelles, historiques, religieuses, economiques, 

331 Tous ces rites ne sont que des liturgies et le Code les designe par le terme generique de rite latin. 
332 Cf. N. EDELBY et I. DICK, Les eglises orientales catholiques, p. 141; E. ElD, La figure juridique 

du patriarhe, p. 56; R. A. JOUBEIR,« Les diverses sortes de rites », p. 151. 
333 Cf. E ElD, La figure juridique du patriarche, p. 58. 
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sans qu'aucun de ces elements ne constitue, a lui seul, le fondement essentiel d'une 

Eglise-rite, non plus d'ailleurs que celui d'une nation334. 

Les deux codes, latin et oriental, se sont portes a la defense de la particularity des 

rites, de sorte que le rite canonique finit par se presenter comme synonyme d'une Eglise 

sui iuris, dirigee par sa propre hierarchie selon un reglement qui la caracterise et la 

distingue des autres Eglises . Les personnes qui organisent de 1'interieur la structure 

juridique du rite et determinent son individuality constituent sa hierarchie distincte et 

autonome. 

C'est la reconnaissance de chaque Eglise catholique orientale comme une 

communaute hierarchique interieurement autonome, en d'autres termes comme une 

communaute jouissant d'une structure absolue, qui fonde rigoureusement une Eglise-rite. 

Done, canoniquement parlant, un catholique est membre non pas d'un « rite » mais d'une 

Eglise specifique, d'une Eglise qui, dans son ceuvre de priere, adhere a une figure 

• 336 liturgique particuliere que l'on appelle le « rite ». 

B- L'Eglise sui iuris : Definition 

Les lignes generates d'une Eglise orientate catholique sui iuris apparaissent de 

fagon plus precise a la lumiere du Code oriental. L'Eglise sui iuris y est definie comme 

« un groupe des fideles Chretiens unis par la hierarchie selon le droit, que l'autorite 

334 Cf. EDELBY et DICK, Les Eglises orientales catholiques, pp. 142-143. 
335 Cf. EID, La figure juridique du patriarche, p. 61. 
336 Cf. POSPISHIL et FARIS, The New Latin Code, p. 7. 
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supreme de l'Eglise reconnait expressement ou tacitement comme de droit propre, est 

denomme dans le present Code Eglise de droit propre »337. 

C- Multiplicity des rites 

La multiplicity des rites exprime la beaute et 1'universality de l'Eglise. Cette 

diversity ne devrait pas causer de divisions dans l'Eglise parce que ces rites sont fondes 

sur des elements objectifs, a savoir la nature, la psychologie, la culture, l'histoire et la 
•5 -JO 

mentalite d'un groupe particulier de peuple . 

Les problemes sont causes ordinairement par des malentendus et des querelles 

suscitees par des personnes qui ne connaissent pas le vrai sens de la diversity ni son role 

dans l'Eglise. Ce genre de diversity enrichit l'Eglise universelle et exprime mieux son 

unite. Par contre, la preservation des differents rites est difficile a cause de plusieurs 

dangers, tels l'assimilation par un autre rite plus fort, l'abus du melange des rites et 

1'intolerance. 

On peut distinguer deux genres d'assimilation: la byzantinisation et la 

latinisation. Historiquement, les deux precedent de l'opportunisme socio-politique et non 

de principes Chretiens. Les melkites qui ont conserve la vraie foi definie dans le Concile 

de Chalcedoine (451) suivaient les rites antiochiens ou alexandrins, mais, avec le temps 

et sous diverses pressions socio-politiques, ils ont graduellement accepte le rite et la 

337 CCEO, c. 27. 
338 CCEO, can. 28, § 1 : « Le rite est le patrimoine liturgique, theologique, spirituel et disciplinaire 

qui se distingue par la culture et les circonstances historiques des peuples et qui s'exprime par la maniere 

propre a chaque Eglise de droit propre de vivre la foi ». 



177 

discipline byzantins. La byzantinisation s'est achevee au xme siecle. En ce qui concerne 

la latinisation, elle a commence avec les Croises et l'etablissement de patriarcats latins 

dans les regions orientales. On a pu observer une forte tendance a la latinisation durant le 

pontificat de Benoit XIV (1740-1758). Le principe qui reconnait l'egalite des rites ne fut 

admis que recemment, avec la promulgation du motu proprio Cleri sanctitati. 

Ensuite, le principe de la dignite egale des rites a ete officiellement proclame par 

Vatican II dans le decret340 Orientalium ecclesiarum. Le meme decret a confirme la 

pratique341 qui consiste a nommer des eveques latins vicaires apostoliques, puis des 

eveques residentiels dans des regions orientales, et a creer des excharcats et des eparchies 

en Occident. L'Eglise a done finalement reconnu l'importance et le role de la multiplicity 

et de la coexistence des differents rites dans un meme territoire. 

D- Rite et juridiction 

II faut reconnaitre que le rite adhere a la personne et qu'il la suit la ou elle va. 

Chaque fidele est affilie a un rite qui a une liturgie specifique et un heritage spirituel 

propre. Le fidele ne peut pas changer son inscription a une Eglise a volonte, comme 

quelqu'un acquiert un domicile ou un quasi-domicile, parce qu'en operant ce 

339 CS, can. 37. 
340 OE, n° 3 : « Ces Eglises particulieres soit d'Occident ou d'Orient ont ... la meme dignite, ainsi 

aucune d'elle n'est superieure aux autres en raison de son rite ». 
341 OE, n° 4 : « On pourvoira done partout a la conservation et au developpement de toutes les 

Eglises particulieres et, a cette fin, on creera des paroisses et une hierarchie qui leur soit propre lorsque le 

bien spirituel des fideles le demande ». 
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changement, il se separe de la hierarchie de son rite. Ceci ne peut se faire qu'avec la 

permission du Saint Siege qui est l'autorite competente en cette matiere, ainsi qu'on 

• 342 

pouvait deja le lire dans le motu proprio Cleri sanctitati 

On peut done separer la discipline ecclesiastique des autres elements de la 

definition du rite, a savoir la liturgie et le patrimoine spirituel. II en resulte que la ou un 

fidele se trouve, il est sous l'autorite du superieur ecclesiastique du lieu, meme si ce n'est 

pas celle de son rite propre. Ainsi, peut-on conserver son rite sans etre sous la juridiction 

de son Eglise rituelle. 

C'est l'extension de la juridiction patriarcale hors des limites du patriarcat au 

temps de l'unification qui est a la source de la confusion entre rite et juridiction. Les 

patriarches catholiques ont commence a exercer, en plus de la juridiction territoriale dans 

leur patriarcat, une juridiction cumulative hors du patriarcat. De la sorte, l'autorite et la 

dignite du patriarche s'en sont trouve diminuees. 

Plusieurs experts du Concile avaient demande que la juridiction du patriarche soit 

etendue aux fideles de son rite dans le monde entier. Ceci n'a pas ete retenu. Sa 

juridiction est done territoriale et ne peut etre etendue aux fideles de son rite qui sont 

hors du patriarcat qu'avec l'approbation du Siege apostolique. 

342 CS, can. 8, § 1 : « Personne ne peut, sans l'autorisation du Siege apostolique, passer validement 

d'un rite a un autre, ou apres avoir change legitimement de rite, retourner a son rite originel ». 
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E- Les regies pour le changement d'inscription d'une Eglise sui iuris 

Dans le motu proprio Cleri sanctitati, on insistait sur 1'obligation de preserver les 

rites orientaux, en s'opposant a tout changement en faveur du rite latin et en incitant les 

Eglises orientales a sauvegarder toutes leurs traditions religieuses343. 

Pour changer de rite, c'est-a-dire, pour passer validement du catholicisme latin a 

un rite oriental ou l'inverse, l'approbation du Siege apostolique etait indispensable. Le 

Code de droit canonique de 1917 stipulait: «Nul ne peut, sans l'autorisation du Siege 

apostolique, passer a un autre rite ou, apres un passage legitime, revenir a son rite 

344 ancien» . 

Par ailleurs, tout en ecartant la concurrence entre les rites, Cleri sanctitati insistait 

pour que chaque rite soit preserve. Le canon 7 interdisait de sollicker un chretien a quitter 

son rite pour en adopter un autre; le canon 8 exigeait l'autorisation du Siege apostolique. 

Au canon 9, le changement du rite de la femme est rendu possible lors de son 

mariage. En un mot, sous le regime du motu proprio Cleri sanctitati, sauf en cas de 

mariage, l'approbation du Siege apostolique etait obligatoire pour n'importe quel 

changement de rite. 

343 Cf. P. MAHFOUD, « Quel rite doit adopter le fidele oriental acatholique qui rejoint l'Eglise 

catholique? », dans Apollinaris, 38 (1965), p. 175; R. JANIN, Les Eglises orientales et le rites orientaux, p. 

5 0 8 . 

344 C. 98, §3; EDELBY et DICK, Les Eglises orientales catholiques, pp. 213-214. 
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Le Code latin de 1983 a introduit des changements a cette discipline. II envisage 

trois eventualites345 pour le changement d'inscription d'un rite a un autre : la premiere est 

l'obtention de l'approbation du Siege apostolique; la deuxieme se presente lorsque la 

conjointe, au moment de son mariage, declare vouloir passer a l'Eglise rituelle autonome 

de son conjoint; et la troisieme prevoit que les enfants issus d'un mariage mixte ou entre 

catholiques, et ages de quatorze ans, peuvent retourner a l'Eglise latine. 

Le CCEO reprend le texte de Cleri sanctitati: « Nul ne peut passer validement a 

une autre eglise autonome sans le consentement du Siege apostolique. »346 Cela signifie 

que, a l'exception des cas de mariage, le Siege apostolique est la seule autorite pouvant 

autoriser un changement de rite, et que son autorisation est obligatoire pour la validite. 

Le CCEO a repris les dispositions du canon 9 de Cleri sanctitati en ce qui touche 

le changement de rite pour la femme au moment du mariage, ou par la suite347. En cas de 

dissolution du mariage, la femme peut revenir a son rite d'ongine . 

Des normes particulieres regissant le changement d'inscription d'un rite a un 

autre s'appliquent a l'ensemble des fideles qui constituent la communaute catholique du 

Canada. La CECC a en effet obtenu, en janvier 1974, l'assentiment du Siege apostolique 

U5CIC,C. 112, §1. 
346 CCEO, c. 32, §1. 
347 CCEO, can. 33. 
348 CCEO, can. 34. 
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a une « Procedure pour un changement de rite »349. Cette procedure d'abord accordee ad 
OCA 

experimentum pour trois ans, a ete renouvelee depuis sur une base permanente . 

La CECC considere que le changement de rite doit constituer « une veritable 

exception » et elle incite tous les fideles a demeurer dans le rite de leur bapteme. D'autre 

part, elle enonce quatre raisons suffisantes en soi pour demander un changement de rite : 

le desir de retourner au rite de ses ancetres, 1'adoption, la profession religieuse, ou 

l'ordination au service d'un autre rite. 

La procedure encourage la cooperation entre les eveques de rites differents et vise 

a preserver les rites, tout en facilitant le changement d'inscription d'un rite a un autre 

dans les contextes qui le justifient. 

349 Conference des eveques catholiques du Canada, Procedure pour un changement de rite, janvier 

1974, n° 352; lettre du pro-nonce apostolique, Mgr Guido Del Mestri, a Mgr Jean-Marie Fortier, president 

de la CECC, en date du 4 janvier 1974, n° 19732 (CECC, document officiel, n° 347). 
350 La Congregation pour les Eglises orientales a concede le renouvellement pour un temps 

indetermine (voir lettre de Mgr D. Pasquinelli a Mgr J. Hayes, en date du 27 septembre 1988, n° 26468 

(CECC, n° 1350). 
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Conclusion 

Le parcours de ce troisieme chapitre a mis en lumiere la dialectique qui existe 

entre le principe canonique de territorialite et l'exercice de l'autorite du patriarche ainsi 

que la synodalite. Les solutions canoniques pour resoudre cette tension ont evolue depuis 

Cleri sanctitati jusqu'au Code de 1990, en passant par les enseignements du Concile 

Vatican II. Une premiere conclusion est que, meme s'il etait possible d'etendre la 

juridiction du patriarche en dehors de son territoire, cette autorite demeurerait toujours 

territoriale. Une extension du pouvoir du patriarche en dehors du territoire du patriarcat 

serait probablement a l'avantage des fideles. 

Ensuite, 1'analyse des rapports qui existent entre les eveques eparchiaux de la 

diaspora et le Synode des eveques maronite a permis de determiner que, si toutes les 

questions en dehors du domaine liturgique relevent du Siege apostolique, en liturgie, les 

eveques doivent s'ajuster aux directives du Synode des eveques tout en tenant compte de 

leur propre contexte particulier. 

En ce qui concerne 1'inscription aux Eglises sui iuris, tout d'abord, la pratique 

d'incorporation a une Eglise sui iuris est aussi ancienne que l'Eglise elle-meme. Depuis 

les debuts du christianisme, l'Eglise a toujours eu de la difficulty a maintenir l'inscription 

de ses membres qui vivaient loin de son territoire. Les fideles qui vivent en dehors du 

territoire patriarcal de leur Eglise trouveront naturellement plus facile de frequenter une 

Eglise de rite latine proche de leur lieu de residence que de participer a la divine liturgie 
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dans leur propre Eglise, souvent situee beaucoup plus loin, surtout lorsque ces fideles 

sont des emigrants de la deuxieme ou de la troisieme generation. 

En outre, nombreux sont les fideles maronites qui demeurent inscrits a leur Eglise 

sui iuris dans la mere-patrie alors meme qu'ils vivent en dehors de cette Eglise. En raison 

des distances, ils ne sont pas actifs dans leurs paroisses et souvent n'y sont meme pas 

inscrits. Et pourtant, les consequences canoniques de 1'incorporation ont une incidence 

profonde sur la vie sacramentelle des fideles. Que l'on pense a l'education chretienne et a 

la formation spirituelle, a la vie de famille, aux mariages entre catholiques de differentes 

eglises sui iuris et entre catholiques et orthodoxes, au soin pastoral, etc. Toutes ces 

questions sont, d'une fagon ou d'une autre, liees au probleme de 1'incorporation a une 

Eglise sui iuris. 
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Chapitre IV. La dimension synodale et personnelle du pouvoir de l'eveque eparchial 

ainsi que son soin pastoral, notamment dans l'eparchie maronite du Canada 

Introduction 

La reflexion qui suit se fonde sur quatre considerations, qui justifient l'intitule du 

chapitre. La premiere raison est de type institutionnel et releve de ce que l'on peut 

observer dans les Eglises maronites aujourd'hui. En fait, dans ces Eglises, et notamment 

en Orient, beaucoup d'eveques eparchiaux tendent a se comporter dans 1'exercice de leur 

vie pastorale en eveques-maitres ou eveques-chefs, manifestant peu de consideration ou 

d'ouverture a la participation des autres membres de l'Eglise a 1'exercice de leur pouvoir 

pastoral. On est amene parfois a se demander comment rompre avec cette figure du passe 

pour retrouver une image nouvelle de l'eveque eparchial, inspiree des criteres et du souci 

pastoral mis en lumiere par le concile Vatican II. 

La deuxieme raison est de type historique et releve de la fa<?on dont l'episcopat 

s'est presente au concile Vatican II. En fait, le concile a manifeste une sensibilite sans 

doute excessive envers le probleme des relations entre l'episcopat-Eglise universelle, 

tandis qu'on ne pretait qu'une attention insuffisante aux Eglises particulieres. En 

consequence, les eveques eparchiaux, pris au jeu d'une approche qui tend a valoriser leur 

statut personnel dans l'Eglise, risquent de manquer d'attention, voire meme des qualites 
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requises pour assumer le soin pastoral dans leurs eparchies351. La question posee est celle 

de savoir comment s'y prendre pour combler ce manque ou redresser ce gauchissement. 

La troisieme raison est de type ecclesiologique. Elle releve de la mise en valeur, 

par le concile Vatican II, de la notion de synodalite dans l'ecclesiologie et le droit . En 

fait, dans la perspective de la doctrine conciliaire du Vatican II, il est etabli que, dans 

l'Eglise particuliere ou eparchiale, le presbyterium et les autres fideles participent a 

toutes les structures de gouvernement, de sanctification et d'enseignement, et que 

l'exercice de cette participation s'effectue au sein des institutions de la synodalite. On est 

ainsi amene a se demander comment ces institutions peuvent s'harmoniser avec le 

pouvoir de l'eveque eparchial, et ce, sans deroger a l'aspect personnel de ce dernier ? 

La quatrieme et derniere raison est de type intellectuel. Elle releve d'un jugement 

personnel pose a partir de l'ensemble des regies canoniques positives qui encadrent le 

gouvernement de l'eparchie maronite du Canada. Etant donne le caractere de communion 

hierarchique qui, aujourd'hui plus que jamais, doit definir chaque Eglise particuliere, la 

participation des fideles au pouvoir de l'eveque eparchial a 1'interieur de l'Eglise 

particuliere en constitue un element remarquable tout en restant limitee. La question qui 

se pose est celle des limites de cette participation et de ce qui les justifie. En d'autres 

351 G. ALBERIGO, « L'experience de la responsabilite episcopate faites par les eveques a Vatican II » 

dans H. LEGRAND et C. THEOBALD (dir.), Le ministere des eveques au concile Vatican II et depuis, Paris, 

Cerf, 2001, p. 47. 
352 CD, n° 27; AA, n° 26; CD, n° 36. 
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termes, que peut-on faire pour realiser une communion veritable au sein de cette Eglise 

particuliere? 

L'objectif principal de cette etude est de valoriser l'approche canonique pour 

mieux cerner la dimension synodale et personnelle du pouvoir de l'eveque eparchial dans 

l'Eglise particuliere, et notamment dans l'Eglise maronite au Canada. On pourra ainsi 

mieux comprendre comment 1'exercice d'un pouvoir ou d'un ministere pastoral de 

l'eveque eparchial peut etre en parfaite harmonie avec l'esprit de communion tant 

recommande par le Magistere. 

4.1. L'office de l'eveque selon le Concile Vatican II 

A- Les eveques 

Dans cette partie, on examinera la doctrine exposee dans Lumen Gentium sur les 

r 353 

diverses charges attachees a la fonction de l'eveque dans son Eglise particuliere : 

l'eveque doit enseigner, sanctifler et gouverner. Cet expose debute par une definition du 

diocese d'une densite remarquable, significative de l'orientation resolument pastorale et 

353 Lors des travaux preparatoires au Concile, deux pretres, parlant au nom de 55 autres, avaient 

propose que fut evite l'usage du mot diocese, mot d'origine imperiale et de caractere administratis II fut 

decide par la Commission que le mot diocese, signifiant generalement Eglise particuliere, serait ajoute dans 

le titre pour signifier qu'il est question de ces Eglises particulieres qu'on appelle aujourd'hui dioceses ou 

eparchies. Cf. Relatio de singulis numeris cap. II, art. I et II, De titulo capitis, dans Schema decreti De 

pastorali episcoporum munere in Ecclesia, Cite du Vatican, Typis polyglottis Vaticanis, 1964, p. 28. 
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« personnalisante » du Concile: « Un diocese est une portion du peuple de Dieu, confiee a 

un eveque pour qu'avec l'aide de son presbyterium il en soit le pasteur354. » 

Le diocese devient done un peuple, une portion du peuple de Dieu. A la tete de ce 

peuple, l'eveque n'apparait plus seul. 

B- La delimitation des dioceses 

L'aspect territorial du diocese n'apparait que dans la deuxieme partie du chapitre 

traitant des dioceses, et ce en fonction du peuple de Dieu. « Que la nature de l'Eglise 

apparaisse avec evidence dans la portion du peuple de Dieu qui compose le diocese; que 

les eveques puissent s'y acquitter efficacement de leurs charges pastorales; que le salut 

du peuple de Dieu y soit assure de la maniere la plus parfaite355. » Tels sont desormais les 

criteres qui doivent presider a toute division, demembrement, ou union des dioceses, ou 

encore aux modifications de leurs frontieres. 

C- Les cooperateurs de l'eveque dans sa charge pastorale 

Le principe invoque se fonde sur la regie supreme, «le bien du troupeau du 

Seigneur . » « Devant agir en tout en plein accord avec l'eveque », des auxiliaires ou 

coadjuteurs revetus de la plenitude du sacerdoce lui sont adjoints en cas de besoin ou de 

necessite particuliere. Ils ne sont pas les collaborateurs « naturels » de l'eveque, et ne lui 

354 CD, n° 11. 
355 CD, n° 22, 1. 
356 CD, n° 25, 1. 
357 CD, n° 25, 2. 
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sont donnes que pour lui venir en aide. D'ailleurs, leur situation n'etant pas tres 

precisement definie par le droit, le decret propose a l'eveque de les etablir vicaires 

generaux (protosyncelles) et de leur donner ainsi plus de pouvoirs358. 

En deuxieme lieu viennent comme cooperateurs de l'eveque la curie et les 

conseils eparchiaux. La fldelite a la « regie supreme » commande la creation d'une 

nouvelle fonction au sein de la curie eparchiale : celle de vicaire episcopal (syncelle), a 

qui sont conferes les droits de vicaire general (protosyncelle) pour une tache, un rite ou 

un territoire determines. Le decret donne a la curie diocesaine (eparchiale) une impulsion 

apostolique : « La Curie diocesaine doit etre organisee de telle fa?on qu'elle devienne 

pour l'eveque un instrument adapte, non seulement a 1'administration du diocese, mais 

aussi a 1'exercice des oeuvres d'apostolat359.» Car «les pretres et les la'ics qui 

appartiennent a la curie diocesaine doivent savoir que c'est au ministere pastoral de 

l'eveque qu'ils concourent ». 

Le decret mentionne encore comme cooperateurs de l'eveque dans le 

gouvernement du diocese (eparchie) « les pretres qui constituent son senat ou son conseil, 

comme c'est le cas du chapitre cathedral, du groupe des consulteurs, ou d'autres conseils, 

1/r i 
selon les circonstances ou la diversite des lieux ». Par ailleurs, le texte annonce la 

358 CD, n° 26, 2 et 3. 
359 CD, n° 27, 4. 
360 CD, n° 27, 3. 
361 CD, n° 27, 2; le Conseil presbyteral n'avait pas encore ete cree au moment de la promulgation de 

Christus Dominus, mais il repond bien a la description ci-dessus: « senat de pretres.... (pour) aider 

efficacement l'eveque de ses conseils pour le gouvernement du diocese », PO, n° 7, § 3. 
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creation d'un organisme nouveau: le conseil de pastorale, aux travaux duquel participent 

des clercs, des religieux et des lai'cs, specialement choisis. 

Dans ces developpements conciliaires, il n'est question que de cooperation avec 

l'eveque dans le gouvernement de l'eparchie, du bien des ames comme regie a observer 

dans 1'organisation eparchiale; partout l'accent est mis sur l'orientation pastorale ou 

apostolique. L'eveque auxiliaire ou le protosyncelle nous est presente comme un 

collaborateur unique; la curie eparchiale devient le « bureau pastoral » de l'eveque; les 

differents conseils composes de pretres cooperent au gouvernement de l'eparchie au titre 

de representants du presbyterium; enfin il n'est pas jusqu'au peuple de Dieu tout entier 

qui ne se voit associe a la sollicitude pastorale de l'eveque. 

D- Le munus regendi de l'eveque 

Dans son exercice, ce munus se revele comme un service d'un pater et pastor 

pour les fideles. En effet, les eveques sont les successeurs des apotres. Ils ont ete choisis 

et appeles par le Seigneur Jesus-Christ pour etre avec lui et annoncer la bonne nouvelle 

du salut jusqu'a la fin des temps. C'est pour perpetuer le mandat des apotres que les 

eveques re?oivent aujourd'hui leur mission dans l'Eglise et pour l'Eglise. Par la 

consecration, ils sont eleves a l'episcopat362, selon la tradition de l'Eglise; et par la 

consecration leur sont conferees a la fois la grace et les charges d'enseigner, de sanctifler 

362 Acta Synodalia Sacrosancti Concilii Oeucumenici Vaticani Secundi IT/I, 233, (AS II/I, 233,) cite 

dans BAFUIDINSONI MALOKO-MANA, Le munus regendi de l'eveque diocesain comme Munus Patris et 

Pastor is selon le Concile Vatican II, Rome, Editrice Pontificia universita Gregoriana, 1999. 
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et de regir le people de Dieu, charges qu'ils n'exercent qu'en communion avec 

l'ensemble du synode des eveques et de leur chef. 

Ce munus est exerce au nom du Christ, pour l'utilite de l'Eglise et des fideles. 

C'est dire que l'eveque ne s'octroie pas ce pouvoir. Bien au contraire, il le re9oit d'autrui, 

par autrui et pour autrui. Des lors, 1'exercice de ce pouvoir se trouve limite parce 

qu'obeissant aux exigences etablies par l'Eglise. En d'autres termes, 1'exercice de ce 

pouvoir peut etre limite par l'autorite supreme de l'Eglise en raison meme des besoins de 

l'Eglise ou des fideles, c'est-a-dire lorsque, pour des raisons evidentes, ce pouvoir n'est 

plus exerce pour le bien de l'Eglise ou des fideles. 

Ce munus est un service rendu a l'Eglise, c'est-a-dire aux fideles et pour les 

fideles en vue d'atteindre la finalite du munus regendi episcopal: leur sanctification. Les 

fideles peuvent ainsi etre consideres a la fois comme l'objet et la fin de ce munus 

episcopal; et ce, pour le temoignage et les conseils que donne l'eveque dans le but de 

leur edification. Son ministere est tout oriente vers eux. Ce qui exige de sa part qu'il soit, 

a l'exemple du Christ, le serviteur de ses fideles. 

Cela fait de l'eveque la tete et le fondement de l'unite de l'Eglise diocesaine ou 

eparchiale. Avec ces facultes, il dirige, enseigne et sanctifie les fideles en les invitant a 

collaborer avec lui pour edifier une Eglise particuliere unie, sainte, apostolique, une 

Eglise qui soit le reflet de l'Eglise universelle. C'est ce role d'instrument d'unite et de 

chef dans 1'orientation pastorale en collaboration avec les pretres, les religieux et les laics 

que l'eveque doit jouer363. Cette description de l'eveque ne l'enferme pas dans un rapport 

363 LG, n° 24. 
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restraint avec les seuls fideles mais l'invite a temoigner d'une sollicitude pastorale envers 

tous les hommes. II s'agit par ailleurs pour l'eveque d'etre ouvert et de remplir sa mission 

de Pasteur de tous, Chretiens et incroyants364. 

Les eveques dirigent leurs Eglises comme vicaires et legats du Christ. En d'autres 

mots, c'est parce qu'ils sont vicaires et legats du Christ ou successeurs des apotres qu'ils 

ont le pouvoir de diriger les Eglises qui leur sont confiees. Pour accomplir cette tache, ils 

disposent de deux moyens principaux : d'une part, par leurs conseils, leurs 

encouragements et leur exemple, et d'autre part, par leur autorite et l'exercice du pouvoir 

sacre. Ce qui importe davantage c'est le pouvoir sacre qui, en fait, constitue la condition 

prealable de toute initiative a prendre. Et il va sans dire que ce pouvoir n'est considere 

comme tel que parce qu'il vise autre chose : il sert a diriger l'Eglise, et mieux encore, 

assurer a l'edification du « troupeau » ou des fideles. 

En outre, les eveques sont vicaires et legats du Christ et non pas les vicaires du 

Pontife romain ou du patriarche. Aussi le pouvoir qu'ils exercent, au nom du Christ, leur 

est-il propre, pleinement confie, et ils sont ainsi des « chefs » pour leur peuple. Quoi qu'il 

en soit, ce pouvoir n'est pas etouffe par le pouvoir supreme et universel. II se trouve, au 

contraire, confirme et defendu par lui365. 

Done, ce munus est pastoral, selon la conception et l'orientation voulues par le 

Concile. L'eveque l'exerce pour l'edification des fideles qui lui sont confies. C'est une 

364 LG, n ° 22. 
365 LG, n° 32. 
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mission qu'il regoit dans l'Eglise et pour l'Eglise en tant que vicaire du Christ, le Bon 

Pasteur. C'est pourquoi ce munus se confoit essentiellement comme un service ou une 

diaconie pour la communaute chretienne . Des lors, la relation que l'eveque entretient 

avec ses fideles doit etre marquee, d'une part, par une charite paternelle et, d'autre part, 

par une obeissance filiale. Vecue aussi bien dans sa dimension verticale que dans sa 

dimension horizontale, cette relation tend a stimuler la participation et la collaboration de 

tous a l'activite apostolique, a la mission meme de l'Eglise. 

D'ailleurs, comme « pere », l'eveque est pour les siens celui qui sert et qui 

s'impose, pour ainsi dire, par son amour envers tous. II est pere par la qualite de son 

service dont 1'amour est la cause premiere. II est evident a ce niveau qu'il n'existe pas de 

service qui ne soit porte par 1'amour et qu'un amour qui ne se traduit pas en service 

demeure sterile et done voue a sa propre autosatisfaction. Cet amour pour le service se 

manifeste et s'incarne a la maniere du Pasteur parce que l'eveque est appele a marcher a 

la suite du Christ, le Bon Pasteur, en gardant comme point de mire l'exemple meme de 

celui-ci. Des lors, la vie de l'eveque se modele sur celle du Christ, le Bon Pasteur qui 

connait ses brebis, leurs conditions de vie, leurs besoins et qui est pret a donner sa vie 

pour elles367. 

Une vraie connaissance de tous les fideles lui permettra de s'acquitter 

convenablement de sa tache pour leur bien. C'est en cela que consiste la maniere de 

prendre soin des fideles avec diligence et a l'instar d'un pere et d'un pasteur. Connaitre 

364 LG, n° 22. 
365 LG, n° 32. 
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tous les fideles, mais particulierement les pretres et, avec un amour paternel, leur 

* • 368 

temoigner des egards. A cela se resume l'idee exprimee par les textes du Concile . 

Pere et Pasteur, telles sont done les deux categories fondamentales qui doivent 

animer les comportements de l'eveque dans sa charge de gouvernement. En d'autres 

termes, c'est sous l'aspect d'eveque pere-pasteur que ses rapports sont consideres, avec 

les fideles en general, et en particulier avec les pretres . 

Cela revient a dire, en effet, que tout l'agir de l'eveque se fonde et trouve sa 

raison d'etre dans le caractere paternel et pastoral de ses charges. Mieux encore, hier 

comme aujourd'hui, la motivation profonde de son agir trouve son origine dans le genie 

pastoral de son ministere. C'est a la fois comme pere et pasteur qu'il enseigne, sanctifie 
370 et gouverne, en se referant toujours a 1'image du Bon Pasteur . 

II decoule done ceci que toute l'activite (enseigner, sanctifier et gouverner) de 

l'eveque est pastorale. Ce caractere pastoral du munus regendi implique une dynamique 

371 

d'actualisation et de renouvellement des comportements et des instruments pastoraux . 

En outre, la communication continue entre l'eveque, les pretres et les fideles est 

essentielle pour permettre une connaissance reelle des problemes de la vie du diocese ou 

de l'eparchie. On ne pourra y parvenir que par un renouvellement des comportements, 

368 LG, n° 28; CD, n° 16. 
369 LG, n° 28; CD, n° 16. 
370 LG, n° 36. 
371 LG, n° 38. 
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c'est-a-dire entre autres choses, par le dialogue et la simplicity de vie pour tous, et 

specialement pour 1' eveque . 

Comme on le voit, la place et le role de l'eveque sont determines, dans Lumen 

gentium aussi bien que dans Christus Dominus, par la finalite de la mission qu'il re?oit: 

l'edification des fideles. Mais c'est Christus Dominus qui nous permet de mieux 

comprendre la tache pastorale de l'eveque. Nous y apprenons que cette tache implique 

une connaissance de tous les fideles: une connaissance motivee par la sollicitude et 

l'amour envers tous, y compris les freres separes et les non-croyants, dans un esprit 

d'oecumenisme et d'ouverture a l'universalite. Une connaissance acquise avec l'aide de la 

sociologie pastorale permettra a l'eveque d'etre mieux informe des problemes vecus par 

ses fideles et d'adapter sa fonction aux exigences de son temps. 

4.2. Les pouvoirs de l'eveque eparchial dans l'Eglise particuliere 

En traitant des eveques en tant que detenteurs de l'autorite a la tete des Eglises 

particulieres eparchiales, certains canons du Code de 1990 permettent de mieux cerner en 

quoi consiste le pouvoir de l'eveque eparchial dans l'Eglise. II s'agit des canons 178, 

179, 191 et 192. Ces canons feront l'objet des pages qui suivent. 

372 LG, n° 42. 
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4.2.1. Canon 178 du CCEO*73 

Ce canon reprend les enseignements du concile Vatican II en precisant la nature 

juridique et l'etendue du pouvoir de l'eveque eparchial au sein de l'eparchie. 

Le Code accorde a l'eveque eparchial plusieurs des facultes necessaires a 

l'accomplissement de sa charge pastorale. La substance de ces propositions juridiques 

ebauche une description de la charge pastorale de l'eveque eparchial374. Le canon 

reconnait a celui-ci un pouvoir qui est: 

(1) ordinaire, parce que lie a l'office d'eveque eparchial375 en vertu du droit, mais 

surtout en vertu de sa nature theologique ; 

(2) propre, parce que l'eveque eparchial exerce son pouvoir en son nom propre, 

ou de son propre chef, sans agir a titre de delegue ou de vicaire d'une quelconque autorite 

ecclesiastique et a 1'interieur des limites de ses liens de communion hierarchique tel que 

les definit sa mission canonique; 

(3) immediat, parce que l'eveque eparchial exerce ce pouvoir directement sur tous 

les fideles de la communaute qui lui ont ete confies sans qu'il doive passer par qui que 

soit d'autre. La primaute du Pontife romain est toutefois garantie quand ce dernier est 

373 Canon 178 : Episcopus eparchialis, cui scilicet eparchia nomine proprio pascenda concredita est, 

earn ut vicarius et legatus Christi regit, potestas, qua ipse nomine Christi personaliter fungitur, est propria, 

ordinaria et immediata, etsi a suprema Ecclesiae auctoritate exercitium eiusdem potestatis ultimatim regitur 

et certis limitibus intuitu utilitatis Ecclesiae vel christifidelium circumscribi potest. 
374 Nuntia 9, pp. 6-8 et 16-17. 
375 Can. 984; cf. can. 134, § 1, CIC. 
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amene a intervenir personnellement pour organiser 1'exercice du pouvoir de l'eveque 

eparchial, pour assurer la promotion du bien commun376. 

4.2.2. Canon 191 du CCEO377 

Ce canon etablit la repartition en trois branches du munus regendi de l'eveque 

eparchial. II attribue au gouvernement de ce dernier trois fonctions fondamentales que le 

Code, en se servant du vocabulaire des sciences politiques, appelle les pouvoirs legislatif, 

executif et judiciaire. Ces pouvoirs ne sont pas absolus : le canon 985 du CCEO pose 

comme principe essentiel que, pour que l'eveque eparchial puisse exercer cette fonction, 

il doit constamment demeurer sous la regie du droit, ad normam iuris. C'est la une regie a 

laquelle il ne peut deroger et dont il ne peut etre exempte que dans des situations prevues 

expressement par le droit lui-meme378. 

D'autres particularites de 1'exercice de ces pouvoirs decoulent de ce meme canon. 

Tout d'abord, il faut comprendre que les trois pouvoirs ressortent du munus regendi et 

376 Cf. R. J. KADUPPIL, Ministry of Governance of The Eparchial Bishops: Nature and Limits, A 

Theological-Juridical Inquiry into the Codex Canonum Ecclesiarum Orientalum on the Basis of Canon 

178, Rome, Pontificium Institutum Orientale, 2002. 
377 C. 191, § 1: Episcopi eparchialis est eparchiam sibi concreditam cum potestate legislativa, 

exsecutiva et iudiciali regere. 

§ 2: Potestatem legislativam exercet Episcopus eparchialis ipse per se; potestatem exsecutivam 

exercet sive per se sive per Protosyncellum vel Syncellos; potestatem iudicialem sive per se sive per 

Vicarium iudicialem et iudices. 
378 Cc. 1537-1538; cf. cc. 87-88, CIC. 
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reviennent a l'eveque eparchial de fagon unitaire. Selon une formule due a Corecco : on 

sanctifie en enseignant et en gouvernant, et on gouverne en sanctifiant et en 

379 

enseignant . 

En consequence, l'eveque eparchial exerce personnellement le pouvoir legislatif 

(§ 2), et ce dans les limites de sa juridiction. Enfin, ce pouvoir ne peut etre mandate • • • 3SO validement a moins de disposition contraire et expresse du droit 

Ensuite, l'eveque eparchial exerce le pouvoir executif, appele aussi pouvoir 

administratif, ad normam iuris, soit par lui-meme, soit par l'entremise de ses 

protosyncelles et syncelles. L'objet de ce pouvoir est de pourvoir au bien de l'Eglise lie a 

la salus animarum, et il est commensurable aux tria munera par rapport auxquelles il doit 

s'exercer. Ce pouvoir s'exerce surtout dans les actes relatifs a l'erection, la provision et a 

la perte des offices381. A un autre point de vue, pour pouvoir poser des actes 

administratifs, l'eveque eparchial doit, d'une part, observer le principe de legalite et, 

d'autre part, respecter les instructions liees aux actes particuliers designes comme 

decrets, preceptes et rescrits. Ces actes peuvent etre des concessions, des autorisations, 

des admissions, des nominations, des sanctions, des ordres, des prohibitions ou des 

• 382 erections . 

379 E. CORECCO, « I laici nel nuovo Codice di Diritto canonico », La Scuola cattolica, 112 (1984), 

pp. 194 : « Si santifica insegnando e governando, e si governa sanctificando e insegnando. » 
380 C. 985, § 2; cf. c. 135, § 2, CIC. 
381 Cc. 938-978; cf. cc. 145-196, CIC. 
382 P. LOMBARDIA, commentaire des canons 35, 36 et 85, dans Code de droit canonique, p. 60-61. 
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Finalement, l'eveque eparchial exerce le pouvoir judiciaire soit en personne , en 

tant que premier juge de l'eparchie, ou par l'entremise de son vicaire judiciaire et des 

juges eparchiaux qu'il est tenu de constituer en tenant compte d'autres dispositions du 

droit384. 

En somme, on peut dire que le pouvoir de l'eveque eparchial est d'institution 

divine et qu'il se specifie dans les trois fonctions ecclesiales d'enseignement, de 

sanctification et de gouvernement du peuple de Dieu. L'eveque obtient legitimement son 

pouvoir par l'ordination episcopale et l'exerce en communion hierarchique avec le 

pontife romain, le patriarche et le synode des eveques de l'Eglise patriarcale. Ce pouvoir 

demeure ordinaire, propre et immediat, et deploie sa nature juridique dans les trois 

fonctions de gouvernement de l'Eglise eparchiale relatives aux questions de legislation, 

d'administration et de justice385. 

L'eveque eparchial ne doit cependant pas oublier que ce pouvoir et son exercice 

ne sont rendus effectifs que par la mediation de l'Eglise, a la fois mystere de communion 

et institution hierarchique, et ce alors meme qu'il peut legitimement se reclamer de son 

ordination episcopale comme fondement de 1'exercice de son pouvoir dans sa plenitude. 

383 C. 985, § 3; cf. c. 135, § 3, CIC. 
384 Le can. 1068 du CCEO interdit au vicaire judiciaire de juger les causes que l'eveque eparchial 

s'est reservees. Le canon 1067 permet 1'existence d'un tribunal ecclesiastique pour plusieurs eparchies, 

apres la permission du patriarche. Mais, en dehors du territoire patriarcal et par esprit de communion 

collegial avec les autres eveques, un tribunal peut etre erige par les eveques eparchiaux avec l'approbation 

du pontife romain. 
385 Cf. J. D. FARIS, Eastern Catholic Churches: Constitution and Governance, New York, Saint 

Maron Publications, 1992, p. 187. 
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4.2.3. Canon 192 du CCEO 

•3Q/T 

Le canon 192, § 1 parle de la sollicitude de l'eveque envers tous les fideles, 

quels que soient leur age, leur condition, leur nationality ou leur Eglise de droit propre, 

qu'ils habitent son territoire ou qu'ils soient de passage. L'eveque doit prendre un soin 

particulier de ceux qui ne peuvent pas assez beneficier de l'activite pastorale ordinaire ou 

qui ont abandonne la pratique religieuse387. 

o oo 

Le paragraphe 2 du meme canon recommande a l'eveque eparchial de veiller de 

maniere particuliere a ce que tous les fideles Chretiens confies a sa charge favorisent 

l'unite entre les Chretiens selon les principes approuves par l'Eglise. Dans son troisieme 
TOQ 

paragraphe, le canon etablit qu'envers les freres qui ne sont pas en pleine communion 

avec l'Eglise catholique, l'eveque doit se comporter avec bonte et charite, en 

encourageant l'oecumenisme. De meme, on precise que les non-baptises sont confies a lui 

dans le Seigneur pour que, a eux aussi, se manifeste la charite du Christ dont l'eveque 

doit etre le temoin devant tous390. 

386 Cf. can. 383, § 1, CIC. 
387 « Didascalie (s. Ill), VIII, IX (Nau, ALCS, I, 75,76; 81-82)» dans Codificazione Canonica 

Orientale, n° 236, p. 169 : « Enseigne done, o eveque, reprimande et delie par la remission. Sache que tu 

tiens la place de Dieu tout-puissant et que tu as pouvoir de remettre les peches, car c'est a vous, eveque, 

qu'il a ete dit: Tout ce que lierez sur la terre sera lie dans le ciel et tout ce que vous delierez sera delie » 

(Mt 16, 19). 
388 Cf. c. 383, § 2, CIC. 
389 Cf. c. 383, § 4, CIC. 
390 Cf. Nuntia 6, 27 (c. 2, § 2). 
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-JQ1 

Le quatrieme paragraphe mentionne la sollieitude de l'eveque envers les pretres 

qu'il doit ecouter comme ses aides et conseillers. Defendant leurs droits, il veille a ce 

qu'ils s'acquittent de leurs obligations, en disposant des moyens et des institutions 

necessaires pour entretenir leur vie spirituelle et intellectuelle . Le cinquieme et dernier 

paragraphe393 de ce meme canon recommande a l'eveque eparchial394 de veiller selon le 

droit a la subsistance, a la securite sociale et a l'assistance medicale des pretres et de leur 

famille, s'ils sont maries. 

Qu'en est-il done du pouvoir de l'eveque eparchial dans l'Eglise particuliere en 

general ? En somme, ce pouvoir, d'institution divine, se determine dans les trois 

fonctions d'enseignement, de sanctification et de gouvernement; il se re?oit legitimement 

par l'ordination episcopale; il s'exerce en communion hierarchique avec le pontife 

romain et le synode des eveques; il demeure soit ordinaire, soit propre, soit immediat, et 

sa nature juridique s'etend aux trois fonctions de gouvernement de l'Eglise eparchiale en 

matiere de legislation, d'administration et de justice. 

Conformement au droit, l'eveque eparchial peut se prevaloir de son ordination 

episcopale pour fonder 1'exercice de son pouvoir dans sa plenitude ; ceci dit, il ne peut 

pour autant oublier que cet exercice est rendu efficace par la mediation de l'Eglise, a la 

fois mystere de communion et institution hierarchique. 

391 Cf. can. 384, CIC. 
392 Cf. LG, n° 28; CD, n° 16. 
393 Cf. can. 384 derniere partie, CIC. 
394 Cf. PO, n° 20-21. 
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4.3. L'eparchie : canon 177 § 1 du CCEOm 

Ce canon decrit l'eparchie en reprenant litteralement des textes du Concile 

Vatican II396. II met l'accent sur deux composantes fondamentales : l'eparchie est tout 

d'abord une portion du peuple de Dieu ou une communaute de fideles; ensuite, elle est 

gouvernee par un eveque en collaboration avec son presbyterium. 

Ce canon ne mentionne ni 1'element territorial exige par ailleurs par le droit 

307 

canonique comme reference effective de delimitation de l'eparchie , ni le domicile ou 

quasi-domicile requis par le meme droit comme point de reference quand il s'agit de 
308 

definir l'appartenance des fideles a une eparchie . II met plutot l'accent sur la 

communaute des fideles. 

Pour valoriser la participation dans le droit de l'eparchie, on peut dire que non 

seulement chaque eveque pait ses brebis au nom du Seigneur sous l'autorite du pape, a 

titre de pasteur propre ordinaire et immediat, exergant a leur egard la triple charge 

d'enseignement, de sanctification et de gouvernement, mais encore qu'il participe a 

l'autorite hierarchique et doit en reconnaitre les droits legitimes. 

395 Can. 177, § 1: Eparchia est populi Dei portio, quae Episcopo cum cooperatione presbyterii 

pascenda concreditur ita, ut Pastori suo adhaerens et ab eo per Evangelium et Eucharistiam in Spiritu 

Sancto congregata Ecclesiam particularem constituat, in qua vere inest et operatur una, sancta, catholica et 

apostolica Christi Ecclesia. 
396 CD, n° 11. 
397 Can. 177, § 2; cf. can. 372, CIC. 
398 Can. 916, § 1; cf. can. 107, § 1, CIC. 
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En effet, l'eveque eparchial forme avec son presbyterium une famille dont il 

demeure le pere : au sein de cette famille, il jouit de toute la liberie dont il a besoin pour 

attribuer et superviser les charges et les benefices. C'est dans ce cadre qu'il exerce son 

pouvoir, et il est tenu d'y faire participer son presbyterium399. 

Chaque fidele participe done fondamentalement a l'ensemble de la mission de 

l'Eglise. L'eparchie ne fait pas exception, d'autant plus que le fidele demeure une portion 

de cette Eglise, que l'eveque eparchial en vertu de sa charge de pasteur de l'eparchie reste 

lie a la communaute en question, qu'il participe a l'autorite hierarchique et qu'il fait 

participer les fideles a son pouvoir. 

Par ailleurs, si la synodalite represente le cadre de la participation, 1'interpretation 

de la fa?on dont cette participation vient s'articuler au pouvoir de l'eveque eparchial 

depend de ses differents niveaux. 

L'etude de la participation dans l'organisation de l'Eglise particuliere eparchiale 

amene a reconnaitre que, concretement, au plan de l'Eglise particuliere eparchiale, 

l'eveque eparchial n'agit pas de maniere autonome dans 1'exercice de son pouvoir. II 

n'est jamais situe « au-dessus » ou « en-dehors » de son Eglise, mais bien « dans » son 

Eglise et « vis-a-vis » d'elle. Unique legislateur, il temoigne cependant de la foi de la 

portion de l'Eglise qui lui est confiee comme de la foi venue des apotres. Pasteur de 

l'eparchie et seul a posseder la plenitude du sacerdoce et de la mission apostolique 

ministerielle, il n'epuise pas a lui seul la structure ministerielle de son Eglise, car des 

fideles, clercs, religieux ou la'ics comme conseillers lui sont adjoints; il ne saurait se 

399 CD, n° 28. 
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passer de ces derniers, car il n'est pas omniscient. Enfin, si le gouvernement de l'Eglise 

particuliere lui est confie personnellement, son exercice s'effectue a 1'interieur du regime 

synodal de cette Eglise, de sorte qu'il subsiste toujours, en definitive, un rapport 

d'immanence reciproque entre l'eveque eparchial et les autres membres de sa 

communaute, rapport qui structure l'Eglise particuliere. 

II demeure toutefois que le pouvoir de l'eveque eparchial revet necessairement 

une dimension personnelle dans ce cadre concret, d'autant plus que toute l'Eglise 

particuliere eparchiale fonctionne comme une architecture de participation. 

4.4. Doctrine canonique postconciliaire sur la participation dans l'Eglise 

particuliere ou eparchie 

L'etude abordee ici renvoie a la question fondamentale du role particulier de 

l'eveque eparchial dans l'Eglise particuliere. Celle-ci est gouvernee dans le cadre d'un 

regime synodal, selon les dispositions du droit en vigueur. II s'agira en fait de faire 

ressortir la dimension personnelle du pouvoir de l'eveque eparchial dans son Eglise tout 

en qualifiant son role par rapport a Taction pastorale ; en effet, l'eveque est appele a 

prendre lui-meme part a l'acte synodal communautaire et a y faire participer les autres 

membres. Comment qualifier ce role de l'eveque eparchial ? Le Code oriental apporte 

plusieurs elements de reponse. 

Certains textes precis valorisent la participation au sein de l'eparchie. 
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4.4.1. Structures de participation dans l'Eglise eparchiale400 

L'organisation interne de l'Eglise particuliere eparchiale exige la presence de 

plusieurs institutions et conseils. La competence de ces composantes et organismes est 

correlative a 1'exercice du pouvoir de l'eveque eparchial. Parmi ces institutions figurent: 

- l'assemblee eparchiale solennelle; 

- le conseil presbyteral; 

- le college des consulteurs; 

- le conseil pastoral; 

- les protopresbytres; 

- la curie eparchiale. 

C'est en definissant et en expliquant la part que ces diverses institutions prennent 

au gouvernement de l'Eglise particuliere eparchiale que l'on peut le mieux comprendre la 

realite de la dimension synodale de cette derniere. 

1- L'assemblee eparchiale 

Le Code des canons des Eglises orientales precise directement la tache qui 

incombe a l'assemblee eparchiale, qui est d'apporter son aide a l'eveque401. 

400 J . ABBASS, Offices in the Church: A Comparative Study of the Eastern and Latin Codes of 

Canon Law, Rome, Libreria editrice Vaticana, 1994; R. TAFT, The Liturgy of Hours in East and West: The 

Origin of the Divine Office and Its Meaning for Today, Collegeville, Liturgical Press, 1986. 
401 C. 235, CCEO. 
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Parallelement, le Code latin mentionne le synode diocesain et le decrit comme une 

structure et une reunion (coetus) des pretres et autres fideles choisis au sein de l'Eglise 

particuliere pour ceuvrer au bien de la communaute diocesaine toute entiere402. 

- La composition de l'assemblee eparchiale : le CCEO precise les modalites de la 

composition de l'assemblee eparchiale403, en indiquant quelles personnes et categories 

des personnes doivent etre conviees a en faire partie. 

L'assemblee eparchiale se compose des personnes suivantes : l'eveque eparchial; 

l'eveque coadjuteur et les eveques auxiliaires; le protosyncelle, les syncelles, le vicaire 

judiciaire et l'econome eparchial; les consulteurs eparchiaux; le recteur du grand 

seminaire eparchial; les protopresbytres; un cure elu pour representer chaque district; les 

membres du conseil presbyteral et quelques delegues des conseils paroissiaux; quelques 

diacres; les superieurs des monasteres de droit propre et quelques superieurs des autres 

instituts de vie consacree, enfm des la'ics elus par le conseil pastoral. 

D'autres personnes peuvent etre invitees a titre d'observateurs, comme c'est aussi 

le cas dans les synodes diocesains de l'Eglise latine404. La presence d'observateurs peut 

contribuer, par exemple, a renforcer la dimension cecumenique de la pastorale, permettant 

aux uns et aux autres de mieux se connaitre. Dans le choix d'observateurs membres 

402 C. 460, CIC. 
403 C. 238, CCEO. 
404 Congregation pour les eveques et congregation pour I 'evangelisation des peuples, « Instruction 

sur les synodes diocesains », dans DC, 94 (1997), p. 828. 
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d'Eglises ou de communautes ecclesiales non catholiques, il convient de s'entendre 

d'abord avec les responsables des Eglises et communautes en question. 

- la convocation de l'assemblee eparchiale : le Code des canons des Eglises 

orientales precise que l'eveque eparchial jouit du droit exclusif de convoquer l'assemblee 

eparchiale, ce qu'il fait en tenant compte des besoins de son Eglise particuliere405. 

Differentes circonstances peuvent amener la convocation d'une assemblee 

eparchiale: la necessite d'appliquer des normes et des orientations superieures au niveau 

local; le besoin de remedier a l'absence d'une pastorale d'ensemble adequate; l'existence, 

au sein de l'eparchie, des conflits qui ont une incidence negative sur la communaute. 

- la preparation d'une assemblee eparchiale : l'eveque eparchial, a l'instar de 

l'eveque diocesain de l'eglise latine406, met sur pied un comite constitue de pretres et de 

fideles qui se distinguent par leur sagesse et leur connaissance approfondie de la situation 

particuliere du peuple de Dieu. Sa composition doit tenir compte de toute la diversite des 

charismes. Par ailleurs, l'eveque eparchial ne doit pas omettre de se pourvoir des services 

d'experts en droit canonique et en liturgie. 

Done, pour assurer le bon deroulement de l'assemblee, le comite en question est 

tenu d'apporter toute l'aide qu'il peut a l'eveque eparchial, que ce soit pour 

l'administration ou pour la composition d'un reglement de l'assemblee, la determination 

de la liste des questions a soumettre aux deliberations synodales ou la designation des 

405 Can. 236, CCEO, 1990. 
406 « Instruction sur les synodes diocesains », p. 829. 
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membres de l'assemblee407. II doit tout mettre en ceuvre pour que toutes les instances 

eparchiales soient activement engagees dans les affaires de 1'Eparchie. De cette fagon, 

l'activite synodale apparait comme un apprentissage pratique valable de l'ecclesiologie 

de communion du Vatican II408 et les decisions prises par l'assemblee pourront etre 

accueillies favorablement par les fideles409. 

Comme le precise le CCEO, cette activite s'articule essentiellement sur une 

dynamique ou toutes les questions proposees restent soumises a la discussion des 

membres lors des sessions de l'assemblee410 : il s'agit de veiller a ce que tous les fideles 

puissent participer. Ainsi, l'Eglise eparchiale sera-t-elle prete a accepter les decisions et 
| 

les directives pastorales qui auront ete adoptees par l'assemblee synodale411. 

- Le role de l'eveque dans l'assemblee eparchiale : le CCEO stipule que l'eveque 

est le « seul legislateur, tous les autres n'ayant qu'un suffrage consultatif. Lui seul 

souscrit toutes les decisions, qui ont ete prises dans l'assemblee eparchiale et si elles sont 

promulguees au cours de cette meme assemblee, elles commencent aussitot a obliger, 

sauf autre disposition expresse »412. 

407 « Instruction sur les synodes diocesains », p. 829. 
408 JEAN-PAUL II, Allocution aux eveques des Etats-Unis, 5 octobre 1979; AAS 71 (1979), p. 1225; 

DC 7 6 ( 1 9 7 9 ) , pp . 9 2 5 - 9 3 0 . 

409 LG, n° 37. 
410 Can. 240, § 4; cf. aussi can. 465, CIC. 
411 Cf. P. PALLATH, The Synod of Bishops of Catholic Oriental Churches, Rome, Mar Thoma 

Yogam, 1994, p. 88; P. VALDRINI (dir), Droit canonique, Paris, Precis Dalloz, 1999, p. 134. 
412 Can. 241; cf. can. 466, CIC. 
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Jusqu'a present, aueun commentaire satisfaisant n'a ete publie sur cette question 

en partant de la realite des Eglises orientales. On trouve neanmoins des materiaux 

pertinents pour une reflexion a ce sujet dans les nombreux commentaires publies sur les 

textes paralleles du CIC. 

Le role de l'eveque dans l'assemblee eparchiale demeure preponderant. II preside 

l'assemblee et d'une fa<?on telle qu'on ne puisse dire de lui qu'il se met devant ou au-

dessus de l'assemblee mais plutot qu'il agit simplement a titre de membre413. 

Parmi les membres de l'assemblee eparchiale, l'eveque demeure toutefois le seul 

a pouvoir legiferer, et ce parce qu'il occupe une place preeminente dans la composition et 

l'organisation de l'Eglise. Ceci dit, avant de passer a l'etape legislative, toutes les 

questions et tous les problemes sous examen doivent d'abord avoir ete soumis a la libre 

discussion des membres414. 

En effet, revaluation que l'eveque fait du contenu des declarations et des 

decisions doit viser au bien de l'Eglise particuliere, l'eparchie, ou de l'Eglise universelle. 

Lorsqu'il re?oit les textes et les declarations de l'assemblee, il les accueille a titre de 

titulaire de la charge pastorale de l'Eglise eparchiale et de membre du Synode des 

- - 415 

eveques . 

Une derniere obligation qui incombe a l'eveque eparchial est de trancher ou 

d'ecarter du debat synodal les propositions ou questions disciplinaires qui sont reservees 

a la plus haute autorite de l'Eglise, ou a une autorite d'un autre niveau, ainsi que les 

413 P. PALLATH, The Synod of Bishops of Catholic Oriental Churches, p. 97. 
414 Ibid, p. 99. 
415 Ibid, p. 104. 
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matieres qui peuvent etre transmises au Pontife romain et qui sont contre la doctrine 

perpetuelle de l'Eglise ou du Magistere pontifical416. 

Cette analyse permet de mieux comprendre que l'assemblee eparchiale, tout 

comme le synode diocesain, est une institution et une assemblee sui generis qui jouit 

d'une competence consultative, mais qui n'est jamais legislative. Cependant, sans 

l'assemblee, il n'y aurait pas de statuts. L'assemblee participe done, et de maniere 

organique, a l'exercice du pouvoir legislatif de l'eveque eparchial417. 

2- Le conseil presbyteral 

Selon le CCEO, le conseil presbyteral constitue comme une sorte de senat de 

l'eveque418. Fonde sur l'union de l'eveque et de ses pretres dans le sacerdoce ministeriel 

et une mission commune, ce conseil est l'expression institutionnelle de leur 

communion419, de meme qu'un lieu ou se manifestent la solidarity et l'amitie entre les 

pretres. 

416 Can. 178, CCEO; cf. can. 381, C/C; CD, n° 8. 
417 Cf, J. FEGHALI, Histoire du droit maronite, vol. I, Paris, Letouzey et Ane, 1962, p. 68; P. 

VALDRINI, Le synode diocesain dans l'histoire et dans le code, Paris, Institut Catholique de Paris, 1988, 

pp. 42-50. 
418 Can. 264; cf. can. 495, § 1, CIC. 
419 Directoire Ecclesiae imago, 22 fevrier 1973, n°203. 
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- La structure du conseil presbyteral: le Code des canons des Eglises orientales 

exige que le conseil presbyteral soit representatif de la diversite des offices, des situations 

et des fonctions qui se retrouvent au sein du presbyterium. II se compose done de : 

- l'eveque eparchial lui-meme420; 

- de pretres librement elus par les membres du presbyterium421 et dont le nombre 

doit etre superieur a celui des membres ex officio ou egal a la moitie de l'ensemble des 

422 membres du conseil presbyteral ; 

- d'autres pretres librement choisis par l'eveque eparchial et dont le nombre sera 

fixe par les statuts423. 

- Le fonctionnement du conseil presbyteral: tete du presbyterium, l'eveque 

eparchial convoque et preside le conseil presbyteral. C'est egalement lui qui determine 

les points qu'il faudra y examiner ou, a tout le moins, autorise qu'on traite les questions 

proposees424. Les discussions doivent porter sur des sujets que le droit permet ou, a tout 

le moins, n'interdit pas, et qui ont un rapport avec le ministere que les pretres exercent en 

faveur de la communaute chretienne425. On peut done traiter d'autres questions que celles 

420 C. 269; cf. c. 500, CIC. 
421 Le droit d'elire ou d'etre elu appartient a tous les pretres exer?ant un office quelconque dans 

l'eparchie (c. 267; cf. c. 498, CIC.) 
422 C. 266; cf. can. 497, CIC; certains pretres, choisis comme membres de droit en raison de l'office 

qu'ils exercent dans l'eparchie. C'est le cas par exemple du protosyncelles, des syncelles et de l'econome 

diocesain. 
423 Cc. 265-266; cf. cc. 496-497, CIC. 
424 C. 269, § 1; cf. c. 500, § 1, CIC. 
425 C. 269, § 2; cf. c. 500, § 2, CIC. 
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qui sont relatives a la vie des pretres. On peut egalement s'inspirer de textes de la Sacree 

Congregation pour le clerge qui sont adresses aux pretres de l'Eglise latine : « II revient 

au conseil, en general, de suggerer les normes a etablir, de proposer des problemes de 

principe, mais pas, en revanche, de traiter les questions qui, de par leur nature meme, 

exigent une procedure reservee, comme c'est le cas, par exemple, des nominations426. » 

Le Conseil designe les membres d'un comite special dont font partie les deux 

cures assesseurs de l'eveque eparchial427. En dehors de ce cas, le vote du conseil 

presbyteral reste d'ordre purement consultatif428 et les avis donnes sont generalement non 

contraignants. L'eveque est neanmoins tenu d'entendre les avis de ce conseil dans les 

affaires qui revetent une grande importance pour le gouvernement de l'eparchie429. 

En somme, on dira du conseil presbyteral qu'il participe au pouvoir de 

gouvernement de l'eveque eparchial. Cette participation demeure cependant toujours 

limitee, et meme tres limitee, par le CCEO. A l'heure actuelle, le droit de l'Eglise ne 

prevoit pas de cas ou l'eveque eparchial serait oblige d'obtenir le consentement de son 

conseil presbyteral. Sous sa forme actuelle, ce conseil n'a qu'une voix consultative et il 

cesse d'exercer ses fonctions a la vacance du siege eparchial. De par sa nature, meme il 

ne peut rester en fonction lorsqu'est nomme un administrateur eparchial, un 

administrateur apostolique ou un nouvel eveque430. 

426 Directoire Ecclesiae imago, n°203. 
427 C. 1391, § 1; cf. c. 1742, CIC. 
428 PAUL VI, Motu proprio Ecclesiae sanctae du 6-8-1966,1, 15, § 3. 
429 Cc. 236; 280, § 1,2; 282, § 1; 291; 295; 873; 1012, § 1, 2; cf. cc. 461, § 1; 515, §2; 531; 536, § 

1; 1215, §2; 1222; 1263, CIC. 
4j0 Ecclesiae sanctae, I, 15, § 4. 
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3- Le College des consulteurs 

Le CCEO decrit le College des consulteurs comme un organisme consultatif qui 

emane du conseil presbyteral et auquel il est permis d'assister l'eveque eparchial d'une 

fagon continue et dans 1'administration des affaires de gouvernement qui revetent une 

importance particuliere. 

Ce conseil differe done des autres structures eparchiales par sa competence 

juridique specifique en vertu de laquelle il participe au pouvoir de gouvernement de 

l'eveque eparchial. 

- La constitution du College des consulteurs : selon le CCEO, le nombre des 

membres de ce College peut varier entre six et douze431. De fagon generale, les 

consulteurs sont des pretres que l'eveque eparchial lui-meme a designes parmi les 

membres du conseil presbyteral. 

- Le fonctionnement du College des consulteurs : le College des consulteurs est 

convoque et preside par l'eveque eparchial, dans des situations ou des decisions 

• 432 • 

specifiques doivent etre prises . On peut done dire de lui que, a la difference du conseil 

presbyteral, il s'occupe des questions ponctuelles plutot que des grandes orientations du 

gouvernement de l'Eglise eparchiale. 

En meme temps que l'eveque eparchial consulte le Conseil pour les affaires 

economiques, il est tenu d'avoir recours au College des consulteurs pour obtenir son avis 

431 C. 271, § 3; cf. c. 502, § 1, CIC. 
432 C . 2 7 1 , § 5 ; c f . 502, §2 , CIC. 
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ou son consentement sur des affaires concernant 1'administration ordinaire des biens 

temporels de l'eparchie433. 

Les deux codes de droit canonique conferent a ce College un role transitoire 

important en cas d'empechement434 ou de vacance de siege, lorsque le conseil presbyteral 

est dissous435. Tant que l'eveque eparchial ne procede pas a de nouvelles nominations, les 

membres du Conseil sont designes pour des mandats de cinq ans prorogeables436. 

Cette structure est celle qui offre la participation juridique du niveau le plus eleve 

qui se puisse trouver dans le systeme canonique actuel, du fait qu'elle jouit de 

prerogatives sur des points precis qui concernent le gouvernement de l'eparchie, et que sa 

competence est tantot consultative tantot deliberative. 

4- Le Conseil pastoral 

Le Code des canons des Eglises orientales stipule que « dans l'eparchie, si les 

circonstances pastorales le suggerent, sera constitue un conseil pastoral, auquel il revient 

sous l'autorite de l'Eveque eparchial de rechercher et d'evaluer ce qui concerne les 

activites pastorales dans l'eparchie et de proposer a leur sujet des conclusions 

pratiques437 ». Ces dispositions s'inscrivent dans la ligne du concile Vatican II. La 

Conference des eveques catholiques du Canada a publie dans ce cadre diverses directives, 

dont plusieurs semblent etre applicables aussi aux eparchies de rite oriental. 

433 Cc. 262; 263, § 4; 1036; cf. cc. 494; 1277; 1292, CIC. 
434 C. 233, § 2; cf. 413, § 2, CIC. 
435 Cc. 219- 233; cf. 416- 430, CIC. 
436 C. 271, § 2; cf. c. 502, § 1, CIC. 
437 C. 272, CCEO\ c. 511,C/C. 
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- La constitution du conseil pastoral: la composition du conseil pastoral doit etre 

aussi representative que possible et ce afin de tenir compte de toutes les composantes de 

l'eparchie sur lesquelles les decisions pastorales seront prises. On retrouvera done au 

sein de ce conseil des clercs et des membres des instituts de vie consacree, ainsi que des 
r 

la'ics, si nombreux dans l'Eglise eparchiale . 

En nommant les membres la'ics de ce conseil, membres que le code appelle des 

deputes439, l'eveque doit prendre en consideration les diverses regions de l'eparchie et les 

conditions sociales et professionnelles des fideles eux-memes440. Par ailleurs, le code lui 

laisse le soin d'etablir les statuts et n'indique pas de regies qui regiraient la composition 

du Conseil, ou la designation de ses membres. Pour cette raison, le systeme de vote que 

l'Eglise particuliere eparchiale utilise pour constituer le conseil pastoral ne doit pas etre 

presente comme le mode de designation generalement constitutif de la representation de 

cette Eglise. 

Le Conseil pastoral d'une Eglise vise a constituer un organisme de representation 

de tous les fideles de cette Eglise aupres de l'eveque eparchial. L'eveque eparchial est 

done tenu de s'assurer que les membres du Conseil soient des personnes reconnues par 

leur foi solide, leurs bonnes moeurs et leur prudence441. 

438 C. 273, § 1, CCEO-, cf. c. 512, § 1, CIC. 
439 Meme si le Code n'etablit pas clairement dans quel sens exact on doit entendre cette deputation 

des fideles dans l'Eglise, on peut tout de meme dire que le terme de « deputes » est ici utilise comme un 

synonyme de « delegues ». 
440 C. 273, § 2; cf. c. 512, § 2, CIC. 
441 C. 273, § 3; cf. c. 512, § 3, CIC. 
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- Le fonetionnement du Conseil pastoral: dans les limites de duree prevues par les 

statuts etablis par l'eveque442, le Code des canons des Eglises orientales confirme qu'il 

revient a l'eveque eparchial de convoquer le Conseil pastoral, en toute occasion, selon les 

besoins apostoliques du moment, et de le presider443. 

Le Conseil pastoral n'assiste pas l'eveque dans le gouvernement de l'Eglise 

particuliere eparchiale a la fagon, decrite ci-dessus, du Conseil presbyteral et du College 

des consulteurs. Son role est davantage de le conseiller en ce qui a trait a 1'organisation 

de la pastorale. Apres avoir evalue l'activite pastorale, il lui incombe de proposer des 

conclusions pratiques444. 

Le Directoire des eveques destine a l'Eglise latine decrit la competence de ce 

conseil dans les termes suivants : « Par son application et ses jugements, le Conseil 

(pastoral) prepare les jugements dont on a besoin pour que la communaute diocesaine 

puisse organiser son oeuvre pastorale et l'accomplir efficacement445 ». Le Conseil pastoral 

n'a par contre aucune competence quand il s'agit de se prononcer sur les problemes qui 

touchent a la foi, a l'orthodoxie, aux principes moraux et aux lois de l'Eglise universelle. 

Son role se limite au domaine diocesain. 

Tout est organise pour que rien ne se fasse sans l'eveque. Comme dans le cas de 

l'assemblee eparchiale, l'eveque eparchial joue un role tres important. Ainsi, c'est a lui 

seul qu'il revient de publier ce dont il a ete question au Conseil, pour ne rien dire de son 

442 C. 274§ l ; c f . c . 513, § 1, C/C. 
443 C. 275; cf. c. 514, § 1, CIC. 
444 C. 272; cf. c. 511, CIC. 
445 Directoire pour le ministere pastoral des eveques Apostolorum successores, Ottawa, Conference 

des eveques catholiques du Canada, 2004, pp. 116-117. 
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droit absolu de convoquer et de presider celui-ci. Les conclusions du Conseil pastoral 

sont done regues par l'eveque eparchial pour etre publiees sous son autorite et il a le droit 

de les rejeter. Le role du Conseil est done d'ordre purement consultatif et non 

deliberatif446. 

5- Les protopresbytres 

Un protopresbytre est un pretre designe par l'eveque eparchial pour etre a la tete 

d'un district447. C'est l'eveque eparchial qui erige, modifie et supprime les districts, apres 

avoir consulte le Conseil presbyteral448. L'office de protopresbytre ne peut etre cumule de 

maniere stable avec l'office du cure d'une paroisse determinee. Pour pourvoir a l'office 

de protopresbytre, l'eveque choisit, pour un temps determine, un pretre qui se caracterise 

par son zele apostolique et l'excellence de sa doctrine. L'eveque peut, en tout temps, 

revoquer le protobresbytre pour une juste cause449. 

- Les droits et devoirs du protopresbytre : le protopresbytre coordonne Taction 

pastorale et veille sur la conduite des clercs. II veille a l'observance des regies liturgiques, 

a la beaute et a la proprete des eglises, ainsi qu'au bon ordre des registres paroissiaux et 

des biens ecclesiastiques450. 

446 C. 275; cf. c. 514, § 1, CIC. 
447 Un district comprend plusieurs paroisses. 
448 C. 276, § 1 et 2. 
449 C. 277, § 1, 2 et 3. 
450 C. 278, § 1. 
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Le protopresbytre s'assure que les clercs assistent aux reunions et offre un appui 

spirituel et psychologique aux pretres451. II doit toujours demeurer attentif aux besoins 

spirituels et materiels des cures et de leurs families, s'ils sont maries452. Enfin, et suivant 

en cela les directives de l'eveque eparchial, il est tenu de visiter regulierement les 

paroisses453. 

6- La curie eparchiale 

Les deux codes de droit canonique definissent la curie eparchiale (diocesaine) 

comme un ensemble d'offices et d'organismes qui assistent l'eveque dans le 

gouvernement ordinaire de l'Eglise particuliere, la direction de Taction pastorale, 

Tadministration et 1'exercice du pouvoir judiciaire454. En d'autres termes, la curie est 

l'instrument principal dont se sert l'eveque pour gouverner son Eglise particuliere. 

Independamment de la succession des personnes et de T evolution des institutions 

particulieres, la curie a pour mission de surveiller et de garantir de fagon permanente la 

discipline et la bonne pratique du gouvernement et de Tadministration de l'Eglise 

locale455. 

Les modalites d'organisation et de bon fonctionnement de cette institution sont 

definies par le droit. 

451 C. 278, § 2. 
452 C. 278, §3 . 
453 C. 278, § 4. 
454 C. 243, § 1; cf. c. 469, CIC. 
455 Voir CD, n° 27; Directoire Ecclesiae imago, 200. 
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- Role de l'eveque eparchial : l'eveque jouit d'une grande latitude pour organiser 

la curie comme bon lui semble, pour en faire « un instrument adapte, non seulement a 

1'administration du diocese mais aussi a l'exercice des oeuvres d'apostolat456 ». II jouit de 

cette latitude en vertu du pouvoir ordinaire, propre et immediat qu'il exerce sur son 

eparchie (ou diocese). 

En fait, le droit universel encadre les pouvoirs de l'eveque eparchial en ce qui a 

trait a 1'organisation et au fonctionnement de la curie eparchiale. Le code est tres clair a 

ce sujet. II oblige l'eveque a nommer au mo ins un protosyncelle et le conseille de 

nommer au moins un syncelle. 

En vertu meme de leur charge, tous les membres de la curie eparchiale deviennent 

des instruments de l'eveque eparchial au service du bon gouvernement de l'eparchie et ils 

doivent s'engager a remplir scrupuleusement leur charge selon la regie fixee par le droit 

ou l'eveque. Ils sont egalement tenus d'assurer la confidentiality des informations qui 

leur sont communiquees dans les limites et selon les modalites ftxees par l'eveque ou le 

droit457. 

En un mot, l'eveque eparchial est tenu de respecter les normes du droit universel 

consignees dans le CCEO a ce sujet. La curie eparchiale ne jouit, en ce qui concerne 

l'eveque, que d'un pouvoir vicarial, tout comme la curie romaine envers le pape. C'est 

pourquoi les actes de la curie qui sont destines a avoir un effet juridique doivent etre 

signes par l'ordinaire dont ils emanent. En d'autres termes, l'eveque et la curie ne font 

juridiquement qu'un. 

456 CD, n° 27. 
457 C. 244, § 2; cf. c. 471, CIC. 
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- Les offices de gouvernement: le CCEO reconnait trois genres d'offices de 

gouvernement: le protosyncelle, le syncelle et le vicaire judiciaire. Ces offices sont 

analogues a ceux de vicaire general, vicaire episcopal et vicaire judiciaire dans l'Eglise 

latine, selon les definitions du code de 1983. 

* Le protosyncelle : Le code de 1990 stipule : « Dans chaque eparchie doit 

etre constitue un protosyncelle... ». Le Code latin, de meme, prevoit que chaque 

diocese ait au moins un vicaire general; mais il peut y en avoir plus, ainsi que des 

vicaires episcopaux, selon l'etendue du territoire diocesain et l'interet pastoral de ses 

habitants, alors que, pour le CCEO, il ne peut y avoir qu'un seul protosyncelle et, si le 

bon gouvernement de l'eparchie le demande, un ou plusieurs syncelles459. 

Le Code des canons des Eglises orientales ajoute que le protosyncelle doit etre un 

pretre celibataire, a moins que le droit particulier ne stipule autrement460. De plus, 

l'eveque eparchial ne doit pas confier cet office a des consanguins jusqu'au quatrieme 

degre461. Enfin, pendant son mandat, le protosyncelle jouit des privileges et des insignes 

de la premiere dignite, apres la dignite episcopale 462. 

Le protosyncelle partage avec l'eveque eparchial le pouvoir executif dans toute 

l'eparchie, puisqu'il est hierarque du lieu463. Ainsi peut-il poser tout un ensemble d'actes 

458 C. 245. 
459 C. 246. 
460 C. 247, § 2. 
461 C. 247, § 3. 
462 C. 250. 
463 C. 984; cf. c. 134, § 2, CIC. 
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administratifs dont remission de decrets generaux executoires, d'instructions, de decrets 

et de preceptes particuliers. En fait, les seuls actes qu'il ne peut poser sont ceux qui 

exigent un mandat special, c'est-a-dire ceux qui sont exclusivement reserves a l'eveque 

eparchial464. 

Le protosyncelle ne doit jamais agir contre la volonte, le sentiment et l'avis de 

l'eveque eparchial. II est tenu de lui rendre compte des principales affaires qui restent a 

traiter ainsi que de celles qui l'ont deja ete465. En fait, le protosyncelle est invite a exercer 

les memes pouvoirs que l'eveque dans les limites de l'espace ou du cadre pastoral qui lui 

a ete confie. 

Le pouvoir qu'il exerce reste toutefois un pouvoir vicarial. Ce pouvoir se situe 

dans le prolongement de celui de l'eveque eparchial, et cela sans solution de continuity. 

A moins que 1'office de protosyncelle ne soit exerce par un eveque de plein 

droit466, le pouvoir de celui-ci vient inevitablement a echeance lorsque prend fin le 

pouvoir de celui qui l'a nomme, c'est-a-dire l'eveque eparchial467. Le pouvoir du 

protosyncelle cesse done a la vacance du siege eparchial, a moins que le protosyncelle ne 
ACQ 

soit par ailleurs un eveque ordonne ou constitue dans l'eparchie du Patriarche . 

Pour conclure, le protosyncelle est constitue par l'eveque pour assister ce dernier 

dans sa charge de gouvernement. Dans les limites de la charge qui lui a ete confiee, son 

role est essentiellement d'ordre executif. 

464 C. 248, § 1; cf. c. 479, § 2, CIC. 
465 C. 249; cf. c. 480, CIC. 
466 PAUL VI, motu proprio Ecclesiae Sanctae I, 14, § 5. AAS 58 (1966), 757-787, DC, 57 (1966). 
467 C. 251. 
468 C. 224, § let 2. 
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* Les syneelles : On notera tout d'abord que la constitution de syncelles 

est laissee a la discretion de l'eveque eparchial. En d'autres termes, ce dernier n'est pas 

oblige de nommer des syncelles469. Les syncelles une fois constitues par l'eveque 

eparchial peuvent etre, selon le cas, territoriaux ou encore charges d'une categorie 

d'affaires, par exemple les affaires de fideles de rite different ou d'un groupe de 

personnes donne470. 

Le Code ajoute que « . . . les syncelles sont nommes librement par l'eveque 

eparchial et ils peuvent etre revoques librement par lui...471 » Enfin, ils n'ont la capacite 

de porter des decrets generaux executoires, des instructions, des decrets et preceptes 

particuliers que dans les limites de leur pouvoir de gouvernement. Ces derniers sont done 

circonscrits par un territoire, ou un certain genre d'affaires pour lesquelles ils ont ete 

designes, ou bien encore il s'exerce a l'egard des personnes qui leurs sont confiees. 

En resume, les syncelles sont nommes par l'eveque eparchial pour le seconder 

dans sa charge de gouvernement de son eparchie. Limitee a son domaine de competence, 

la mission du syncelle est fondamentalement d'ordre executif. 

* Le vicaire judiciaire : La legislation du Code des canons des Eglises orientales 

presente l'office de vicaire judiciaire comme faisant partie integrante de la curie 

eparchiale. La nomination d'un tel vicaire constitue un devoir qui incombe a l'eveque 

eparchial dans le gouvernement de son eparchie et auquel il ne peut se soustraire. Le 

469 C. 246; cf. c. 476, CIC. 
470 C. 246; cf. c. 476, CIC. 
471 C. 247, § 1. 
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vicaire judiciaire est nomme pour un temps determine et ne peut etre revoque sans motif 

grave et legitime. II s'agira toujours d'un pretre, et celui-ci doit etre titulaire d'un diplome 

, . . 472 

en droit canonique . 

Cet office est different de celui du protosyncelle puisqu'il confere a son detenteur 

le pouvoir ordinaire de juger473. Si personne n'a ete nomme vicaire judiciaire, le 

protosyncelle ne peut detenir de pouvoir judiciaire. De toute fagon, le Code determine 

que, sauf en ce qui a trait a certains actes preparatories d'un decret ou d'une sentence, le 

pouvoir judiciaire ne peut etre delegue474. 

L'eveque eparchial ne peut reviser ou modifier les sentences prononcees par son 

vicaire judiciaire, puisque ce dernier constitue un seul et meme tribunal eparchial avec 

l'eveque eparchial lui-meme475. Ceci dit, l'eveque peut se reserver des causes qu'il estime 

opportun de connaitre et de juger par lui-meme. 

Selon les cas, l'eveque eparchial peut constituer des vicaires judiciaires adjoints. 

Bien que ceux-ci doivent veiller a ce que les causes soumises au tribunal soient assignees 

aux juges qui en connaitront d'apres l'ordre du tour, les vicaires judiciaires adjoints 

jouissent du meme pouvoir ordinaire que le vicaire judiciaire lui-meme. Pour ecarter tout 

soupgon de collusion, les tours doivent etre constitues par rotation et suivant un ordre 

strict476. 

472 Cc. 1086, § 1 et 2; 1087; 1088, § 1; cf. cc. 1420, § 1 et 2; 1421; 1422, CIC. 
473 C. 1086, § 1; cf. c. 1420, § 1, CIC. 
474 C. 985, § 3; cf. c. 135, § 3, CIC. 
475 C. 1086, § 1; cf. c. 1420, § 1, CIC. 
476 C. 1117, § 1; cf. c. 1425, §3; CIC. 
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Dans le cas des decisions du vicaire judiciaire, le CCEO ne permet pas d'en 

appeler a l'eveque eparchial. II en va de meme pour les decrets de ses vicaires judiciaires 

adjoints, parce que ceux-ci jouissent en fait des memes pouvoirs et des memes facultes 

que le vicaire judiciaire lui-meme quand il s'agit de mener le proces et de decreter ce qui 

revet une importance primordiale dans Tadministration de la justice. 

En somme, le vicaire judiciaire participe au pouvoir judiciaire ordinaire de 

l'eveque. Selon les niveaux du pouvoir de gouvernement ou Ton se situe et les domaines 

de competences qui lui ont ete delegues, il agit toujours au nom de l'eveque. 

- L'administration eparchiale: Le chancelier, le notaire et l'archiviste forment 

Tadministration eparchiale. En fait, en dehors des offices de gouvernement, c'est 

Tadministration de la curie eparchiale qui s'occupe des diverses fonctions administratives 

et bureaucratiques. 

* Le chancelier : Le chancelier est le secretaire de la curie eparchiale. 

Tout ce qui a trait a la redaction, l'expedition et la conservation des actes du 

gouvernement pris par l'eveque et la curie eparchiale releve du chancelier477. Celui-ci 

contresigne les actes officiels destines a avoir un effet juridique et sa signature est 

A JO 

necessaire ad liceitatem. Selon le CCEO, le chancelier doit etre un pretre ou un diacre . 

477 C. 252, § 1; cf. c. 482, § 1, CIC. 
478 C. 252, § 1. Le Code de 1983 ne donne aucune precision a ce sujet. 
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Le Code donne egalement a l'eveque eparchial la possibility de nommer un vice-

chancelier, s'il estime que c'est necessaire479. 

* Le notaire : Selon le CCEO, le notaire de la curie eparchiale doit etre un 

pretre et une personne dont la reputation est au-dessus de tout soupgon. On utilise 

generalement le pluriel on parlant des detenteurs de cet office. Tout comme le chancelier, 

les notaires sont nommes par l'eveque eparchial480. Celui-ci juge de l'idoneite de chaque 

481 

candidat a ces offices et choisit les notaires a partir d'une liste qui peut lui avoir ete 

communiquee par le moderateur de sa curie. Bien sur, c'est aussi l'eveque qui met 
482 librement fin a la fonction des notaires . 

II appartient aux notaires tout d'abord de rediger les actes et les instruments 

juridiques concernant les decrets, les ordonnances, les preceptes et les rescrits et ensuite 

de dresser fidelement par ecrit les proces-verbaux des reunions et autres affaires. Enfm, 

lorsqu'on leur en fait la demande legitime, ils doivent fournir copie des actes ou des 

documents tires des registres et, le cas echeant, en declarer la conformite a l'original483. 

* L'archiviste : l'archiviste est un collaborates1 du chancelier. Le CCEO 

ne parle pas de son identite mais uniquement de son office484. Peut -on dire de cet office 

479 C. 252, § 2; cf. c. 482, § 2, CIC. 
480 C. 252, § 1; cf. c. 470, CIC. 
481 C. 253; cf. c. 483, CIC 
482 C. 255; cf. c. 485, CIC. 
483 C. 254; cf. c. 484, CIC. 
484 Le Code latin stipule que toutes les fonctions sont constitutes par l'eveque; c. 256. 
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qu'il est constitue par l'eveque? Sans doute, si l'on doit appliquer l'analogie avec les 

normes de CIC. 

La personne, homme ou femme, qui assume cette fonction est tenue de respecter 

la reglementation prescrite dans les lois de l'Eglise et selon laquelle des precautions 

particulieres doivent etre prises en ce qui a trait aux archives generates et secretes de la 

curie eparchiale, ainsi qu'a toutes les autres archives que l'eveque eparchial pourrait 

decider de mettre sur pied. 

En conclusion, 1'administration de la curie eparchiale represente, a travers cette 

variete d'offices, les modalites pratiques dont se sert l'eveque eparchial pour traiter des 

affaires pastorales au jour le jour ou de fagon courante. Cette administration lui reste 

entierement soumise et elle est fonction de l'orientation de son Eglise particuliere. 

- L'administration economique 

* Le Conseil pour les affaires economiques : L'objectif premier de cet 

organisme est de se charger particulierement des questions patrimoniales interessant 

l'eparchie485. Son role est de conseiller l'eveque. Avant de fixer un impot ou de poser 

certains actes d'administration des biens de l'eparchie, ou encore de proceder a 

l'operation annuelle des comptes, l'eveque doit se pourvoir des avis du Conseil pour les 

affaires economiques. 

485 Cc. 262-263; cf. cc. 492-494, CIC. 
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En depit du role administratif de plus en plus important que jouent certains 

organismes au sein de l'eparchie, les canons du CCEO ne viennent pas limiter la liberte 

de l'eveque eparchial en matiere de gestion economique. On dira plutot que le Conseil 

des affaires economiques est un instrument dont l'eveque eparchial ne peut eviter 

1'intervention en tant qu'organe de controle des comptes et de regulation de la politique 

financiere486. Le Conseil doit operer a 1'interieur des limites definies par le Code pour 

l'alienation de biens ecclesiastiques ou des biens appartenant a des personnes juridiques 

• 487 

soumises a l'autorite de l'eveque . 

Le Conseil pour les affaires economiques se compose des membres qui sont 

designes par l'eveque. Dans son choix, celui-ci doit tenir compte des competences des 

personnes dans les affaires economiques, ainsi que des matieres relevant du droit civil. II 
488 

doit par ailleurs s'agir de personnes « remarquables par leur probite ». On doit exclure 

les candidats lies a l'eveque par un lien de parente489. Ce Conseil doit necessairement etre 

constitue par l'eveque eparchial, qui le preside. 

* L'econome eparchial: le Code des canons des Eglises orientales definit 

la tache specifique de l'econome eparchial en faisant reference au droit commun 

universel et au droit particulier eparchial. De plus, il rappelle que l'econome doit etre 

486 C. 263, § 5; cf. c. 493, CIC. 
487 C. 1036, § 4; cf. c. 1292, § 2, CIC. 
488 C. 263, § 1; cf. c. 492, § 1, CIC. 
489 C. 263, § 3; cf. c. 492, § 3, CIC. 
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soumis a l'autorite de l'Eveque eparchial et agir conformement aux directives emanant du 

Conseil pour les affaires economiques490. 

L'econome eparchial existe parce que l'Eglise a absolument besoin d'un 

administrateur de ses affaires courantes. L'eveque eparchial est done tenu de nommer un 

econome. II le fait apres avoir recueilli les avis du Conseil pour les affaires economiques 

et du College des consulteurs. La personne choisie, eminente par son integrite, doit etre 

nommee pour une periode de cinq ans491. 

L'econome est tenu, a la fin de chaque annee fiscale, de rendre compte au Conseil 

pour les affaires economiques des revenus et des depenses de l'eparchie. II a le droit 

d'engager les depenses conformement aux directives de l'eveque eparchial ou de tout 

autre tiers qui en aurait le pouvoir492. Enfin, l'econome eparchial, en tant 

qu'administrateur, exerce ses fonctions en collaboration avec le Conseil pour les affaires 

economiques, tout en demeurant directement responsable de ses actes devant ce Conseil. 

Pour conclure ce survol des structures de la curie eparchiale, on soulignera que 

cette institution demeure, dans son organisation et son fonctionnement, un milieu de 

collaboration concrete. Les personnes qui forment cette institution participent au pouvoir 

administratif ou judiciaire de l'eveque eparchial, meme si ce n'est qu'a titre 

d'instruments ou de specialistes. 

II ressort aussi de ce qui precede que le pouvoir personnel de l'eveque eparchial 

existe reellement du fait de l'office episcopal, mais avec un statut particulier qui le place 

490 C. 263, § 5; cf. c. 493, § 3, CIC. 
491 C. 262, § 1 et 2; cf. c. 494, § 1 et 2, CIC. 
492 C. 262, § 4; cf. c. 494, § 4, CIC. 
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non seulement a la tete de l'eparchie comme pasteur, mais encore au point de 

convergence de cette Eglise particuliere et de l'Eglise universelle : il demeure membre du 

Synode des eveques. Cela permet de mieux comprendre le statut ecclesiologique de 

l'eparchie en garantissant le caractere incontournable du ministere episcopal: celui-ci 

permet a cette portion de l'Eglise de se realiser en tant que communaute hierarchique. 

Toutefois la valorisation du role de l'eveque eparchial ne doit pas empecher de 

saisir les questions que pose aujourd'hui l'exercice de la synodalite dans l'Eglise 

particuliere eparchiale. La place du ministere hierarchique, dont la realisation revet une 

dimension personnelle, demeure liee au caractere constitutif de la participation des fideles 

a la prise de decisions. 

4.5- La dimension personnelle du pouvoir de l'eveque eparchial dans son 

Eglise 

L'etude qui precede invite a approfondir ulterieurement certaines questions liees a 

l'actualite. Elles seront examinees ici d'abord dans leur singularity, avant un retour a des 

problemes plus centraux. Une serie de propositions suivront a titre de conclusion. 

4.5.1- Appartenance de l'eveque a l'Eglise eparchiale 

II s'agit ici de faire ressortir la dimension personnelle du pouvoir de l'eveque 

eparchial au sein de cette Eglise particuliere. En effet, c'est a lui qu'il revient de prendre 
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les initiatives et de jouer le role principal quand il s'agit de faire participer les autres 

intervenants a l'acte synodal communautaire. II s'agit avant tout de preciser et de 

qualifier davantage la place qui revient a l'eveque eparchial. 

4.5.1.1- La situation specifique de l'eveque dans l'eparchie 

La legislation du CCEO permet de mieux cerner le role de l'eveque eparchial. Le 

role de l'eveque eparchial est de s'acquitter de la charge pastorale que le droit universel a 

etablie pour l'eparchie. Cette charge inclut 1'exercice conjoint des trois fonctions 

d'enseignement, de sanctification et de gouvernement493. On sait que le droit definit 

l'eparchie comme une portion du peuple de Dieu confiee a un eveque494. Quant a 

l'activite synodale s'exergant a travers les conseils ou les institutions eparchiaux qui 

l'expriment concretement, l'appartenance de l'eveque eparchial a ces assemblies est 

manifestee par des types de lois ou decisions dont ils demeurent la source. Ces lois et ces 

decisions sont elaborees par l'activite synodale. Les assemblies demeurent toutefois 

consultatives. En derniere analyse, en effet, c'est a l'iveque iparchial seul qu'il revient 

d'en dilibirer et de les promulguer en raison de la charge pastorale dont il est titulaire, de 

telle sorte les lois et dicisions en question seront finalement considiries comme ses lois 

493 C. 281, § l ;cf . c. 519, CIC. 
494 C. 177, § 1; cf. c. 369, C/C. 
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ou decisions495. Aucun conseil de l'eparchie et aucune institution epachiale ne peut 

exercer sa mission canonique sans en referer constamment au pouvoir particulier et 

personnel de l'eveque eparchial. 

4.5.1.2. La communion ecclesiale est presidee par l'eveque eparchial 

Tout d'abord, par son gouvernement, l'eveque eparchial doit agir de maniere a ce 

que des personnes et des communautes de sensibilites legitimement differentes puissent 

coexister et s'accepter les unes les autres. Pour cela, il faut que ces personnes et ces 

communautes admettent que d'autres personnes et groupes peuvent, d'une autre fagon 

que la leur, manifester la meme fidelite ecclesiale et temoigner de la meme authenticity 

chretienne496. 

Vient ensuite la charge d'enseignement: la communion est etablie dans la 

confession d'un seul Seigneur, d'une seule foi, d'un seul bapteme, qui font l'unite de 

l'Eglise une, sainte, catholique et apostolique497. Enfin, l'eveque rassemble l'Eglise par 

les sacrements. C'est ainsi qu'il celebre les ordinations dans son eparchie498. De meme, il 

demeure le ministre ordinaire des ceremonies de confirmation, quoiqu'il soit parfois 

495 Cc. 241-242 et c. 237; cf. cc. 466-468, CIC; cf. aussi S.C. pour les eveques, Directoire Ecclesiae 

imago, 22 fevrier 1973, n°165. 
496 C. 7; cf. c. 204, CIC, cf. LG, n° 32 et 41; cf. Jn 3,8. 
497 Cc. 597; 904, § 1; 610, § 1; cf. cc. 749; 755, § 2; 756, § 2; 763, CIC. 
498 Cc. 744-749; 752; 770-774; cf. cc. 1012-1017; 1021-1022; 1052-1053, CIC. 
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contraint de deleguer un representant qu'il doit lui-meme ehoisir499. C'est lui qui, chaque 

annee, preside la messe chrismale s'il est hors de la limite du patriarcat; il y benit l'huile 

et le saint chreme qui, dans le cours de l'annee, seront utilises pour la celebration du 

bapteme, de la confirmation, de l'onction des malades et de l'ordre. C'est lui enfin qui, a 

l'occasion de cette messe, invite les pretres et les diacres a renouveler les promesses de 

leur ordination500. 

Pour toutes ces raisons, l'eveque eparchial doit prendre un engagement personnel 

a l'egard de son eparchie. Tout se passe aujourd'hui comme si l'on estimait qu'il lui 

appartient d'etre toujours a l'avant-garde, d'appeler constamment a la mobilisation des 

energies, de determiner les objets d'action et de definir les moyens qui permettront de les 

atteindre de fagon efficace501. 

L'eveque eparchial remplit egalement son role au niveau de la presidence de sa 

communion ecclesiale eparchiale. A partir meme de sa base communionnelle, le droit 

reserve a l'eveque une presidence generale sur l'Eglise particuliere eparchiale destinee a 

marquer toute la structure organisationnelle de cette derniere. L'eveque est appele a 

s'engager personnellement et d'une maniere active dans 1'exercice de sa charge pastorale. 

499 Cc. 882; 884, § 1; cf. 886, CIC. Dans les Eglises catholiques orientales, on administre le 

sacrement de la confirmation immediatement apres le bapteme. 
500 Cc. 693; 741; cf. cc. 847; 880, § 2; 999, CIC. 
501 Voir A. MLCHALL et S.J. FAHEY,« Diocesan Governance in Modern Catholic Theology and in the 

1983 Code of Law », dans James K. MALLETT, The Ministry of Governance, Canon Law Society of 

America, 1986, p. 129. 
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4.5.1.3. La conformite de l'eveque eparchial a Jesus Christ 

Le Code des canons des Eglises orientales definit le statut personnel des clercs en 

les appelant des ministres sacres et deputes pour etre des pasteurs en exergant leurs 

fonctions d'enseignement, de sanctification et de gouvernement en la personne du Christ-

tete. 

Pour demeurer a la hauteur de sa charge, l'eveque eparchial doit done se 

conformer d'une fagon particuliere au modele du Christ, et ce, jusque dans sa vie 

personnelle et l'exercice de son ministere. En cela, il se montrera - sacramentel - le signe 

visible de l'invisible presence de Jesus, lequel a pris la condition de serviteur et a servi 

ses freres502. Ainsi, comme les apotres qui en ont regu le mandat, l'eveque eparchial sera 

le temoin du Christ devant les hommes, la preuve veridique de la grace et de la charite 

divines. Ensuite, nourri des enseignements de la foi et de la bonne doctrine, il remplira 

rigoureusement sa fonction prophetique, s'initiant a distinguer et a commenter les signes 

des temps. 

L'eveque doit done s'ouvrir au dialogue avec les autres et se montrer dispose a se 

laisser instruire. II doit egalement prendre l'habitude de demander des conseils et d'en 

recevoir. Ainsi, son pouvoir personnel ressortira-t-il de sa charite pastorale . Enfin, il 

s'acquittera des fonctions de son ministere en conformant sa vie a l'exemple de Jesus-

502 PO, n° 14. 
503 Directoire Ecclesiae imago, n° 30. 
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Christ, le Pasteur eternel qui guide les fideles dans la saintete et le zele, l'assiduite et la 

504 vigueur . 

4.5.1.4. La globalite du ministere de l'eveque 

L'eveque a qui a ete eonfiee la charge pastorale de l'eparchie, est membre de 

l'unique college episcopal qui existe, dissemine sur toute la face de la terre, fonde en 

communion hierarchique avec le pontife romain, lequel deploie les charges supremes 

d'enseignement, de sanctification et de gouvernement sur l'Eglise tout entiere505. II 

revient a l'eveque d'examiner les conditions de sa propre communion catholique et de 

veiller a prendre les moyens pour s'assurer que son Eglise demeure toujours en 

communion concrete avec les autres Eglises. II est a la fois l'autorite au sein de son 

eparchie et un membre du college des eveques506. 

Effectivement, c'est en sa qualite meme d'autorite au sein de son eparchie et de 

membre du college des eveques que l'eveque eparchial deliberera des actes qui lui seront 

presentes. II determinera ainsi la nature de son pouvoir en veillant a la fois sur le bien de 

l'eparchie et a celui de l'Eglise toute entiere. Cette doctrine trouve son application 

concrete dans le role qui incombe a l'eveque eparchial dans les assemblies synodales. 

504 LG, n° 41. 
505 DC, n° 6; AG 20; LG, n° 23. 
506 H. LEGRAND, « Nature de l'Eglise particuliere et role de l'eveque dans l'Eglise universelle », 

dans B. LAURET et F. REFOULE (dir.), Initiation a la pratique de la theologie, t. Ill, Paris, Du Cerf, p. 174. 
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Par ailleurs, le Code des canons des Eglises orientales507 parle d'un reel besoin 

d'engagement personnel de la part de l'eveque, dans le sens de la recherche des liens qui 

unissent les fideles de son eparchie a la communion de l'Eglise universelle, a savoir, des 

liens de profession de foi, des liens sacramentels, des liens de gouvernement 

ecclesiastique et des liens fondes sur l'enseignement officiel de l'Eglise et la legislation 

canonique universelle. Cet engagement procede de l'exercice du pouvoir discretionnaire 

et plus precisement legislatif de l'eveque eparchial, pouvoir qu'il exerce a titre personnel. 

L'eveque eparchial est done charge d'un role distinct, qui confere un caractere 

specifique a la constitution et a l'organisation de son Eglise. II se sert egalement de son 

pouvoir personnel pour maintenir le dynamisme des assemblies synodales eparchiales a 

1'interieur de l'unite ecclesiale universelle. 

4.5.1.5. La responsabilite de l'eveque eparchial par rapport aux instances de 

collegialite 

L'eveque demeure le docteur et le maitre veridique de la foi pour les croyants 

confies a ses soins. La dimension synodale ne vient done pas se substituer a la dimension 
CAO 

personnelle du pouvoir de l'eveque eparchial . D'ailleurs, au concile Vatican II, les 

Peres, en precisant en quoi consistait le pouvoir legislatif du college des eveques, ont pris 

soin d'en limiter l'exercice de fagon a ne pas compromettre l'autonomie propre de 

507 C. 8, CCEO; cf. c . 205, CIC. 
508 C. 600, CCEO; c. 753, CIC. 
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l'eveque diocesain ou eparchial. Les textes visent, de differentes fagons, a sauvegarder 

tant le pouvoir personnel de l'eveque que le pouvoir collectif du college qu'il forme avec 

ses freres dans l'episcopat. 

Apres la promulgation du Code de l'Eglise latine, mais avant celle du Code des 

canons des Eglises orientales, le synode des eveques de 1985 evoquait de nouveau cette 

question, pour maintenir la position dominante de l'eveque. A cette occasion, on stipulait 

que chaque eveque a sa fagon devait avoir en vue le bien de l'Eglise, c'est-a-dire le 

service de l'unite et de la responsabilite inalienable a l'egard de l'Eglise universelle et 

particuliere509. 

II y a done toujours un risque que les conferences des eveques reduisent le 

pouvoir propre de chaque eveque eparchial. Pour cette raison, et tout en demeurant voue 

a l'universalite, l'eveque eparchial tient a maintenir le pouvoir qu'il exerce sur son 

eparchie, pouvoir qui se manifeste de fagon plus particuliere en certaines circonstances, 

puisque les droits de l'eveque eparchial constituent une limite des pouvoirs 

juridiquement reconnus non seulement aux conferences des eveques, mais aussi a toutes 

les autres instances de la collegialite. 

II resulte de cette critique que le pouvoir personnel de l'eveque eparchial existe 

vraiment, et cela en vertu tant de l'office episcopal et du statut particulier qui font en 

sorte qu'il est non seulement chef et pasteur de l'eparchie, mais se situe au point de 

convergence de son Eglise particuliere et de l'Eglise universelle. C'est la en effet son lieu 

propre par lequel il se defmit tout en restant membre du college de ses freres dans 

509 Synode extraordinaire. Celebration de Vatican II, Paris, Ed. du Cerf, 1986, p. 561. 
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l'episcopat. Ainsi peut-on mieux saisir le statut ecclesiologique propre de l'eparchie en 

insistant sur le caractere essentiel et incontournable du ministere episcopal qui permet a 

la portion de l'Eglise confiee a l'eveque eparchial de s'epanouir en tant que communaute 

hierarchique. 

La valorisation du role de l'eveque eparchial ne doit toutefois pas empecher de 

discerner les problemes que souleve aujourd'hui l'application du principe de synodalite 

dans les Eglises eparchiales particulieres. II faut etablir un lien etroit entre la position du 

ministre hierarchique, qui, dans sa mise en ceuvre concrete, presente une dimension 

personnelle, et le caractere constitutif de la participation des fideles a la formulation des 

decisions, de sorte que la structure institutionnelle de la synodalite dans cette Eglise 

permette de poser a la fois la question de la place du ministere hierarchique dans les 

institutions et celle de son articulation avec le statut des fideles. 

4.6. Situation actuelle de l'eparchie maronite au Canada 

4.6.1- Les interrogations effectives 

Une reflexion sur les problemes actuels de l'eparchie maronite du Canada et 

1'etude de quelques cas particuliers permettront de circonscrire le probleme de fond qu'ils 

soulevent. Une etude plus approfondie du droit applicable devrait aider a esquisser 

certaines reponses aux questions posees. 
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4.6.1.1- La figure canonique de l'eveque eparchial selon le CCEO 

Cette figure demeure floue. Au-dela de l'attention insuffisante et du manque de 

precisions quant aux qualites attendues de l'eveque eparchial, c'est le difficile probleme 

de l'ecart entre la doctrine et la realite qui se pose. Toutes les instances concernees 

devraient done s'employer a combler cet ecart. Le desequilibre notable qui subsiste entre 

la doctrine sur l'episcopat et la realite, particulierement en ce qui a trait a l'exercice des 

pouvoirs de l'eveque eparchial, est un probleme reclamant une solution. 

II est bien certain que l'Eglise se trouve confrontee aujourd'hui a des defts et a 

des difficultes que la doctrine et la reglementation n'ont pas toujours pu prevoir. Son 

ceuvre se situe dans un monde de plus en plus secularise, marque par un pluralisme 

culturel et religieux de plus en plus envahissant. Comme on pouvait le lire, en 1996, dans 

une lettre des eveques catholiques de France a leurs fideles : « Des equilibres anciens 

sont en train de disparaitre, et les equilibres nouveaux ont du mal a se constituer. Or, par 

toute son histoire... l'Eglise se trouve assez profondement solidaire des equilibres 

anciens et de la figure du monde qui s'efface510 ». Ce que la lettre dit de l'Eglise de 

France pourrait aussi bien s'appliquer a l'Eglise de presque tous les pays511. 

510 Conference des eveques de France, Lettre aux catholiques de France, rapport presente par Mgr 

Claude DAGENS a l'assemblee pleniere de Lourdes, 1996, DC, 99 (1996), p. 773. 
511 Cf. L. P. NGONGO, Histoire des forces religieuses au Cameroun, Paris, Karthala, 1982, pp. 81-

82; J. H. PROVOST : « Canonical Relection on Relected Issues in Diocesan Governance » dans J. K. 

MALLET, The Ministry of Governance, p. 212. 
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En effet, les enseignements de l'Eglise sont clairs et plein de promesses a l'egard 

de la realisation de la mission a la fois hierarchique et charitable de l'eveque eparchial. II 

demeure toutefois difficile de resister a la tentation, tres puissante, d'user du pouvoir 

episcopal a la maniere dont on use du pouvoir politique ou autre dans la culture ambiante. 

4.6.1.2. Les aspects personnel et synodal du pouvoir de l'Eveque 

II s'agit de voir comment la synodalite se manifeste dans le pouvoir de l'eveque 

eparchial, et ce, sans compromettre la dimension personnelle du pouvoir en question. Ce 

qu'il faut comprendre c'est que l'institution de la synodalite, loin d'etre incompatible 

avec l'episcopat, permet a celui-ci d'evoluer dans le cadre d'un ministere qui demeure 
e n 

d'abord et avant tout un ministere de communion . 

Le fait que la question se pose dans les circonstances actuelles de lieu et de temps 

temoigne de ce que tout ne fonctionne pas comme il le faudrait, en depit des 

enseignements. La situation resultant du fait que certains eveques eparchiaux 

n'appliquent pas le principe de synodalite dans leur ministere renvoie a d'autres 

considerations, qui exigent bien davantage de precision, voire des modifications, au 

niveau de 1'exercice de leurs pouvoirs. C'est pourquoi il est necessaire ici de poser 

serieusement le probleme fondamental de 1'exercice du pouvoir de l'eveque eparchial. 

512 C. 235, CCEO; cf. c. 460, CIC; LG, n° 30. 
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4.6.1.3. La notion de participation des fideles et ses diverses concretisations 

Comment peut-on valoriser la participation chretienne en la distinguant 

soigneusement de la participation au sens ou on l'entend dans les democraties modernes ? 

Un certain ideal de democratic semble en effet se profiler dans le contexte social de 

l'Eglise actuelle: bon nombre de Chretiens souhaiteraient s'inspirer des ideaux 

democratiques dans leur fagon de vivre la communion chretienne. Force est de constater 

qu'il subsiste une difference essentielle cruciale entre la participation a la vie chretienne, 

qui constitue la synodalite, et la participation civile, qui constitue la democratie. 

II faut tout d'abord se souvenir de ce que le systeme de gouvernement de l'Eglise 

eparchiale n'est pas celui d'une democratie moderne. En democratie moderne, on parle 

de gouvernement du peuple par le peuple, et l'on souhaite evacuer tout pouvoir qui 

n'emanerait pas du peuple, pour conferer une dimension de liberte meme aux relations 

d'obeissance et de commandement. Par contre, dans l'Eglise eparchiale, on a plutot 

affaire a une communion hierarchique, centree sur l'eveque eparchial qui sert son Eglise 

comme pasteur et particulierement comme legislateur unique. 

Ensuite, l'Eglise eparchiale, etant en union avec la hierarchie superieure de 

l'Eglise dans sa dimension universelle, et demeurant fidele a son chef, le Pontife romain, 

doit obeir aux instructions de ce dernier, qui ne legifere que dans l'interet de l'Eglise 

universelle. Par ailleurs, la liberte dont jouissent les fideles au sein de l'Eglise n'est pas la 

meme que celle dont ils jouissent au sein d'une democratie moderne : leur liberte en 

Eglise demeure relative au role essentiellement vicarial de ceux et celles qui participent a 
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la vie de l'Eglise, sans prejudice pour l'autorite et les pouvoirs discretionnaires de 

l'eveque eparchial. 

De plus, dans l'Eglise eparchiale, c'est par le moyen des nominations directement 

effectuees par l'eveque eparchial, et des mandats confies par l'eveque eparchial lui-meme 

ou par ses delegues, que la participation est assuree, tandis qu'en democratic moderne, le 

citoyen participe a la fonction gouvernementale par la mediation de ses droits politiques, 

dont le droit de vote, le droit d'election et la jouissance de liberies de choix. 

Par ailleurs, en democratie moderne, la volonte de n'importe quel groupe se 

manifeste sans intermediaire, et le peuple se gouverne lui-meme. Par contre, dans l'Eglise 

eparchiale, les affaires se resolvent par la mediation de conseils et d'autres institutions 

qui participent au pouvoir de l'eveque eparchial; et ce dernier, dans une action visant au 

maintien, au-dessus de tout, de l'unite de l'Eglise universelle, juge seul des resolutions. 

Par suite, en democratie moderne, on gouverne en invitant tous les membres de la 

collectivite a participer directement aux deliberations qui engagent l'avenir du groupe. Sa 

volonte se manifestant sans intermediaire, le peuple se gouvernera done librement. 

L'identification des gouvernes aux gouvernants, qui constitue une caracteristique de tout 

C i 1 r 

systeme democratique, sera totalement achevee . Dans l'Eglise eparchiale, ce n'est pas 

le cas. Les affaires se reglent au moyen de conseils ou d'institutions qui collaborent au 

pouvoir de l'eveque eparchial, et c'est a ce dernier qu'il incombe de prendre seul les 

decisions sans jamais cesser de veiller sur l'interet particulier de son eparchie et de viser 

au maintien de l'unite de l'Eglise universelle. 

513 Cf. J. J. ROUSSEAU, DU contrat social, les reveries d'un promeneur solitaire (1743), Paris, 

Mignot, La Renaissance du livre, 1946, p. 59. 
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II y a certes dialogue, voire meme vote, mais c'est a l'eveque eparchial, pasteur de 

l'eparchie et membre du college, de prendre les decisions. Rien d'etonnant qu'il aille 

parfois a l'encontre de la volonte de l'assemblee, sauf le cas de l'assemblee eparchiale 

ou, comme on l'a dit, les lois restent synodales. 

II existe done un probleme d'exercice de pouvoir de l'eveque eparchial. Comment 

le resoudre? 

4.6.2. L'exercice du pouvoir de l'eveque eparchial: une question qui merite 

reflexion 

Ayant etabli qu'il existe une carence au niveau de 1'articulation entre le ministere 

episcopal et les responsabilites communes a tous les fideles du Christ, il convient 

d'approfondir le probleme que pose cette carence. II s'agira de montrer, d'une part, 

qu'elle procede elle-meme d'une carence deja presente dans le droit canonique, et d'autre 

part, d'y remedier en essayant d'imaginer quelle pourrait etre une relation juste entre 

l'eveque eparchial et son Eglise : en elle et face a elle. 

4.6.2.1- Les lacunes de la legislation canonique 

L'Eglise a besoin d'elaborer un droit de la communion dans lequel seraient 

precises des moyens et des procedures manifestant et institutionnalisant l'articulation 
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essentielle entre les pouvoirs de l'eveque eparchial et les besoins de participation des 

fideles. II semble bien que le droit actuel n'est pas d'un grand secours a cet egard. 

Pour saisir le principe de base retenu par le Code pour caracteriser l'articulation 

entre le pouvoir de l'eveque eparchial et la participation des fideles dans l'Eglise 

eparchiale, il faut revenir a l'ecclesiologie de la communion pronee par Vatican II, et qui 

informe l'ensemble de la legislation canonique actuelle514. Jean-Paul II l'indiquait tres 

clairement lorsqu'il disait : « Si cependant, il n'est pas possible de traduire parfaitement 

en langage canonique l'image conciliaire de l'Eglise, le Code doit neanmoins etre 

toujours refere a cette meme image comme a son exemplaire primordial, dont par sa 

nature meme, il doit exprimer les traits autant qu'il est possible515. » 

Parmi les elements qui defmissent ainsi l'image reelle et authentique de l'Eglise, 

il faut mettre d'abord en relief la doctrine qui presente l'Eglise comme une communion et 

qui, par consequent, indique quelles sortes de relations reciproques devraient exister entre 

l'eparchie et l'Eglise universelle. De cette fagon, on exprime un principe de base selon 

lequel l'objectif du Code est de realiser, au sein meme de l'Eglise eparchiale, une 

communion ou unite hierarchique autour du ministere episcopal. Mais ce principe de base 

a ete trop insuffisamment formule dans le droit pour etre veritablement efficace. 

Le CCEO temoigne d'un certain nombre de relations qui operent des traits 

d'union entre les differents membres du peuple de Dieu, sans toutefois developper d'une 

maniere synthetique le droit de la communion qui se situe au fondement meme de 

514 LG, n ° 2 e t 3 . 
515 JEAN PAUL II, Constitution apostolique Sacrae disciplinae leges, 25 janvier 1983, DC, 74 (1983), 

pp. 9 - 1 1 . 
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l'eparchie. Le Code reste a cet egard loin du concile Vatican II, qui presentait les 

relations typiques entre les personnes et caracterisait aussi les premieres composantes du 

droit516. Le Code ne donne que peu d'elements sur la question de savoir comment doit 

s'exercer la participation de tous dans l'eparchie. Bien qu'il pose une difference entre les 

droits de suffrage deliberatif et de suffrage consultatif, il n'institue pas de lien necessaire 

entre, par exemple, les pratiques synodales et les decisions par vote. De plus, le CCEO 

reserve une place particuliere aux personnes qui collaborent au ministere episcopal a cote 

des la'ics517. 

Le droit actuel se limite a formuler des positions generales, et ce, dans un langage 

qui remonte a une epoque ou l'on ne pouvait pas encore envisager les processus evolutifs 

en cours dans toute leur ampleur. Ces positions juridiques ont besoin d'etre mieux 

c 10 

formulees, voire remaniees dans un nouveau contexte qui est amplement original . Ceci 

s'explique, d'une part, par le caractere relatif du mode de participation par vote dans le 

droit a caractere universel, et, d'autre part par le fait que le droit canonique demeure 

mefiant envers les procedures de vote, qu'il associe aux pratiques recentes de la 

democratie moderne. 

En effet, loin d'etre serviteur et bon pasteur, proche de ses fideles et l'emule en 

charite de Jesus-Christ lui-meme, l'eveque eparchial apparait souvent plutot comme un 

souverain dominant, distant, redoute et froid. Jean-Paul II le reconnaissait lui-meme : « Si 

celui qui avait une autorite divine n'a pas voulu traiter ses disciples de serviteurs, mais 

516 TO, n 0 7; Z.G, n 0 27. 
517 C. 235; cf. 460, CIC. 
518 J. DORE et M. VlDAL, Des ministerespour l'Eglise, Paris, Ed. du Cerf, 2001, p. 177. 
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d'amis, l'eveque ne peut pas considerer ses pretres comme des personnes a son 

service519. » Ainsi les risques de secularisation sont-ils particulierement eleves lorsque 

l'on peut voir l'eveque eparchial gouverner en grand chef coutumier l'eparchie dont il est 

le pasteur propre. 

Pour changer cette situation ou transcender les limites humaines, il sera necessaire 

de formuler une juste relation entre l'exercice du ministere de l'eveque eparchial et la 

participation des fideles au sein de l'eparchie. Le droit doit done formuler cette juste 

relation : l'eveque dans l'eparchie et face a elle. Pour cela, il est necessaire de transcender 

les limites actuelles de l'exercice du pouvoir de l'eveque eparchial. L'inspiration pourrait 

peut-etre decouler de la meme logique qui a preside a l'etablissement de ces limites. 

Nous sommes done invites a retracer l'histoire a la fois des structures institutionnelles de 

l'Eglise et des doctrines theologiques et canoniques qui les animaient a l'origine. Ainsi le 

legislates- pourra-t-il, peut-etre, reussir a formuler des propositions claires qui permettent 

de rearticuler les relations qui unissent, ou devraient unir, l'eveque eparchial et son Eglise 

eparchiale. 

4.6.2.2. Le contexte reel 

Deux facteurs ont contribue a structurer le concept du pouvoir dans l'Eglise a 

partir du ive siecle. C'est d'une part la conversion de l'empereur Constantin, et d'autre 

519 JEAN PAUL II, « Les relations des pretres avec leur eveques », audience generale du 25 aout 1993, 

DC, 9 0 ( 1 9 9 3 ) , p. 8 5 3 . 
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part l'age d'or de Tadministration et de la bureaucratie civile. Ces deux facteurs ont 

apporte tout a tour a l'Eglise la liberte d'exercice de son culte et des modeles 

d'organisation. 

Pour comprendre cette structuration du pouvoir dans l'Eglise a partir de ces 

facteurs, il faut revenir a la doctrine et a la pastorale des Peres de l'Eglise. A l'epoque, les 

eveques etaient choisis pour leur competence a titre de chefs de file et de modeles de 

vertu. Ils devaient toujours etre reconnus par la communaute, et si possible instruits dans 

la connaissance des saintes Ecritures . Dans le sillage d'Augustin, de Leon le Grand et 

de Gregoire le Grand, les eveques pensaient sauvegarder la liberte de l'Eglise et son 

unite. C'est dans cette optique qu'ils presentent l'Eglise comme l'Assemblee ou l'Unite 

des Chretiens. On ne faisait pas a l'epoque de distinction radicale entre l'eveque et la 

communaute. La structure hierarchique et 1'exercice commun de toutes les activites ne 

s'opposaient pas Tune a l'autre. L'eveque langait un appel a l'unite, symbolisait l'unite. 

La participation des la'ics a la vie de l'Eglise decoule naturellement de la comprehension 

de l'Eglise comme communion. 

Au fur et a mesure que les styles de gouvernement et les modalites d'exercice de 

l'episcopat se sont deployes dans Thistoire, les modeles se transformaient en meme 

temps que le langage utilise pour les decrire. L'eveque a fini par apparaitre comme un 

guide spirituel et une sorte de prince. Mais 1'exercice du pouvoir demeurait toujours un 

service. 

520 Les Constitutions apostoliques, introduction et traduction par Marcel METZGER, Paris, Ed. du 

Cerf, (Sources chretiennes, n° 320), 1985. 
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La question du pouvoir dans les relations a 1'interieur du gouvernement de 

l'Eglise demeure une question ecclesiologique-cle. Elle engage des symboles, des 

exemples ou des paradigmes qui visent a definir l'essence meme et la mission de l'Eglise. 

Ces symboles, a leur tour, tracent des voies dans lesquelles on peut discerner le pouvoir 

et le charisme, la charge et l'exercice du pouvoir. 

Le monde actuel est bien different de celui des premiers siecles de l'Eglise. Dans 

un monde domine par l'individualisme, la possibility de conflits nucleates, la pauvrete, 

la mondialisation et le terrorisme, les Eglises sont confrontees a des defis gigantesques, 

alors meme que l'Eglise doit demeurer fidele a sa mission, qui est de vaincre le mal. Tout 

comme dans l'antiquite chretienne, le gouvernement des Eglises doit assimiler la 

diversity des charismes, qui leur sont offerts pour former l'unique Eglise, le corps du 

Christ, a travers le monde, dans chaque pays, dans toutes les regions et dans toutes les 

eparchies. 

Dans le sillage de revolution de la civilisation, l'Eglise, si elle veut etre la 

lumiere du monde, doit egalement savoir apprendre quelque chose du monde dans lequel 

elle progresse et de la mesure ou elle peut repondre aux problemes de notre temps. Mais, 

il lui faudra surtout redecouvrir sa foi en Jesus-Christ et son obeissance a sa parole. 

Parmi ceux et celles qui ont examine des questions de pouvoir dans l'Eglise, Yves 

Congar soutenait que nous vivons, effectivement, dans une ere de redecouverte de notre 

heritage en ce domaine. Vatican II s'inscrirait dans la bonne voie, du fait de son 

ecclesiologie, et le moment serait venu de retablir une notion du pouvoir qui pourrait etre 

en harmonie totale avec ce que vivaient les Chretiens du premier siecle. 
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Ce qui doit etre institue ou reinstaure, c'est la participation de chacun a 

1'expression de la vie de la communaute. On doit apprendre a investir les energies 

necessaires dans chaque circonstance, ainsi qu'oser eclaircir les imbroglios qui 

caracterisent parfois le gouvernement ecclesiastique et les rapports du sacre et le seculier. 

Enfin on doit pouvoir identifier l'apport singulier de chacun en vertu d'engagement 

chretien. Tout cela nous amene a dire que, malgre les carences de la legislation actuelle 

au plan de la mise en oeuvre des grands principes, une adequation fondamentale subsiste 

entre ces modeles de participation et l'ecclesiologie de Vatican II. 

4.6.2.3. Le contexte theorique 

Si la charniere des relations entre l'eveque eparchial et son Eglise doit etre 

assuree sur un plan canonique, la situation actuelle exige inevitablement que l'on puisse 

s'appuyer sur une doctrine qui permette de repondre a ce manque. En effet, l'eveque 

eparchial represente a la fois symboliquement et veritablement la foi et la communion de 

l'Eglise toute entiere. Au plan theologique, l'Eveque est done insere dans son Eglise et il 

doit se situer face a elle. 

L'institutionnalisation de la participation demeure une necessite. La doctrine 

canonique actuelle soutient cette perception, en rappelant que la participation est une 

valeur qui doit etre protegee, et elle en fait ressortir la fonction de garant des elements 

constitutifs des institutions et de mise en forme juridique des devoirs et droits des 

personnes. 
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Par ailleurs, il faut insister, toujours dans le meme cadre doctrinal, sur la volonte 

du droit canonique de montrer que dans ce domaine, l'articulation depend d'un rapport 

entre la personne et la collectivite d'une autre nature que celle qui caracterise les 

communautes associatives, dont on notera par ailleurs qu'il n'est pas question de 

synodalite a leur sujet. 

II ne faut pas non plus oublier que 1'element collectif existe dans les institutions 

synodales, ou les volontes des membres individuels se nouent pour former une volonte 

commune, vouee a revaluation de celui qui, au sein de l'Eglise particuliere diocesaine ou 

eparchiale, a regu la mission et le ministere de l'unite, l'eveque eparchial. II est done 

permis de considerer l'acte synodal comme un acte collectif, sans toutefois lier son 

caractere executoire uniquement au fait qu'il emane d'une institution representative d'un 

ensemble de fideles. 

La mise en valeur eventuelle de cette doctrine au plan pratique semble porteuse 

d'espoir: elle pourrait permettre de retrouver une juste relation entre le pouvoir de 

l'eveque et les responsabilites communes des fideles. En plus, on peut tirer de ces memes 

principes des considerations interessantes sur la nature des textes ou du droit particulier 

au sein de l'Eglise eparchiale. 

II demeure done extremement important de faire prevaloir cette communion et 

cette participation dans l'ensemble de l'exercice du pouvoir de l'eveque eparchial. En 

realite, ces apports represented deux demarches differentes, mais visant a la resolution 

d'un seul et meme probleme. II reste extremement important de faire prevaloir cette 

communion et cette participation dans l'ensemble de l'exercice du pouvoir de l'eveque 

eparchial. 
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Dans 1'exercice du pouvoir de l'eveque eparchial, tout va done dans le sens d'une 

pratique de la communion, de fagon a que l'eveque eparchial, tout en restant pasteur et 

responsable de l'unite de son Eglise, comme son ministere l'ordonne, permette aux autres 

membres de la communaute de servir l'Eglise a la mesure de leurs charismes, de leurs 

charges et de leur vocation chretienne, en devenant des sujets d'initiative et de droit, et 

done capables de s'assumer. 

4.6.3. Propositions 

4.6.3.1. Encourager une mentalite de communion au sein de l'eparchie 

Puisque le principe doctrinal du code actuel est enracine dans une ecclesiologie de 

la communion conforme a la tradition antique chretienne, on aura peine a justifier 

1'absence, au sein de l'Eglise eparchiale, de structures de decision visant a associer « un, 

tous et quelques-uns » a des assemblies synodales jouissant d'un pouvoir deliberatif. 

Si l'eveque eparchial demeure le seul legislateur qui n'exerce son pouvoir avec 

les autres membres de l'eparchie que s'il le veut bien, et sans leur rendre des comptes, on 

ne voit pas comment cette Eglise pourrait retrouver en la personne de son eveque le 

serviteur de son esperance et l'esperance du monde ou elle vit. II convient done 

d'entretenir constamment ce tissu de solidarites antiques ou localement tous sont 

impliques, d'une fagon solidaire, et bien que suivant des modalites souvent bien 

differentes, dans l'existence de l'Eglise comme communion, service et celebration. 
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4.6.3.2. CEuvrer a la formulation de formules canoniques originales visant a 

aider l'eveque eparchial dans sa tache 

II arrive que des attitudes negatives et decevantes, comme des passions ou des 

ambitions, se manifested dans une assemblee synodale. L'un des objectifs de cette 

derniere est de donner a ses membres des occasions de s'exprimer, de maniere a ce que 

des passions humaines trop longtemps refoulees ne viennent pas nuire a la vie de l'Eglise. 

Pour cela, l'eveque eparchial devra pouvoir opposer une certaine resistance aux passions 

negatives. Encore faut-il qu'il en ait les moyens canoniques. 

Bien qu'elle reste imparfaite, la legislation canonique actuelle sur les synodes 

eparchiaux reussit a assurer un certain equilibre. Le CCEO le confirme en mentionnant 

les commissions que l'eveque eparchial doit constituer pour preparer les dossiers a traiter. 

521 

Ailleurs, il ajoute que l'eveque eparchial doit aussi preparer le schema des matieres . 

Par ailleurs, tout comme il ne saurait y avoir de concile cecumenique sans 

primaute, de meme, il ne peut y avoir de reelle vie synodale sans ministere episcopal. Un 

autre canon stipule que «dans l'assemblee eparchiale, l'eveque eparchial est seul 

legislates 522». La formule paraitra moins restrictive lorsqu'on se souviendra que 

l'eveque ne peut promulguer que ce qui a ete decide en synode. 

521 C. 240, § 2,3 et 4, CCEO, cf. c. 465, CIC. 
522 C. 241, CCEO- cf. c. 466, CIC. 
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4.6.3.3. Faire mieux connaitre la nature de l'Eglise eparchiale ainsi que 

l'esprit de son gouvernement 

On ne pourra participer a cet esprit de communion que si l'on a une conscience 

reelle de ce que sont l'Eglise eparchiale et son gouvernement. Saint Paul demande aux 

croyants de faire preuve d'intelligence : « Si je parle en langues, mon esprit est en priere 

mais mon intelligence est sterile..., je prierai avec mon intelligence... dans une 

523 

assemblee, et prefere dire cinq paroles intelligibles... plutot que dix mille en langues . » 

II ajoute qu'il faut savoir discerner les esprits et « verifier tout »524, faire preuve d'un 

esprit critique vis-a-vis des pasteurs525 et savoir formuler des mises en garde lorsque la 

situation l'exige526. 

On devra bien sur tenir compte du contexte spatio-temporel, et veiller a prevenir 

les fausses interpretations qui sevissent dans les cultures environnantes. Ces dernieres 

propositions permettent d'exprimer l'espoir de pouvoir disposer de solutions qui puissent 

officiellement fonctionner, et ce, tant au plan theorique qu'au plan pratique. 

523 1 Co 14, 13-19. 
524 1 Th 5, 19-21. 
525 Cf. 1 Co 10, 15; 1 Co 11, 13. 
526 Col 4, 17. 
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CONCLUSION GENERALE 

Au long de cette recherche, l'observation des divers problemes auxquels des 

fideles catholiques de l'Orient chretien ont du faire face dans le passe et connaissent 

toujours aujourd'hui lorsqu'ils se retrouvent en dehors de leur pays d'origine, a permis de 

gagner quelques precieux apergus sur leur situation canonique. Parvenus au terme de 

notre propos, on nous permettra de formuler quelques suggestions constructives et 

concretes visant a la mise en place de pratiques pastorales mieux adaptees a la diversite 

des situations actuelles. Apres un survol de toute la diaspora, nous offrirons une vision 

plus ciblee sur l'Eglise maronite au Canada. 

Un bref examen de la sollicitude dont l'Eglise a fait preuve au cours des siecles 

montre que celle-ci a cherche a offrir aux fideles du Christ qui se trouvaient en dehors de 

leurs territoires historiques un service pastoral a la mesure de leurs besoins. Cette 

sollicitude s'etendait egalement a la protection de l'identite et de l'appartenance a leurs 

propres eglises. Elle n'a toutefois jamais entraine une expansion de l'autorite patriarcale 

au-dela de limites territoriales historiquement determinees. 

L'appartenance a une Eglise particuliere sui iuris joue un role crucial dans 

l'exercice des droits d'une personne et l'accomplissement de ses obligations au sein de 

l'Eglise. C'est elle qui determine quelle autorite doit assumer la responsabilite de 

repondre a ces besoins. Les institutions d'attribution ou d'appartenance sont aussi 

anciennes que l'Eglise elle-meme, elles ont eu des incidences canoniques profondes sur la 



253 

realite ecclesiale, tant juridique que spirituelle, et sur la vie sacramentelle de tous les 

fideles Chretiens. 

Le Concile Vatican II a clairement reconnu l'autonomie de chaque Eglise sui iuris 

et il s'est prononce en faveur d'une legislation qui permette de garantir une prise en 

charge plus satisfaisante des catholiques orientaux, surtout lorsque leurs Eglises se 

trouvaient dans des pays etrangers. II a egalement demande que soient restaures les droits 

et privileges des patriarches catholiques orientaux. II s'est toutefois abstenu d'inclure 

parmi ces droits et privileges la juridiction du patriarche au-dela de son territoire 

historique. C'est ainsi que, meme aujourd'hui et sauf quelques exceptions prevues par le 

droit, le patriarche ne peut pas validement et licitement exercer sa competence au-dela de 

son territoire, a moins d'avoir obtenu une delegation a cet effet du Siege apostolique. 

Dans ses actes legislatifs et disciplinaires, le pape Jean-Paul II a reitere ces memes 

principes et a rejete les demandes qui lui etaient faites d'etendre l'autorite patriarcale aux 

membres d'une Eglise qui resident en dehors de son territoire historique. 

Les principes relatifs a la bonne pastorale des catholiques orientaux qui vivent en 

diaspora ont ete integres dans la nouvelle legislation et ce, a la fois dans les deux codes et 

dans la Constitution apostolique Pastor bonus. Ce corpus de legislation indique 

explicitement que les Ordinaires assument la responsabilite de l'organisation de la 

pastorale appropriee pour toutes les personnes qui resident dans leur territoire, y compris 

ceux qui appartiennent a une Eglise sui iuris differente de la leur. 
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Un simple rappel des prineipes semble toutefois insuffisant: la legislation doit 

encore en tirer toutes les consequences. L'auteur de ces lignes pense qu'il est tres urgent 

d'etablir un cadre multilateral de relations de travail entre le Saint-Siege, les Conferences 

des eveques et toutes les Eglises catholiques sui iuris a qui, en vertu d'une decision du 

Pontife romain, incombe la responsabilite de prendre un soin pastoral de leurs fideles qui 

vivent en dehors de leurs territoires historiques. Toute decision prise en vue d'assurer le 

bien-etre spirituel et pastoral des catholiques orientaux vivant dans la diaspora devrait 

beneficier de la contribution de ces diverses instances. En d'autres termes, tous ceux et 

celles qui ont une responsabilite directe ou indirecte envers la pastorale des personnes 

deplacees devraient etre impliques dans de telles decisions. 

L'existence meme des Eglises orientales catholiques sui iuris en diaspora 

necessite des adaptations de la liturgie. II faut faire en sorte que les aspects culturels de 

leur vie d'Eglise s'harmonisent avec les situations concretes dans lesquelles vivent leurs 

fideles. A cet egard, il faut maintenir fermement que l'occidentalisation pure et simple de 

leur foi ne constitue pas une reponse acceptable. Par contre, si l'on n'autorisait pas les 

Eglises orientales catholiques de la diaspora a faire les adaptations voulues a la culture 

occidentale, leur existence meme serait menacee, car elles risqueraient alors de se voir 

completement absorbees dans le mode de vie occidental. Cela affecterait gravement aussi 

bien la culture religieuse que la culture ethno-linguistique des communautes, dont elles 

constituent le patrimoine. Tout devrait etre mis en oeuvre pour eviter une telle 

catastrophe. 
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En l'absence de pretres appartenant a une Eglise particuliere sui iuris dont des 

membres habitent son diocese, l'Ordinaire du lieu doit nommer des membres de son 

clerge charge d'en assurer les soins pastoraux. Mais avant que des pretres soient assignes 

a ce ministere special, le clerge doit avoir fait l'objet d'une formation appropriee a l'egard 

de la culture et du patrimoine spirituel des fideles qu'il est appele a servir. II s'agit la 

d'une condition prealable essentielle pour toute pastorale digne de ce nom menee aupres 

des membres appartenant a des Eglises sui iuris qui ne disposent pas de leurs propres 

pasteurs. 

L'Eglise maronite, en tant que catholique, a parcouru un long chemin, au long 

duquel elle s'est definie en tant qu'Eglise sui iuris, acquerant en outre une reconnaissance 

civile. Ses communautes et institutions religieuses temoignent avec evidence de la 

rigueur de sa discipline et de l'epanouissement de cette Eglise dans tous les domaines. 

Au Moyen-Orient, l'Eglise maronite, comme d'ailleurs les autres Eglises de rite 

oriental, ne forme qu'un llot chretien dans un ocean musulman. Les conflits, les 

conditions de vie difficile, les guerres et le fanatisme ont progressivement reduit le 

nombre des Chretiens dans ce territoire historique, qui est pourtant le berceau du 

christianisme tout entier. En raison des divisions interieures entre les Eglises orientales, 

aucune de ces Eglises ne peut plus, a elle seule, affronter les dangers lies au deplacement 

en dehors de l'Orient de leurs fideles, appeles en priorite a maintenir leur temoignage 

dans un milieu non-chretien. Nous souhaitons fermement que les patriarches soient prets 

a entamer un dialogue plus attentif et cible, ce qui suppose qu'ils sachent mettre de cote 
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leur legitime fierte et la mentalite combative forgee dans les luttes historiques, pour 

reconnaitre certaines erreurs, voire divagations du passe, et se consacrer sans parti-pris a 

la decouverte d'un avenir commun. 

Selon le droit, le patriarche est le « pere et chef» de sa communaute. Mais aux 

termes de la loi, son pouvoir se limite aux frontieres de son patriarcat. Dans la pratique, le 

patriarche maronite n'a done aucun pouvoir ordinaire sur ses fideles qui se trouvent en 

dehors de l'Orient. C'est a travers le siege apostolique qu'il exerce, avec le Synode 

maronite, une certaine sollicitude sur ses fideles. Une question se pose alors : comment 

peut-il surveiller l'application des lois s'il ne dispose pas d'une autorite effective? II est 

vrai que cette situation est encore assez nouvelle dans l'Eglise maronite, car le 

deplacement massif de ses fideles vers l'Occident n'est somme toute qu'un phenomene 

recent. La fagon actuelle de traiter et d'administrer les maronites de la diaspora ne saurait 

done constituer qu'une etape transitoire, qui sera depassee avec le temps. Le Siege 

apostolique elargira-t-elle un jour le pouvoir du Patriarche maronite au-dela de son 

territoire? Cette question reste ouverte et de nouvelles solutions canoniques restent a 

inventer. 

Les hierarques de la diaspora jouissent des memes droits et sont soumis aux 

memes obligations que les autres hierarques du patriarcat, mais leur nomination resulte 

d'un processus de proposition par le Synode des eveques et de nomination par le Pontife 

romain. Le plus grand obstacle auquel l'Eglise maronite se voit maintenant confrontee est 

le depart massif de ses fideles vers des pays d'immigration. En consequence, on assiste a 
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une augmentation du nombre des hierarques de la diaspora, au point ou l'on compte 

maintenant vingt hierarques au Liban, sept ailleurs en Orient et huit dans le reste du 

monde. Un grave probleme a ete maintes fois evoque : le fait paradoxal que ces 

hierarques pourraient elire le patriarche et les autres membres du Synode sans que le 

synode des eveques puisse eux-memes les elire directement. Cette disposition pourrait 

entrainer a terme une division profonde au sein de l'Eglise maronite. Si done le nombre 

des maronites en Orient venait a chuter de fagon dramatique, au point ou les hierarques 

en poste au Liban seraient nettement minoritaires par rapport a la diaspora, ou meme s'il 

n'y avait plus de maronites au Liban, l'Eglise maronite aurait-elle encore un patriarche, 

en sachant que celui-ci n'a d'autorite que dans les limites de son territoire patriarcal? 

Ce qui distingue l'Eglise maronite des autres Eglises sui iuris au Canada, c'est, 

entre autres choses, l'affection qu'elle porte a l'Eglise patriarcale, a sa hierarchie propre, 

a sa liturgie propre et a son droit propre. Au plan du gouvernement, elle est soumise aux 

memes dispositions administratives que les autres dioceses. Elle fait rapport au Siege 

apostolique de ses activites. Que lui reste-t-il done d'oriental? Qu'est-ce qui la distingue 

des autres Eglises particulieres? L'Eglise maronite est une Eglise catholique comme les 

autres Eglises catholiques. Elle est une Eglise particuliere parmi d'autres Eglises 

particulieres. Ses lois et reglements sont presque les memes que ceux qui regissent les 

autres Eglises. Mais en meme temps, elle se specifie en tant qu'Eglise orientale etablie 

dans un environnement canadien, par sa tradition, son patrimoine, sa spiritualite et son 

rite. N'est-ce pas la une caracteristique essentielle? 
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L'Eglise maronite, bien qu'elle soit solidement etablie au Canada, entrevoit un 

serieux defi, qui est celui de garder ses fideles. II est vrai que, depuis cent ans que cette 

Eglise est institute au Canada et apres qu'elle a tout mis en oeuvre pour venir en aide a 

ses fideles et repondre a leurs besoins, elle se voit aujourd'hui confrontee a un risque 

d'extinction. Les fideles maronites naissent et grandissent dans un entourage qui n'est pas 

oriental. Ils s'y assimilent et s'y ajustent facilement. Ils negligent la langue de leur pays 

d'origine, frequentent par commodite l'eglise du quartier - quand meme ils vont a 

l'Eglise - et par consequent perdent leur attachement a l'Eglise maronite. S'il est vrai 

que la langue ne doit pas constituer un obstacle, il faut reconnaitre que la signification 

essentielle de celle-ci se perd quand on ne la parle plus. La langue est un moyen de 

communication qui vehicule en meme temps des traditions, un heritage, une fagon de 

penser, un style de vie; en un mot, c'est par elle qu'un peuple se distingue d'un autre, par 

une fagon d'etre et non par un attribut secondaire. 

Une des raisons principales du manque d'attachement de la nouvelle generation a 

son Eglise maronite provient de l'ecole. Pour pouvoir transmettre un heritage spirituel et 

culturel aux enfants, il n'y a pas de meilleur moyen que l'ecole. Malheureusement, la 

communaute maronite n'a pas reussi, comme l'on fait d'autres communautes, a creer ses 

propres ecoles pour assurer l'education de ses enfants. Les ecoles du dimanche, les 

activites de pastorale et les rassemblements de jeunes comblent un certain vide, mais sans 

remedier au probleme fondamental. A cela s'ajoute la facilite de la pratique dans l'eglise 

catholique du quartier, ou tous les sacrements peuvent etre conferes. II s'ensuit que 

l'attachement a l'Eglise et au rite devient presque insignifiant. II ne faut pas non plus 
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oublier les passages d'une Eglise a une autre : plusieurs maronites sont passes et 

continueront de passer a l'Eglise latine. Ils sont des lors coupes radicalement des 

traditions de leur communaute. 

Le caractere multiethnique du Canada encourage chaque groupe ethnique a 

sauvegarder ses propres valeurs tout en s'integrant a la societe canadienne. L'une des 

caracteristiques des gens originaires du Moyen-Orient est leur facilite d'adaptation, du 

fait de leur maitrise des deux langues officielles et de leur predilection pour le commerce. 

Ces elements conspirent contre la perpetuation d'un groupe distinct et facilitent son 

integration jusqu'a 1'assimilation totale. 

Une autre raison qui joue contre 1'attachement au rite est la facilite de se 

regrouper en associations. Les laics preferent se regrouper en raison de leurs affinites, de 

leur attachement a telle ou telle valeur, autour de l'universite ou de l'ecole ou ils ont regu 

leur formation, ou en raison de leur ville ou de leur pays d'origine, ou en vertu d'autres 

projets qu'ils esperent realiser dans le pays d'adoption. La formation de ces associations 

procede d'une identification a certaines valeurs. N'y-a-t-il pas la un danger d'affaiblir 

1'identification a l'Eglise elle-meme qui n'est plus alors qu'un seul de nombres facteurs 

d'appartenance? 

L'Eglise maronite, en depit de toutes ces difficultes, a reussi a relever les defis et 

a temoigner publiquement de son existence. Elle reussit a regrouper un certain nombre de 

fideles autour de leur Eglise, a les interesser a sa cause, a les impliquer. L'avenir, il faut 
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l'avouer, s'annonce difficile, mais il ne sera sans doute pas aussi sombre que certains sont 

portes a le croire. L'eparchie maronite du Canada est invitee a deployer beaucoup 

d'efforts, de ressources humaines, de planification, de restructuration, d'ajustements et de 

realisations pour rejoindre toute la communaute et l'interesser a son Eglise. Cette meme 

Eglise a, au fil des siecles, su operer la synthese du spirituel, du culturel et du social. Elle 

a servi comme moyen d'adaptation a des generations qui sont venues et continuent a 

venir du Proche-Orient au Canada. Elle a temoigne de la richesse culturelle et spirituelle 

de l'Orient. Elle a montre le visage de l'Eglise catholique orientale par sa fagon de prier, 

de chanter et de celebrer, de meme que par la chaleur de son accueil, par ses couleurs 

culturelles et ses traditions. Elle constitue une presence de l'Orient en Occident et enrichit 

la communaute chretienne du Canada. 

L'etude qui precede nous amene a tirer une conclusion modeste : beaucoup reste a 

faire pour assurer l'efficacite de la pastorale aupres des fideles des Eglises catholiques 

orientales qui vivent en diaspora. L'espoir demeure que tous les pasteurs qui s'interessent 

au bien-etre de leurs ouailles s'attacheront a temoigner concretement de leur compassion 

de pasteurs des ames en faisant appel aux ressources fournies ou suggerees par le droit en 

vigueur. L'adoption d'une telle attitude de la part de tous les interesses est absolument 

necessaire pour assurer la reussite de tout programme pastoral visant a promouvoir et a 

favoriser le salut de toutes les ames que Dieu continue de confier a leurs soins. Nous nous 

situons ici a la croisee des normes du droit et des vertus d'humanite, les unes n'allant pas 

sans les autres. 
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Puisque les eparchies represented l'Eglise, actualisent sa vitalite et qu'on les 

appelle des Eglises locales, on dira de chacune qu'elle maintient des relations avec les 

autres eparchies et dioceses, manifestant ainsi l'unite et la communion de l'Eglise 

universelle. Par consequent, certaines structures existent dans toutes les eparchies et 

dioceses et assurent cette communion en Eglise. Parmi elles, on retrouve les conseils 

eparchiaux, la presence d'un Vicaire general, l'existence d'une chancellerie. 

Et parce que l'eparchie maronite du Canada ne dispose pas de telles structures ou 

du moins qu'elle n'a que des structures pauvres, je propose, en m'appuyant sur le Code 

des canons des Eglises orientales, d'autres structures, elements, organismes et activites 

que l'on pourrait creer pour cette eparchie. 

1- Les structures : 

A- Un protosyncelle: 

L'eveque eparchial doit nommer un protocyncelle. Celui-ci doit etre un eveque ou 

un pretre. Comme l'eveque de cette eparchie ne peut tout accomplir seul, le protosyncelle 

le seconde dans ses taches au niveau de toute l'eparchie. II sera ni plus ni moins que son 

bras droit. II jouira de pouvoirs et exercera des fonctions precises, lui permettant, par 

exemple, d'accorder des dispenses, des permissions et des autorisations dans 1'exercice 

de Tadministration reguliere de l'eparchie. 
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B- Des syncelles : 

Etant donne T etendue geographique de l'eparchie maronite au Canada ainsi que 

ses besoins pastoraux, son eveque maronite doit designer un ou plusieurs syncelles qui 

l'assisteront dans sa charge. Un syncelle pourrait etre territorial ou encore charge de 

s'occuper d'une categorie d'affaires. 

C- Un vicaire judiciaire : 

La nomination d'un vicaire judiciaire est un devoir qui incombe a l'eveque 

eparchial dans le gouvernement de son eparchie et auquel il ne peut se soustraire. Le 

vicaire judiciaire jouit du pouvoir ordinaire de juger et constitue un seul et meme tribunal 

eparchial avec l'eveque eparchial lui-meme 

D- Les conseils eparchiaux : 

Pour se faire conseiller et assister dans son ministere, l'eveque maronite, 

puisqu'il en est le premier pasteur, preside certains conseils de son eparchie. Ceux-ci 

manifestent, chacun a sa maniere, la diversite des talents en Eglise, l'apport de chaque 

vocation et la coresponsabilite qui anime la vie eparchiale. 

Le conseil de l'eveque : Le conseil de l'eveque devait se composer d'environ 

seize personnes, reunissant, outre l'eveque lui meme, le Vicaire general, les Vicaires 

episcopaux et des personnes nominees par l'eveque pour favoriser Taction pastorale 

eparchiale. 
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Le conseil pour les affaires economiques : Cet organisme regroupera environ 

une dizaine de personnes competentes en gestion et en administration et conseillera 

l'eveque diocesain sur des questions qui revetent naturellement une grande importance 

dans l'eparchie. 

Le conseil presbyteral: II sera constitue de pretres dont la moitie seront elus par 

leurs pairs et les autres nommes par l'eveque, afin d'assurer une reelle representativite. 

Le Conseil manifestera de fagon visible le lien de l'eveque, auquel est confiee la 

sollicitude pastorale de l'eparchie, avec les pretres qui formeront son « presbyterium ». II 

apportera a l'eveque des lumieres quant a la fagon de diriger l'eparchie. 

Le Conseil pastoral: L'eveque designera des personnes connues pour leur 

sagesse, leur expertise pastorale et theologique, pour leur connaissance du milieu et de la 

vie de l'Eglise eparchiale, ainsi que pour leur capacite de saisir par leur experience les 

grandes preoccupations humaines et chretiennes contemporaines. Leur role est de 

conseiller l'eveque sur toute question qu'il juge opportune. 

2- Les organismes et activites 

A- La catechese 

Le Service eparchial de la catechese aura pour mission d'apporter a la 

communaute locale le soutien, l'accompagnement et la formation necessaires a leur 

action catechetique, selon les orientations eparchiales. 
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Ce service entretiendra des relations etroites avec l'eveque. II sera constitue d'un 

reseau d'animateurs laics en pastorale catechetique s'etendant partout a travers 

l'eparchie. II tiendra a la disposition de tous des documents pedagogiques et 

communiquera regulierement des informations aux pretres et aux catechistes-relais. 

B- Service du catechumenat 

Son role sera de repondre a des adultes qui cherchent a mieux connaitre la foi 

chretienne. Ses moyens d'action pourront aller d'echanges informels a la preparation aux 

sacrements du bapteme, de la confirmation et de l'eucharistie. 

II faudra aussi savoir s'adapter aux personnes qui s'adressent a l'eparchie et 

contribuer a leur recherche et leur questionnement. La foi se transmettra d'abord entre des 

personnes. 

Ainsi faudra-t-il faire resonner la parole de Dieu, Bonne Nouvelle pour tous et a 

tout age, initier a un chemin de bonheur a la suite du Christ, sur les routes d'aujourd'hui, 

accueillir et accompagner les personnes dans une communaute en proposant le bapteme 

et en vivant la communion a l'aide des sacrements de l'Eglise. 

C- Service eparchial de communication 

Le service eparchial de communication favorisera une conscience eparchiale : 

tous ensemble et en meme temps dans la diversite, les maronites du Canada seront 

appeles a construire leur Eglise dans le respect des orientations eparchiales. 
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Le service de communication contribuera ainsi a la visibility de l'Eglise 

particuliere qu'est l'eparchie. II fera resonner le message de l'Evangile au-dela de la 

communaute des maronites. II rendra compte du fait que l'Eglise vit le message chretien 

dans son comportement social, ses activites, ses engagements, comme dans sa liturgie. 

Grace a lui, l'eveque et les maronites pourront faire retentir dans la societe 

ambiante un certain nombre de points de vue eclaires par l'Evangile. 

La pastorale de la communication constituera un support essentiel a tous les 

services et communautes d'Eglise. Les paroisses, les mouvements, les services, 

n'ignoreront pas le mandat donne par l'eveque de faire circuler l'information et de 

favoriser la communication au plan local. L'unite eparchiale et sa visibility en seront 

renforcees. 

D- Le Service de la formation permanente de l'eparchie : 

II aura pour mission de parfaire la formation de tous les membres actifs du 

Peuple de Dieu : pretres, diacres, animateurs pastoraux et la'ics, benevoles ou salaries. 

II organisera des seances de formation eparchiale selon les decisions de l'eveque 

et de son Conseil. II assurera la tenue de journees de formation, de conferences. II 

accompagnera et supervisera la formation dans les paroisses... II tiendra a la disposition 

des fideles des documents de formation (pastorale des funerailles, des mariages, des 

baptemes, de l'accueil dans les presbyteres). II fournira des renseignements sur les 

parcours universitaires en theologie. II subventionnera et gerera les formations utiles aux 

objectifs de l'eparchie. 
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E- Pastorale de la sante 

Ce service a pour mission d'etre la, humblement, pour rompre la solitude des 

gens, leur permettre des echanges de paroles, de sourires, de prieres, et puis de regards et 

de caresses, lorsque la parole n'est plus possible. II fait savoir poser quelques gestes 

d'amitie et puis respecter le silence. 

Dans les equipes pluridisciplinaires, ou reflechissent ensemble des medecins, 

des soignants, des psychologues, des benevoles et des aumoniers, on veillera au mieux-

etre possible des personnes en fin de vie. Jusqu'a leur dernier jour, elles peuvent vivre 

quelque chose de l'Evangile, de l'amour et de la tendresse de Dieu. 

F- Association famille catholique 

Ce projet constituera un cadre d'engagement et d'entraide, ouvert a tous ceux 

qui veulent agir dans la societe au service de la famille et a la lumiere de l'enseignement 

de l'Eglise maronite au Canada. Son action aura pour but de valoriser la famille fondee 

sur le mariage et ouverte a la vie comme chemin de bonheur et d'epanouissement de la 

personne, pour ensuite pouvoir discerner localement les besoins des families et prendre 

des initiatives pour y repondre : services, rencontres, formation, aide educative. 

G- Les vocations 

L'objectif sera de provoquer les Maronites de l'eparchie a se partager le souci de 

la vocation aux ministeres ordonnes et a la vie religieuse 
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La vie spirituelle sera a la base de la formation et viendra s'articuler sur une vie 

communautaire qui prepare Paccueil dans un presbyterium eparchial. Les activites 

auxquelles participent des auditeurs libres sont assurees par des professeurs, pretres et 

la'ics, qui interviennent egalement a l'universite ou dans d'autres lieux de formation. 

H- Aumonerie des prisons 

La mission des catholiques engages aupres de personnes en prison s'inscrit dans 

l'annonce du message biblique de liberation. Elle ne nie pas les difficiles problemes que 

posent les prisons et les nombreuses personnes victimes de delinquance, mais elle 

s'appuie sur l'idee que toute personne humaine doit avoir devant elle un avenir possible. 

Les maronites du Canada sont done invites a se souvenir des paroles du Christ: «j'etais 

en prison et vous etes venus me voir » (Mt 25, 36). Chacun, pour sa part, doit ceuvrer en 

vue de la liberation de tous par un travail de reconciliation avec soi-meme et avec la 

societe. 

I- Pastorale d'immigration 

La question recurrente que pose la situation tragique des hommes et des femmes 

maronites sans papiers et le nombre croissant de demandeurs d'asile mettent a rude 

epreuve les militants des associations humanitaires qui s'epuisent dans l'aide d'urgence, 

mais aussi les elus locaux et les responsables prefectoraux de certaines regions 

particulierement eprouvees. 
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On constate que l'opinion publique et les responsables politiques restent comme 

tetanises sur la question des refugies largement parasitee par les discours demagogiques. 

Cette pastorale devra formuler des solutions adequates aux problemes helas bien reels des 

refugies maronites. 

Posons done pour l'avenir certains jalons de reflexion sur Paction pastorale, en 

procedant par mode d'interrogations ou de pistes de recherche. A ce jour, aucune 

theologie pastorale de l'emigration n'a ete elaboree d'une fagon suffisamment concrete et 

claire. Meme dans le domaine de la recherche aucune etude serieuse n'a encore ete 

menee sur le plan disciplinaire-canonique, et encore moins sur les relations 

juridictionnelles des Eglises orientales de l'emigration avec leurs Eglises meres et le 

Pontife romain. Ce vide theologique et juridique entraine une incertitude dans les 

rapports multilateraux et une confusion dans les initiatives, sans faciliter la mise en place 

d'une pastorale conciliaire appropriee au troisieme millenaire. II y a la un imperatif 

urgent: il faut inventer, creer une pastorale de l'emigration. 

En quoi une telle pastorale differe-t-elle d'une pastorale conventionnelle? La 

difference entre les deux tend a plusieurs facteurs, dont le fait que les paroisses sont par 

nature personnelles, et manquent souvent de limites geographiques precises. La langue 

constitue en outre un facteur important. II faut aussi preserver l'identite et les differences 

a tout prix, et ce alors meme que les sources commencent a se rarefier et que les 

nouvelles generations ne s'affirment plus comme Libanais, pratiquants ou orientaux, et 

qu'elles ne parlent plus la langue du pays d'origine, ou alors que tres peu. 
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Peut-on ou doit-on maintenir les differences au detriment du discernement de la 

foi, pour preserver l'identite culturelle? Voila une question souvent posee par les Eglises 

majoritaires. En d'autres termes, sur quoi faut-il done mettre l'accent? Qu'est-ce qui, 

important aujourd'hui, le sera moins demain et vice-versa? Comment sauver les porteurs 

de grandes valeurs et de traditions orientales immemoriales? Quelle place accorder aux 

jeunes et de quels jeunes parle-t-on? Comment affronter les maux de la societe 

environnante : la drogue, les unions libres, les mariages a l'essai, etc. Qu'est-ce qui, 

devrait, saurait, pourrait etre dit ou fait pour rejoindre tous ces gens? 

Qu'est-ce done qu'une pastorale immigrante? Quelles sont les qualites requises de 

ses pasteurs? Que doit faire le pretre qui accueille et guide ces immigrants? Et, ceux-ci, 

que cherchent-ils au juste? Disposent-ils des outils necessaires en main pour reussir leur 

emigration et assurer que de cette emigration decoule enfin une satisfaction humaine 

reelle, celle d'avoir atteint un objectif donne? Comment done aider ces fideles? Quelles 

interventions peuvent etre considerees comme positives? Les maronites sont-ils une 

espece en voie de disparition? Leur sera-t-il possible de s'adapter, de s'integrer sans pour 

autant s'assimiler? Pourront-ils encore et toujours transmettre a leurs enfants leurs 

valeurs sans trop de heurts ni de rejet de la part de la generation montante? Comment le 

droit canonique peut-il aider aujourd'hui a repondre a toutes ces inquietudes et a toutes 

ces questions? 

Une cle pour repondre a toutes ces interrogations se trouve sans doute dans le type 

d'agent pastoral souhaitable pour le service au Canada. Le contexte canadien exige une 
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bonne preparation spirituelle, intelleetuelle et une solide maturite humaine. L'agent 

pastoral doit savoir que les structures pastorales sont a inventer, qu'il n'aura souvent a 

compter que sur ses propres moyens, que la solitude est souvent le lot de l'emigration et 

que son Eglise aura besoin de son detachement, de son devouement et de sa loyaute : les 

distances sont enormes, les liens peuvent se relacher et les forces faire defaut. Ici il y a 

lieu de se demander : Quels sont les criteres que l'on doit suivre pour nommer les pretres 

en fonction? 

Quelle est done la tache qui incombe aux responsables de l'Eglise maronite du 

Canada? Peuvent-ils se contenter de reproduire a l'infini une tradition heritee du berceau 

de leur civilisation, ou bien doivent-ils prendre les devants et batir quelque chose de neuf 

et de solide, quelque chose a quoi les generations futures pourront se referer sans crainte? 

Une reponse liberale et courageuse s'impose pour surmonter toutes les difficultes. Ainsi, 

l'Eglise maronite du Canada pourra-t-elle peut-etre envisager l'avenir avec l'espoir. 
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